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PREMIÈRE SItANCE. 

Mercredi" 0 février. 841. 

PRÉsmENCE DE M. Dlll LAPRAIRIE. 

Le t 0 février t 847 , une réunion composée de : 

~IM. CLouEr, propriétaire 11 Vic-sur-Aisne; 
DEVIOLAINE, maire par intérim de la ville de Soissons; 
LECLERCQ DE LURAIRIE. correspondant du Comité historique~ 

des arts et monuments ; 
LECOMTE, membre de la Société française; 
PtB.1N, juge suppléant au Tribunal civil ; 
POQUET, membre des Comitês historiques de Paris; 
WILLIOT, principal du Collégc t officier de l'Université; 

A eu lieu dans une des Salles de l'Hôtel-de-Ville de 
Soissons. 

Le but de cette réunion préparatoire était de fonder une 
société historique et archéologique qui, en succédant en 
quelque sorle à l'Académie de Soissons, mais avec des at
tributions plus actuelles et plus larges, donnerait aux per
onne, qni s'occupent d'histoire, de science, de litléra-
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ture, d'arts et de monuments, la facilité de féconùer eu 
commnn ct dans l'intérêt du pays ces utiles recherches. 

La commission, afin d'abréger Ics lenteurs d'nne pre
mière organisation, a prié lin!. Jules de Laprairie et l'abbé 
Poquet, tous deux memb-;'cs du Comité historique des arts 
et monuments élabli au Ministère de l'instruction publi
que, d'accepter provisoirement l'un, le fauteuil de Prési
dent, et l'autre les fonctions de Secrétaire. Ces Messieurs 
prennent place au bureau. 

li!. le président, après avoir expliqué, cn quelques mots, 
les motifs de cette réunion, ajouta qu'il ne pouvait y avoir 
d'avenir sérieux pour la nouvelle société; l' que dans une 
existence avouée, publique et Ipgale; 2' dans la publica
tion régulière d'un Bulletin où seraient consignés .es doc
trines et ses travaux. M. le président termine en annon
çant que, SUl' l'invitation de plusieurs membres, M. l'abbé 
Poquet a bien voulu se cbarger de préparer un projet de 
règlement qui remplit exactement les conditions d'exi
stence 'lui viennent d'être posées. 

Tous les membres presents partagent l'avis émis par le 
président et débirent voir dans le projet de règlement la 
réalisation de ces vœux. 

Le secrétaire, ayant de donner lecture des statuts et rè
glements qu'il a rédigés, fait observer à l'assembléeqlle, dans 
celte communication qu'il va faire, on ne verra que la re
production substantielle des statuts et règlements des au
tres sociétés de la même nature; il croit doncque l'adoption 
des divers articles qu'ils contiennent ne peut donner lieu 
à aucune. difficulté sérieuse. 

La lecture du règlement terminée, une discussion, à la
quelle tous les membres prennent part, s'engage sur diffé
rents points. A près quelques lrgères modifications 'lui , 
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n'altèrent en rien les principales dispositions du projet, 
mais qui le eerroborcnt et l'expliquent, la Société ar
rête à l'unanimité les statuts et règlements suivants 
dont copie sera immédiatement transmise à l'autorité su-. 
périeure pour être soumise à son approbation. 

'statuts et Règlements, 
DE LA SOClEl'È HISTORlQU[ ET ARcutOLOGlQUC 

SI. 
Création. objet et bR' Ile 1 .. 'jOCiété. 

1.0 Le personnel de la sociéw se cornposede membres titulairest _ 

de membres honoralr{'s et de membres correspondants; 
20 Lorsque le nombre du membres dépassera vingt, il sera de

mandé au nom de la société une autorisation qui permette les réu
nions mensuelles qui doi"ent avoir lieu; 

30 La Société a son siége à Soissons; elle embrasse dans ses 
travaux toul le pays anciennement déSoigné sous le nom de Valois, 
d'Orçeois t de Galle,èce, de Brie et de Champ~rrne, de Tardenois, 
de SOissollllais, de Laonnois, de Thiérache, de Vermandois et de 
Picardie dont une grande partie compose aujourd'hui le départe
meut de l'Aisne. 

Cette Société recherche par dei soins assidus tous les monuments 
que rhistoire,la littérature, les sciences et les arts ont lais3és dans 
ces contrées. • 

EUe signalera comme dcyant plus particulièrement attirer son 
attention tous les édifices religieux, tous les genres de décorations 
qui les rendent remarquables, les sculptures J les boiseries, les 
vitraux peints, les anciens tableaux; les constructions militaires, 
les camps, les châteaux, les anciennes tours, les cbamps 
de bataille 1 les figurines, les monnaies, les médailles, les institu
tions communales, les hûtcb-de-yilles, les beITrois 1 les corporations 
de métiers, les jurandes, les maltrises, tout Ce qui est relatif à la 
Ugislation, à la jurisprudence 1 aux coutumes, aux usages, aux 
croyances, à ltagriculture, à la géologie et surtout à l'industrie lo
cale. Les bibliothèques, les dépôts publics, le. archives des villes et 
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des communes J les cLartes, les diplômes, les manuscrits; tout ce 
qui tient à la géographie ancienne cl moderne du département, au~ 
rontunelarge part dans ses travau". Elle s'occupera de rassembler 
tous les faits biograpbiques et chronologiques qui concernent l'his
toire littéraire, scientifique et industrielle de notre pays, comme aussi 
tous les anciens monuments de la langue nationale j tels que ro
man ces , légendes t mystères, sermons j ••• 

40 Le but de la société dans ces recberches sera l'étude et la 
conservation des monuments historiques. Par l'étude, elle fixera 
leur origine réelle ou présumée, caractérisera leur style, fera con· 
Daitre leur valeu!" esthétique. Elle ,cillera à leur consenation en 
empêchant, autant qu'elle le pourra, toute restauration maladroite, 
toute destruction nuisible aux arts, cUe recueillera dans un musée 
local tous les débris et fragments qui ppU'\·ent intéresser le pays. 
Pour cela, elle ~'entendra avec l'autorité religieuse, ci"iJe et mi
litaire pour exercer au profit de ces antiques monuments un pa ... 
tronage utile. 

li Il. 

Organisation du bureau. éle .. tion et adml .... lon 
des mf"mbres. 

50 Le bureau se compose d'un président, d'un vice-président, 
d'un secrétaire, d'un prosecrétaire ct d'un trésorier; 

60 Tous les membres du bureau sont nommés pour un an à la ma
jorité des voix; ils peuvent être réélus; 

70 Pour être membre titulaire ou honoraire, il faut réunir la 
majorité des voix. Pour être membre correspondant, il suffira 
d'être présenté par trois mt>mbres titulaires; 

80 Tous les membres titulaires ont seuls voix délibérative en ce 
qui touche les nominations et l'administralion intérieure. Les mem
bres correspondants pourront assislef à toutes les ~éallces ; ils au. 
ront voix. délibérative dans toutes Ics discussions scientifiques seu~ 
lement. 

§ Ill. 

Attrlbutioll dcs membres clu bureau. 

90 Le président règle l'ordre et la marche des séances; il signe 
Jes procès-verbaux, et tous les actes de la Rociété; il ordonne les 
dépenses; 

1.00 Le ,ti<;e·président remplace le président; il est lui .. même 
remplacé par le membre le plus Sgé, présent !lIa s~ance. 

if. Le secrétaire est chargé de )a correspondance, de la con .. 
~crvatlon des archives, des livrt>s et dons qui seraient olft'rts à I<\.so 
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ciété. Il contre-signe tous les actes qui émanent de la Socié
té ; il rédige le procès-verbal Je chaque séance; 

120 Le prosecrétaire a pour mission d'aider Je secrétaire dans son 
travail, de le remplacer en cas d'absence ou d'empêchement; 

t3. Le trésorier est chargé de la recette et de la dépense; il 
rend ses comples dans la séance de janvier de cbaque aDnée. Il est 
suppléé au besoin par le secrétaire ou par un autre membre il son 
choix; 

140 Le bureau :linsi composé forme une commission permanente 
qui a seule le droit de décider l'impression des mémoires soumis à 
la Société. 

li IV. 
OI,lI;ation tles Dlelll),r("'1IiI cIe lat. Soelété. 

150 Tous tes membres titulaires de la Société sans exception 
paieront une cotisation annuelle de quinze francs et auront droit 

à deux exemplaires du bulletin. Les membres correspondants 
paieront chacun cinq francs et auront droit à la réception du bulle
tin; 

160 Lès archÏ\'es et les ouvrages de la 'iocictc sont à la dispo
sition d{' tous les membres. Néanmoins, ils ne pourrontrieu empor
ter sans l'autorisat.ion écrite du président. 

§ V. 

necett .... cl dépe"ses. 

170 Les recettes sc composent: 10 de la cotisalion annuelle; 
20 des sommes qui pourraient être accordées à titre d'encourage~ 
ment ou u"allocation, soit par le ministère, soit par le conseil-gé
néral, soit par lesconseils municipaux; 30 de tous les legs et dona
tions faits à la !';ociété lorsqu'elle aura été légalement reconnue; 
.tu De la. vente des ouvrages qu'elle pourrait éditer; 

180 Lei dépenses se composent de (rais de séance; 20 des frais 
de poste et de correspondance ; 30 de-s frais divers d'impressions; 
40 de fouilles qui seraient e-Iltreprises dans l'intérêt de la science. 

§ YI. 

pUbllcntlolls. 

190 l,a société publiera un bulletin ou compte rendu de ses séances. 
Ce Lulletin contient le nom et l'adresse des nou,eaux membres j la cor
respondance et les mémoires en entier ou par c1.traitj la hste des ouua
grs., manu!'crits~ ohjets d'arts, cartes ou rjcssins offerts à la sociétf. 
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avec le Dom du donateur; enfin l'indication des mémoires lus dans la 
séance; 

20. Le bulletin paraît tous les mois dans la quinzaine qui suit la 
séance; son format est in-So, et il est distribué aussitôt après l'im
pression aux membres de la société ; 

~1. InMpendamment du bulletin, 1. société pourra éditer des 
mémoires, des ouvrages plus étendus lorsqu'elle l'aura décidé à 
l'unanimité; 

220 Les auteurs, lorsque l'impression de leurs travaux. sera au
torisée par la commission d'examen dont il a été parlé au§ Il], art. 
21, auront la faculté de faire tirer à part des exemplaires de leurs 
mémoires, en payant seuls les frais de ce tirage. 

S VIL 

Séan"es. 

230 La société tiendra une séance le premier mardi de chaque 
mois, à deux heures de l'après-midi, en l'Hôtel de la llairi. de 
Soissons; 

240 Une séance annuelle et publique pourra être établie chaque 
année; 

250 La société s'interdit toute discussion politique relative aux 
affaires du temps; elle cherchera à établir des correspondances 
a"ec les sociétés savantes; ellc se mettra au courant de toutes les 
publications qui se font dans l'intérêt des monuments; 

260 Aucun changement ni modification ne pourront être apportés 
au présent règlement, sans l'agrément de la majorité des membres 
titulaires comme tout ce qui dépendra de l'organisation et de 
l'administration intérieure. 

La société, ainsi organisée, se déclare constituée et pro
cède à l'élection de nouveaux membres qui seront admis 
dans la prochaine séance fixée au mardi 2 mars. 

Le Président, 
DE LAPRAIRIE. 

Le Secrétaire, 

L'abbé POQUET. 
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DEUXIÈM E SÉANCE. 

Marùi2mo.rs~8-17. 

PnÉSWEl'CE DE M. D.E LAPRAIRIE. 

L. séance s'ouvre à deux heures cl demie. 

MM. CmUR, docteur en médecine; 
DECAlIPS , pharmacien; 
HUSSON, curé d'Arcy-Sainte-Restitute; 
RIGAUX, notaire; 
SOULlAC j membre correspondant du Comité des arts et monu

ments à Nogentel; 

dont la nomination avait été proposée dans la dernière 
séance, sont admis comme membres titulaires.Cesmessicurs 
sont présents, excepté MM. Cuffer et Souliac. 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal, ainsi 'lue 
des statuts et règlements qui ont été arrêtés dans la der
nière séance. 

Le président inrorme la société que le secrétaire et lui 
se sont rendus près de:~1. le sous-préfet de Soissons, auquel 
ils ont remis la copie des slatuts et règlemcl!ts dont il vient 
d'être question. Ce jeune magistrat, comprimant tous les 
sorl'iccs quc la nouvelle société est appelée à rendre- au 
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pays, lui promet toutes ses sympathies et un bienveillant 
concours. 

Le secrétaire fait passer ensuit.e. sous les yeux des mem
bres présents, plusieurs dessins de M. Souliac, qui an
noncent que la société trouvera en lui uu membre actif et 
un consciencieux archéologue Elle voit avec non moins 
d'intérêt quelques essais à la plume dus à un jeune sourd
muet de Saint-Médard. 

Consultée sur les motifs qu'il y aurait d'ajourner la no
mination définitive du bureau, . la société se prononce pour 
une organisation immédiate; en conséquence, MM. de La
prairie, Deviolaine et Poquet sont nommés, au premier tour 
de scrutin et à l'unanimité, Président, Vice-président, Se
crétaire. Au second tour de scrutin, MM. Rigaux et Wil
liot sont nommés, l'un Trésorier, l'autre Prosecrétaire. Le 
bureau est immédiatement installé. 

L'ordre des séances est réglé ainsi qu'il suit: 

1" Lecture du procês-verbal de la séance précédente et 
observations s'il y a lieu; 2" correspondance, ouvrages of
ferts et communications sur des faits qui demanderaient 
l'intervention immédiate de la Societé; 3" cours de 
M. J'abbé Poquet; 4" lecture des rapports qui auraient ét~ 
indiqués dans la séance précédente; 5" distributions de 
travaux pour une époque plus ou moins éloignée. 

M. l'abbé Lecomte annonce qu'une ancienne chapelle 
seigneuriale presque ruinée, située à Cuiry-Housse, can
ton d'Oulchy, est menacée de disparaltre, pour faire place 
à une sacristie. Cette chapelle, qui parait dater du XIII' ou 
XIV' siècle, est remarquable à plus d'un titre ainsi que l'é
glise; il Y a, sous lechœur de l'église,une crypte qu'il se-
rait utile de faire connallre. . 

~m. Husson et Lecomte sont chargés d'éturlicr cette 
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église et de faire les démarches officieuses auprès dequi de . 
droit pour sauver ce qui pourrait intéresser l'art chrétien. 

Sur l'invitation de M. le président et de plusieurs mem
bres, M. ll"abbé Poquet commence le cours des confé
rences archéologiques qu'il veut bien se charger de donner. 
L'orateu~, u?rès avoir constaté la réalité de ce mouvement 
auquel nous obéissons tous, examine:son importance réelle 
pour les études historiques. Puis, il montre le rôle que la 
nouvelle société doit jouer, le bu( qu'elle doit se proposer 
et la marche qu'elle devra suivre pour olitenir des résultats 
sérieux: il conclut en faisant toucher au doigt la facilité de 
ccs études et le bonheur qu'on éprouve à s'y livrer. 

Reverere gloriam vcterem ('1 hanc ipsam senectll~ 
tem qUai) in homlne vl'nerabills) in urbi bus et mo
numentis tarT8 est. 

Pline le Jeune, li".. VIII. EpUre 14. 

La France, Messieurs, poursuit de nos jours une œuvre 
de gloire et d'avenir: I"étude et la conservation de nos an
tiquités nationales. Sans doute, on s'était déjà occupé de 
ces divers objets; mais, il faut I"avouer, si nos monuments 
étaient outragés par le déplorable mépris des architectes 
modernes, ils n'avaient pas :cu moins à se plaindre de 
l'inexactitude et de la légereté des historiens chargés de le& 
faire connaltre. Et si l'on s'étonne aujourd'hui que le vanda
lisme ait pu les détruire, on s'étonne avec biell_plus de 
raison que les siècles derniers, si éclairés d'ailleurs, aient 
pu les proscrire comme les productiolls d'une époque de 
barbarie. 

Sous le coup de ce triple anathème, (l'écrivains in jus-
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tes, de maçons ignorants et de démolisseurs passionnés, 
la plupart de nos grands édifices tombèrent successivement 
tantôt en silence, minés par l'action irrésistible du temps 
et par l'incurie des hommes, tantôt avec un bruit épouvan
table, arrachés par le vent des tempêtes politiques qui on! 
si souvent bouleversé la patrie. 

Effrayé pourtant du vide que lui lai~sait la disparition 
de tant de chefs-d'œuvres, et comme oppressé sous le poids 
de ces ruines qui s'amoucelaient de toutes parts, le pays 
poussa enfiu un profond soupir, et jeta un long cri 
de doulour qui alla se répétant dans toutes nos provin
ces à la fois. Chose étonnante! cet accent de la douleur 
puni, il y a cinquaute ans, eut un merveilleux retentisse
ment, et souleva par toute la France, un murmure de ré
probation contre ceux qui avaient si indignement méconnu 
les souvenirs rie leurs pères. 

Toutefois, ce n'était pas assez de flétrir les auteursou les 
complices de tant de désastres, si on ne parvenait à proté
gcr dans l'avenir ceux de nos monuments qui avaient eu le 
rare bonheur d'échapper à ces diverses catastrophes. 
Or, œtte réaction que rien ne faisait pressentir arriva 
soudain; et pl us le dédain avait été in sni tant , l'indiffé
rence profonde, les ravages affreux, plus la réaction fut 
prompte, complète, énergique. De toutes parts, il se fit 
comme une levée en masse, SO\l8 l'influence de l'état à 'lui 
on est redevable de ces premières tentatives. Bientôt on 
organisa des comités officiels; on eréa des commissions; 
on fonda des sociétés. Ecrivains, journalistes,prêtres, laïcs, 
chacun se fit archéologue, comme autrefois on se fai
sait soldat. Et en ce moment, tlne correspondance active, 
partie du ministère de l'instruction publique, centre de 
loutes les communications archéologiques, lie entI'c eux 
tous les hommes de nos départements qui se vouent à co 
genre de rccherches ; ùes publications nombreuscs uom
rissenl lcur zèle, ct répandent partout le goût des études 
sprieuses ct ['amour des "hases d'autrefois. 
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Grâce à cette révolution aussi heureuse qu'inopinée, 
tous les monuments entassés sur notre sol, et qui 
ont survécu à tous nos houleversements, quel que tioit du 
reste, leur âge, leur destination, furent environnés de res
pect, et l'on étendit sur leur vieillesse clécrépite ou pré
maturée comme un manteau de chari té qui prolongera 
leur existence ou du moins honorera leUl's derniers mo
ments, 

Or, il me semble de toute évidence, Messieurs, que le 
Soissonnais, une des plus belles contrées de notre France, 
une des plus riches en souvenirs de toutes les époques, ne 
pouvait rester étranger à ce mouvement général qni en
traîne la génération présente vers le passé, Soissons, 
cet antiqne berceau de la monarchie, cette cité célèbre à 
toutes les périodes de notre histoire, le siège d'une aca
démie, qui a eu ses jours de gloire, devait nécessairement 
prendre part à celle luite de conservation, et permcttez
moi de le dire, n'y aurait-il pas une espècedehonte à laisser 
à des hommes qui ne peuvent étudier le pays qu'en cou
rant le soin de dresser l'inventaire de nos richesses artisti
ques et monumentales? Et si nous voyons leur existence 
sérieusement compromise, n'est-ce pas à nous, enfants du 
pays, qu'il appartient d'élever la voix en leur faveur? 

Voilà en deux mots, Messieurs, ce qui explique la for
'mation d'une société historique et archéologiquc à Sois
sons, Son existence me paraît trop impérieusement récla
mée parles circonstances, pour que j'entre pre nue de vous 
en démontrer toute l'opportunité. Les études archéologi
ques 'ont pris de nos jours une si haute importance qu'il 
n'est pas permis de s'y soustraire, C'est la un fait que je 
suis heureux de vous faire constater avant de vous exposer 
le bllt que doit sc proposer notre société, et la marche 
qu'elle devra suivre pour atteindre cc but, 

Dans ce mouvement archéologique que je viens de si
gnaler, personne de nous ne sera tenté d'y roir une affaire 
de modequien aurait toute la mobilité et l'inconstance, un 
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engouement qui ne laisserait ap,'ès lui que le ridicule. Iles 
esprits superficiels et frivoles pourront, daus leur inju,te 
appréciation d'unescience qu'ils ignorent, reverser sur le, 
archéologues modernes une partie de plaisanteries qu'ou 
a prodiguées à meilleur droit à quelques antiquaires ab
surdes. Pour nous, nous ne craignons pas de le déclarer, 
nous n'avons nullement l'intention de rendre un culte 
supertitieux à ces débris informes et monstrueux que 
nous rencontrerons quelquefois dans nos courses, ni 
même de nous extasier devant une tuile ou une brique ro
maine; notre culte sera plus éclairé, et nous ne sachions pas 
que personne ose jamais qualifier d'idolâtres, ceux qui se li
vrent à l'étude si neuve, si chrétienne du moyen-àge. Gar
dons-nous donc de confondre l'archéologie telle qu'on 
l'entend aujourd'hui avec ce qui n'en a été que l'ignorance 
et l'abus. 

Qu'est-ce donc que J'archéologie du XIX- siècle? c'est 
l'art de découvrir le vrai de l'histoire par l'étude des mo
numents antiques, d'éclairer sa marche par les arts et les 
sciences, ou, comme répond Millin (1): « c'est l'appIi
« cation des connaissances historiques et littéraires à l'ex
" plication des monuments, et l'application des lumières 

que fournissent les monuments à l'explication des 011-

« vrages de Iitté,'ature et d'histoire; » d'où il résulte que 
l'archéologie est intimement liée à l'histoire dont elle est 
le complément et la vic. 

Et, en effet, l'histoire des monumonts estsi inséparable
ment liée à celle des faits que c'est pour avoir ignoré cette 
intime connexion que notre histoire nationale reste encore 
à taire. Cette lacune, qui aurait dû frapper les écrivains 
français, n'a été aperçue que dans ces derniers temps. 
On a compris enfin que la connaissance de l'histoire 
ne .. bornait pa. seulement à des fails d'armes.t à des evelle
mentB, qu'eUe embrassait dans .011 cadre celle des mon1lment .• de 
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l'art, puisque les arls ont suivi le mouvement de la société 
dont ils sont l'expression. 

Par un oubli inconcevable, on ne s'était occupé que 
des faits matériels et vioihles; la description des batailles, 
le récit des siéges attiraient toute l'attention, tandis qu'on 
ignorait l'endroit ct jusqu'à la manière dont on rcpoussait 
l'ennemi. On sc contentait du fait, on ne cherchait pas 
les preuves. Aujourd'hui, c'est une histoire intellectuelle 
et morale qu'il nous faut. Or, cette histoire, nous ne la 
trouverons que dans les monuments. Seuls, ils expliquent 
les croyances, le génie, les mœurs des populatious qui 
sont pass~cs avant nous.C'est là la vraie interprétation histo
rique; etces monuments entassés depuis tant de siècles, en 
nous montrant les variations de l'art, nous monlrent aussi 
les changements successifs arrivés dans les mœurs, les con
tumes, les croyauces des nations: « Auenne étude, disait 
» M. Guizot dans un l'apport au roi, ne nous révèle peut
» être plus vivement l'état social et le véritable esprit de 
» générations passées que celle de leurs monuments re
» ligieux, civils, publics et domestiques; que celle des 
» idées et des règles qui ont présidé à leur formation. " 

Qu'on ne s'y tl'Ompo donc pas, les études historiques 
quelque étendues qu'on les suppose, pour être complètes 
et solides, doivent s'appuyer sur l'étude des monuments. 
Et c'est parce que cette variété de monuments qui cou
vraient autrefois notre France a péri, et qu'il ne nous en 
reste que des dessins inexacts, des descriptions insigni
fiantes, que notre histoire monllmentale sera si lliflicile 
à faire. 

L'histoire de l'art doit donc toujours marcher de front 
avec les hautes études littèrail'cs 1 "et nous ne craignons 
pas d'ajoute\' qu'il est impossihle de bien comprend.'e les 
auteurs, les anciens poètes, comme les historiens, si l'on 
n'a pas quelques notions élémentaires d'archéologie. Nous 
irons plus loin en disant qu'inMpcndamment de son tit.·c 
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oe parenté avec l'histoire proprement dite, l'archéologie 
est un besoin de notre époque. 

On éprouve généralement aujourd'hui le désir de con
naitre les antiquités de son pays, et pour admirer des 
monuments intéressants, visiter des ruines pittoresques, 
ramasser des fragments épars, il n'est pas néressaire de 
passer les mers, de fouiller les sahles de la vieille Egypte, 
de parcourir les cÔtes du Péloponèse et les plaines de l'Ita
lie; nous avons chez nous bien autre cbose que les grottes 
d'Ellora, le temple de Minerve, et les villa romaines. Tout, 
oans l'ordinaire même de la vie, nous rappelle à ce besoin. 
Nous n'ouvrons pas un seul livre, quelque en soit le format, 
sans y rencontrer la description de quelque édifice, vrai 
ou imaginaire; les journaux eux-mêmes en remplissent 
leurs colonnes; le. publications périodiques en ont rait un 
objet de spéculation. Enfin, il n'est pas permis d'écrire 
une seule ligne de mémoires ou d'administration, sans 
Nre obligé de recourir à des termes ou à des détails ar
cbéologiques. Les voyages si fréquents, le complémen t 
nécessaire de toute éducation, que seraient-ils sans l'étude 
des monuments? Et quel intérêt, je vous le demande, 
pourront offrir ces monuments si l'on n'cst pas en mesure 
de pouvoir les apprécier? Que rapportera-t-on de ces 
courses lointaines. au foyer de la famille? des souvenirs 
incomplets et confus qui ne profitent à personne. Quel 
sera le fruit des dépenses de temps et d'argent qu'on aUl'a 
faites si gratuitement? la vaine satisfaction d'avoir COUI'll 

inutilement le monde. Mais, au contraire, quelle jouissance 
n'éprouve pas l'homme instruit, l'archéologue, dans l'étude 
de ces monuments, quand, à travers les révolutions di
verses qu'a subies l'art monumental, il voit profondément 
gl'avées les vicissitudes étranges. les croyances sublillles 
ou bizarres, les mœurs féroces, agrestes ou pOl·tant le cachet 
d'une civilisation plus l'affinée de toutes cos génél'ations 'lui 
ont passé avant lui ct qui ont laissé SUI' le sol leur propre 
Itistoir.' a,·cc l'empl'ciutc de lelll' génie? Pcut-i1 y "l'oi.' une 



- 19 -

mission plu> douce, plus belle? Peut-il y avuil' UIl but plus 
louable que celui de faire connaître ct de conserver à la 
vénération puhlif(ue, œs édifices qui font encore l'ohjet 
de notre admiration et de Ilotre gloire? 

Tel est, ~Iessieul'S, le hut que doit se proposer notre 
société. Étudier et conserver, voilà sa double mission. 

Pour remplir la première condition de son existence, 
la société devra donc rechercher de préférence tous les docu
ments inédits relatif. à l'histoire locale. Or, ces documents, 
elle les trouve tantôt inscrits surla pierre, le hois, le hronze, 
le cuivre ou l'argent; tantôt sur la toile, le verre et le par
chemin. « Partout où elle les l'encontre..", ces objets d'art, 
« quelle que soit d'ailleurs leur destination religieuse, civile 
f( ou domestique, quelle que soit leur nature, qu'ils soient 
( gaulois, romains ou français, elle devra les inventorier, 
« les cataloguer, les dessiner, les faire dessiner si l'on pout. 
f( Voilà, Messieurs, le principal but de notre société. )l 

Ainsi, vous le voyez, le cbamp est immense; il s'agit de 
revoir tout notre passé hislorique, de compulser les biblio
thèques, de fouiller les dépôts Je livres, d'archives, de dé
pouiller les nombreux manuscrits, les chartes, le;; di~ 

plâmes, où dorment encore tant de faits inconnus. Il s'agit 
de recueillir tous les anciens souvenirs de notre pays, non
seulement ceux qui se rattachent aux faits, aux mœurs, 
aux usages, mais tous ceux 'lui ont rapport aux monu
ments de toutes les époques. ft L'architecture, la peinture , 
» la sculpture, la céramique, la glyptique, l'iconographie, 
» l'épigraphie. l'art héraldique, la paléographie, la diplo
Il matique, la liturgie. la géographie, l'élude dei arl. 
) mécaniques, des meubles, des ustensiles religieux. civils, 
.) domestiques, militaires, les tableaux, les émaux, les mon

J) naies, l' or(é/)rerie, la serrurerie, les sceaux J les miniatures; 
1) les artistes qui les ont exr!cllté8 .. l'idée, l'esprit, le style qui 
» les ont guùle$ daJl'5 (l'ur tratait .. [eu)' salaire, les procèd~" 
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}) techniques que ces artistes, architectes, sculpteurs, tailleur, 
» de pierre, peintres, miniaturistes, or{ù1res, émailleurs, mu
" sici.n., fondeurs, employaient dans la confection de leurs 
» ou.vrages. Puis ensuite dresser un int'entaire complet, un ca
l} talogue raisonné des tnOnuments de tous les genres, de toutes 
l) les époques qui ont existe DI: existent encore disséminés 
" dans nos campagnes et dans nos villes, sur les bords de 
" nos rivieres et dans nos forêts, dans nos vallées ct sur la 
) erête ùe nos montagnes. }) 

Une de nos attributions nOn moins importantes est la con
servation des édifices historiques. La société devra se re
garder comme la tutrice naturelle de nos monnments, et si 
» eUe ne peut obten;,·, quant à présenl, une influence directe, 
)} personne ne pourra lui refuser une influence latérale. » Or, 
cette influence indirecte, elle la trouvera dans un bulletin 
périodique ct dans les diverses publications où elle se fera 
toujours un devoir de prendre en main la cause de nos an
tiquités nationales. A l'aide d'un si puissant organe, la so
ciété ne craindra pas d'appeler l'attention sur ceux de nos 
monllments qui seraient compromis soit par des destruc
tions projetées, soit par des réparations maladroites. « Non 

contente de prévenir les ruines ct les mutilations, d'em-
l) pècher l'aliénation d'objets précieux, elle provoqnera 
» des projets utiles, elle donnera son avis sur les con
l) structions nouvelles, elle s'emparera des découvertes in
» tércssantes. » En un mot, elle devra chercher 11 se mettre 
à la tète de ce mouvement archéologique qui rendra à notre 
pays les plus grands services si on lui imprime Ulle sage et 
savante direction. 

Le temps n'est peut-être pas éloigné, Messieurs, où, 
gràce 11 la surveillance paternelle que nous aurons exercée 
sur nos monuments, on nous consultera sur les restaura
tions qu'ils nécessitent. On implol'era le secours de nos lu
mières pour coordonner avec ensemble les travaux 
d'embellisscment qu·on se pl"OpOSC de fail'c. « A" nous in· 
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j) terrogera SUl' la confection des autels, des stalles, des 
» chail,(!S, des confessionnaux, des jubés, des peintures, des 
» pavés qu'il conviendrait d'employer dans l'ornemenla
)J tation des plus petites églises de nos villages, aussi bien 
» que dans les vastes cathéJrales de nos vieilles cités, )) Si 
nous ne voulons laisser altérer leur physionomie, et veil
ler à ce que l'ignorance n'abâtardisse pas les formes acces
soires, il faut que l'on puisse trouver dans le sein de la 
société, des hommes qui, après avoir rBuni une masse do 
fruits, de documents précieux sur le Soissonnais, s'occu
pent ensuite à les coorùonnel' pour en faire un corps de 
doctrine capable de les diriger d'une manière sûre dans les 
principes qui motiveront leurs décisions, et détermineront 
leur influence, Ainsi, Messieurs, étudier nos monuments 
avec les souvenirs qui s'y rallachent ; suivre la marche de 
l'art à travers les sdences, le3 faits et les changements; 
ass .. rer, autant que nous le pourrons, la conservation de ces 
édifices destinés un jour à périr malgré nos efforts; ULl 

moins perpétuer le souvenir de leur existence par la de
scription et le dessin; enfin cadastrer en quelque sorte ar
chéologiquement les monuments de tout âge, de toute na
ture que nous rencontrerons dans le département: telle 
est notl'e mission. 

Mais, pour ne pas laisser s'égarer au hasard les in
tentions de la société, ni les abandonner aux caprices 
individuels de tous ceux qui voudraient se charger' 
d'un travail qnelconque, il a paru indispensable d'arrêter 
un plan uniforme de travaux et <l'y amener invinciblement 
tout ce qui se ferait par la suite en dedans comme en de
hors de la société (1), 

01', deux moyens se présentent pour atteindre ce résul
tat, tous deux excellents: l'ordre historique et l'ordre al'-
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clléulogique. t'un, partant du point historique anqnel il 
donne le premier pas, subordonne la science des monu
ments à l'histoire des faits. L'autre, au contmire, subor
donne l'histoire aux classifications et aux détails de la 
science archéologique. Pour moi, ~lessicurs,rien ne mepa
rait exiger ici unc division aussi tranchée; je ne voudrais 
pas que ces deux sciences fussent exclusives l'une de l'au
tre, ct mon dessein est de les faire marcher de front comme 
deux sœurs inséparablement unies. Comme dans tout 
mouvement de réaction, l'impulsion archéologique a pu 
avoir son exagération. Peut-être a-t-elle trop dédaigné 
l'histoire proprement dite dont elle a récusé les dates. 
On l'a accusée aussi de s'attacher trop aux détails 
purement archéologiques. l'ious n'avons pas à discuter 
ici la valeur de ces reproches; qu'il nons suffi,e de savoir 
que son dessein étant de rechercher les preuves de l'his
toire dans les arts et les monuments, preuves qui avaient 
été jusqu'ici omises, et qui peuvent seules cependant dé
cider les questions qui partagent les savants, elle s'est ac
qilittée de cc devoir avec une scrupuleuse exactitude. Son 
olljet n'était pas seulement de revenir sur des faits ou des 
dates plus ou moins exactes pour confirmer leur témoi
gnage ou annihiler leur autorité en prenant une marche 
tout opposée; mais encore de nous faire connaître tout 
ce que le passé nous avait laissé de génie, d" gloire, de foi 
dans ses monuments. 

Cette marche sera aussi la nôtre; mais, loin de rejeter 
les documents historiques, nous les rechercherons, an 
contraire, avec soin pour les rattacher, s'il y a lieu, à une 
nomenclature at'chéologique. 

C'est l'ordre, sinon le plus naturel, au moins le plus mé
thodiquement dessiné pour diriger un cours d'antiquités 
tel que je me propose dele faire. 

Or, voici le plan 'lue je me suis tracé; il n'est point 
nOl1\CHU i les pl'Ïnt'Ïpes de dnsbilît',dillll l'Il ~onl dt"jil assez 
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anciens, ct l'usage les a, pOUl' ainsi dire, consacreS. C)esl 
un motif de plus pour nous y ranger, et bien que cc sys
tème ne repose pas enrore sur des notions absolues, il 
n'en présente pas moins un ensemble synthétique assez 
complet, comme vous pourrez en juger. 

Je diviserai donc ce cours en deux grandes époques: 
l'époque payenne et l'époque chrétienne. 

La première époque comprendra tous les monuments 
élevés dans notre pays avant l'établissement définitif du 
christianisme. 

La seconde époque comprendra tons les monuments 
élevés depuis l'établissement du christianisme jusqu'à nos 
jours. 

Je subdiviserai ensuite chaque époque priucipale en di
verses périodes; ainsi, l'époque payenne sera partagée en 
deux périodes: la période gauloise et la période romaine; 
l'époque chrétienne aura troi3 périodes: la période latine, 
la période gothique, la période de la renaissance. 

Chaque période sera envisagée sous deux figures différen
tes. Les monuments fixes ou adhérant au sol, les monu
ments meubles, sujets à en être détachés. Les monuments 
fixes comprendront les monuments religieux, militaires et 
civils: les monuments meubles, les armes, les instruments, 
les poteries, les monnaies, les sculptures, l'orfèvrerie, la 
menuiserie, etc. 

Chaque pél'iode sera précédée d'une introduction his
torique, afin ri' éviter les longueurs et de caractériser avec 
plus de netteté ce qui est du ressort de ces deux sciences. 

Voilà, Messieurs, les principaux points que je me pro
pose de traiter dans nos séances, et qui embrassent tous les 
principes propres à nous diriger dans l'étude et la classifi
cation des monumen ts que nous possédons. Si nous les 
connaissons bien, il ne nous restera plus qu'à en faire l'ap~ 
plication. Je ne vous apprendrai prohablement rien que 
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vous ne sachiez peut-être mieux que moi; aussi n'est-ce 
pas un enseignement qui me serait propre que je viens 
faire, mais vous exposer les principes des maîtres, 
leur méthode simple, expéditive pour acquérir, par la voie la 
plus rapide, les notiens les plus précises. les principes fon
damentaux de la science présentant un système de clas
sification générale que nous appliquerons successivement 
à nos monuments du Soissonllais, le zèle q'le chacun de 
nous apportera à ces réunions mensuelles leur donnera 
ssul l'intérêt qu'elles mél'Îtent. Si nous avons quelque 
chose a rellouter, ce ne sont pos tant les difficultés, (elles 
ne sont qu'apparentes), que l'inrlijf"rence avec laquelle on 
accueillerait les communications qui se feront dons le sein 
de la Société. 

Faisons donc, Messieurs, pour notre département, ce 
que l'on fait pour toute la France: en l'iormandie, en Pi
cardie, en Touraine et en Auvergne, sur les bords de la 
Loire, du Rhône comme sur ceux de la Seine et de l'Oise, 
où les monuments sont décrits, dessinés, catalogués. As
sUI'ément, la matière ne peut manquer à nos recherches; 
car, sur ce terrain où tout est vierge, on n'a rien fait encore. 
Que de fragments à colliger, que de ruines à explorer, que 
d'édifices menacés à défendre! Il faut nous hâter; car 
chaque jour voit disparaître quelques fleurons de notre 
gloire artistique et monumentale; des objets d'arts passent 
10 l'étranger; l'ignorance les détruit ou les déshonore. 

Sans nous effrayer d'une tâche qui serait immense pour 
un seul; mais qui sera singulièrement simplifiée par une 
collaboration comlIlune et soutenue, parcourons ensem
ble, non des contrées étrangères, des peuplades bar
bares, mais notre propre rayset ses sites enchanteurs. Là, 
au sein de la vieille forêt, sur quelques landes sauvages, 
sous des amas de rochers, des tumulus inconnus, dort 
quelque che( gaulois ou romain; ici, autour de la cité, 
rayonnent des voies antiques; des aqueduls étendent leurs 
voûtes séculaires sous la plaine. Il n'y a qu'à fouiller la 
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terre pour eu faire sUI'gir des palais. Plus loin, sur la crète 
d'uue montagne, vous voyez les débris d'un château cn 
ruine, ct à vos pieds, dans la vallée, des pans de murailles, 
des tronçons de colonne d'nne célèbre abbaye; là, des gé
nérations ont passé; elles reposent en silence sous les dé
combres de leurs cloîtres écroulés. Plongez votre vue plus 
avant, et voyez, au détour de cette colline, un clocher 
roman. Aux archivoltes ornées de dents de scie et de bil
lettes, vous reconnaissez l'œuvre inappréciable du xn' 
siècle. Sous un triste vêtement de mousse, sous une appa
rence de misère, telle église de village doit à sa glorieuse 
panvreté une foule de richesses archéologiques. Mais qu'il 
est à craindre que dans des temps plus heureux on n'in
flige au modeste édifice une punition qu'il n'a pas méritée! 

Puissions-nous, Messieurs, par nos travaux, jeter quel
que jours ur la voie qu'ont suivie nos pères! Puissions-nous 
au moins, en quittant cette terre où ils ont laissé les traces 
de leur passage, conserver, comme un dépÔt sacré, l'héri
tage monumental qu'ils nous ont confié. 

A propos d'une épitaphe qui était autrefois dans la ca
thédrale de Soissons, et qui a disparu, l'lI, Clouet lit la 
notice suivante. 

EVÊQUE DE SOISSONS AU XVI' SIÈCLE. 

Des révolutions ont effacé de nos monnments des noms 
auxquels se rattachaient divers titres de gloire; c'est jus
tice de les rétablir à la place même où 1. reconnaissance 
publique les avait inscrits. Touchant exemple, légué d'ail-
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leurs par tous les peuples, que celui de ces biographies 
écrites dans les lieux témoins des grandes actions qu'elles 
rappellent 1. .• 

Avant la révolution de 1793, on lisait sur la principale 
grille du chœur de la cathédrale de Soissons, une inscrip
tion d'un style un peu barbare, ainsi conçue: 

• Messire CHARLES DE Roucy, 
• Évêque de Soissons, ET Conseiller Aotaitre 
• de l'Oratoire du Roi HENRI Il de ce Dom; 
:t après la démolition et ruine de celte Église, 
Jo faite par les Huguenots eD 1567, pour la 
Jo réparation d'icelle a délaissé tout le re,·enu 
• de son Évêché durant trois ans, duquel ont 
• été aussi répa.rées les Chaires, et achevées 
:t l'an 1!)72, et de son pontificat le 16, et de son 

• ~ge de 60, lequel décéda le 6 Octobre 1585. 
, Son Corps rut inhumé le 7 Octobre 1585, 
1) Dansle Chœur, devant la Chaire Pontificale. 

Pattper et inops (Domine,) laudabum flomen (uum. Ps. 73, V. 22. 

Charles de Roucy mourut en son château de Septmonts, 
après avoir assisté au concile de Reims, en la même année 
1»85.11 avait demandé à être enterré dans la cathédrale, 
près de la chaire où il avait siégé 28 ans. D'après ce vœu, 
son corps y fut déposé à côté de la tombe de Joachim de 
Roucy, son frère, ancien gouverneur de la ville. 

Tous les historiens de Soissons, lIIelchior Regnault, 
Dormay et autres, ainsi que l'historiographe Blondeau de 
Charnage, payent un juste tribut d'éloge et de reconnais
sance à ce digne prélat qui se fit remarquer par son 
courage et sa modération, dans un temps bien difficile, 
celui de la prise et du sac de Soissons par lesHuguenots.
H était lecinquième ms de Louis de Roucy, seigneur de Sis-
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sonne, issu des comtes de Roucy-Sarrebruche. Renaud ou 
Ragenold, comte de Reims au x' siècle, descendant de 
Charlemagne, gendre de Louis d'Outremer et le chef de 
cette grande famille, avait fait bâtir en 9t8 le château de 
Roucy qui était l'un des soixante et un grands fiefs hérédi. 
taires du royaume. On ne fera pas ici la généalogie des six 
races de cette noble lignée plusieurs fois alliée aux rois de 
France: il sunira de dire que la quatrième, qui a possédé 
les comtés de Montbéliard en Franche-Comté, de Sarre
hruche en Lorraine, de Roucy en Laonnois, de Braisne en 
Soissonnais, s'est divisée en deux branches au xv' siècle. 
L'aînée, qui demeura en possession du comté de Roucy, s'est 
alliée aux d'Orléans, comtes de Dunois, aux Luxembourg, 
aux d'Amboise. aux De la l\1arck, aux Larochefoucaud. 
aux ducs de Charost, etc. ; la cadette, dont est issu l'évêque 
de Soissons, a pour souche les Roucy de Sissonne, et pOUl' 
descendants le3 Roucy de Ste-Preuve, d'Origny, de Mon
ceau, etc. 

L'évêque Charles de Roucy fit son entrée à Soissons, en 
mai 1559: il yfut reçu avec grande solennité suivant la cou
tume ancienne. L'historien Dormay dit que « le siége épis
)) copal fut alors heureusement occupé par un des meil
» leurs prélats qu'on eot vus à Soissons depuis long
» temps. )) Pour faire apprécier son caractère. il suffit de 
citer quelques traits de sa vie: - En 1561 , le 13 de jan
vier, il y eut tumulte dans la ville parce que les hllguenots 
prétendaient y faire leur prêche un dimanche; les catho
liques, 'lui étaient en force, s'opposaient à cette profana
tion du saint jour, et la collision était imminente. L'évêque 
consulté, permit, pour vivre en paix, que le prêche fût 
établi sur ses propres terres à Belleu. On ne saurait trop 
louer cet esprit de tolérance d'aLliant plus admirable que 
les biens de l'évêché venaient d'ètre ravagés par ces reli
gionnaires. Ponr connaltre toute sa magnanimité, il faut 
raconter encore cet autre trait : - En cette même anné€' 
1.56 t , le blé était monté à un taux excessif, et les greniers. 
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de l'évêché étaient alors remplis des redevm,ees en nat Ut'e. 
Un marchand accapareur se présente pour acheter tous les 
grains qu'ils contenaient, afin de spéculer ensuite sur la 
misère publique; l'évêque feint de ne pas trouver ses offres 
assez élevées, et remet le marché au lendemain. Cet 
homme revient, à l 'heure dite, au palais épiscopal dans 
lequel il voit les pauvres rassemblés tout autour de 
Charles de Roucy: « Voici mes marchands, lui dit le bon 
» évêque, ils me promettent le paradis en récompense du 
» pain que je leur donne, .... voyez si wus avez quelque 
» chose de mieux à m'ol!'rir? ... » Et il congédia le mar-
chand confus et édifié de la leçon. 

Si Charles de Roucy usa de modération envers les hugue
nots lorsqu'ils ne portaient atteinte qu'à sa personne ou à 
ses biens, il sut aussi conserver toute la dignité de l'épis
copat quanù ils attaquaient les monuments religieux et les 
ministres du culte catholique. Ces huguenots, mallres de 
la ville, lui font ùemander une somme d'argent pour sanver 
les cloches, l'horloge, la tour elles titres de la cathédrale, 
mais l'évêque indigné des cruautés atroces commises. par 
ces hérétiques contre de malheurenx prêtres qu'ils avaient 
torturés, écorchés vifs, rejeta toute transaetion, Certes, il 
fa\lait du courage pOUl' opposer un refus aussi formel à des 
furieux qui promenaient par les rues, au milieu des huées 
de la populace, ces pauvres prêtres vêtus, par moquerie, 
de cbasubles déchirées, et se vantaient d'avoir pillé les or
nements épiscopaux qu'ils appelaient par dérision, les mir
lifiques fanfares de M. de Roucy. Et cependant, lorsque 
le calme fut rétabli, celui-ci voulut bien encore leur par
donner, mai8 à la condition qu'ils abjurassent devant l'au
tel du Dieu de miséricorde et y en tendissent la messe à 
genoux, un cierge à la main l", 

Aussitôt la paix, ce digne évêque déploya une grande 
activité pour effacer toutes traces de profanations héré
tiques; il encouragea de sa bOUl'se et de ses mandements 
l'ourerture des églises. C'est lui 'lui bâtit, à la place de l'é-
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glise de St-Pierre-à-Ia-Chaux, une chapelle du même nom 
et qui fit rétablir tout à neuf l'abbaye de St-Etienne ct répa
rer la cathédrale. On lui attribue aussi la construction 
d'un des bâtiments de l'évêché, faisant face au nord (1), 
et sur lequel on remarque des colonnes engagées dont 
les chapiteaux rappellent le style de cette époque qui 
est celui de la renaissance. Pour encourager le zèle des 
fidèles dans ces Il'avaux de réédification, il abandonna 
trois années de son revenu, montant chacune à 22,000 fI'. 
Lorsque la peste se déclara en 1580 , il donna tout ce qu'il 
possédait pour le soulagement des malades; et, pal' son 
testament, il leur légua encore ses meubles, ordonnant 
qu'on ne lui fit aucune pompe funèbre après sa mort. 

Une vignette sur parchemin, qui a été conservée dans 
les archives de sa famille, représente Charles de Roucy à 
genoux, la tète nue et les yeux levés vers le ciel qu'il im
plore pour sa ville épiscopale accablée de malheurs; le 
foyer de lumière qui brille sur son prie-dieu est une 
image de sa prière ardente qui monte vers le ciel, et 
descend ensuite dans son cœur en rayons d'espérance. 

Il n'est pas besoin d'ajouter que si la voix publique de
mande le rétablissement de l'épitaphe de M. de Roucy en 
sou lieu primitif, le portrait de ce digne prélat mérite aussi 
une place distinguée dans la galerie des évêques de Sois
sons, comme sa mémoire dans le cœur de tous les habi
tants de cette ville. 

La Société, s'associant avec empressement aux sentiment9 
si noblement émis par ~I Clouet, dans la notice dont il 

n) La lrgl'ntt(' qni sc trouve dU bas (le son rpitapbe, dit qtùlfit bâtir le palai!J 
[.Plscol,al (,'Qle du ,(!rré/air .. ). 
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vient de donner lecture, se propose de demander ail con
seil de fabriquelarestitutiond'une inscription qui rappelle 
la mémoire d'nn saint prélat et d'un insigne bienfaiteur de 
la ville. Elle espèl'e que le digne successeur de Charles 
Roucy, l'imitateur de sa piété, de son désintéressement 
et de sa charité, voudra bien presser l'exécution d'un vœu 
d'ailleurs si légitime. 

La société décide, en outre, qu'un dessin calqué sur le 
portrait original, dont parleM. Clouet, serajointau présent 
numéro, ainsi que le fac .imite d'une médaille en cuivre 
appartenant à M. Williot. 

Cette médaille représente dans le champ une tête de 
bœuf, symbole du travail produisant la fécondité, symbo" 
Iisée à son tour par deux cornes d'abondance affrontées. 
Entre le travail et l'abondance se trouvent deux mains en
trelacées, symbole de l'union qui existe naturellement en
tre le travail et l'abondance. Avec cette legende: fide .t 
1aJxn-. expeetans expcctavi. Le revers porte les armes de 
Roucy, qui sont d'or au lion d'azur armé et lampassé de 
gueules, la crosse épiscopale posée derrière l'écu; on lit 
autour : CAROLVS DE Roucy EPS. SUESSIONI. 

La séance est levée cinq à heures et indiquée au mardi de 
Pâques, 6 avril. 

L. Président, 
DE LAPRAIRIE. 

Le Secrétaire, 
L'abbé POQUET. 
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l'réside"," de M. de Laprairie. 

Ln séance s'ouvre à deux heures, en l'Hôtel de laMai rie 
>Je Soissons, lieu ordinaire des réunions de la société. 

AnI. CHEl.JEA~, inspecteur des domaines; 

DIDRON, secr~taire du comité historique ùes arts et olonn-

ments ~ 

nE NOIRO~; 
1l0MAI"t, :mcien sous-preff>l à Cl:'s"ières; 
SmN, notaire; 

Snnt proclamés membres de la société. 

MM. Husson, Lecomte et Souliac s'excusent de ne pou
voir assister à la réu nion. Des motifs gL'aves les empêchent 
de preud.'e part aux travaux de la séance. 

M. l'ahbé Lecomte info.'me la société 'lue le rapport 
c1",.1 il l'st e"urgé, de concert aVI'C ,\l, Husson, l'e\ative-
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tfWnt à lachapelle seigneuriale de Cuiry-Housse, n'a pu être 
terminé. Du reste, la destruction dont est menacée cette 
chapelle n'cst pas imminente; on aura tout le temps né
cessaire pour aviser aux moyens de conservation. M. Le
romte joint à l'envoi de sa lettre un mémoire important 
sur le vandalisme dans le département et que nous repro
duisons en substance. 

M. Dirlron, le savant directeur des Annales archéolo
giques, dans une lettre adressée au secl·étah'c. « répond 
" qu'il est très honoré de recevoir le litre de membre de 
» la société archéologique de Soissons. Ce sera> un tout 
" puissant motif pour lui de sc mettre en relation avec les 
)) membres honorables 'lui composent et composeront cette 
» utile compagnie. » 

~t'tc de vaudaliI!!iIDc.\ Chû'enu-Tlllerry. 

~r. Sauliac remercie égalementt la société de l'honneur 
'l'u'elle a bien voulu lui faire cale nommant membre titu
laire. Cet archéologue promet un concours assuré; il n en 
pol'lefeuille sur le Soissonnai:;, une foule de rlessins qu'il a 
pris sur place et avrc une scrupuleuse exactitude de détails 
ct de date. 

M. Souliac ajoute: Cette marque de bienveillance de' la 
part de la société vient fort à propos poUl' relever mes es
perances; jo suis vraiment découragé; on peut l'être à 
moins; jugez de m,' position; Entouré de vandales ct de 
démolisseurs, je n'ai point d'appni ; ces gens-là désarmenl 
et dégoûtent le plus zélé archéologue; il n'y a la ni intel
ligence ni Lon vouloir; je prêche dans le désert, au milieu 
de mon arrondissement, Les monuments tremblent à l'ap
proche do ces destmcteurs; ils sont l'elfl'Oi des souvenirs 
histol'Ïques; j'en ai un triste exemple sous les yeux, Cc qui 
l'cstait de ['anci('n château n'existe pins! En ce moment, 
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SOIB prétexte d'lin nivùllement , on détruit Irs voûtes, le, 
casemates, l'abreuvoi." les lOUl'S, les souterrains, l'ont 
tombe sous les ordres d'un conseiller municipal qui est 
chargé avec un architecte de conduil'e ces travaux, Ces ni
veleurs font tout ahattrè envers et contre tout, sans res
pect pour ùe vieux souvenirs 'lui font la gloire de la ville. 
Par le temps qni cOllrt, on ne voit qu'argent, et on bat 
monnaie (l'importe comment. ])étl'uit'(" pour vendre, 
voila le principe ,l'administratIOn publique qui se fait mar
chand et agioteur. 

Imaginez-vous la porte d'cnll'ée dll clùteau, cintree en 
ogive, flanquée Ile ses deux piliers comme drux contre
forts: toute cette ruine qui figure d.ms tous les alùum", 
des voyageurs ,ieut d~être dëtl'uile. On a jugl'~ fJu'elle ne 
servait il rien, et soudain l'a['rt\t de mort a été executé 
sans sursis. J'ai fail tontes les démarches néce-,sail'es 
pOUl' empêcher Cfl tlesastl'c iUlllilé; je ne voulais pa'3 

qu'on pût reprocher il ma ville natale ce nouvel acte 
de vandalisme qui n'est plus rie n,Me époque. Je me sui, 
adressé il M. le sous-préfet, n M, le maire, mais sans sue
ct's. J'ai écrit à la prèfcctUl'c ct au minisU'['c, je n'ai cncon' 
l'eçu aucune réponse, 

Mainlcilant ees ruines histol'iqllCS vont disI)aI'nitl'ü pOlll' 
toujours. J'espère que la nouvelle soriM.' il laquelle j'ai 
l'honneur d'appartenir vomir" hien "ppu)el' ma réela
mation. Elle ",st composée d'hommes in,truil" d!'Jol 
connus par des h'm·aux archéologiques ;' plu~icul's de S(>'3 

memhres sont des cOl'l'espondants du Comité histOl'irlUP 
des arts et des monuments. Or, d'après une circulai II' 
ministériellc, en date du .,., mai 18:19, afll'rssl'e a [ou.; 
les préfets, n·est-il pas rlan, le, attributions dc selll
blahles saciotés "de surveiller non-sculement les tra
« vaux de rcstaurations des ëdificcs antiques et du 
») moyen-âge! de signaler les découvertes fJLli intél'essent 
) l'archéologie, mais de prén:'nil' rncorc I('s actes dl' \"an .... 
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dalisme qui compromettraient l'existence de nos momi
) ments'? » 

Dt\noncer de pareils Faits 1. la publicité, c'est rléjà un 
commencement de justice qui doit Faire triompher notre 
Cduse et assurer le développement des doctrines conser
vatrices que nous proFessons. 

P. S. A l'heure où j'écris, on commence à Fondre les 
remparts du côté du nord. C'est véritablement ùn acte 
odieux et qui mérite d'être énergiquement flétri. 

La société Félicite ~1. Sauliac du zèle qu'il met à défendre" 
lés monuments menacés; elle décide que la copie de cette 
leUI'e sera transmise sur-le-champ à M. le préfet, avec 
prié.'e de prendre toutes les mesures qui sont en son pou
\'Oir pour arrèter cette complète destruction, s'il en est 

temps encore, et de conserver à la ville de Château
Thierry la pOI'te d'entrée de son vieux château, le seul 
souvenir qui lui reste de son importanee militaire, au 
mayen-âge. Une notice et des dessins dus au CI'ayon da 
M. SOllliac t seront insérés dans le prochain bulletin de la 
société. Elle espère aussi que, dans l'intérèt de l'art, on 
donnera des ordres à l'architecte de la ville pOlir l'obliger 
a préserver rie toute destruction un sarcophage en piene 
'1u'on vient rie découvrir dans le vif d'une·,'oche calcaire. 

En n(\us imposant le devoir de protéger artimmrnt tOIlS 
les ILwnuments de notre pays, nous organisons nécessai
rement une ligue sainte contre tout acle de vandalisme 
ell raisant Ull appel sérieux à tous les hommes instruits et 
amis des arts i nous nOLIs engageons à signaler, à pour
suivre avec énergie tout acte tendant à dégrader, à dé
tl'Ui"e ou mrrne a dépouiller tout monument qui am'ait 
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un car ,Ictère historiqua et m·tistique intél'e»an! le dépar. 
temenl. 

L'ignorance, l'intérêt particulier, le zèle inconsidéré, 
l'indifférence et l'avidité sont autant de vandalismes dé
guisés qui ont laissé bien des traces de leur passage. 

A propos de vandalisme à face découverte et que le 
peuple, dans un admirable sobriquet, a baptisé ÙU nom de 
bande-noire (voulant sans doute rappeler ces nuées d'oi
seaux voraces que l'on voit en un jour d'hiver s'abatt\'e 
sur nos plaines, et nous épouvanter de leur croassement), 
M. Lecomte rapporte le trait suivant: J'étais en présence 
des importantes rnines de Coucy et je parcourais ces té
moins de la I;'uissance colossale des EngllÛrl'and. Je fllS. 

tout-à-coup accosté par un inconnu d'uue mise rcche\'
chée el qui avait l'air de m'étudier plus que le monument 
dont il ne comprenait nullement la valeur. A mûs paroles 
vives et enthousiastes, il avait toujours répondu avec le 
Ilegme le plus glaçant. Enfin,disais-je, voilà un monument 
en mains sûrei: ces ruines achetées six mille francs par 
un prince riche et ami des arts sont désormais assurées li 

la France. Comment, fit l'inconnu, ces ruines ont été 
vendues six mille francs? Ah! que ne l'ai-je su, il Y avait 
vingt mille francs à gagner en vendant les pierres. Heu
reusement que le spéculateur de moellons n'était pas la ! 

Mais, continue M. Lecomte, comme ces vandales de la 
han de noire ne font pas ordinairement leurs affaires à la 
sourdine, l'on peut s'en méfier et quelquefois les traquer 
ct les mettre en fuite. Il n'en est pas de mème des mar
chands d'antiquités. Si ces brocanteurs rendent pal'fois 
quelques services, en sauvant d'une dc.;tructioll immi
nente des objets rares et cUl'jeux, ils sont plus li craindl'c 
qn'on ne pense pour le mobilier de nos églises. On les voit 
chaque année se répandre dans nos campagnes au retour 
du printemps ou lin d'automne, puis rentrer dans nos 
lilles ch.lL'gés d'lIl~ l'Ïchc ct ill1mCll~C hutin. Grlrc à nos 
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croix émailll."C5 1 tl no:, dentelles, à nos guipures; les unes, 
vont meubler quelques oratoires ou enrichir des collec
tions, et les autres senont d'~charpes ou brodent les robes 
des danset"e, de l'Opé,,". 

Souvent les Illotifs les plus frivole, ont semblé justifier 

les ravages les plus désolants. Lo. chiLteall de S"ptmonts 
dait encore ,1Irmonté de son donjon au toit élancé, au 
lemps de M. de Fitzjames, Pour avoir le plomb, on livra 
tout le donjon aux injures de l'air .. Il r,.lIait un empla
cement bien caI'ré fi la ville de Laon pour son marché ; 
une tour gênait à un angle; c'cst une tour d'un palais de 
l'Oi, du seul roi qui ait fait de Laon sa capitale N'importe, 
on l'aballra bien que toutes les fureurs de la guerre l'aient 

respectée. Druyères, Vailly, Chauny, Guise, Château
Thierl'Y avaient des remparts, des portes, des tours, et 
il n'en restera bientôt plus rien. Dans une église dl! can
ton de Laon, on admil'ait une cuve baptismale; l'auto
l'ité diocésaine avait été fl'appée de la finesse du travail, 
des têtes saillantes qui la cantonnaient. Et à quelques mois 
de là, un horrible maçon, de son lourd marteau, marte
lait ces sculptures gr,\cieuses, rendait aux angles l'aligne
mont voulu pa,' les lois de J'équerre, ct assisté d'un me
nuisier de même rUl'ce, enveloppait la clive baptismale 
d'uue chemise de bois, et celà s'appelait une restauration. 

Si l'on restalll'e en dégradant, on dégrade aussi en res
taurant, Sous l'Empire (18 H), une commune du canton 
de Draine avait besoin de quelque3 centaines de francs 
pour réparer son clocher métropolitain; quoique la dé
ponse fût minime ct le curé un homme d'esprit, on ne 
trouva J'ien de mieux que de faire interdire, vendre et dé
molir une des belles ôgli~es ùu voisinage; église à trois. 
nefs, l;glise du XIII' siècle, - Il Y a cinq ans, on se souve
nait sans doute encore du sort de l'église de Quincy; ct 
l'ourtant, l'église ,le S"int-Tl:ibauth, hameau de D.lOche , 
\HW f1c~ plus anciennes églises l'OInancs , aux chapiteaux, 
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historiés et d'une conscl'vation parfaite, aux rirhes modil
lons, fut sur le point de disparaitre entièrement, Un motif 
plus futile qu'à Jouaignes ajeté bas la plus grande partie 
du monument. Après uo froid calcul des frais de démoli
tion, du revenant bon des matériaux, le marché fut con
clu, on trouva 'lu'on pourrait doter ainsi l'église-mère tle 

Bazoche d'une chaire en bois de 200 francs. La démolition 
était commencée; qnelques jours plus tard, il nc serait 
pas resté pierre SUl' piene si un vigilant archéologue de la 
contrée n'eùt écrit au préfet, qui aussitO! intima l'ordre 
d'arrêter les travaux de destl'Uction. Mais il était déjà tl'OP 
tard; les deux tiers de l'église avaient disparu. 

Les raisons d'intérêt privé sont souvent aussi funestes. 
Avant 89, l'église de Presle-et-Boves perdit sa nef l'omantl 
dont les énormes chapiteault vigoureusement feuillagé. 
supportent de majostuen~ pleins-cintres; les quatre der
nières travées fnrent emportées d'un seul conp pour agran
dir l'habitation d'un voisin. Un gracieux portail dn XIV' 

siècle fut enfermé dans une cour; le trumeau central de 
la porte fut ôté pour servir de remise; une partie des voû
tes fut effondrée; d'infùmes sabords furent pratiqués dans 
les murailles; les chapiteaux furent tailladés dans le but de 
l'égulnriser les appartements, et anjourd'hui, moyennant 
une somme de ',000 fI'ancs, on restituerait à l'église 
celte nef dont elle a grand besoin et son délicieux portail. 

L'insouciance n'est pas moins à redonter. En ce moment, 
\'église de Vasseny est menacée de perdre son élégant clo· 
cher, l'admiration des voyageurs. L'année del'l1ière, le cino 
tre d'une des arcades tomba sur une chapelle latérale dont 
il enfonça le toit; an jour d'hui, le toit, la charpente tout 
entière, le beffroi des cloches sont dans un Ici état de dti
labrement que tontes les pièces de bois jouent en tous 
sens; les tenons sont pourris, et si on ne s'empresse d'y 
porter remède, on est à la veille d'un malheur il'réparable. 

Si les réparations inintelligentes sont tlllngel'Ullsc~ ).c'c~t 
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SUI'tout lorStlll'clies s'exécutent sous Id ,uneilrauce il,!> 
vandalisme patenté, B.'aine, une des plus intéressantes 
églises de la France, en Il fait une triste expérience. Qui 
n'an rait le cœur navré an souvenir de cc grand et magni
fique portail que n'ont pu défendre sept statues colossa
les, ni le tympan où était sculptée l'histoire de la sainte 
Vierge, ni la terrible scène du jugement dernier arrivée, on, 
lie "it comment, à la bibliothèque de Soissons, ni les vous
soires où était représeutée la généalogie du Sauveur, ni ces 
peintures polychromes que M, Mcrimée avait encore trouvé 
si complètes en "830; rien n'a pu arrèter la barbarie des en
trepreneurs. Le jugement a été jeté sans pitié d'ullC hau
teur de 25 pieds; les statues ont dispam; l'Assomption a 
été chariée, on ne sait olt,., Mais il y aurait trop à dire et 
du dallage qui a enterre les bases des colonnes, et de la 
toiture qui a brisé, caché 1. corniche et de cette cage il
persienne, modèle du genre"", Gardons le silence sllr la 
restamation d'alors. Après l'audace qu'on a déployée, 
nous sommes trop heureux qu'il subsiste encore quelque. 
chose de la magnifique église de Braine, 

Il me reste il parlér des badigeonneurs ignorants. A 
Liesse, lin gracieux portail du xv' siècle a été badigeonne, 
A Braine une maison en !lois sculpté, assez remarquable, 
a subi le même outrage. A Viel-Arcy, une· cuve baptis
male en marbre noir, a été stupidement barbouillée par 
un manœuvre de bonne volonté, - Les sculptures si ri
ches, si variées de l'église d'Urcel et de Nouvion -le.Vineux 
étaient revêtues de cinq ou six couches de badigeon éten
clues successivement, A Maisy-sur-Aisne, les murs de la 
nef, depuis le plafond jusqu'aux arcades, portaient une 
immense composition à fresque représentant la conversion 
de saint Hubert. Tout ce vaste tableau a été splendidement 
badigeonné, il y a deux ans! - Quel malheur, si quelque 
llIauvais g';nie ,lescon,lait Slll' l'église de Coucy-Ia-Ville, ct, 

P''''"' \ f''''lIcs ùe "'""'X vive, aUdit en Ull jn,," anéllllti~ la 
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plus riche et la plus grande composition 'lue j'aie encor!> 
vue figurer sm' la voûte et sur les murailles de nos mo
numents (1). 

Voilà le vandalisme: il est à nos portes; il nous entoure, 
il nous assiége, et semble vouloir redoubler ses forces. Ne
l'épargnons pas, puisqu'il est sans respect pour nos mo
numents, la gloire de notre pays, l'intérêt de nos voyages, 
les témoins de notre histoire locale. Résistons-lui donc; 
ayons l'œil sans cesse ouvert, élevons la v(Ji" avant 'lue le 
mal ne soit fait. Unissons-nons coutrc lui, puisque l'union 
fait la force et qu'à la force rien ue résiste. 

M. l'ahbé Poquet reprend le cours de ses conférences 
archéologiques. Fidèle au plan qu'i1 s'est tracé dans la 
dernière séauce, il s'occupera aujourd'hui de questions 
histol'iques sur le Soissonnais, durant la I?ériot!e gauloise. 

OI'1~nNo~~:dl1S:Ue:ls~~~S:~~;~e~[ d~~I~D::~i~;:~ ~c~.m~Ê~:~d~:l! 
du pays des Suessons. - Leur caractère r.h)'sique et moral. -
Leut' WS3Jlisation, l'eligieusc, militaire, ch"lle. Leurs arts. 

Messieurs, 

L'homme, térnni" des év{ooemenls (('8 plus 
mrmoraLlcs, no songe fiaS il les verire l parcE! 
qu'Il ne S'l1Uo(1111e pa~ que la postérit& llUisse 
les oublier plulot 4).11(' su mrmmre. 

MantucrU moderne. 

Avant de passer à l'étude des divers monuments élevés 
!lans le Soissonnais durant l'indépendance gauloise, j'ai 
cru devoir traiter ici quelques questions préliminaires et 
purement historiques 'lui auraient difficilement trouvé 

(I) Les peintures Ît rresque étant si rares dans le Mpar1ement de l'Aisne, II 
serait uble Il'en faire unE: exacte description J de les dessiner, afin d'appelel;' 
l'aUentlOn dn {::ouH'lnumcnt sur cc Genre Ile Mcorahon qll'll f"udla lhefcltcr ... 
fl' .... p.oq'itcr .'0113 du .erritoire 
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leur place ailleur;. Toutefois, et je l'avouerai sans peine, 
llessieurs. je ne vous présente ces considérations qu'a\'ec 
la plus grande réserve. et dans l'nnique but de provoquer 
des explications qui jetteront peut-être quelques lumières 
sur des points ignorés ou restés en litige parmi les savants. 
Car ilfautbien se pénétrer de cette vérité que, si tout n'est 
pas à rejeter dans l'histoire de ces temps primitifs, tout 
ne doit Pa!! être admis sans examen. Daus cette voie où il 
est si facila d'errer, il faut toujours craindre de se laisser 
entralner dans le domaine des conjectures. 

Une nuit profonde, Messielll's, enveloppe encore le be,'
ceau et l'enfance de ces anliques générations qui nous ont 
précédés, et après dix-hllit siècles de recherches, en pré
sence de quelques monuments informes, de traditions 
vagues qui attestent leur passage sur cette terre, les au
nales de ce peuple qui parcourut n;urope, passa les mers, 
lit trembler Rome et ,'épandit la tel'reur jusque dans la 
Gl'èceet l'Asie, sont prosque inconnus; et encore, pOllravoir 
quelques renseignements incomplets, il faut aller les cher
cher dans des historiens étrangers écrivant sur des récits 
exagérés et avec les préjugés de nation P). 

Si la crainte de n'avoir que des incertitudes à vous com
muniquer m'engage à user d'une grande sobriété dans 
mes paroles, le désir de fixer vos idées sur la situation do 
ce pays à une époquo si reculée de nous, me fait un devoir 
impérieux de vous tracer ici un tableall très-succinct, 
mais exact, à l'aide duquel vous pourrez embrasser d'un 
seul coup d'œil et sous ses diverses phases, J'état physiquo 
et moral du Soissonnais, avant la conquête romaine. Ce 
travail est le fruit de longues recherches rai tes dans les 
~utellrs qui ont parlé sur cette matière. 

Or, voici las principaux points qui m'ont paru avoir une 

(1) Caumont Couri! d'.mtiqtlÏtrs, t. 1. 



- 43 -

importance capitale ct mériter un ùé,'cloppement parti
culier. Chercher à déterminer: t" J'origine ùes Sucssons 
et ùe lenr ville; 2" l'emplacement de i'\oviollunum et ùes 
onze autres villes; 3" J'~tendue de leur territoire; 4" leur 
caractère physique et moral ; 5° leur organisation reli
gieuse, militaire et civile; 6u leurs arts. 

t· La plupart de ceux qui ont éCl'it SUl' leSoissonnais on! 
vainement essayé de· percer la myst{ll'ieuse obscl\l'ité 'lui 
couvre encore aujourd'hui l'origine de ce l'cu l'le. Leurs 
~echcrches, loin de résoudre ce prohlème si difficile, n'ont 
seni cc semble qu'à le rendre plus insoluble. Les uns ne 
I)OUS ont transmis que des fables ridicules (1), les autres 
Il'ont su rien substituer aux erreurs dont ils faisaient bonne 
Lustice (2). 

Pour uous, Messieurs, sans avoir la sotte prétention de 
dissiper des ténèbres impénétrables, il nous semble prou
vé depuis longtemps que les premiers habitants de 1I0S 

belles vallées, com.me les autrcs peuples de la Gaule, 
étaient originaires do l'Asie centrale, ce berceau de l'an
den monde; mais qu'ayant éto ensuite rerouléE , à deux 
époques diflërentes, ver. l'orient et le midi, les Klrmis 
d'abord, puis les Belges d'outre Rhin, sortis probablement 
d.es for~ts de la Germanie, ,-inrent occuper ces régions 
désertes ou s'incorporer violem.lIlcnt à la race Gallo-K i~ 
mrique. 

Cette opinion génüalemcnt admise aujoUl'dllUi, l'epose 
d'ailleurs sur dcs documents historiques et le témoignage 
de César (3) et des autres historiens, eot confil'mée par les 

(1) l~crlette, Regnault. 
(2) Dormay ,Lemoine. 
(3) Quum ab Îis (Remis) qurercfct 1 qu~ ci ..... itates .... Sic repcricbat, 

plerosquc Belga,..; esse orto!", ab Gelmanis j H.henumque ELutiquitut..., 
traductos 1 proptf'f loci fer~litl\tcm. ihi cOllscdisse. GtllloSIlUe qui e" 
loca inclJlcrcnt rxpul!i;:!s6. (lib. 2. n. <1 ) 
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inductions de la philologie moderne. Cette science qui 
cherche dans les racines des langues des titres de parenté 
entre les diverses nations du globe, a cru retrouver sous 
la rude écorce des lois et des habitudes germaines, les 
empreintes des croyances et de la linguistique orientales. 
C'est pour avoir ignoré ou plutôt pour n'avoir voulu tenir 
aucun compte de ce flux et reflux de peuplades nomades 
qui se disputaient continuellement un sol ensanglanté, et 
dont elles se chassaient brutalement, que quelques écri
vains soissonnais sont tombés dans des suppositiol)~ ab
surdes ou entièrement gratuites. 

En vain,pour étayer des sentiments aussi hasardés, se 
sont-ils parfois ingéniés à chercher, dans des filiations de 
peuples imaginaires, ou dans dcs combinaisons étymolo
giques, un appui qui leur manquait dans l'histoire. Les 
01lessone,f ou Suessones, les Vesones de Strabon, les Axones 
ou SaxO/tes de Lucain, les Sucssones 011 Sitessiou .. de César 
ne leUl' sont pas plus favorables que les S"none., Sexiones, 
Soe .. ione., Soissiones de la basse latinité (1). Peu nous im
porte au fond que le nom du pouple soissonnais vienne 
d'Axona, Essoua, Vesoua, (2) Suevii ou Senonum sessio 
voire même de SuevorumaxQ/UJ (3), el de tousses composés! 
Nous n'attacherions qu'une importance ussoz médiocre à 
lino découverte de ce genre. Un nom façonné, alté!'ti 
pa!' toutes les transformations plus ou moins barbares qu'il 
a du éprouver en passaut par des idiômes et des dialectes 

(1) Greg. do Tours. Fredeg.liv. 4 ch., 74. Gcsta franc. reg. ch. la. 
Bouteroue. Adrien de Valois 1 p. 536. 

(2) Pasehase Radbert epist. XIV. 

(3) Inductions I!hilolog. sur l'origine et l'l'tymologie de Soissons, 
par le docteur Godolle, 1:1 p. in_8°, Le Sll\'Rnt nnti1j.ulure a ~pui!:lé duns 
ca petit ouvragl;l toutes 161 ressources de l'invention étymologique. Nous 
lJ;e f~1icitel'on8 pas avec lui feu M. Noizct 1 de son SUS,SIWS etsuniellti, 
'lU('! d'autres ont reudl) par SllUJn sc!sio. Qu('l quo soit l'éclat du verni:,; 
Ilntiflue qu'on répande sur cette étymologi?) elle Ile sera jamais que prollre 
Âl inspirer uu \iolcut dégoût. 
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étrangers, amait-il donc assez de puissance pour trancher 
ùne question 'lui est restée jusqu'ici sans solution satisfai
sante? 

La même ineertitude règne quant à l'origine de la ville, 
et en dépit de toutes les inventions qui ont reporté l'hon
neur de cette fondation les uns à lIlagus ou aux Troyens 
exilés (1 ),les autres aux Senon ais conquérants, aux Sueves, 
bannis de leur patrie. Nous ignorons encore par qui et 
a quelle époque rut élevée la eapitale des Suessons. César, 
pour lni avoir conservé un nom qui lui était commun avec 
beaucoup d'autres villes de la Gaule, n'a fait qu'ouvrir un 
champ plus vaste aux discussions; et depuis, on lui a dis
puté violemment jusqu'a sa position géographique; 

2' La plupart des anciens historiens de France, trom
pés sans doute par une fausse analogie entre les mots, 
avaient placé le Noviodunum de César à Noyon, et jusqu'au 
temps du géographe Sanson, cette opinion, qui depuis a 
été entièrement abandonnée, était commune parmi les 
gens de leltres (2). 

Soissons était à peine réin tégré dans la possession d'uu 
héritage si longuement contesté qu'un uutre champion 
plus redoutable que tous ses devanciers par ses cOllnai.
sances archéologiques, entreprit hardimentde l'en dépouil-

(1) Regnault .. Dormny. Magns, personnage imaginaire, inventé an 13 t 
par A nnins de Viterbe. 

(2) Bf'rlctte, Guill. le brct. On croit n'isez gênérnlemp,nt que Noyon, 
ùont l'oTi~ine comme ville ne remonte pas au-delà. du Ille siècle, n'a 
j.nuai! fuit parUe du territoire gaulois, lors mêmo qu il fut ré-duit en 
prolinee romaine. Cette ville, qui dt'\int plus t.'lrd le siégo d'un 
evf!ché, n'n\ait jamais appnrtellue an diocèse de Soissons 1 blen 
qu'clle fût désignée d<lll':i 'Iuelques auteurs du moyen-â.ge sous le nom 
de Castrum Suessionellse. Les Suessons du reste auraient-lls été placeI' 
leur capitale à l'f>xtnhniti.Ï de leur territoire? Et César, aprè~ ladérolltt! 
des Belge~ RU passuge de l'Aisne, aurait-il pu se porter en une seule 
journee jusqu'il Noyun qui en est Jloignee de 17 lieues, !lvce une ormt'c 
llBDS un pays 81Ul8 route, ft tra\f?:r8 llls for(lts? Au surplus ,1 'ancien nom 
de Noyon ou No\iomum, :No\Î'Qruagu'll, XO\·iOtrlllg11, n'a qu'un rapport 
8'$sez eloigllé a\ec No\Îodumnu. 
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101' de nouveau. L'ahLé LeLœuf, ùans une dissertation qni 
fut couronnée pm' l'académie de Soissons, soumit le No
vioùunulll à une nouvelle épreuve. A l'aide d'une décom
position radicale qu'il jeta au creuset de l'analyse, il pré
tendit démontrer que cette dénomination de César ne pou
vait nullement s'appliquer à la position actuelle rie Sois
sons, mais bien à une ville située sur une hauteur, ;t d'un 
trait de plume, il avait osé en transférer le siège sur la 
montagne de Noyant (1). Le platean de Nosant, sqn déta
chement du llIont de Soissons, un abot'd dimeile, la pl'Oxi
mité de la Crise, les avantages du mont de Soissons pour 
le blé, le val pour les pâturages, sont des raisons pé
remptoires ponr l'abbé Lebœuf. 

Cette opinion du docte chanoine d'Auxerre fondee sur 
une interprétation douteuse et sur lin rapprochement de 
nom; opinion quin'estcorroborée,du reste,par aucune tra
dition 1 aucun monument, fut vivement attaquée par dom 
Duplessis. Ce religieux, non moins érudit que son savant 
confre,'e, s'etforça, dans trois letlres adressées au MercUI'e 
ùe France, de démontrer toute la faihlesse des argument, 
de l'abbé Lchœuf. 

Le moine avait essayé de concilier ces deux savants en 
proposant d'appliquer la désineIicc dl/n q"e l'un tradui
:.ait pal' monlabllC, colline, l'autre par, allée, profondeur, 
il la hautcur des murailles; la lecture de César lui al'ait 
suggéré cétte interprétation : proptn' nmri o/filwlinr'm. 
Mais ceUe transaction était lI'Op hasardée; jamais, ('0 rtl'pi ~ 

(~) O'aprè<; l'oh\.t'i IA-bA!ur t du1t sirrlllfio tfluJllun une montl1gnl', tlne {UII
llt'I'lCe, allgu,lIU eolhs, auga.le aHu, c(lUi,.lnde,c rJl'O!1, tundis 'JUil s('IOIi hmll 
{)UrIC~SI', le dun sigulnc bas, I,rorontl. C'I ,lt'jIlJ('! Il'I'IOl!1tl au 'lavant (h<l
nnnUl ,1'AnIe"c 11'8\011" l'onrolllili 10 Dun touIOIll<llIo) montagne lIu'e 11.'1 /JUll 
'-chique) profonlll'nr, manie; tl'ou 11 inf,'ro 1ue la ,I,:uol}unnti,m l\oviodun, \c a 

wedun, /ndl::r:geQgraph ,011 Nl!uJun ('utl\il'llt lM,f,ut"lIwlltù III pO"i111U1i QC:hlt'lIt' 
de S()i~soIl8. l'Mir mOI, j'lIimf'raiq ;lIIlllnt 10 vdl!lfW ,16 \ ,111'111'11\'1' ronM ~ur JII 
~es!;elllhJlIllt'e llu \llIanuHl N'CC . .!Yol1wdullum 1.0 ,\!sllll'lIce Duit) C(ln~I>I\{>e 
.,jans nobe I<lIlffulT", slandl" hunh'llr~ t.ll{ollltIO,1. 
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tin n'avait appliqué le mot Dun en parlant de la hanteur 
des édifices, Les donx écoles ont conservé des disciples, 

Fen M, Robert, ancien curé' d'Arcy, dans un mémoire 
plein [l'érudition et de curieuses recherches, conteste à 
Noyant une suprématie.qu'il réclame ardemment pour le 
mont de Soissons, Ce large et fertile plateau, où est situé 
aujourd'hui la ferme du mont de Soissons, lui parait seul 
réunir tout ce qui caractérise le Noviodunum du général 
romain, et avec une habileté qui n'appartient qu'à l'homme 
tourmenté par Ull système, il ressuscite autour de lui tous 
les établissements qui ont dû environner cette ville gau
loise lors de l'invasion de la Belgique, 

Mais tous les arguments qu'on peut employer contre la 
montagne de Noyant subsistent ici dans toute leur force, et 
si la nature calcaire du sol s'opposait à ce que le fossé dont 
parle César eût de hÎ p'rofondeur, la largeur de la monta
gne aurait livré l'autre à l'ennemi. Comment, du reste, ap
provisionner d'eau ces hautes montagnes il une époque où 
l'on ne connaissait pas encore l'art de creuser les puits'? 

Cette divergence d'opinions, Messieurs, ne nous étonne 
pas, elle ne fait qne nous avertir davantage de la circons
pection avec laquelle il faut s'avancer dans un pays qui 
est encol'C si peu connu, et qui sc perd connne l'hori
zon de ses montagnes dans un lointain vapol'Cux, Notre 
tàche devra donc être d'examiner avec une attention plus 
soutenue la preuve de ces divers sentiments, et upré. une 
étude sérieuse de la localité el des auteurs qui ont 
agité cette question, nOM ,'errons si les arguments de 
l'abbé Lebœuf ont de quoi nous ébranler, ou si, comme 
tant d'autres (Il, nous identifierons l'antique Noviodunum 

(1) Il est (lf'llt-étre blNI inutile de s'~puisei en conjc\.otures arhitrnites pour 
rf'i11act'i les \llles suessoulles enfre les il\'8S de 14.ise, de "Aisne, .10 la Marne 
t't .1 A.lrLle. 1 outefUl'l, sion 1I1'ut f>lo('cnper Je ces pOlllts Je la géorrr8phu~ 
jjlluloisl" 1 C'l'st .Jans l'rUe cir('()n~criphon, qU'II faudra principalemf'nt 
Jlli!jr[" 8C~ l'N'IH'rch{ls Il ne fauJrd 11115 s'aUl'lltllc nu il plu! d lrouV{'f der 
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avec Soi,sons. Voyons si la s~llabe D,,,., 'lloi signifie (;01-

line, élévation, peut s'appliquer à Soissons qui est billi Slll' 

tlne éminence, un monticule qui li pu disparaitre par les 
changements successifs arrivés tians son enceinte. Recher
dlOns, d'un autre côté, si, entre les nombrenses yilles de 
la Gaule dont le nom sc terminait par la syllabe Dl/n, plu
sieurs n'étaient pas sur des terrains élevés. (Cesarodunum, 
Tours; Lugdunum batavorum, Leyde.) 

L'assiette des onze autres villes que possédaient les 
Suessons, au rapport de César, est bien plus difficile a 
fher. Dormay compte au nombre de ces yi Iles Laon, 
Noyon, Château-Thierry, Compiègne, Senlis, presque tou
tes postél'ieures à la conquête romaine, Du reste, puisque 
les villes meurent comme les peu pIes, cemi"",. cxemplis 
oppida posse mari (Rut il. in itin. J, il ne faut pas toujours 
les chercher dans les bourgs et villes d'aujourd'hui. Leur 
emplacement en est quelquefois assez éloigné. 

L'abbé Lebœuf veut qu'on aille rechet'cher ces villes sur 
les montagnes escarpées et dans des lieux entourés d'eau, 
J,es hauteurs de Braine, de Vailly ou de Chavonne, Daule 
ou Fère-en-1nrdenois, amas de familles réunies ail 
même enclroit et des partages faits entre elles, la mon
tagne de Verberie (1), ~Ionmelian (~IedioIIlIllJ, ~Ionte

pilois, Montgé, dans le Valois, les environs de Guny (2) 

cléLrÎs (le cc~ villes) II parait ('('rIJin '111C les oppida r.allloises u't1taient pas tIrs 
Villes) telles que nous los enteDllons 81'1jourlFhUl j DlIU'! des dtadcllcs,descamJls 

~n8~;~~,I~:'3: r~~~~~~t p~:~~~~;:I;.:~tl':~~e~~~ ~~v~~uJ;'}:::lteo~i:~~~1! (!~~ ~11::lll~II:,~~ 
Il) Cal'her, lust. tlu 'ahus, t. ~. 
(2) GUibelt de Norrent, in Iibr. 2 \it, è 1) ~It 'lue Jans la l,lainesilu~(' nn 

flore] tle rlls ..I('u, ullagl's on trouvait une infillit~ (It~ !1!\J1ulcrcs lan{l'''s en c~'n'Ie 
autour d'un 8('ul 'lni l~llait le Inllieu 8\'t>I,(1t·s IIrnN! (h·dans. Cc qlli sc ren{'onln', 
ajoute Ll'bœur) l', 1., (lI cs (le Sali ... hury dont Jco~ ~'1l\1I cn.!UllIt t'lI\ aulrt'rois lllllll[{:s 
:par les GaulOIS Cc mnnllM('1l1 ftl' HOI"I('.Hrnr,o IllÏ\ ries r3lIfJt~l'sl, SItué il Sil 

lm Iles jl~, SRh~LuJ'! 1 n'est-Ji pas plulHl UllO rn,rmLe IltultlllpW, ulle e~pl·te 11\, 

champ de :\1111'111 'Ide ('omm COIII'II d'anlllJ '1',1.1' !I:!. - t\.ous "O\ons Illln~ 
la \"10 d.t! St-":1(,11111Cre, 11011 211 I"{·b J 11111' la l,lll' Il"l1n c"her I:auluis fullllhlllll(e 

M l'all/po quj aU'Iho' Jlu/ti,. td W9' rrat, a pU!1fHl1, '{'l'uU« ell 
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tlU ùe CréC'y-au-J\lout lui paraissent ùes emplacements 
convenables, comme aussi les marais de Longpont ou An
cienville ; il parle aussi de Latanobriga (1). de l'itinéraire 
d'Antonin entre Amiens et Soissons, peut-être Nampcel et 
Autresche. Sans vouloir en aucune façon démentir cette 
nomenclature incertaine, nous croyons qu'on pourrait y 
ajouter beaucoup de noms auxqnels on pourrait aussi don
ner le droit de cité. Crcspy, Oulchy, V ézaponin ct une 
infinité d'autres villages d'une physionomie toute gauloise 
pouITaient être substitués aux dénominations hasar
décs, et nous n'avons pas dit notre dernier mot sur cc 
chapitre; nons espérons y revenir un jour (2) ; 

3· Et encore pour fixcr l'emplacement des villcs dont 
nous parlons, il faudrait d'abord connaître les limitC9 pré
cises du territoire de Suessons, ct. c'est justement ce que 
nous ignorons. Plusieurs autcurs out prétendu que le 
SoissonnaÎs gaulois (Corn. 40) était beaucoup plus étendu 
que l'ancien diocèse de Soissons, renfeI'm~ à peu pl'ès dans 
les limites de la province romaine (Dormay; Henry ~[ar
tin). Les uns supposent qu'il s'étendait au delà de Laon et 
de la Serre jusqu'au pays de Toul'nai ct du Hainaut (3). 
Les autres, qu'il renfermait les belles ct vastes plaines du 
Multien et du Valois, qui font partie aujourd·hlli des dé-

II/ LataoobriGIl Mit un composê Je dcu'I mots cdlil]ne-s 1 lal marais, la/un 
peM marais. I\lImpccl, qll'on écri~it l\(,nl}llc('onà) ~6mJlr,'nne, Neml'ccl, 
Aemetocenna, vient pNtl-être de netnatum. Le ChAoeenwnt <10 S ell C t't flu 

~:jo:r:S!c~~er::t~~:~~;ioC:JIl;~a(';n:~S~I~I~('~ I.ltm ell L Le f(all~ais t31I)Hcsque 

(2) Il !lOU8 sembl(l que l'on pourl'ltit chcl'chl"r l'emplolccmenl J'une tic l't'! 

\'i1I<'l1 SUI' le mOllt tie SOissons) dont le ,o;ommet rr,:Sl"nre 1101' l'IJIIlC ... ,/rhllcu!('nt 
fC.l't,lf! et d'une "tendue a~s('z cOllSldt-rahle. u-m :it "M. Hol)('rt Les helles ram
pACnes de Choulhln, \f'rs III ferme de Bellurepaire 1 OD on 1:1 h oUlé qUilllttli:! J uL· 
JI'Is antiques J 8Ut.l!.lC'nt IIII~Si. qUf'lquell prtlbIlLrht{~s pOIll' dlrs, 

p~ J!.I!.lmerais miru~ SUP11f)ser fl"f' rrs p~lIrladrs 1,'lJifJII(,"~('S (" f{'TUre$ 81 ;JjN)t 
,IonISé l('u:8 rùnquHt's Jusflll'aUl. IUJlJs Ile la Sertc, c(' qui tilrflitall pOUl' J\15" 
tr6er'le tntc de ('i581 
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'~arlemenl, de l'Oise el de Seine -et-Marne (Lebœuf. Lem. 
27). 

Comme nous n'avons pas d'autre géographe que César 
qui conquit Je pays, il faut nous en tenir à ce qu'il nous 
en dit. Il nous apprend que le pays soissonnais était borné 
au couchant par les terres des Veromanduj (Veromands), 
des Bellovaci (Beauvaisis), des Parisii (Paris). Au midi 
par les Meldi (qui ne sont pas nommés dans 
César), Trica .... , les Senonais, les Caralani. A l'est leur 
pays confinait à celui des Remes. Fines. Fismes, marquait 
sans doule les limites des deux territoires du côté de la 
Vesle3. Au nord ils touchaient an pays des féroces Ner
viens. On croit cependant assez généralement que la pe
tite rivière d'Ailelte (Aquila), 'fixait leur territoire comme 
l'Oise à l'Ouest. et la Marne (1) au Sud, ou le petit }lorin. 
ct la Vesles à l'est. Les rivières aussi bien que les vastes 
forêts Ollt dù délerminer de tout tempô les limites respec
tives des peuples entre eux ; 

4' Les Suessons avec leur ·15 ou 20 lieues de pays carré 
n'en étaient pas moins, au rapport des anciens bistoriens 
et de César en particulier. un des pitiS vaillauts peuples 
de la Belgique et des plus considérés (2), comme allssi un 
des plus sobres. Les fruits de la terre. le miel. le laitage, 
les poissons et surtout la venaison et la viande du porc 
salé faisaient leur nourriture, La bierre ct l'hydromel 
étaient leur unique boisson. II paraîtrait assez vraisemblable 

rb!!!I~p~!a~~e~!~~::cc:u:~~!r~:!~~n~R d~e~!~;:~:l~ ~~ ~~flÏJ~~ j 8:e-l:~:'d:~~; 
limites 8én~tales, 'lue la clrroDsrription romolne n'aurait pas elle-m~JTle t4.'spec
tJe. Ce petit élat pouvait 8\oir 20 .Ii 2.'i heucs tle 10llg 8111' ~ 5 de large. 

l, ~~) l:te;,~~I!i~:fe'Jmi!a;a~~~~:s~:~;:::':lDva~:e~~~(~~~~~::jl1~t8S~~~C;'a~:r:~. 
cùrl! des JJuerricra robustes. 

YIIJle Iucisionieft f"rtis8iIr.1 carpM8 9urr,UlIt 
Guiil Lcbr'.llou Philipp. 
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qu'ils n'ont commencé 11 connaÎt,c le vin cl à planter la 
vigne que sous la domination romaine. 113 prenaient lcur~ 
l'Cpas et leur repos assis sur l'herbe ou sur des peaux dis· 
posées en forme de tapis ou do lits. Ils n'étaient pas moins 
simples dans leu,'s vêtements. Gn pantalon !kIltant, des 
braies aux larges manches auxquels ils ajoutaient le sa
gum, espèce de casaque assez semblable aux blouses de 
nos paysans. C" manteau gaulois, au col brodé d'or et 
d'argent, était ordinairement traversé de bandes poly
cbromes en formo d'échiquier ou do losange, ou de tout 
lmtre peinture grossière. La \ariété iles couleuTs et la ri
chesse des tissus distinguaient seules les riches des pauvres. 
Ces derniers remplaçaient souvent cet habit de luxe par 
la pean d'un animal qu'ils avaient tué dans les forêts dc 
l'Aigle ou de Dole (1). 

Les Sues30ns, comme tous les Belges dont ils avaient le 
caractère et les habitudes, étaient remarquables par 
la hauteur de leur taille, la blancheur dQ leur teint, leur 
chevelure blonde rougie avec l'écume de chaux .ct du 
beurre rance. Ils ne l'étaient pas moins par la vivacité de 
leur imagination ct leur aptitude pour les sciences et les 
lettres. 

Ils avaient en horreur le menso~ge, la supercherie, En
nemis de tout ce qui pouvait énerver les esprit5: et amoll1r 
le courage. ils passaient pour être aussi braves rlans la 
guerre qu'ils étaient frallcs ct hospitaliers dans la paix. 
Ils donnaient aussi il leurs enfants lIne education male ct 
sévère; ct le jf'unc homme qui, en qualité d'ppoux et de 
père, devait jOllir d'une autorité absolne Ile se mariait que 
dans un âge mur. Ces belles qualités n'étaient pas sans 
m,'lange de quelques défauts asspz notables. César, un fie 

(II I.e l,l~Ullc J,('rr,p<'foCur J (l<lns urie i"s~er!atli'ln lmprun'\l> rn 1 jO/j, pl {''''nll 
qlll'; le mol l.Jhn Galhu flu', il llnJult IlIlr f~allillis, ('slnn s"bI1'luet romAlli ,l.lIm" 
fi ln na lion ('('!luIU'-.i cal''''' ,lc sa parure d.le 5('] 111111ercs (n.n(arQnnp, IN'" 
{Jaulols alUn f'·lr.\~ r"ssl'llIhl"Hlnl bI!'3U(,,(lUp Ù let CI~Cdll lH IlIm\- CU'} ('hr:!: rlll., 
~t (,aBus d,H't Irl IIEU'l:lllli 
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CCII' qlli ont dû les étudier de plus pr~s, leur reproche beau
coup de légèreté dans leur conduite. Souvent, en elfet, sur 
les bruits les plus faux, ils prenaient les résolutions les 
plus importantes. Ils étaient aussi curieux et avides de 
nouvelles, et leur caractère indépendant les rendait que
relleurs et vindicatifs; 

:j' Qlloi'lue jaloux de leur indépendance, les Suessons 
avaient cependant chez eux deux classes honorées et puis
sante:;, les Druides et les chevaliers. Le reste de la nation 
vivait sous la tutelle et le patronage des hommes riches. 
On a cru trouver dans les institutions gauloises quelque 
similitude ct de nombreux rapports avec le gouvernement 
tëodal au moyen-âge. Il est certain au moins que les dis
sensions civiles, les invasions incessantes, le besoin de 
résister à tin ennemi commun ont toujours dû créer la 
force au dépens de la faiblesse. Ammien Marcellin, L. 15. 

La classe des Druides était partagée en trois ordres hié
ratirl'ICS; leg bardes qui chantai ont sm· la harpe l'histoire 
poétique de lem· nation et les personnages fameux morts 
dans les combats. Ils n'écrivaient pas, et se bornaient il 
confier leurs vers fi la mémoire de leurs élèves; les corùes 
de leurs instruments étaient les seules archives des 
gestes de leurs pères. Est-il étonnant que nous en sachions 
si peu sur cet âge primitif? Les forêts et les flancs des 
montagnes ont cessé depuis longtemps de répéter avec 
lems échos ces accents religieux et guerriers. - Les Eu
hages ou Vâtes, hommes d·une profession plus libérale que 
les trouv,,,es, cherchaient dans lessecrcts de la natme les 
pl'~sbges ùe l'm"cni.'. - A.u-dessus d'eux étaient les prê
tres ou Druiùrs proprement dits ct placés au haut de 1'0'
l'lICHe sociale eL religieuse. POUl' eux, ils interrogeaieut le 
('GlUS des H.Jtl'CS et !CUL' demandaient l'explicatIOn des 
rhoses qui se passaient sur la tcne 1 et il l'aiùe d'un my~-
1lcÎ..,l11c illlpl'nétl'ablu à la foule, ils donnaient une haute 
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opinion de leur savoir. Leur vie agreste et sauvage, passéo
au sein des forêts les plus profondes où ils instruisaient la 
jeunesse, leur donnait une influence marquée sur les des
tinéesde l'état, et jusque sur les affaires particulières qu'ils 
jugeaient en dernier ressort. (C ... L. 6. Strabon, L. '.) 

On a beaucoup trop vanté la religion des Druides sur 
laquelle je n'ai rien de net ct de clair à vous apprendre. 
Quelques bistoriens ont avancé sans aucun fondement 
qu'ils n'adoraient Je cMne que parce qu'il était la figurede 
la croix et qu'ils Je dédiaient à la Vierge qui doit enfanter. 
- Qu'ils aient conservé pendant quelque temps les tra
ditions primitives, ce patrimoine sacré d'un monde voua 
il l'ignorance, nous l'admettons voJontiers ; mais que de 
l'idoJàtrie dans laquelle ils sont bientôt tombés, ils se 30ient 
élevés à des croyances plus spirituelle3, plus rationnelles, 
c'esL là un fait trop hautement démenti par les monnments 
qu'ils nous ont laissés. Les autels de grès sur le sommet 
des montagnes, dans les landes désertes, dans les clairiè
res des bois où ils faisaient conler le sang humain, prouvent 
ùviûemment le contraire; cc culte est la ,'epL'Oûuctioll 
exacte des croyances. C'est l'habit et je dirai presque le 
corps de la religion quelle qu'ellesoit. Je ne rappellerai pas 
ici leurs sacrifIces sanglants, la manière dont ils les fai
&aient, les consequences qu'ils en tiraient, soit de la figure 
du patient, soit du cours de .son sang: ces détails se re
présenteront lorsque je parlerai des lieux de ce pays qui 
ont pu être cOllsacrés à cet usage. 

On ne sai! à quels dieux en particulier les Suessolls 
adressaient leurs sacriléges et sanguinaires hommages. 
Teutatès, Hese ou Heslls, Taran, paraissent signifier Mel'· 
cure, Mars et Jupiter. (Belenus AppoUon Ccs. LlB. 6. Lac
tance). César nOllsapprendqu'ils adoraient surtout Mercure 
dont ils avaient multiplié les statues dans les rues des 
\illcs ct sur les chemins ,los campagnes. II,, cardan, le 



(()r!\ lepuiss3llt, était un de lems chef, di\illisés. Ardoulni!, 
Diane, déesse des bais, étaitsnrtout adorée dans la forêt des 
Ardennes, la plus grande de la Gaule !Jelgique(I). Il est cer
Iain au moins que ce culte existait dans le Soissonnais, soit 
qu'il ail été introduit dans le pays avant ou après la con
quéte romaine. Leur religion, qui participait aux dogmes 
urahamiques, admeltaitl"immortalité de l'âme ou plutôt la 
métempsycose. Dans les funtlrailles, on brûlait le cheval du 
guerrier, ses armes, ses bijoux, afin qu'il les retrouvât 
dans l'autre monde, ct César attribue l'intrépidité avec la
quelle les Gaulois bravaient les dangers et affronlaient la 
mort à ceUe croyance. 

On est assez embarrassé pour savoir si le gouvernement 
des Suessons était originairement monarchique ou aristo
cratique. Dans les derniers temps de !"indépendance, il pa
raît avoir été un mélange de l'un et de l'autre. Les rois 
comme Galba n'étaient que des généraux électifs obligés 
de maintenir et de faire observer les lois générales de 
la nation; et le pouvoir que le sénat ou le conseil de. 
pairs leur conférait dans des moments de crise com
mençait et finissait avec la guerre', et alors tout rentrait 
sous l'autorité d'un magistrat annuel chargJ quelquefois 
d'adminislrerplusieurs c.ntonsà la fois, comme César nous 
l'apprend des Itèmes et des Suessons qui étaient frères et 
vivaient sous l'empire des mêmes lois et des mêmes ma
gisll·ats. LIB. 2. Il est hors de doule 'lue les Druides et les 
nobles avaient la meilleure part dans ce gouvernement. 
On a cru aussi que les femmes n'y étaient pas étrang~res, 
cc dont Je nIai pu trouver aucune preuve; 

G' Nous n'avons presque ,.ien à dit'e sur les arts 
des Suesson". Leut· genre dû \ ie ne leur faisait 

il) lult-rror,atolle de S (.r~r d S (.rrr lIullanJLstc!. U"illHlr f!fQ. 
nom le pllblu}Uf et ruralt' de. (clfu 
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pas sentir l'importance et la nécess;te de l'indus-. 
trie et du commerce. Ce ne fut que plus tsrd, quand 
le contset de la civilisation méridionale ct snrtout ro
maine les toucha qu'ils entreprirent le défrichement des 
marais, des forêts; le commerce s'établit sur leurs riviè
res. Un arc, une fronde et un javelot, un os pointu au bout 
d'une eharpente debois suffisaient au Gaulois pour trouver 
sa nourriture dans les bois et se défendre contre l'ennemi; 
ce qui n'empêchait pas le guerrier gaulois d'être très
redoutable. Ses énormes moustaches, son grand et large 
sabre sans pointe suspendu à sa ceinture comme le poi
gnard orienlal, son casque armé d'une corne de buffle lui 
donnaient un aspect terrible dans le combat. Nous parIe
rons ailleurs de ses moyens de défense et des autres ob
jets d'arts qll'on croit le produit de l'époque gauloise. 

Je sens comme vous, Messieurs, toute l'insuffisance de 
ces renseignements que j'aurais pu développer plus lon
guement, mais sans VOliS apprendre rien de plus positif, 
Je n'ai donc pas cru devoir insister pllls longtemps sur 
uue matière où on ne rencontre qu'incertitude el tenil
bres; car, malgré toutes nos recherches, il règnera tou
jours une obscurité bien profonde sur ce premier àge de 
notre histoire, Il n'appartiendrait qu'aux monuments que 
nos pères nOlis ont laissés comme souvenir de soulever une 
partie de ce voile épais qui nOlis dérobe leur vie intime et 
commune. Je me propose de les interroger dans notre 
pl'emiere réunion; nous verrons ce qu'ils auront à nous 
apprendre. Puissent ces pierres mystérieuses, accoutumées 
depuis des siècles à rendre des oracles pendant les om
bres de la nuit, dans le mugissement des tempêtes, nous 
raconter leur destination, leurs évènements bizarres, les 
croyances dece peuple qui les a longtemps honorées 1 Puis
sen t ces tertres funûl'aÎrcs, ces retranchements) ces haches 
de ~ilex t'l de bl'!!lllC, ces agrafes ùe euh l'C et ù'ur, l'es 
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pièaes de monnaies affrontées d'un cheval ou d'un sa n
glier sauvages, nous !'edire quelque chose de 1. vie aventu
reuse de ce peuple auquel ils ont appartenu! 

M. de Laprairie lit le Ir,wail suivant sur des fonts de bap
tème qu'il a découverts dans nne propriété particulière, et 
'lui paraissent provenir de l'ancienne église St-Martin. 

NolllCe Nor un fonts baptismal. 

Pendant les dix-neuf siècles qui se sont écoulés depuis 
la prise de !,\oviodunum par César jusqu'à nos jours, bien 
des ruines se sont amoncelées dans notre vieille cité. 

L'invasion des Francs au v' siècle et les excursions des 
Normands au VII' ont renversé tous les édifices romains; 
les guerres de religion all XV", les changements opérés 
dans les fortific~tions à diverses époques, enfin la révolu
tion de 1789 ont fait disparaître uno grande partie des 
monuments religieux, élevés par la foi de nos pères; aussi 
l'on ne peut creuser la terre, jeter Un mur à bas sans trou
ver quelques l'estes de notre ancienne richesse. 

Il y a quelques mois, j'appris qu'il existait dans une 
maisou de la rue Saint-Martin, sous un hangar, une 
pie"r~ ùe forme ,'emarquablc et singulièrement creusée. 
J'allai la voir, mais je ne l'examinai que superficiellement 
et je n'y pensai plus, Tout récemment, une circonstance 
particulière étant venue me rappeler la pierre de la rue 
Saint-~Iartin, j'y suis retourné et j'ai été un peu surpris 
,le la trouver enterrée dans le jardin, à fleur du sol, pour 
servir de bassin à un petit jet d'e,IU, Après le nouvel exa
men 'lue j'en ai fait, il ne me reste plus tle doute sur sa 
première destination; c'est une cuve baptismale qui doit 
rClHou!t'r an "XIII C ~il'c1c, peut-être au Xil e • 
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Pourse la représenter, qu'on se figure un fùt de pilier, 
cantonné de quatre colonnes demi-engagées, et dont l'in
térieur, à l'exception d'une épaissenr de pierre de 7 à 8 
centimètres, a été creusé à angle droit, en snivant exac
tement les contours des hémicycles et les angles du carré. 
Cette pierre forme donc, extérieurement et intérieurement, 
une espèce de croix grecque; elle a 35 centimètres de pro
fondeur, 66 centimètres en carré; les demi-colonnes, sur 
chaque face, font une saillie de 27 centimètres environ pour 
la longueur totale de la croix. 

Elle n'est ornée d'aucune sculpture, .a forme ne s'y prê
tait pas; son bord supérieur est seulement orné d'une 
moulure fort simple, composée d'un met et d'un congé. 

Les cuves carrées en forme de croix sont extrêmement 
rares en France; il est probable que l'on n'cn trouverait 
pas une autre dans l'ancien diocèse de Soissons. M. de Cau
mont en cite une absolument semblable, mais beaucoup 
plus grande (2 mètres) ,qui existe dan. la cathédrale de 
Spire; d'après les renseignements qui lui ont été foumis, 
cette cuve aurait été reléguée dans la crypte de l'église, 
quant! on lui substitua vers le xn' siècle un fonts en 
bronze (1). 

Permettez-moi, Messieurs, de vous dire quelques IIlots 
sur les deux modes différents qui ont été adoptés succes
sivement dans l'église pOlir l'administration du baptême. 

Pendant les premiers siècles, c'est le baptême par im
mersion qui, sauf les cas de maladie ou d'impossibilité ah
solue, était exclusivement adopté. Le corpsdu cathécumène 
était plongé trois fois complètement dans la piscine. C'est 
encore ce baptême qui se pratique dans l'église d'orient. Il 
s'est conservé aussi très-longtemps dans certains diocèses de' 

(1) M. de Caumont rapporte une crQyance assez singulière qui aurait. 
C'xiaté à Spire, ;~ propos rie ce fonts: Il éta.it rega.rdé comme une rcpré
ientution en grand du lIaint Gl ual. 
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France et même jusqu'au dernier siècle dans celui de-~filan, 

Un rituel de Nivelon, évêque de Soissons, déposé à la 
bibliotbèque royale, et auquel'on assigne la date de1205, 
prescrit de plonger le néophyte trois fois dans l'eau, Au com
meucement du xm' siècle, c'était donc le baptême par im
mersion qui était encore en usage dans le diocèse de Soissons, 

Aujourd'hui, dans toute l'église latine" on a abandonné 
cette manière de conférer le baptême; c'est par l'infusion 
seule qu'on l'adminbtre; le prêtre se contente de verser 
nn peu d'eau sur la tête ùu néophyte, 

Il m'a paru n'être pas sans intérêt de rechercher à quelle 
époque on en était venu à faire succéder dans notre dio
cèse le baptême par infusion au bapt6me par immersion ; 
à vérifier si, comme semblent l'indiquer les rcprésentations 
de baptême sur d'anciens vitraux, il n'aurait pas existé une 
espèce de baptême mixte, qui aurait consisté à meUre l'en
fant dans la cuve baptismale, dont l'eau, dans les fonts or
dinaires, pouvait monter jusqu'au ventre, et à lui en ver
ser sur la tète sans la plonger entièrement dans la cuve, 

Mais mes recherches n'ont pas eu un grand résultat: la 
bibliotbèque de ,la ville et celle du séminaire, que je croyais 
riclies en livres liturgiques, n'en possèdenqu'un tr ès-petit 
nombrc, Le seul rituel de Soissons que j'ai trouvé est celui 
de M, de Sillery, imprimé en 1694, et celui-ci est calqué 
sur un ('ituel de la province de Reims portant la ùate de 
1677, Dans ces deux onvrages, les cérémonies du baptême 
sont prescrites comme elles le sont aujourd'hui, 

Tout ce que nous pouvons donc constater, c'est qu'cn 
1205 c'était le baptême par immersion qui était en usage 
dans notre pays; qu'cn 1694 c'était le baptême par 
infusion qui l'avait remplacé; mais avait-on brusqucment 
"bandonné le premier mode pour le second, 011 bien était
un passé par une sorte de filière 1'0111' arriver dc l'lm à 
l'autre'! 
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Dans le rituel de M. de Fitz James, imprimé il y a un8" 
centaine d'années, et que j'ai cu sous les yeux, il est dit 
comme en passant: « le baptême par infusion a prévalu 
« dans l'église latine du XlII' an XIV' siècle. » L'affirmation 
est au moins inexacte pour plusieurs diocèses. 

La cuve dont je viens de parler me paraît avoir été Par
faitement appropriée au baptême par immersion et au bap
tême mixte s'il a été en effet pratiqué. Le fond en étant 
plat, c'est-à-dire à angle droit avec les parois, et sa profon
deur n'étant que de 35 centimètres, plusieurs enfants pou
vaient être tenus debout dans la cuve, et il était facile de· 
leur plonger la tête dans l'eau qu'elle contenait. 

Il faut remarquer qu'au Xli' siècle les grandes piscines 
n'étaient plus nécessaires, car alors tout le monde, en 
France, étant chrétien, le baptême d'un adulte n'était plus 
qu'un fait rare et exceptionnel auquel on ne devait plus 
avoir égard pour la disposition et la dimension des fonts 
baptismaux. Le passage suivant du rituel de la province de 
Reims, que j'ai déjà cité, vient confirmer mon observation: 
« Baptême d'un adulte. - Et le temps étant venu, 'lui doit 
« être le samedi de Pâques ou de la Pentecôte, pour gar
« der l'ancienne coutume de l'Église, il faudra préparer 
" un grand vaisseau ct le tenir bien nct; et l'adulte, ayant 
« les épaules et le devant du corps découverts jusqu'à la 
« poitrine, et la tête nue et étant penché sur le vaisseau, 
« sera baptisé, etc. » 

Messieurs,j'ai toujours pensé que les opinions hasardées, 
les suppositions qui ne s'appuient sur aucune basc solide, 
devaient être évitées avec soin dans les questions d'archéo
logie; je ne puis cependant m'empêcher de vous faire part 
d'un rapprochement 'lui m'a paru curieux. L'évêquc Nive
lon,dontj'ai parlé plus haut, était un des personnages les plus. 
importants de son époque; en 1198, il fut chargé par l'hi
Iippe-.\ugllste, ,Iont il avait toute 1" confiance, d'aller faire: 
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ratifier, à Worms, un Il'ailé que Philippe de Souabe, 
avait conclu avec le roi de France, Spire et Worms, 
ces villes célèbres au moyen-âge par les diètes qui 
s'y tinrent, sont voisines l'une de l'autre; ce voisinage n'a
mène-t-il pas assez naturellement à supposer que cotte 
forme de cuve baptismale, tout-il-fait insolite en France, 
8 été rapportée par l'évêque Nivelon de son voyage sur les 
bords du Rhin? N'est-on pas même tenté de croire que la 
cuve, qui sevoit aujourd'hui dans la crypte de la cathédrale 
de Spi"e, est c~lle même qui a servi de modèle, il Y a plus 
de 600 ans, à la cuve qui vient de se retrouver dans une 
maison de Soissons? 

MM. Rigaux, Clouet et Wilhot expriment le vœu qu'on 
fasse de nouvelles démarches pour s'assurer à quelle église 
aurait appartenu ce fonts baptismal. Cette forme insolite 
et dont M. de Caumont n'a trouvé'lu'un seul exemple, mé
rite qu'on s'intéresse à sa conservation. Il serait àsouhaiter 
que le propriétaire consontit à s'en dessaisir au profit de la 
cathédrale de Soissons; c'est là le musée naturel des objets 
qui ont servi au culte. 

III. l'abbé Poquet croit qu'il serait bon d'examiner soi
gneusement cette pierre. On aurait pu, dans les démolitions 
de nos églises, creuser un tambour de colonne, comme 
cela est arrivé quelquefois, cl en former un vase destiné 
à tout autre usage. 

M. de Laprairie répond qu'il li étudié cette pierre dans 
toutes ses parties et que l'examen minutieux auquel il s'est 
livré à diverses reprises n'a fait que le confirmer dans 
son opinion; le profil des contours, la regularité des éva
sements rectilignes, la disposition intérieure, la ressem
blance parfaite de cette cuve avec celle de Spire, semblenl 
ne llli la;"er aucun doute. 

M l'nbbé Poquet ajoute que, S,IllS pouvoir assigner 
l'époque précise où le baptême par illllllersion cessa d',lI'oÏl' 
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lieu dans le flioeèse de Soissons, on pourrait admettre que 
cette pratique ne tomba en désuétude que vers la fin du 
XVI' siècle. On en trouverait la preuve matérielle dans la 
plupart des fonts de baptême qui remontent à cetté épo
que. Il pense, au reste, que le baptême par immersion 
se donnait depuis longtemps dans de petites cuves ou va
ques peu différentes de celles dont on sc sert aujourd'hui. 
Le nord et le centre de l'Europe, probablement à cause de 
la rigucur du climat, avaient eu recours à cette espèce de 
baptême mixte où l'enfant était plongé dans l'eau seule
ment à mi-corps. Des monuments nombrenx, pris dans nos 
verrières, dans nos sculptures, dans nos peintures, établis
sent ce fait d'une manière incontestable. Sur une cuvebap
tismale, placée dans une chapelle du château de Mousson, fin 
du XI' siècle (1085), le Sallveilr est enfoncé dans le Jourdain 
jusqu'à la ceinture. Sur unc des parois latérales, deux en
fants, plongés à mi-corps dans uue cuve, reçoivent le bap
tême de la main d'un évêque qui leur impose les mains (1). 
Le même mage existai t dès le III' siècle. Sainte Perpétue 
(2), dans une vision 'lu'elle eut touchant Dinoerate, son 
jeune frère, mort à l'âge de sept ans, dit: « qu'il y avait 
" près de lui un bassin plein d'eau dont le bord était plus 
" haut que la taille de l'enfant; il s'étendait pour boire, et 
» il ne'pouvait atteindre à l'eau; elle pria pour lui, et le 
" lendemain, elle eul une nouvelle vision. " Dinoerate lui 
" apparut le corps net, bien ",ltu , ~e rafraîchissant.. ... Le 
» bord du hassin s'était abaissé jusqu'au nombril de l'en
') fant, il en tirait de l'eau sans cesse, et sur ce rebord était 
» une fiole pleine il'eau. Dinocrate J'approcha et com-

(~ ) V Q)l'Z, Annlllt's af( lIé oglques llc Dlllron, tOlUe 5, p. 2~, 51. Les Contlf 
Lal-'tJsmau1 Je salilt Bal thélemy de 1.It'ge J ou sont représenhls sur des sculp
lures en cUivre dn XII· sltlcle, ll's baptt!oulCs Je J-C. pRr saint Jean-Baphste, de 
(.olDehu8 par sfint PIClf" ft de Crllston le phllosopbe par salOl Joall, éVDlIgé. 
lISte 

{2) Fleury, HI~t. ('ccl, tome ~ 1) :50 l:llLtl'OU. , 
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~ mença à en boire, sans qu'elle diminuât; ct lorsqu'il 
n fut rassasié, il quittait l'cau avec joie, pour aller joue,' 
» comme font les enfants. Je m'éveillai, ct C(Kmus qu'il 
» avait été tiré de la peine. Il faut croire que cet enfant 
" avait été baptisé et avait péché depuis son baptême. » 

M. deNoiron, qui s'est livré à de longues recherches sur 
les corporations au moyen-âge, dit qu'il ya dans la che
"alerie un ordre célèbre, l'ordre du Bain où les agrégés 
y recoivent une espèce de baptême qui a des rapports avec 
.celui de l'église. Il rapporte à ce sujet la belle action d'un 
mi d'Angleterre, qui ne craignit pas d'interrompre ce cé
rémonial pour aller rendre la justice à une pauvre femme 
qui la lui demandait, déclarant avec raison que la première 
obligation d'un brave et féal cbevalier était l'équité. M. de 
Noiron ajoute que le baptême a été un symbole de purifi
.cation chez tous les peuples. Le haptême de sang, l'im
molation des victimes humaines l'a quelquefois remplacé 
chez les peuplades barbares. 

M. de Laprairie, qui s'était chargé de faire de nouvelles 
... echerchessur la manière dont on avait conféré le baptême 
dans le diocèse de Soissons, complète ainsi sa notice: 

Je vous ai dit, messieurs, qu'entre le Rituel de Nivelon 
de 1205, qui prescrit le baptême par immersiou, et cel~i 
de monsieur de Sillery, de 1694, 'lui adopte le baptême 
par infusion, je n'avais ri on trouvé qui pût nous éclairer 
sur la manière dont ce sacrement avait été administré 
pendant ce long espace de temps. 

Depuis, j'ai fait de nouvelles recherches qui ont été phts 
heUfPuses. Premièrement, des statuts sinodaux, donnés il 
Cambrai de 1300 à 1310 (selon dom ~Iartene), portent: 
'lue les paroles sacramentelles doivcnt être prononcées par 
celui qui plonge le baptisé, et tandis qu'il le plonge dans 
la piscine; mais que, pour éviter tnut donger on adminis-
1raut le baptl'mc, il ne faut pas plonger la tète de l'enfant 
&Jans l'eau, nHiis lui CIl verser SUI' le sommet a"ùc un 
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petit bassin (1); deuxièmement, dans des statuts de Reims 
de 1330, il eSI dit au contraire : que l'on doit faire 
une triple immersion par-dessus la tête de l'enfant (2). 

Troisièmement, de 1330 nous passons sans transition 
en 155i, et nous trouvons dans un synode tenu à Beauvais 
en ceUe année, que le baptême doit se faire en versant de 
l'eau en manière d'ablution 011 d'aspersion, ou bien en 
plongeant l'enfant, soit trois fois, soit une senle fois, scion 
la coutume du lieu (3). 

Quatrièmement, dans des statuts de Reims de 1568, il 
est dit: que le baptême sc fasse avec immersion et asper
sion dans l'eau (i). 

Cinquièmement. Enfin, un concile tenu à Reims, en 
1583, a prescrit de prononcer le signe de la croix tandis 
qu'on répand l'ean sur la tête de l'enfant (5). 

Il me parait résulter clairement de ces diverses cita
tions: 

Premièrement, que le baptême mixte, dont monsieur 
de Caumont propose de reconnaître l'existence, et que 
monsieur Didron admet aussi (6), a été pratiqué dès le 
commencement du XIV' siècle, dans le diocèse de Cambrai, 
encore alors de la province de Reims. 

Deuxièmement, qu'à Reims le baptême par immersion a 
duré plus longtemps, et que c'est seulement en 1568 qu'on 
rencontre le baptême mixte. 

(1) QUie "uLe Jjeantur ab co qui hllptlZalum mcrgit et i1l1m irnmeruit j ct ut 
C8vcatur pcricliluffi bapl1zanlh) non immcrgat ~Drut pueri in squam scd baptl
a80s super Vl'rtie~m ter infundat aquam ~um bsehlDO. 

(2) Elt rlcbct fieri tClna mcrSJO super caput pueri, Je ne crois pas qu'on puisso 
traduire autrement que je J'ai fait, car Il est imposslLle qu'on ait employé le 
wot merliQ pour le mot iofusio} ces <Ieu'l mols 8)8ut toujours eu un sena tout
à-fait dlrférent 

(5) Fundendo Blluam ob ablutiool'w-vel aspersionem,aut immeT{fl.'oJo 1er, aut 
semel sfilcundum consuetndinem IOl'i. 

(4) Et faciant cutn immertli ne ct nspcrsionc in oquo, 
(5) Signum crucis eLiam IR aqu;» effusl0ne supra caput pUCl'Î obs('neL 
(6) DUIlA un arllde r('mal quahlc <le Sl'S anna]e9 arc"{oologÎ'lul'S, (tom 5. 

JUillet 18H1). 
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Troisièmement, qu'à Beauvais le baptême par immersiotl 
et le baptême par infusion étaient administrés concurrem
ment en 155~. 

Que le concile de 1583 a consacré définitivement le 
baptême par infusion pour la province de Reims. 

On peut donc ranger dans l'ordre chronologique suivant 
les divers modes de conférer le baptême: 

1° Dans les rivières; 
2' Dans les baptistères; 
3° Dans des cuves de moyenne dimension, par immer

sion complète cependant, parce que ce ne sont plus 
que des enfants qu'on présente au baptême; 

~o Dans des cuves pal' immersion incomplète, le corps 
plus ou moins plongé dans l'eau, mais la tète ne recevant 
que l'infusion; 

5' Enfin, par infusion seulement, la tête placée au-dessus 
de la cuve. 

La société est vivement intéressée par ces diverses com
munications; elle demande qu'elles soient consignées au 
procès-verba\. 

La séance est levée à 5 heures. 
L. Pré.ident, 

DE LAPRAIRIE. 

Le Secrétaire, 

L'abbé POQUET. 
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DB 

QUA TRIÈME SÉANCE. 
Mardi -4 mal ~ 847 

Presidence de 1/1. de Laprairie. 

La séance s'ouvre à deux heures, dans un nouveau 
local que M. le maire par intérim a bien voulu mettre à la 
disposition de la soci~té. 

MM. DE BUSSJtaES, député de la Maroe. 
LHEaBETTE, député de Soissons. 
Qm~ETTE, député de Vervins et ancien maire de Soissons. 

Sont proclamés membres de la société. 

1\1. le Président informe la Société que, d'après ce qui 
avait été décidé dans la dernière séance, il a écrit à 1I1M. 
de Bussières, Lhcrbetle et Quinette, députés et attachés 
au pays par de nombreux liens d'utilité publique, pour 
leur proposer le titre de membrc~ honoraires de la so
ciété. 
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~L Lhcrvette a répondu. « J'ai reçu et lu vos statuts; 
j'accepte avec reconnaissance le tilre de membre hono
raire que veut bien me conférer votre société archéolo

gique. 

Il Il serait à désirer que des sociétés dans le genre de 
celle que vous organisez, s'étahlissent dans un grand 
nombre de localités; car c'est des localités seules qu'on 
peut attendre des rlocouver!es archéologiques. Elles sont 
dtles souvent au hasard, souvent aussi à des recherches 
faites d'après quelques idées légères, d'après une foule de 
circonstances qui échappent nécessairement à l'autorité 
centrale et aux systèmes des savants éloignés. Ainsi donc, 
aux localités le soin de ramasser les matériaux; mais les 
inductions à en tirer, la science à organiser, ne peuvent 
être que le résultai du rapprochement d'un grand nombre 
de faits. Je croirais donc utile que ces sociétés se missent 
en relation les unes avec les autres, et toutes avec quelque 
Société centrale de la capitale: je ne sais s'il en existe ulle 
à Paris, c'est probable (1). 

)) Si je puis vous êlt'e tant soit peu utile pour établi,' 
quelques rapports, ou de toute manière, ne craignez pa. 
d'user de moi, je Ile ferai que l'emplir un devoir et je le 
remplirai avec plaisir. )) 

M. Quinette écrit de son côté: « J'accepte avec pl"isir ct 
empressement le titre de membre Itouoraire de la société 
historique et archéologique, et si j'éprouve un regret 
c'est celui de ne pouvoir apporter à la société un concours 
plus actif. Je dunnerai ùu moins la p,'cuve de l'intérôt et 

(1) Il n'elis.te il Plim qlle 10 coml16 historiquo des arts et m ... nUlllents tit,.bll 
au minlswro de l'inslrurbon puhhqlHl. Ce comité (lst chargé do rectlvoir les 
l"ommunications Je Jlrr~rent8 IIcnres Ilui lui sont raites; (le préparer les tq~mellts 
d'une IItatistique Ulollumolltalo de toute la «'ronce; ,1 publie plllSieuf9 bull('llIlI. 

;~~tq~oJI~;;~:: :~,~~I r:~IS~~I~I:li;:8S $:~asr:~~:~rfi~s~?t~b~e~~: ~:~r~~~:~~~~:1~8Itll::~ 
pour la soeu'le bl~torlq-uo tt arch,1uloJJ!qne ,le SOlSSOll8 (Nole dtt .tCM'étalre) 
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de l'empressement ponr les éludes dont ~'occupe cette 
:-,ociété. 

» Veuillez, Monsieur, remercier MM. les membres d'avoir 
bien voulu me conférer ce titre que j'accepte avec empres
sement. )) 

M. Sauliac informe la société que M. le ministre de 
l'instruction pnblique vient de lui répondre qu'il a trans
mis sa demande relativement à la conservation de la porte 
d'entrée du château de Château-Thierry, au comité des 
arts et monuments, en le priant de mettre nn arrêt à cette 
destruction. La réclamation de M. Souliac a été appuyée 
et renvoyée au ministre de l'intérieur, ce qui n'empêchera 
peut-être pas le vandalisme de continuer son chemin. 

1\1. l'abbé Poquet fait hommage à la Société, de l'es
tampage d'une tombe qui est placée actuellement dans la 
crypte de Saint-Médard. Cet estampage, pris à la couleur 
rouge, a été reproduit à la couleur noire avec une ex
trème facilité, par M. l'abbé Daras, au moyen d'un châssis 
en verre. Le procédé de l'estampage offre à l'archéologie 
un moyen simple, économique, franc et rapide de prendre 
l'empreinte des dalles funéraires et des bas-reliefs. Ces 
estampages peuvent se plier et voyager au besoin sans le 
moindre inconvénient. C'est une espèce de lithographie 
ambulante, qui fonctionne sans autre appareil qu'un tam-
1'011 imbibé. Par le ~eul frottement on obtient physique
ment, matériellement, ce que le daguerréotype rend en 
quelque sorte idéalement et spirituellement. 

~1. Chezjean qui veut bien se charger de faire part à la 
soeiété d'lm travail qu'il a composé sur la numismatique en 
genéral, donne aujourd'hui l'introduction à cet im
portant Iravail. M. Che'jean se propose, chemin 
faisant, de donner une attention spéciale aux types ct aux 
étalons monétaires qui auraient quelque valeur pour le 
Soissonnais et le département. 
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1) Messieurs, 
» La science archéologique concentrée, il Y a peu d'an

nées encore, dans le cercle étroit des sociétés savantes 
des grandes villes, et cultivee seulement par quelques ama
teurs rares et isolés, qui, aux yeux du vulgaire, n'étaient 
pas exempts d'une certaine teinte d'originalité et de mo
nomanie, prend chaque jour plus de développement. 

» Bientôt, il ne sera plus permis à un 110mme tant soit peu 
versé dans l'étude des sciences sérieuses d'en ignorer les 
éléments, Chaque ville, chaque établissement d'instruc
tion publique aura, ainsi que quelques-uns en ont déjà 
formé le vœu, son musée d'antiquités locales, comme il 
possède aujourd'hui sa bibliothèque; et là, les amateurs et 
les élèves des colléges pourront puiser de nouvelles lu
mières, consulter ces monuments irrécusables qui, bien 
définis, deviennent les commentaires les plus sûrs de l'his
toire et des auteurs qu'on met dans les mains de la jeu
nesse. 

» Les services que rend chaque jour l'archéologie aux 
seiences et aux arts qu'elle enrichit des dépouilles de l'an
tiquité, en font de plus en plus sentir le besoin. Et s'il est 
une chose regrettable sans doute, c'est que son utilité 
n'ait été appréciée, comme elle mérite de l'être, qu'après 
la destruction de tant de monuments rares et précieux 
qui sont tombés victimes de l'ignorance et de la cupidité, 

» Les ditrérentes parties qui cpmposent la science archéo
logique sont: l' J'architecture; 2' la sculpture; 3' la 
peinture, 4' la glyptique; 5' la numismatique, 6' et enfin 
l'étude des meubles, vases, ustensiles religieux, domesti
ques, militaires et funéraires qui ont été fabriqués par les 
peuples anciens, et que la terre nous fournit chaque jour 
pour notre instruction et notre amusement. 

» Les branches, si ~ariées de cette science, ne pement 
être étu<liées avcc fruit dans leur ensemble que par <le. 
personnes qui en font l'objet d'une étude spéciale et y 
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~onsacrent leur temps. Quant aux amateurs qui la 
cultivent comme une noble diversion à des travaux plus 
sérieux, et ne peuvent y employer que leurs loisirs, il doit 
sufiire à chacun d'eux de choisir celle qui sympathise le 
plus avec ses gOllts et les ressources de la localité dans 
laquelle il se trouve et s'y adonner exclusivement; car 
vouloir les embrasser toutes, ce serait courir le risque de 
n'arriver qu'à des résultats très imparfaits, tout en se don
nant beaucoup de peine et de travail. 

" Encouragé, il y a plusieurs années, par l'attraitdequel
'lues médailles romaines que le hasard avait fait tomber 
dans mes mains, je m'attachai à la numismatique, ou 
étude des médailles. Les commenèements furent difficiles, 
les médailles arrivaient trop lentement selon mon impa
tien cc , les moyens lie comparaison me manquaient entiè
rement; j'étais obligé rie travailler beaucoup pour trouver 
leur origine; enlin, peu à peu mes relations s'établirent, 
je me procurai les ouvrages qui traitent de la matière, et 
insensiblement j'ai été conduit à une étude assez appro
fondie de cette science aussi altachante qu'instructive, En 
effet, par elle, l'histoire est éclairée et prouvée, l'état po
litique des différents peuples établi, les localités et les vil
les reconnues, la rlate des évènements et leurs rapports 
déterminés. Elle fait la posilion des lieux, leurs relations, 
les divisions territoriales. C'est elle qui dissipe une por
tion des nuages dont sont restées enveloppées les reli
gions des peuples anciens, et si nous sommes parvenus à 1. 
connaissance d'une foule d'objets relatifs à leurs usages 
publics et privés, nous le lIevons aux monuments numis
matiques. En les considérant sous ce rapport de l'art, on 
trouve encore en eux une source abondante d'études et de 
jouissances; l'histoire des beaux-arts et leur pratique en 
retirent de puissants secours. Les monnaies des anciens 
nous ont aussi conservé les traits exacts d'un grand nom-

. bre rie sOllverains et de personnages célèhres, qui, sans 
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elles, nous seraient restés inconnus. Enfin, cette seienee 
instrtut et en même temp, grave les évènements dans 
la mémoire en caractères ineffa('ables . 

• En me faÏ>,ant l'bonneur de m'admettre parmi vous, 
~Iessieur" vous m'avez exprimé le désir de connaître 
quelques-uns des documents que j'ai recueillis dans mes 
études Sur la numismatique. Tout en reconnaissant 
que je suis loin d'avoir acquis les lumières nécessaires 
pour répondre convenablement à votre attente, je vais 
essayer cependant de satisfaire à votre désir. Puissent ma 
bonne volonté et mOll envie de vous être agréable, sup
pléer à l'insuffisance de mes moyens! Je serai lat'gement 
inrlemnisé du (ravail que nécessitera la recherche et le 
classement de notes éparses el incomplètes que j'avais 
amassées pour moi seul, et, sans y attacher aucune impor
tance, si je puis faire naitre chez quelques jeunes amateurs 
le goût de cette science, qui pourra leur procurer le passe
tamps lc plus doux et sera peut-être pour quelques-uns 
un préservatif contre des penchants moins innocents. 

))Dans unedc no;; prochaines réunions, j'aurai l'avantuge 
de vous entretenir de l'origine des monnaies. " 

M. Clouet commence la lecturc d'un mémoire sur le. 
voies romaines dn Soissonnais; une carte gcographiqllC 
accompagne ce travail, qui promet d'être fort intéressant. 
Ces savantes rccherches auront l'inappréciable avantage 
de piquer non-seulement la curiosité des archéologues, 
mais encore d'appeler l'attention des guographes et des 
agents de la grande voirie sur des monuments qu'ils con
naissent à peine! et qui cependant sont dignes de leurs 
études. 
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!l-1~MoIRE SLR U:S \OtES RUlIAINES DU SOISSOI\~hlS. 

01 Il ne (ldJ8[1 pas 11101[1, que ("Cs IJDmcn6('S 
f) routes 1 vlirllahlcs Rrtcrr.$ IJUl r"ElllDdlr1lDt 
• le mou\cment ct la \Il! rtdl'l$ tout l'emlMe, 
.. pour BtlmlDlilrer cette foule ,le prOlUlNlS 
1 qUt 1) 'QYOlont rien Jo. commun entrtl ellc$ If 

1.lA1JSSlER 

Le grand nombre de voies antiques qui traversaient le 
teJ'l'ÎtuÎt'e Je Soissons atteste nécessairement flue celte 
ville, seronde capitale de la Gaule belgiquc, l'al'senal de 
toute cette province et son dernier boulevard, jouait un 
g,'and rôle sous la domination romaine, C'est de ce point 
central, à la fois administratif et stratégiel'le, que rayon
naient d'autres l'outes vers les provinces voisines. Les 
unes, les voies militaires l servant au tl'ansport des ar
mées, à la transmission rapide des ord,'es du gouverne
meut de Rome, fl'anchissent le territoire d'un seul jet; 
<l'autres, les voies vicinales, portent l'ind",trie et la ci
vilisation jusque dans le3 retraites les plus sauvages 
qu'elles rapprochent ainsi du grand foyer de lumière En 
parcourant ce vaste réseau, 011 reconnaît la haute intelli
gence et la force du peuple-roi qui l'a h'acé ; 011 comprend 
le but de ses efforts ct le secret de sa politique, 

CHAPITRE 1", 

Construction des voies du Soissonnais. 

" L'administration des grands chemins étaIt COli fiée au 
" plus ilaut personnage de l'empire qui prenait le titre 
" de curatcur, Les travaux étaient exécutés par les légions 
" et par les peuples des provinces conquises, L'rtat y eon-
}) sacrait des sommes énormes, " B.\TISSIER, 

Lorsque ces chemins furent réparés ail VI' siècle, ct 
pendant tout le moyen-âge, le système des eorrées prévalut 
seul; et chaque seigneur, chaque abbaye prélevaient encore 
des droits de péage pour leur entretien, 

« Hons cOllstummier qui tres-passe un chemin qui tinit 
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» paage, il en paye soixante sols d'amende à qui est Ii 
»chemins. • (Etablissements de Saint-Louis). 

Ce droit était encore en vigueur au XVI' siècle, comme on 
le voit par des édits royaux de 1552, 1560 et 1579: «Le 
»' peage, dit François Prayeau, n'est· dû que par les né
» gotiateurs (négociants). C'est un droit seigneurial qui 
» se prend sur le bétail ou marchandises passant, ponr 
» entretenir les ponts, ports, passages, chaussées, levées. » 

On créa les charges de grands-voyers pour donner aux 
réparations plus d'ensemble, et les corvées fUl'ent sou
vent rachetables-en argent, comme on le voit par un édit 
de 1215 rendu par Philippe-Auguste, dans l'intérêt des 
corvéables de La Ferté-Milon. 

Clcusement, dimensions J etc. 

Généralement on divisait les voies romaines en trois 
classes: 

l' L'iter et le semi-iter, où l'on voyageait à pied et à 
cheval; 

2' L'ac/us, pour les voitures de charge et les animaux; 
3" La via, servant, tout à la fois, au voyage et au trans

port. 

Les voies militaires, les seules à peu près qu'on trouve 
dans le Soissonnais, avaient une largeur de 15 à 60 pieds 
romains. Cette mesure équivalait à 29 centimètres 60 mil
limètres i de sorte que la largeur de ces routes variait de 
4 mètres H centimètres à 17 mètres 76 centimètres ou 
IS mètres. 

On divisait ces grandes voies en trois parties ou zônes 
parallèles: 

l' L'agger, le chemin: il occupait le milieu de la voie, 
et son diamètre, sa hase, avait de 6 à 7 mè!t'es ; 

2" Les marges, les deux bas côtés: leur largeur vari ait 
do t 11 (\ mètres. Elles étai en t destinées 1. recel'oir les ma-
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tériaux nécessaires 11 l'entretien de l'agy". Souvent on ne 
trouve qu'une seule marge; l'autre manque complète
ment, lorsque le sol surbaissé aurait exigé un remblai trop 
considérable. Cette observation, faite sur plusieurs points, 
donnerait à penser que ces marges Il' étaient pas essentiel
lement destinécs il l'épaulement du cbemin , comme le dit 
III. de Caumont. 

Lemassifde l'agge'/" avait cnviron 1 mètre 50 centimètres 
de hauteur; mais, dédùction faite des fondations et de 
la hauteur des marges, il ne s'élevait guère au-dessus de 
celles-ci que de 70 centimètres; de sorte qu'il était facile 
d'accéder sur le chemin dont le ho rd était d'ailleurs 
arrondi, incliné sur les marges. 

L'agile, était composé de quatre couches de matériaux 
solides dont la construction était combinée pour assurer à 
la fois l'assiette, la résistance et l'imperméabilité du che
min. Une excavation faite jusqu'au sol dur, et de toute la 
largeur de l'agger, était remplie. avec des matériaux de 
choix qui étaient entassés au pilon; c'était t, pavimentum. 
Souvent même on créait ce plancher factice avec une 
espèce de betton en grève, chaux et ciment; par-dessus, on 
plaçait la première couche, le stratum, .. ou fondation. 
composée d'unc ou deux assises de dalles brutes. en 
pierres dures, ou en grès, quelquefois en calcaire crayeux. 

Venait ensuite le rudus, blocage de gros moellons, rem
placés souvent par ,les lits de grève ou de craie bien battus 
et tassés. 

La troisicmc couche, le nucleus, noyau (expression qui 
indique la consistance de son assemblage) , et dans lequel 
le caillou roulé et le 1IUlc-adam sont fortement liés avec la 
chaux. 

Enfin la 8umma ","n,ta, dans laquelle le cailloutis, la 
grève, le ciment, également assemblés et liés, forment 
une croûte résistante et imperméable. 

La première couche est posée horizontalement, pour le 
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niveau et l'assiette du chemin; les trois autres sout bom
bées comme des arcs de cercle pour concentre.' la pression, 
et faciliter l'écoulement des eaux pluviales. 

nans ces constructions, on a mis en œuvre les maté
riaux les plus appropriés à leur destination. On se servait 
de ceux qui se trouvaient sur les lieux lorsqu'il était diffi
cile de s'en procurer de l'espèce prescrite par la règle et 
l'usage. M. rie Caumont cite une voie romaine du départe
ment de l'Orne, dans laquelle on a employé lelactate de 
fer, résidu de quelque forge du voisinage; c'est ainsi que 
dans le chemin du Paradis terreMre, il Soissons, on trouve, 
jusque dans les couches inférieures du pavimentum. des 
débris de vases peints à fleurs; et que. dans le nucleus des 
chaussées du palais d'albâtre. on remarque des lits com
posés uniquement de têtes d'os sciées et liées avec de la 
chaux. Leurs tiges étaient sans doute utilisées dans les 
fabriques de cet ancien arsenal. 

Il paraît qu'à certaine distance de So~sons et des pas
sages fréquentés, les Romains se sont abstenu d'employer 
la chaux et le ciment dans les couches inférieures. Il est 
à remarquer aussi que la terre et le cran sont mis en truvre 
utilement dans les routes les mieux cimentées, ct jusque 
dam les couches supérieures les plus exposées au frot
tement et à la fatigue. M. de Caumont, dans son Cours 
d'antiquités, observe, il est vrai, qu'on employait souvent 
l'argile pour lier les petites pierres du nucleus .. mais la 
terre et le cran n'avaient pas les mêmes q"a;ités adhé
rentes. Ces matières sont disposées d'ailleurs par lits très 
minces, isolés et alternés avec des couches compactes de 
chaux et grève ;. on doit supposer que celles-ci auraient 
fini par céder à la pression continuelle, si une autre 
espèce de résistance, l'élasticité des couches molles, n'était 
venue en aide pour amOltir le choc et le frottement des 
chars. 

On remarque par analogie la mème prévoyance dans la 
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construction des murailles romaines: la largeur des join ts 
et l'épaisseur du mortier garantbscnt 'lue le tassement se 
compensera sans qu'il y ait affaissement inégal des assises 
de pierres. 

Remblais du sixième siècle. 

Pendant la domination romaine, les grandes voies sub
sistèrent dao, leurs dimensions primitives (agger et 
marges), qui furent soigneusement conser""es. C'est à 
peine si l'on remarque sur la croûte les quclqucs couches 
additionnelles résultant de l'en/re/wn successif. lIIais aussi
tôt l'invasion des Francs, et pendant plus d'un siècle, le 
désordre dans tous les sel" ices succéda à cette immuable 
régularité qui avait distingué l'administration romaine. 
Ce fut seulement sous le gouvernement de la reine Brune
haut qu'on songea à les réparer. 

« Les monuments utiles qu'elle a laissés, dit R Caix, 
ont préservé sa mémoire de la réprobation universelle 
qui pès8 sur celle de Frédégonde, sa rivale. )) 

On peut conjecturer que les voies romaines ne furent 
pas rélargies dès cette époque telles qu'on les voit aujour
d'hui. C'est à peine si les talus du chemin furent chargés 
d'un mètre de terre; on en peut faire la remarque sur 
toutes les voies antiques abandonnées depuis longtemps. 
Si au conlraire des châteaux et des abbayes furent élevés 
au moyen-âge près de ces vieilles routes, le rélargisse'
ment du chemin devint plus considérable et les remblais 
couvrirent successivement les marges, surtout lorsque. 
dans les derniers siècles, fut substitué l'usage des voyages 
et transports en voilure à celui des chevaux de main et de 
bIIt. 

Alors seulement, la métamorphose est complète. Les 
marges sont relevées au mvcau; du chemin qu'il s'agissait 
tle rélargie pour le rendre:carrossable. Désormais, les trois 
\'Oies aùjacentes, et jusque -là de )IÎveau .différent, n'en 
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font plus qu'une seule. Sa forme devient celle d'uIl tra
pèze dont la base atteint 18 ct 20 mètres de largeur et le 
dessus 12 mètres, au lieu de tl'Ois seulement qu'il avait 
d'abord. - Tels sont aujourd'hui 1" chemins ~erls. 

Bornes Itineraires. 

A partir"du commencement du Ill' siècle, on abandonna 
l'ancien usage de.mesure(ces distances comme en Italie, 
par milles romains; on compta désormais par lieues gau
loises de 1,500 pas, valant chacun t pieds, 6 pouces, 5 li
gnes; et cetle lieue avait ainsi 1, t 3t toises. 

On ne trouve plus à,Ù)ur place primitive les quelques 
bornes itinéraires qui on(élé cOllsel'Vées dans le Soisson
nais ;_ cependant, l(base tronquée de ~l'une d'ellcs est 
enCQre plantée sur la chaussée de Vermand, non loin du 
chemin de Juvigny à Tartiers. La distance de 1,134 toi
ses, mesurée sur la carte militaire, s'est reproduite quatre 
fois juste, depuis cette borne jusqu'au cœur de la ville, dans 
Soissons. Ainsi, elle marquait la quatrième lieue gauloise; 
et l'on est autorisé à penser que c'était de ce quartier cen
tral de la ville romaine que les distances étaient comp
tées. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, 
DE LAPBAIBlE. 

L. Secrétaire, 
L'abbé POQUET. 
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Présidence de M. de Laprairie. 

M. le président ouvre la séance en informant la société 
'lue 1\1. Didron vient (le recommander bienveillamment, 
dans sa belle publication (les Annalcs arclu!ologiques), le 
premier nnméro de notre Bulletin. 

Un membre manifeste la crainte 'lue l'article de M. 
Lecomte,sur le vandalisme dans le Soissonnais,n'excite les 
susceptibilité~ de quelques personnes qui pourraient s'y 
croire désignées. 

La société, en relisant de nouveau l'article de M. Le
comte, ne voit pas ce qui pourrait légitimer cette suscep
tibilité. M. l'abbé Lecomte, en s'attaquant à des actes blâ
mables en eux-mêmes et non aux personnes qu'il a tou
jours respectées, a signalé des faits qui sont entrés dont le 
domaine public, et partant, il a usé de son droit. 1\1. Le
comte est intimement persuadé, et nous le sommes aussi, 
que MM. les ecclésiastiques ou architectes ne sont 
pas les seuls maîtres, ni même les usufruitiers, mais seu
lement les gardiens· nés des édifices que nous ont légué,; 
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nos pères. La religion, en abandonnant aux prêtres et aux 
fabriques la surveillance de ses temples, leur a confié un 
dépôt précieux qu'il faut conserver intact autant que possi
ble. Il est donc important que des mutilations déplorables, 
des réparations maladroites, des destructions inutiles ne 
viennent plus à se renouveler. Le clergé du diocèse de 
Soissons est entré trop franchement dans le mouvement 
archéologique imprimé à la France, pour faire supposer 
qu'il en soit autrement désormais. L'autorité diocésaine, au 
reste, s'est prononcée plusieurs fois (1) dans le même sens. 

Car, si elle a fait dresser, il ya quelques annres, un 
inventaire complet du mobilier des églises; si elle a 
recommandé la rédaction d'un registre de paroisse où dOI
vent être consignés tous les évènements importauts qui 
intéressent l'église; si elle s'est réservé ledroit d'approuver 
les budgets de fabrique, d'autoriser les dépenses extraordi
naires pour embellissements ou restaurations des édifices 
consacré, au culte, n'était-ce pas pour y exercer un pa
tronage utile, une surveillance nécessaire sur les monu
ments confiés à sa garde? 

Il n'en serait pas moins à désirer qu'on organis~t une 
commission diocésaine permanente, qui serait chargre 
d'examiner les plans et devis des constructions projetées, 
de diriger et de surveiller les réparations et embellisse
ments qu'on f.it aux églises. 

Un membre fait observer que, s'il y a des actes de van
dalisme, il y a allssi des actes louables de conservation. La 
commune de Rosoy-sur-Serre, canton de Montcornet, vou
lait augmenter sa sonnerie de trois cloches. Le fondeur, 
dans la crainte de manquer l'accord, exigeait que l'an
cienne cloche qui portait le nom du cardinal Mazarin et 

(Il AUJo(trd'hllI sudout que tous 108 héques do }<'roll('jJ, d'flCCortl0n cela 8\'('0 
le COll\'orncrncut! ont (ait un dev{lir il. tOU6 leI curl~iI de ne l'jen ,li{lIor, 
comme 8U8S; Je n'entreprendre oucune realaliraLinn, !BliS en aVOir obtenu T'rra
lablewent Pe.ntor;satlOn 
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,l'/Iorlense Mancini, sa nièce, fut fondue avec les nouvelles. 
Mais la commune tint bon ; elle a fait en cela preuve de 
bon goût et a donné un bel c"<emple qui ne sera pas per
du. Honneur à la municipalité de Rosoy qui a si bien com
pris le culte des souvenirs! 

M. l'abbé Poquet entretient la société sur les monu
ments gaulois proprement dits. Les pierres druidiques en 
général, les menbir, les cromlecks, les pierres tournantes, 
les dolmens, les allccs couvertes seront l'objet de cette 
troisième conférence. M. l'abbé Poquet signale les pierres 
du Soissonnais qui peuvent appartenir à l'un de ces divers 
monuments. 

On duait que les slt'~Ip.s pA~S,IS nfl nOlis 
ont Ipgné ces singuliers monumf'nts qnc 
pour cxcrCCl' la saGllclté des Ilrch~oloIJU\'5 
moJl'rnps. 

BATISS lIist monum) r 51 G. 

Dans notre dernière conférence, Messieurs, j'ai essayé 
d'esquisser à grands traits l'historique du Soissonnais du
rant la période gauloise. Je ne mc flatte pas d'avoir dissipé 
toutes les ténèbres qui règnent sur ceUe époque malheu
reusement inconnue. Ce n'était pas, du rcste, la tâche que 
j'avais à l'emplir auprès de vous. Je crois cependant en 
avoir dit assez pOUl' abréger bien des discussions qu'on 
pounait éterniser sans résultat sérieux! et vous mettre 
sur la voie des recherches les plus intéressantes pour la 
Société. Je n'ajouterai donc rien aux considérations que 
j'ai cu l'honneur de vous présenter. rai grande hâte 
d'aborder l'étuùe des monuments gaulois qui couvrent 
encore notre sol. 



- 80 -

Le Soissonnais n'a pas encore été assez exploré sous le 
rapport des antiquités, pour connaltre ceux de ses monu
ments qui ont survécu à ce mouvement perpétuel de 
nérations qui se succèdent en détruisant les ouvrages de 
ceux qui les ont précédés, Mais Soissons, comme tous les 
pays de la France, a aussi ses traditions fabuleuses, « Ici, 
» ce sont ces puissances invisibles, ces femmes mysté
» rieuses, qui, sous le nom de fées, exercent un si merveil
» leux empire; là, une vénération attachée aux montagnes, 
» aux arbres, aux sources, aux rochers, Ces croyances 
» se sont perpétuées de siècle en siècle, et de nos jours 
» on peut encore en retrouver les traces dont J'étude est 
» pleine d'attraits (1), » 

PtERRES DRUIDIQUES, 

Parmi ce. objets d'une adoration vague et mystérieuse 
dont il nous reste encore de nombreux symboles, mais 
dont la vél'Îtable signification nous échappe, ce sont les 
pierres qui ont toujours obtenu la plus grande \'énération 
On trouve au midi comme au nord de l'Europe, chez les 
peuples du levant comme chez ceux du couchant, un 

m~ll l:a,tl~ ~~:~e ~~o~~e;l~se:h::;~;!esC;:~:i~~~::;: ~:8IJt~~::. ~~l~:~~~~:~sse: 
lea Indiens, les Arcadums) 109 Natcbt!z) lt's Romains, ILS MabumHans. le.! 
Ârabes, les Lapons. les Gnostiques, lell divinisaient. I.es Ht1breux enx-mèmes 
avalent du penchant pour le culte des pierres et pour les pratiques superst.
tJellSes qui s'y rattachaient, puisque MOIB(J leur d~(endait de les adorer ~'on 
,,.,ignem lllpide11/. prmeU$ in terra t:'edra ut adOf'etil eum Let!U. ch 26, 
,. 1. Le chriHianisme, en r~duisant cn poudre les dicUI imposés par la Grèce 
el rItalie, avait Hé forcé de transirrer avec les croyances indlgèncs, et plus tard 
le!! conciles d'Arles, en 452, nous apprenuent qu'on allumait 80c<lre des flam
beaux et qU'OlI révfrait des arbrell, des pierres ct des (ontdines; et le concile de 
'l'ours, eu 5u7,enjoignait aux pasteurs dechasserde l'église tous ceux qu'Ils ver
ront {dire, devant certaines pierres, Jes choses ~ui n'ont 1'88 derapport auJ. céd
moniesdel'Errliscj II était orJoDn~ de les enfoUir. Ces ob5enunces de la genhlité 
~taiellt encore en ulage au IX· siecle, puisque l'empereurCbarleluagu6) dans un 
Capitulaire, oblige de faite disparaltre (le son champ, les simnlaues qui )' oot été 
dreslles) et on devait s'opposer auxsuperstilioDS, comme dJallumer des chaodelles 
deY8nt des pierres 011 de. Fontaino!, 10US peine d'être regardé comme sacril~~e. 
La ,,'énérahon donl eertain('s pierres ont été lonpt.emps l'objet, n'est pas entiè
rement perdue i DOUS connail80n9 tous dei fontamlll et dea pierres qui donnent 
heu Il dtl, pratique •• "lIl bu:arr08. Bn., 16 •. 
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"asle systènll' (le monnIlwnts en pic l'l'CS , quit ~u.n" offl'Îl' 
au('une des conditions de l'art, présentent cependant 
",lt,'e eux nssez de similitude pour faire connattre qu'une 
même pensée présidait il leur exécution, 

"E~IIIR (1), 

Un ù"s monument, druidiques les pIns simples, qu'on 
l'cncontre le plus fréquemment, est le mcnhirou peuh an, 
!'.pècc de longue pierre debout, isolée, implantéevcrtica
lernent comme une borne. Ces grossiers monolithes sont 
orùinairement désignrs sous le nom ùe pierre-fichade, 
]iierre-fiche, pien'e-fitte, pierre - (onte, pierre-fixée, ha"te 
borne 1 pt"crtre-laUe, pierre-lait l pierre-droite, pierre-debout 1 

pavés dcs qéants (2), palet de Gargan/ua (3), la chaise a" 
diable. 

La fOl'me ct la hauteur des menhirs varie depuis 1 
mètre jusqu'a 7 t'I quelquefois par une disposition hizarre 
ct inexpliquée; la lJal'tie la plus volumineuse est en haut 
tandis que la moins grosse est en bas (Voir planche l, 

n° 'J (>J. 
La destination de ces pierres levées est fort incertaine 

encore. Sont-ce des pyramides élevées sur les dépouilles 
mortelles des Gaulois (5;; ùes idoles à peine dégrossies; 
des pierres limitantes en l'honneur du dieu Marck; des 
trophées pour perpétuer la mémoire des évènements his
toriques? Ces trois sentiments peuvent trom'er des défen
seurs parmi les érudits, parce qu'ils ont pu, dans certains 

{~l Du tdtiquc men ùu maen, pierre j hir. }rmgue. 
(2) Plcrrcs LonlfUcl!I cu certlllll Dombre d rangées 8ans orllre apparent. 
(5) Menhir, pierre isoMe, ovale ou ronde et polie comme les c.llllloUl 

que roulent les torrents et les Oots de la mer. I/ilt. mon. p 512. 
(4) Duloure, Jlém dei 1J'Illiq. de J'rance, dit les <noir trou\és mdi'Ju~8 

JelUS les chartes des II~ t't )..u- l?Ieclcs sous le nom dl'! petra eretta, de ,axutn 
erectum 'erminu. 4nHqutu Loi. Mutt.borta.e.dans le drpaluomeot de la Haute. 
Marnc, viendrnit à l'ap(lui de ce fait. Alors elles peuvent gUlolt'r dan,I'Hude tlt'S 
di~·it;ion!. pOSltiVI'S de III lopocraphit" an~~ri{'ure il. la conquête rO~lIl1le • 

(:SI Ouhe que le respect de8 GUU1018 rOUl 1115 morts autorise ce sentJment) 
on 1\ sOIn ent trOll' ~ {les ossrl1lt'nh. humains coh'l rés pl't'S do:! ('f'Sllnerrrs 
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cas, al'oi., un caractère tout il la fuis religieux, ci,il et 
militaire. 

Il y avait autrefuis plusieurs pierres remarquables dans 
le Soissonnais, dont qllelques-unes ont pu être rangées 
dans celte classe de monuments. On p,lfle des pierres 
d'Ambleny, rie Bucy-le-Long, de Chauùun. Les chroni
queurs Cabaret et Rousseau Desfon taines signalent, dans 
Soissons même, un énol"llle grès en forme de table qui fui 
brisé comme inutile, lors des premiers évèuements de 1" 
révolution de 1789. Sou volume était tel, dit le ùocteUl' 
Godellc (1), que les débris produisirent '00 pavés. «On 

(1) NI.tj("(l sur le tlulnU'D de \'auu(I'Iis Le gres de SOls80ns, comme les 9ulr(':'I" 
}lIerres dont nous 'l'lJuons de parler) avltlent reçu tlSDS le moyen-Age des lleshna. 
fions, tantbtd"nlllllé )lUhllque, et tantôt de pl;.IIsir et de coutumes bi:l!8tres, ,Iont 
Ils 8H!Ïent empruntê leurs dPnominations non mOlDS hi.llu-res. Ainsi la pierre 
de Bucy porliut le nom Je pierre de la muriet: It' premier Jour Je ses UQCt"S , 

ta marl{-e 8t.!'IlIllil dessus) anise sur un SJb~,t, de Jj ~aDS doute ce pro\'crhe vIlla
G(I(.II& en plulont d'une iille qui aVilit commis une foule, eUe a cané Ion .abol, 
.-'est·à-J.re ellc n'anr3 p.as les hono('urs du sabot j elle ne se mariero pas 11 y 
ovait il N~ViIHy-SalDt-FroDt une œlémonie sur laquelle on n'a pu établir <Jue des 
ronjeetllrc5, mais qni aVilit ans~i une orilfinc prohdolllmelit payenne, 

ct ~: ~:~: i:~:,m:~inalkl:;~n~rf:Uje8e~::ï~;i~nJ~::~;l:~D::n!: Ij:Jis p::::r: 
Dom de Drlert et depUls 1I0U5 celui de l'Hermitage ou chapelle Saiut-Fr(lot j là/se 
Iromc un grès Jc forma presquc cyllDdrlque, d'environ" mètre 50 cent. de dla-

~;lJ~!~t~:I~~r~: ~::i:~t~~e~~::~;:;~tear~i~;5 s~lIi:8c~~I;:lf:l,e fe:o~~::~ur&!a~~~ 
DOUll!aJ{'nt devant le grès pour IlOire IOVin qlll Il'ur était versé dans chacnn des 
5iHons Statiltique de l'Aiule, p 176. Il Y e:vail à N0ffent-I'Artau11 un usaco 
un peu Jlffl\rent, êtaLii sans JOli Le daus le cours du moyen-âge: on obligeait 

!~gf!e~I~lll:e NS:g':~Jch:ba:œ\~~~(J Lor'~g~~r:;~~o~csGt~~~er d;~~~a;ct~rti~eti~l~ 
coovenautt's CtÎCl;monies) 1~8 cur~.& avaient fini pareDterrer sous le daU.ce la sta~ 
lue cl ArWull qlll vient d'étre rclrouv(~o, La piorre de Juvigny serYait au. seign€'ur 
dn lieu pour la dlstrlhution du sel. La pierre de Cbavigny) celle de S8inl~ 
r.hristophr, scrvaÎ€'nlen derlllp.r lIeuaUI plaids gén/;rauI. La pierre nDble ou naille 
de \' durelis, comme portent les andens litres, est un &Iès do 2 metres de longueur 
lIur uu el dl'mi de largeur ct slIr 25 4.'entimêtres d'i!puiss('ur, qui Hait placé non 
loio tic l'rffI1Sp., lur la Hlie puhliqlle; c'est è cette pierre 'lue les S('iClilllUJ"S 

l'liaient leurs VIIS$IIlIl, quo fiC lenalt'lllL les assises; ('les! il peu de distance du 

:~~ti~ ~!:r~~I:f~:~~'~~r::~~:u~,:;I~~~~e~~~ (~:f!~~~nd~~:~tp~~:;8C~~t:L~~e~~~~~~; 
da.ns sa place prinutive, d'arr", Je vœu eJprinu\ par 1\1, l)41smousscaUJ de GiH~. 

j~O;le~I;:ft~~o~;el:A::I:' :I\c~~r }t~ ~~s~roi~:s :::I~~nt!d!ll~ Il;:!J:I~~~:;it: ~~I)i 
dOllner bru II un l'fO('CS j le mpf'ulltl'ntrmt'llt fut e}.lt~mc dans 111 commune, ri 
('6 ne fut pns san~ l'aisoll, pUl~que l-'~ta,t peut-Nre 11' seul monument de ceUe 
forme qui t~I~Ut (1I('l>le tlllu'l l'QlronJlsscmrni Cette pll'lrO marqu81t )"'9 limites 
Iles (CllittlU'l'S de Scrlhes cl ,j'\{l; die rllt UlllJ0U18 rl'spe("lh suus La SIU\'l'Ç'8Id'ot 
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)) cite (mcore les Iii erres de Juvigny, Je Vauxrcsis, de 
" Chavigny, ùe Sacy-saint-Christophe, d'Acy. " L'historien 
.Iu Valois a signalé plusieurs de ces monuments entre le 
,'illage de Rhuis et Verberie « Assez près de la l'ÎI'e méri
Il dionale de l'Oise, dans une terre forte et sans aucune 
)) trace ù'anciens bâtiments ni de débris, on aperçoit 
)) trois masses d'un grès brut; la plus grande cst plantée 
" droite, clic a 9 pieds de haut, sans compter sa base 
" enterrée de 4 à 5 pieds, sa largeur est de 7 pieds dans 
» le milieu, son épaisseur d'environ 4 8 pouces; à cin
" quante pas à l'ouest, une autre pierre de 5 pieds de 
" large sur 8 de haut sans la ba,e; elle penche de moitié 
» vers le midi; deux autres pierres paraissent encore plus 
)) avant, dont une ne s'élève que de tl'Ois pieds, l'autre 
» ne montre qu'une tête brute qni sort 11 peine de terre, 
Il les deux premières sont émaillées d'une prodigieuse 
» quantité de petits brillants, qui semblent autant de 
)) diamants; on tient qu'il y a près de ces pierres des 
)) tombeaux où sont renfermés de grands corps. ». Hist., 
p.9 (1). 

A Courmont, au-dessus de Fère-en-Tardenois, près de 
la source de l'Ourcq, on voyait aussi autrefois une de ces 
pierres qui semblait, dit-on, porter l'empreinte d'une 
paUe d'ours. Le peuple conservait une sorte de vénération 
pour cet obélisque, ct, comme les habitants d'Acy, il in
tenta un procès à celui 'lui l'avait fait enlever ponr la pla-

tic son blre de borne, titre que DOS lois regardent çomme sacré; maisJ 11 ! a 
qudqueli anneeli J le propnétall'e du terralD slavisa de la d~placer parc,", qu'clle 

~!~al~r~~':I~I:U:;~f::c~o~ o~:~5~ ~~~e.deu 1~:~,:es~)pi~:lleen ~:~lbî~1;:h~~:u)n8j~:~: 
Il M. Godelle, perc~ par SOIl centre d'un troll dans lequel )a jeune fille veDalt 
1) passer sa tête, dans lequel la Jeuoe mère pas581t le corps de son enfant. Cette 

: ~::~~~~t:jt~~! ~~o~:n~~~~!: ~:nl~~e:.n!nl/all:ll~~sf;i~o le ~:~~u;:a~~:j:~~e~e~e~~!; 
1\1 le mol s'apaisaIt. 1) On ,"oulalt fon:er l'auteur du déh, à rêtnbhr la bOl ne, 
malS rétaLlIr nue pierre dnddiqlUl avec son caractère sacré cl Iles vertus dl
"ines, ('est c:hosfllmp055IMe. l"olr la note déjà (ltée) 

(t) Il n'en Ttlste plus qu'uue 96ule aujoul'"d'lnu, au lieudit les Fortes Terres, 
Not. archéol. sur le MpaJ tellfelll dtl l'Oise, ~ t!37 Cambry 1 t. 2; P 15:1 
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('('l' ,1.,,10 l'encoignure d'un bitliment. A )!ont-saint-Perre,olJ 
lllonlr,'la pierre qui bavarde, Sur la butte de Drayes; der
l'ii're la ferme cle la Perrière, sur un promontoire qui sur
plombe .lans la vallée de Crouy, on voit encore aujour
d'hui, et pr(,hahlement d'origine druidique, une pierre 
assez cu,,;cllse, ayant 12 mi,tres de hauteur sur 6 de lar
gCLlI'. Son énorme "olume, composé ùe 4. à 1) bancs de 
ealraire très llnr, sernhle se détacher de sa hase crénelée 
de fi"sures ,ertieales, ocCt'l~ionJ]è(ls sans doute pal' le poirls 
ùe c('ue maSSfi sans C(isse mcnaç:lJltc. 

f.RO'IJ.ECK (1). 

On (l/;"igne 5(1115 le Hum dC' rromlcck dcs blocs de pierre5 
brutes plus ou moins yolmuÎneu3cs, implantés comme I(!~ 

menhirs ou simplement postls slIr le sol; ces pierres, de 
formes tl'rS il'l,,'gulii'res, généralement peu élevées, sont 
nlignrcs comme des arbres en cercle, en quinconce J en 
spirale; de la dont qu'on les appelle alignement" allées 
non courertes, enceintes druidiques, pierres cerclée8, pierres 
groupé", Quelques·uns de ces cromlechs, de forme variée, 
[llus Ol'dinairement Slll' un plan elliptique, sont entourés 
de fossps. Plusieurs ~Ollt nccompagnps de dolmens, et les 
piencs de clôture présentent quel'luefoi3 il leur sommet 
.lrs mortaises destinées à recevoir des architraves. Quel
'lurs antiquaires prételHlenl 'lue le no",hl'e tics pierres est 
sacré, qu'il n'yen a pas moins de douze et que les diffé
rents nombres rie 1 V, ~o ou GO coincident avec ceux des 
.lieux. (BATI>lSltn , p, 1 G3). 

CC singulier monument fi snscité un grand llomhre de 
conjecLLu'es sur sa destination; les uus ont pensé qu'il fal
lait y \ oir lin faste cimetière gaulois 011 .les sépultures de 
familles; d'au !l'cs , nn trophée élevé sur tin champ d,' 
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b<lL,lille i.l la llH .. 'UlUil'c ,:cs gllel! i('r~ llHll b COUI <lgcuscmcut 
les HJ'llIe~ n la main; d\lII!I'~:i, {(lW ':d lhscmblage donuait 
l'aspeeL tl'Ull tf'Illp!e n'ayant ù':'hJlre \oûte que celle (lu 

ciel. Cette opinion (1) c~t aSsez. cOllf IrllW aux idée~ dc~ 
Gaulois qui ne yuul.tiellt p:B cilfermè:'ladi\illitê dans des 
IIlUl'ailles: la présence des dolmens ct d'aulL'es pierres ~lIi 
paraissent /l\oir sent (}'autds .1U t'entre de pltl~icul'''' 

enceintes fortifient les f,tilS, die, tmditions donnent 
quelque poid3 à cette interprétation, 

On croit aussi uvec '1uclqllc fon{lement que les crom
lecks n'avnlcnl pas c'\.dusÎ\cment une destination reli

gieuse et que, dans le,; gralHlesciI'constanccs, ilSPOIl\'HieJlt 
sen'ir pour les aS8emh"\cs de la nation, soit pour d,'libé
J'cr SUI' les illtérèts pub:ics, soit pour les élections, soit 
pour les inaugurations, soit encore pour rcndl'c tJulen
nullement la justice (2), Il existe encore des enceiJ1te~ 101'
lIlr-cs pal' de petits rcmpul'b en tel'l'c Jllèl/~e cIe c.liBolix ; 
il ra,,! prendre garde de Ile pas les conron,l .. e avec des 
camps romains dont ils n'ont pas les pJ'uportiolls, 

Ces monuments sont fOI't rares, ils sont m'dînait'cment 
situés sur des éminences, dans des !iem:. éloignés de tpute 
hdbitation et environnés de bois, Un des plus connus et 
des plus célèhres est celui ùe Karnac, d,lIls le )IOl'bihun, 
Les alignements de Karllac, dit M. de Fr~miJlville, sout 
situes dans une vaste lande; ibconsÎ5tente,J plus de dOULe 
cents pierres brutes Slll' onze Iiles puralldes ; ~uel'llJe,
lIlIes de ces pierres ont 20 pieds de haut. C'est que la 

Il) Guibèrt de Xouent) lt'l' 2, (h l, r8t'ontc quo l'on ('"us ... dalls la pl.lIIlt. 

~:o~~:rI"po:oJu~tl~~:r~~~~st::I~g~:>s Î\;~c~~œ~ltr ~~~o;U;lt\~ru~:a .~1~5e~;I:~1\1~: 
.l'un (!crcucll prio(:Î)18I, et qu'il r avait cn ce heu IIll onCIC" tem),l~ (;oos.!u,j 
• la \lierce qm dC\3Itoofaoter. 2, l.aumout, CmJ..rlClant., l'. lù:). 

\2\ La (oulume tle u'ndre Id jUlitice daos les en('{'iliits en P'C'IH'S) tIl,ut com· 
mune dans le norll Jusqu'en 1;>;:'6; ch.H\Ue memLre sc h'Udll ddlilut IIU b'as. 

seya,t sur chaqutl Ilil'rn" j celui qUI I"'{oblddll OlC~lyllll I~ )'ICII C l'l'Uhllll'. Ics pe
tites Illerres pl,lcl-t'S eohl" les plu) cral1,I'.', l't qUlI'('uII,mml la clutU1!.! l'lus tOlIl
PdctC J P0u\dlt'ot Sl'nlr tl0 IIÎl-dt'litaul, 



- 8G -

plupart sont pl.mtées 1.\ tète en bas, cette partie,,!.u ité 
parait intentionnelle de la part de ceux qui les ont él'igres; 
mais il est impossible de deriner quelle fut cette intention. 
On est frappé d'étonnement lorsqu'ou aperçoit, pour la 
première fois, la plaine de Karnac avec ses bruyères sau
vages, son horizon bordé de hois de sapins et surtout arec 
celte phalange de picrres, surprenante armée de rochers 

informes. Le nombre de CéS pierres, leurs formes bizarres, 

l'élévation de leurs pointes grises. allongées et mOlls'ell
'-Cs qui se dessinent d'une manière tranchnnte sur la noire 
bruyère dont la plaine est couverte. Enfin, la silencieuse 
solituùe qui les environne, tout frappe, tout étonue l'ima
gination, tout pénètre dans l'âme d'une vénération mélan
colique pour ces antiques témoins des évènemenls qlli 
signalèrent des siècles si recllies. D'un peu loin, ces 
pierres plantees dehout apparaissent au voyageur comllle 
l'assemblage informe des ruines d'une ville; mais lors
qu'en s'approchant on remarque la disposItion rt'SLlHere 
de leurs masses brntes, elles perdent cetle apparence pour 
prendre celle d'une cohortedegéants pétrifiés. (Planche 1, 
/l' 3.JLe cromleck d'A"eùury (PI. ·1, n' '), que le peuple 
appelle chaîne ou danse des géants, est attribué au fameux 
enchanteur Merlin; ce monument esl composé de deux 
rangées circulaires et ùe deux enceintes elliptiques. La 
rangée extérieure était formée pm' trente lichavens fign
ranI une balustrade; le deuxième cercle comptait 29 
pierres; le troisième comme le premier était formé de tl'lli
Ihcs, et le quatrième de \'ingt pelllvants.(BATI'S., lIis/. 
MOII., p. 315.) 

PIERRES Toun~A~TEs. 

Les pierres tournalltes (1) sont formées par deux énor-

(fi J cs pu'rt\'s tùmnaut{'s s'IlPlwl]('1l1 ('U(Ul'e pIerre. branl(mtl'I, JI/aH' 
croiHuniu, Jlll'I"rf' nmllllllClo" nmléf.l, pictre, qui da7url1t, jllI'nu {Qf-
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mes blocs de rucher dont l'une est SlIpl'l posée à l'llutl'û; 
elles n'ont, pour ainsi dire, qu'uu poiut de soutien, cl 

~Iles sonttellcmrnt placées cn 6quilihre snI' leurs bases 
qu'elles peuvent recevoir un mouvement d'oscillation 
plus ou moins· prolongé. Elles tournent ordinairement 
SUl' un pivot. Ces pierres sont très anciennes. Pline (Ii ... 
2, sect. 98), et Ptolémée (liv. 3 , ch. 3),follt mention de pier
res énormes que l'on mettait. facilement en momement, 
mais qu'aucune force ne pouvait déplacer. On croit que la 
position de ces pierres était naturclle,'quoiqu'il soit possi
ble que souvent l'art ait diminué la baw sur laquelle clics 
reposent, afin de les rendre susceptibles d'ètre facilement 
bercées. Il yena eu quial'aientjusqu'a 100 pieds cubes(I). 

On n', jamais pu expliquer d'une manière satisfaisante 
la destination:<le ce bizarre monument. On ne sait si 011 sc 
servait de ce mouvement oscillatoire pOIl~ connaltre la 
volonté divine~ et la transmettre, ou si c'étaient des pierres 
probatoires dont on faisait usage pour prouver la culpabi
lité des accusés, ou simplemen(des idoles (2) (Ci" 5 et 6). 

Nous ne connaissons aucun monument de ce gcnre dans 
notre département; les anciennes piel'l'cs branlantes, ainsi 
que les cromlccks du Soissonnais, auront sans doute été 
détruits de bonne heure par les .Romains et plus tard pal' 
les chrétiens (3). 

DOL!JEN. 

Vous l(voyez,'Messienrs, on estJort embarrassé pour 

le,> pierr61 qu(tJiretJ', pierres "Clourn~e" pl'en-el tran8porae, 1\ r fi ('n
('ore d'autres pÎerres sillgulicres) lIe forme l,iz8J'l'e, ordiLl81remenl isultles J et ,Iont 

~~~~~Ueet~:~~~:~~l~;::~~~V:!~ :t~e'L:lIs:~!~~)~;O~~a;~:::~:ej ~~I~rJ:~Q~:r!~~~~ 
unes ont la forme Jlun ~ône renvel'l:l~, muni dl] renflements et portfe$ sur ulle 
base étroite comme un vase sur son pédicule. 

f~J ~~b;:lie~' !~Jrd~l~mmo Ics emblêlllos du mODlle suspcllJu da os l '!fi. 

pace. 
(5) C'est prol,abJcment CP. '1l1c:nons"ïunorerons toujours On rlll 'lu Il } al aIt 

un mOllull.lcnt"de ce:çenre sur Iii, butle Jc.Moulinfbalt}pl{>s 11(' taou 
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détCl'l'liucr l'usage de ces mOllUIIlL'J1ts, lualglé rCl'talll1:lCa

ruclère~ identiques, qui dnnnel'aicnl à pen sel' qu'ils ont dù 
être conSaCrl!S à descèl'énlonies religieuses. ~lais il 1:'11 est 
d'autres beaucoup plus nomhrf'ux 1 parce que l'usage ('Il 

était salis doule plus commun et pins gé'léral, dont la des
tination est bien cOllnuo : ce son! les dolmens, C'est-a
dire une table de pierre brute plus 011 moins Im'go, pllls 
on moins régllHère, formre d'une masse plate, portée hori· 
wIlI.lemen! pat' pillsie",'s l'oches "erticales, On distinguo 
trois sortes de dolmen: le dolmen simple que les anti, 
quai!'cs ont confondu avec le t!'ilithes (1) (PI. n' 1), Le (101-
mon impal'fait, dout la talJle l'Crose par ulle de 5es exh é
mités sur le 501, talldlS qllr l'antre extrémit~ est soutenue 
sur ùes piliers "m'ticau ... (PI. n" 8,) ('2), 

Le dolmen est compli(luti, 100'sque les pierres des pour
tours sont plus noml",enses; quoiqu'elles ne touchent pa, 
toujours la table, olle, forment nne sorte de mur de clô
ture (l'Ion). 

La djOlensÎoIl des dolmens est tl'è~-\'al'iallle, et pourtant 
leur lorme a!l'Bete toujours la conliguration .l'un cart''; 
long; 1 .. table est quelquefois perrée d'un ou plusieurs 
trous, et lell}, ~upcrficic, tantôt inclin(~e, tantôthorizontale, 

offl'û une pente ou ùes l'uÎnul'rs en forme de l'igoles pCLl 
profondes, et qui sc dirigeut ,ers les points perforés ou 
vers les extrémités, 

Ccs rigoles, creusées dans la pierl'e 1 ont fait croire géné
ralement que ces dolmens étaient le., autels gaulois, ct 
qn 'en sc plaçant ùessons on pouvait être arrosé par le 

Il) r.c IlollJl('fl slm]ll.· l'st jO!ljOUfS eumllfls~ .li' trOis pierres, ,h'ux sont por-

;:;i;:~::~~~~~~ct!t~U~;~~ ~~lCtl~~t:l:ll~~ ~\ ~tj s~~:I';~(I~tll:IU~n~ .~l~~::l~~l: L~~i;~~: .r'~~~l~i 
,l'ob[at1ùll; ou lliulol atS POIIt·S 1 u~tlqu{'s que l'on ICDI'oütro 8SSl'L (llllmniJ rmrllt 
dam les EI.!II,I!> 1Il0nunll.'lIt'!{f8UlOIS I C{lmmc Ic~ 1I11r,nrmrnl.ll, le!! clomll.'cl., 1" 
monUIU{'llt Irssl'l1\!JJr. bNII(lllljl 0 IInl.' WljlO .. tc dOllt Il a SOIl\ent rlJ,'~Alwu .,1 
l'usn{l'tl 

t11!;)8;:1~!~111~\~~~1~~ ~\\~nl'~:,t:i'~(~~'~~:::ll,l:~tlJt (\11\' Ir fl;~ttlldt ,\ une Illh'ntlllJ1lJU 



'" 
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sang des ,ictimcs et recevoir ainsi UH baplt"mc dû sang. 
Quelques antiquaires cependant n'ont voulu y voir que dos 
autels funèbres ou des pierres tomhales; parce 'lue, dan, 
plusietll'S circonstanp,es l on a trouvé des ossements hu ... 
mains à une profondeur de trois ou quatre pieds, avce 
divers instruments de fabrique gauloise (1). 

Les dolmrm sont tautfltisolés,tantôtréunis; on les l'cn
contre dans les lanùes, dans les bois, SUl' des éminenecs 
naturelles, sur des tertres artificiels, quelquefois dans des 
lieux bas et marécageux. 

0" parle de plusieurs do:mens dans lc Soissonnais; M. 
Robert, ancien cu' é d' Arcy,cite ceux du Mont-Dion (2), de la 
butte de House, d'Azy-Bonneil, canton de Château-Thierry, 

(i) Celte ovinioll nO\ls pat Rit dSH'Z fon.h~e) ('Il.r nOlis Q\'ons quclqnc peine b 
cloire) u\('c l\l lJonr8ss~ (p. -1(; Archpol. chret ), que (e SOIt touJours des \11'

limes) (les prétres 1 llcs p ... rsonnrs JI) dlstinclion qlll ont été mbumés SOUi ces 
tlutels, ('t nous pensons que les couteaux cn bronzf' ct en silex, et les 8U

tres armes qu'on rencontre dans c<,s fOUilles, doi, ent être conSIJ~n{s commo 
tles armes de &,uerrlcrs et non comme des instruments de s8('rifices, 

(21 1( A Id distance d(l moms J'une port.~o tIc fusil du cimetil'rc fIt Arry-Sainte_ 
RestLtute,vers frsmailll!s, on voit,llons le bois, nnCltmiolnre qu'on gra\it à pte 
tle plusil'Ilrs col{os Lilt sur une place cil cul1nre de ïO plCd~ oe dHlluclre lion 
plantée (II! bois, on se trou'!'e cn pr{oscnce tFun Jo\mrn uu pt'u IIIchliC \el~ 10 
levant j 11 El onzo pleJ~ de louC, cmq pll'ds oc hant d Ifnis IlIe"s (1 '-'l'uiut'ur, 
~50 pas au-dl's~ns, se 1I0uw tin antre Jolm('n clIculaue L('duroujl riull larcl'l 
que le prl'nlll'r Cci Pllorme Grrs, drJ" olLHquti plllslt:!urs fois,a Cl1ror<, à 58 facc, 
au midi, ",2 pi('ds (le long SUl .4 11f' haut 11 rC(rue (1" te ('olt; lin Ltlnl s~ulli.nt 
orroulh par le haut eu forml' de moulure (Fun riCtI de large sur Ulle {l'0rgc (10. 
nWUle Jlllll'n~ion La face,all le~a!ll, esl moins plongée entnle,mais les deu18u
tres ~lJnl"llr()ne/ cs Juns lu sol ct rl'COU\l'rtes de pelouse. A coté Cisenl des tronçons 
de c:rf-S J on du,tingue l'iloore sur l'un d'cux Mmmc Je11'( 1 i{l'oles qui, (10 la pla tc
form(', parlent (lu m8me point'" \ont abtluhr au Lord le plus pendll:. la super
ficie a 7 pieds carrés j 1.'1Iu COUHe lino nithe placée à sa gau('he. A COhl est tlllU 
CaVité creusée en cône l,lice et plOFoude de 6 pOlices; pUIS nll tl'OU profonll ct 
large de 2 pouces avec unI' OL.\-erture qui pr,,"sentc comme une Raine. Il bans. 
partager]e s{,lltimenL do:\1 Roùert, qui 1I0US paraît a .. oir ressuscitti Lcaucoul' 
trop d'auhqUllt"s cauloises oulour Je son ulJage d'Arcy, IIOUS ne LIOUlons rU'I~ 
d. invrai~cmblablll dans re1.isLencc vraie ou prHendllc de ces dollllf'TlS du "Jont
Dion, Jlont du.jour et de la.lumlêre, Et s'il est avéré) cUlUme Ille dit) que. 
lei habitants tlu PAyS croient ('ncorenu soLhAt qui 8\ ait lipu il ('1'11 pierrt>s, Il n'l'II 

faudrait pllS ùn,unLagepollr) tlouver les traCet .l'une trBilition ff3ulvise 
)1 1I.0bul t pdrle encore d'nn antle Ipes sur ]a butte de Honse; II pll.llut cornille· 

8lrêLl; daos s~ prOjedloo par li autres ures pOU98t-S devant 1111 Il a ~8 plI'ds de 
supclll('I\:', l't l II[lolt'~ {'II rt'r..1Itl Cdte l"erre pal'ait avoir Hé p11rilllirc tic la 
huLle ~ur laqucl\o 4'11" Nalt )alhs H ajoute qutlL n'y a pas .Ie 1lI1l1L1I1lLt'1I' 

Ronlo'I8 1,Iu9 (l'lt,l.In 11 'lin Irolné Iles )'IOtl'lll"8 crises IinclI: tH's-untes r( Ifson
IIdllt (omml.' Id r(lltllt't~, 
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D'après les renseignements que j'ai pris SUI' ce del'lliel' , 
c'était tout simplement un grès d'environ ,( mètre 30 
centimètres de long sur 1 mètre de large, d'une épaisseur 
de 60 centimètres, Les angles étaient un pcu obtus et sa 
surface portait l'empreinte d'une rigole de 3 centimètres 
de profondeur sur nne égale largeur; on remarquait aussi, 
dans l'intérieur, trois cavités dont deux de forme ronde, 
et celle du milieu en losange. Cette pierre était assise SUl' 

deux autres pierres plates de même nature, sans aucun 
carartère particulier; elle reposa longtemps sur un gros 
orme creux dont la plantation remontait au règne d'Hen
ry IV. Tous deux ont disparu depuis quelques années; l'un 
est réduit en cendre et l'autre est enterré sous la route 
départementale de Château-Thierry il Charly, vis-à-vis 
l'église. Il n'est guère possible de savoir si cette pierre a été 
employée li quelque usage religieux ou purement indus
triel, comme on serait tenté de le croire (~o (0). 

Le dolmen le plus remarquable, le mieux conservé dans 
le Soissonnais, parait être celui de Vauxrezis signalé pat· 
le docteur Godelle, et dont M. de Laprairie a fait une des
cription très complète (1) (No 11). 

Ce monument, qu'on désigne dans le pays sous le nOIll 
de Piene-Laye (2),est situé au nordùu village de Vauxrezis, 
vers Chavigny, à 1,1 mètres de la chaussée romaine qui al
lait de Soissons en Angleterre pur Boulogne. 

(1) Ll"!I fouilles que M. le conleiller de Vuilll'froY,'1ui en est lepropriétlllf'e et 
le conservateur écIair~, a bien voulu Caire eJ.écuter pour d~gager ce dolmen de la 
terre et dcsl,ierrea qui l'encombraient, ont permis il M. de Laprakio d'Hudier 

;~:~1~~1:11: ~:u~~i~:::v:~D:e~:~!rJ~. de recl.fier ce 'Illo les donnNs du doc· 

12) Laya cn Janane tclti~t1e aiglllfie route Jans UDe rorêt) pierre de la route, 
011 (le Lao" pierre populaire; les habItants prononcent U et pellsent 1UC c'est 
10 tomheau (l'un homme puissant qui portait le nom Je l.é. Cette tnd.holl n'est 

t:n ~inJ:i~~:rnl~rt:~t~8l~uOt:n~OJ!é~~IV~~'~nOl;sa p:~CrOI~':::::s~n d~ ~::r pp:~~r:~~~! 
po~tërilê reconnai5unte aura roulé sur I"urs d~\br is Ips qnl'l~nes pierrt'8 
aBuvages (lue nous y reJlCOnb'ODS. Hl'islt'r (Jntiq. lep'. celtiq, 17 .. 0), parle de 
l'usage où les Pt'\Illles tin nord de l'Enfupe "taient Je COUVllf Je hou de la sé
pulture Ile I(,u['s Ilolablcs cl url Bmas de )lIClrcs Lruk's lJ'une (frOSSl'ur IIlHlll'nSC 
dont Jes uoc811arei!>!(lnl cn 5111Wortl'f {l'eullNI 
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" Le dolmen do Yauxrezis se compose .l'une grande 
pierre plate, posée horizontalement sur sept autres pierres 
de champ, savoir: deux dans le fond, adossées au sol ct 
faisant l'arc Il l'est, uneà droite au midi, deux à gauche au 
nord, et deux en avant, mais ne formant que les deux 
cinquièmes de l'ouverture. On voit que le dessous de 
table forme une espèce de chambre fermée complètement 
de trois côtés et seulement en partie du quatrième; sa 
superficie est de six mètres carrés. 

Il La pierre snpérieure ne couvre plus entièrement l'es
pace compris entre les pierres placées de champ; un 
énot'me f,'agment, qui se trouve maintenant en tral'ers de 
l'ouverture, ainsi qu'un autre morceau tombé à gauche, 
semblent en avoir été détachés dans un moment où l'on 
aura cherché à détruire le mopument., soit parce qu'il s'y 
rattachait d'anciennes superstitions, soit tout simplement 
parce qu'il gênait la culture du champ, 

Il Sa forme actuelle est celle d'un qnadrilatère irrégulier 
ayant 3 mètres 30 centimètres du côté de l'ouest, ~ mètre~ 
du côté de l'est, '2 mètres du côté du nord et 70 centimè
tres du côté du midi; son épaisseur esl rie 60 centimètres 
environ, Lorsqu'elle a été placée, elle devait présenter 
l'aspect d'un parallélogramme à peu près régulier; elle ne 
paraît pas avoir été taillée; elle porte seulement quelques 
traces de coins qui ont dû servir à l'extraire du banc dont 
elle faisait partie, Plusieurs trous la traversent, mais leur 
forme et leur rlirection doivent les faire supposer plutôt 
naturels que faits exprès de main d'homme. 

Il Une carrière de pierre dure, à flcur du sol et absolu
ment semblable à celles qui composent le dolmen, existe 
à 200 mètres rie distance; il n'est pas douteux qu'elles en 
li ient été tirées ..... 

" L'intérieur du monument était presque entièrement 
l'I>mpli tic tCITe et de pierres; la terre semblait provenir, 
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nLl moins en partie, ùt:" ('écoulement des CJUX 5upcrieul'cs, 
et le3 pierres avaient sans doute été apportées la p.ll' les 
hommes qui cultivaient le champ dans lequel il sc trouve 

pOlir en débarrasser leur terre A ~ metres 50 centimètres 

cln dessous de la table, et environ il 70 centimètres plus 
bas que le niveau du sol extérieur, on a rencontré un dal

lage grossier en pierres plates, ct snI' ce dallage reposaient 
18 à 20 cadavres; la plupart de~ cr:ines et des os des jam
bes etaient.bien cOllsen'és, rien n'avait été soumis a l'ac
tion du feu, " 

« Quoiqueces ossements aient paru à toutes les person
nes présentes, jetés là comme cn désordre, on hésite a affi.,

mer positivement qu'il n'y ait pas cu Ull arraugement régu

lie!', si l'on ouserve que vingt corps, réuni~ sur uu espace 
de bix mètres carrés 1 doivent ètl'O bien scnés le5 uns c(}ntre 
lesautres, et si on se rappelle que les Gauloi" en enterrant 
les morts. leur repliaient quelqucfois les jambes sur le 
corps. )) 

La pl'thellcc d'un aussi grand nombre d'ossements, daus 
l'intérieur ilu dolmen, l'absence, au contraire, complète 
de tout fl'agmf'nt d'armlll'e j de hachette, {'n sile\': ou en 
bronze, et quelques cil'constances particulières, font croire 

à ~l. de Laprairie que le IllOllUlllent de Vauxrezis est réel

lement un dolmen; c'est-à-dire Ull autel d'oblation SUl' 

lequel on aurait immolé des victimes en l'honncUl' des 
murts qu'ils .ecouvraient. 

ALLÉF.S COOVERTFS ou GI\OTTES AUX rÉES. 

On ùonne le nom d'allées ('ouvertes, de "oches alU; (ces, de 
coffres de picrres, palais des gean's de Garya,,"'a, p<!lais d" 
diable (I), à de IOllgues suites par'allèles de pierres brutes, 
planlées verticalement SUI' lieux lignes! et porlant une 
plate-forIlle de l'Oebers posés en tl'arc.s, les uns cOlltre les 
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'llltres, de manière à former un plan horizontal. Ces ga
leries, grossièrement ajustées, ofl'l'Cnt b~aucoup de ressem
l,lance avec les dolmens dont ils présentent le principe de 
construction plus développé dans leur longueur, et ils n'en 
diffèrent que par des mesures plus considérables, 

Ces allées ne présentent pas toujours une largeur égale: 
elles s'évasent quelquefois il l'une de leurs extrémités et se 
terminent par un appartement grossièrement arrondi ou 
carré; des quartiers de rochers, placés à l'intérieur, ser
vent de cloison et les divisent en plusieurs compartiments. 

Les deux plus beaux monuments de ce genre qui 
existent en France, ;ont peut-être la roche aux fées d'Essé, 
a 28 ~ilolllètresde Rennes, et celle de Bagneux, à la porte de 
Saumur. (è'\" -12, 13.)L1premiere a 18 mètres de long et 
se diviseintérieurcmenten deux parties d'inégale longueur; 
chaqueparliesopartage en plusieurs cellules ou alvéoles. On 
y entre par une ouvl'rture en fOl'me de porte. - La se
conde est encore plus colossale; elle a 20 mètres de lon
gueur 3Ut· 7 mètres de large, sa hauteur est de 3 mètres; 
quatm énormes morceaux de grès posés sur le champ, il 
la suite les uns des autres, forment chacun des deux cô
tés. L'imagination, effrayée à la vue de tels monuments, 
se demande comment des peuples, dans l'enfance de la 
d\'ilisation, ont pu remuer des masses si énormes. 

II ya beaucoup de pierres, Messieurs, dans l'ancien Sois
sonnais, qui conservent encore le nom de pierres de grot
tes ou de cavel'lles aux fées, de hottes du diable, de hutte dll 
Gargantua. Vous en trouverez dans les bois de Marigny
cn-Orxors. dcConnigis ; à Blesme, fi Fossoy, à Monfaucoll, 
('an ton de Charly, dans les landes de Coincy, à Baorue, il 
Berny-Hi"i,\re, dans les forêts de Compiègne ct Villers
Cotter"ts. (Ii" 10,15.) On ne connaît pas la destination de 
('CS monuments, (Il voilà sans doute puurquoi on a émis a 
leur sujèt les mêmes opinions que sur I"s dolmens. -
\lu 'il nous suffiS(' de ::'im oil' que les gl'oUrs aux fées, comme 
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la plupart lies autrcs pie,'res druidiques, sont "ncore ,le 
II0S jours Ull objet de superstition pour le pcu pic des 
campagnes; de grands trésors sont enfouis dans leur .en
ceinte (-1). Dans le silence des nuits, on entend même des 
bl'llits étranges, comme des pièces d'or qui sonnent sur la 
pierre, mais des fantômes, des spectres, des fées vcillent. 
il leur conservation. 

~l. de Laprairie demande la permission de lire Lili petit 
travail qu'il a rédigé sur les vitraux de la cathéd,'ale de 
Soissons. M. de Laprairie a une rare prédilection pour 
cette basilique dont il est fabricien. A ce titre, il lui 
appartient plus qu'à tout autre de nous faire connaitre 
toutes les parties les plus remarquables de cecurieux édi
fice, Il comlllence aujourd'hui par donner l'explication dos 
médaillons qui composent la rosace du transept nord. Ce 
sujet ne peut manquer d'intéresser non-seulement les ar
chéologues, mais encore les fidèles, habitués à passerdevant 
nos magnifiques verrières, sans se douter que là, sont re
présentés et peints, les mystè,'es les plus consolants et lrs 
plus terribles de la religion; c'est-à-dire ce qui rait la 
force et la vertu du chrétien sur la terre. 

Quelques années n'ont pas suffi pour élever nos magni
fiques cathédrales; un siècle, plusieurs siècles même, 
séparentpres'llie toujours une partie d'une autre partie dn 
même édifice, Il en a été ain~i pour la cathédrale de Sois
sons. Une pierre, regardée généralement comme authen
tique, constate que les chanoines firent leur première en
trée dans le chœur en l'année 1212. Ce croisillon du nord, 
au contraire, Ile fut construit quebeaucollp plus tard, vers 

tI )L'idôe de sl!mbMIICIJ trésors elÎste encore Jans le canton de Vic-sur-Aisne; 
ou rép"le d~pLll8le xu"'slède jusqll'à nos jours: entre J'aux d Berny, ,ont 'el trélon du rOI' lIenri. Voir ce qUI donna lieu 11 Ct'!> ('spère. de provel'bcs. 
IIlsl Ju' alvie, t. l, P 362 . 

• 
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la tln du XIV' siècle. La ditference de style est sensible dans 
la rose et les fenêtres qui s'ouvrent SUl' le pignon. Aussi 
les vitraux qui les garnissent, qnoique très beaux, n'ont 
déjà plus cette foree de ton, cette teinte sévère et mysté
rieuse, cet éclat concentré des verrières du XIII'; siècle; la 
couleur du peintre comme la foi du tldèle s'cst _un' peu 
affaiblie. 

Après tout, cette rose est d'un charmant effet et la com
position m'a paru mériter d'être décrite. Elle consiste en 
un médaillon central ct en douze autres médaillons pla
cés entre les meneauxen pierre qui partent du milieu pour 
aboutir à la circonférence. La position actuelle d'une grande 
partie de ces médaillons me fait croire 'lue, pour suivre la 
pensée du compositeur, il faut commencer par en haut ct 
descendre jusqu'en bas. 

Premier médaillon, - L'Annonciation. La sainte Vierge, 
à genoux devant un prie-dieu, écoute l'ange qui lui 
anuonce sa maternité divine. 

Second médaillon. - La Visitation. La sainte Vierge e 
sainte Elisabeth debout; près d'elles une espèce de grille 
dorée qui figure peut-être une porte de maison. 

Troisième médaillon. - La Nativité. La sainte Vierge 
couchée, près du lit, saint Joseph debout. Une tête d'âne, 
figure du peuple juif et une tête de bœuf, figure des na
tions, s'aperçoivent au-dessus des deux principaux person
nages; mais le peintre, qui a choisi sans doute le moment 
qui a précédé immédiatement la naissance du Sauveur, n'a 
pas mis d'enfant sur son tableau. 

Quatrième médaillon. - Le Gloria in excelsis. Trois ber
gers faisant paltre leurs troupeaux. Un ange, dans une 
nuée, leur annonce la bonne nouvelle. 

Cinquwme médaillon. - L'adoration des Mages. Lasainte 
Vierge, assise devant une table, tient l'enfant Jésus dans 
ses bras, près d'clle saint Joseph debout. La table est cou
verte d'une nappe richement brodée. Ce tableau doit être 
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le compl';IIl~nt ,1'1111 second tableau dont j~ pal'lcmi l'lus 
loin. 

Sixième métlaillon.- La fuite en Egypte. La sainte Yierge 
montée sur un cheval blanc, tenant son divin Fils sur ses 
genoux. Saint Joseph à pied, le bâton de voyage il la main. 

Passons à la partie gauche de la rosace. De ce coté, 
quelques transpositions ont été faites, ct l'ordre chrono
logique et historiqup ne se suit plus régulièrement comme 
a droite. 

Premier médail/OII. au {aite de la rose. - Deux per
sonnages couronnés, l'un blanc, l'autre noir, assis sur un 
sopha. Le premier étend le bras et montre sans doute au 
Mage, qui se trouve près de lui, l'étoile qu'i! vient 
d'apercevoir. 

Ce tableau occupe évidemment la place de celui qui 
suit. 

Deuxième médaillon. -- Deux anges tiennent les coins 
d'un drap dans lequel est enveloppé le corps de la Vierge, 
dont la tête se laisse entrevoir. Au-dessus, Dieu le père, 
la tête ceinte du nimbe crucifère, reçoit dans ses mains 
l'àme de la Vierge. 

Tmi,ieme médaillon. - A l'appel de l'étoile mysté
l'ipnse, les trois Rois-Mages, dont l'nn est noir selon la 
tradition, se 30nt mis en route. Ce tableau les represente 
portant, les deux premiers, de petits reliquaires, et le troi· 
sième une bourse. 

Quatrième médaillon. - L'adoration des Mages; l'un à 
genoux, les deux autres debout. Ce médaillon me parait 
repnj,enter une seule et même scène avec celui Où l'on 
loit la sainte famille devant une table. Et si l'on adopte 
l'orùre descendant 'lue j'ai suivi, il occuperait la place de 
\'olui qui suit. 

Cinquième médaillon. - Les ~lages deI M'! lIél"Otle. L"s 
bois ~lHg(ls ll('hollt, IIpl'(J(le :l.'lsis SUl' sou tl'(\n(1-. 
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Sixième médaill(jfj. - Jésus apaisant les 1I0ts. Ce ta
bl<)au est tout-a-fait étrang-erau sujet. Il est venu plus hn'rl 
remplacer le médaillon primitif qui aura eté ,Ièlruit par 
accident. Cequi cmpêchetoulc cspècerlc doute il cet égard, 
c'est qu'il diffère beaucoup de la teinte générale du reste 
de la composition, Et, comme le dessein de l'artiste semble 
avoir été de consacrer toute la partie gauche de la rose au 
grand fait de la venue de ces rois de l'Orient a Bethléem, 
il paraît tout naturel de supposer que cette place était rem
plie originairement par la représentation du passage (le 
n:vang-ile où il est dit que les Mages reçurent ,l'un ange 
l'avertissement de retourner dans leur pays par un autre 
chemin. 

lJ[édailion central. - La Vierge couronnée tient dans ses 

bras son divin Fils. A la droite ct a la ~auc!lC brûle un fhun
boau. 

Dans les angles ,lu bas, un personnage nimbé tient un 
enccnsuir dans la main droite ct un petit vase dans la main 
gauche. Tous les autres vides sont remplis pal' une InOSa}

'lllC d'un bel ell'el. 
Maintenant que nous avons décrit les divers sujets Je 

notre rose, tâchons d'en découl'l'ir le symbolisme. Deu" 
choses fl'appenl dans la eompositiou de cc vitrail : la 
dou~le apothéose de la Vierge ct la place importante qui 
est donnée il la mission des Rois-Mages. Le peintre s'est 
donc proposé "n double hut : la glorification de la Vicl'gc 
et la vocation des Gentils; cn effet, s'il ;0 fùt borné au 
premier sujet, les divers médaillons consacrés aux Mages 
auraicnt été remplis par des motifs pris dans la vie de Ma
rie ~ COlllme la purification et le miracle des noces de 
Cana. Si, au eontrairc, on voulait voir dans sa composi
tion , le mystère de la ,'édemption de tous les hommes, au 
lieu de l'appel seulement des nations, les mêmes médail
lons auraient été remplacés par des sUJots tirés de la vie 
du Sauveur, et particulièrement par le sacrifice du Calvaire, 
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I)oul' l'ccOnn,,,tl'c 1" Ju.tc,," de cette intcrprtit"tion, jet. 
Ions un nouveau coup-t1'œil SUI' l'ensemble du vi. 

tl'nil. Au sommet ct 3U centre, la glorification de la Vierge, 
A gal1che, toules les circonstances, même celles insigni
fiantes de la mission des Rois-Mages, représentants de la 
(~cntilité ; à droite 1 la reproùuction dos faits qui se rat
tachent immédiatement à la naissance du SaurelU'. 

En ba., 1" fuite en Egypte, évènement dans lequel plu
bielll's pères de l'Eglise voient le premier appel rait pal' 
Jésub-Christ anx payells ; cn elfet, on lit dans les com

mentail'es de Jansenius sur l'évangile de saint-Mathieu: 
';gnificatur autem hac {"ya regnu", dei a Judœi, ad gentes 
Iralls {erendum .... , el ,,1 pel' Chrisli presentiam Egyplus, dii. 
falNis ditisûma J et in La tota gentilitas jam lum ad t'et"am 

pietatem l'repararetur, 
Il semlJle mème que cc n'est pas sans intention qu'on 

a donné a ce tableau la place qu'il occupe entre les deux 
pUl,ties du vitl'ail; par le l'ole que joue la Yierge, il se 

rattacherait a lu partie droite et, par le sens que les ccri
vains ecclésiastiques donnent à cet événement de ]" vic 

tlu Sauveur, il se rattacherait à la partie gauche, 

Ainsi, dans les sujels représentés, nous n'en renCOIl

trons aucun qlli ait trait directement au peuple hébreu; 
le peintre n'a trouvé de place ni pour la présentation au 
temple des Jlti{s, ni pour aucun des miracles que J,-C, 
tlL dans le COUI'S de sa vie en faveUl' des Juifs, 

Ce peinll'e, vCl'l'ierdu H' sii,c1c, aurait-il été un de ces 
llomlJl'eU' chl't,tiens qui poussaient presque jusqu'au fa

natisme, la haine pOUl' cette malheureuse nation '/ S'il était 

pCl'mis tlo s'arrèter à cette iMo, l'explication du vitrail 

de Soissons deviendrait facile; il aurait été inspiré par 
deux sentiments bien puissants à cette époque 1 la haille 
des Juifs ct la dévotion à la Sainte-Vierge, 

Ne sentit-cc pas ml~~i il cette influence du temp'-' ct du 
\,a)'S, qu'il fauùrait altrilJucl' le ulOtif (11lÎ a pOl'té l'art.i,lp " 
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liglll'c",au médaillon de lafuite en Egyple, la représentation 
d'un jeune et vigoureux cheval il la place' de cet âhè si 
apprécié en Orient, mais si méprisé parmi nous, 

Le président informe la société de la demande qU'i! a 
faite à M. le ministre de l'instruction publique, à l'effet 
d'ohtenir l'approhation des statuts et l'églement de la 
Société Historique et Archéologique de Soissons, 

La séance est levée à 5 heures. 

L. Président, 
DE LAPRAIRIE, 

Le Secrétaire J 

L'ahbé POQUET, 
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Réponse de M. le ministre de l'instruction publique 
il M. Leclcrcq de Lap,'airie, président de la société his~ 
torique et archéologique de Soissons. 

Pari$. le 14 juillet 18·:l7. 

« MO,SIEUR LE PkÉSlDE~T, 

» J'ai reçu la lettrequc vous m'avez fait l'honneur de m'';-
• crire pour me demander l'approbation des statuts régle
» mentaires de la Société Historique et Archéologique ré
• cemment fonùée à Soissons, sous votre présidence, <lans 
» le but d'étudier les nombreux et intéressants monu
» ments de cc pays et do veiller à leur conservation. 

» Le bulletin que vous m'avez adressé en communi-
• cation renferme, outre les statuts, un premier travail, 
» qui fait connaltre en partie la marche que la nouvelle 
)) société se propose de suivre pour remplir sa double 
» mission. Je ne puis qu'encourager des dispositions si 
• louables qui promettent de devenir utiles il la science et 
)) au pays. Je me suis empressé de prendre connaissance 
» du règlement joint il votre lettre, et je l'ai apP,'ouyé tcl 
» qu'il a été adopté dans la première ~éance du 10 janyier 
» 18~7C'). J'ai l'honneur de vous informer que je transmets 
» à M, le prèfct de l'Aisne une ampliation de l'm'rêt(quc 
Il j'ai pris à cct effet, en l'imitant il vous en donner offi-
J) ciellement connaissance. 

)) lIeeevcz, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
» considération la plus distinguée, 

» Le ministre de l'instruction publique, 

» Signe: SALVANDY. n 

(1) I.Mi Sla!nls Il .. jnllt,·~ 1fl.8 8orirll~~ (lJipl'OIl\~(,ii pmr le Mmi~l1(' (le \'lOsfruc~ 
filIn puLliql'C 80ui Ile dlOjt insrnls llaus l'.,hmuaj're de, 'Qc!'éU •• at'anft'll 
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Présidence de M. de Lapra;ri •. 

M. le l'résilient présente à la société un sceau 'lue 
M. Ploc'!, ancien adjoint au maire de Soissons, a bicn 
voulu lui apporter. 

Ce scean, dit M. de Laprairie, a été tromé ton! récem
ment à une assez grande profollflenr ùe terre, dans tin 
pré dépendant de la commune de Belleu. Il cs: en plomb 
ct sa conservation est pmofaite. 

Il porte d'un côté les lclll'cs S l' AS!' E, et au-ursslls 
dcu'!: figlll'es affrontées, entourées d'tlll cercle ùe pm'les, 
et séparées par IIlle croix à double traverse. 

Ces six lettres sont l'abréviation des mots : Sallclu$ 

Paulus, Sanctus Petrus. 

De l'autre côté on lit : Benedicl, .. l' l' X Il. Benoît XI!, 

papo. 
Benoît XII gouvcl'Ila l'Église de ·133. il 13>2. 
La forme de~ lettres est hien celle de la premihe moi lié 



du XIV' siècle; elles sont d'un beau relief, mais le dessin 
des têtes des deux apôtres est barbare. 

Son diamètre est de ~O millimètres et son épaisseur 
de 4. 

Benoît XII fut un des six papes qui régnèrent à Avignon 
de 1305 à 1376. Il était fils d'un boulanger de Saverne, 
dans l'ancien comté de Foix. Avant son exaltation, il 
était religieux de Cîteaux. Les bistoriens lui attribuent de 
profondes connaissances en jurisprudence et en théologie. 

Ce fut lui qui posa les premières fondations du palais 
des papes, à Avignon. 

~nl. Chezjean et Williot voudraient qu'on s'assuràt que 
rien n'était joint au sceau; car le trou qui le traverse dans 
le sens de son épaisseur indique que, comme toujours, 
il devait être attaché à un titre '1uelcQnqne. 

111. l'abbé Poquet annonce qu'il a en sa possession quel
ques-uns de ces sceaux désignés chez les savants sous le nom 
de plombs italien., el 'lui sont antérieurs à celui dont 
parle 111. de Laprairie; mais les types sont les mêmes, 
le revers seul a changé pour porter le nom du pape 
régnant. 

M. de Laprairie fait ensuite passer sous les yeux de 
J'assemblée un vase cinéflirc qui vient d'être trouvé dans 
un emplacement reconnu depuis longtemps pour un 
u.trinum romain. M. de Laprairie explique ainsi cette 
curieuse découverte: 

Messieurs, j'ai pensé que vous ne verriez pas sans inté
rêt le vase que j'ai l'honneur de mettre sous vos yeux. 

C'est une urne cinéraire qui vient d'être trouvée sur le 
revers ,lu fossé de la grande route de Soissons à l'aris, vis
à-vis l'ouvrage à cnrne nouvellement élevé par le génie 
militaire. 

On se rappelle que cette route a été déplacée, il Y a 
~uelqllcs "nnècs, pour rontourner rel!e partie de la forti· 
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fjcation, et c'est ü,ms la Lranclwe qui il dé faite pal' suite 
fie ce changement ,lc Ilircc:tion fllle se trouvait le vase 'lLIn 
je vous ai rcprés(>ntt·. 

11 ne me parait pas douteux que le cimetii'rc romain 
dont on li souvent parlé, ct dalls lequel on a découvert 
(ant tl'objets antiques, ne se prolonge,ll jusqu'à l'entlrr>it 

dont je parle. 
Cette urne 1 comme vous le voyez. est en tcne noi

r,Ure assez commune; on remarque ccpeuJ:lllt sur le hnnt 
nn l'cste de couche dc mica 'In 'on y avait applique pOIU' 
imiter la dorure. 

E(le contient des ORSemel1ts calcinés; cc sont des fJ'ag-
ments du cr,'me el d'autres pnl'tics tlu corps; parmi ce" 
cendres on voit aussi une petite fiole en verre l pll1si{,llr~ 

clous ct lino tibule ou agrafe en fer. 

On sait quo les Romains ont conservé longtcmp" rusagr 
de brûler les C01'PS et d(' recueillir, 101'SqUO le I"icher 
étaÎt con::.umé t les portions d'ossements qui avaient ôchap~ 
pc à la combustion, c'est ce que l'on appelait les cenùres 
d'UB mort. 

On renfermait ces restes du défunt dans une urne en 
bronze ou en terre cuite, solon la fortune de sa famille; 
l'urne cllc-Illpme était placée dans un colfl"O en bois ou 
en picl'l'e, que l'on confiait à la terre. Il ne paraît pas qu'on 
eût l'habitude ùe la creuser l' une !ll'ande profondeur. 
Celle-ci était il un mèlre environ du sol. 

Ld fibule avait sans doute servi à aUacher un manteau 
qui aura été brûlé avec le corps. 

Quant à la petite fiole, on ne sait pas au juste quel était 
son usage. Quelques antiquaires onl donné le nom de 
lacrymaloircs à de petites b(lllteilles semblables;, relie-cl 
qui ont éM trouvées dans des cimetières romains; ù':mtl'ûs 

savants, an contraire, ont pensé 'lu'elles étaÎrnt deslinrcs 
à contl'uÎr ,l('s parfmns. 
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P,lrtoul où des fouilles ont été f,liles on a rctrouvé le 
même mode de sépullUl'c. 

Cc pcuple, qui arait reçu de Diru la mission de conqnérir 
l'univers, pour n'en f,lire qu'un seul empire, obéissait 
fatalement il la loi suprême; mais en quittant son Italie 
11 empor~,it avec lui les coutumes et les usages de sa patrie, 
N les siècles en se succédant l'y trouvaient toujours 
fidèle, 

M. le docteur Cuffer, après avoir fait un examen 
attentif de ces différents objets, reconnaît que 
les fragments d'ossements échappés à cette inei
nération sont quelques portions du crllne, dont les 
dentelures bien dessinées indiquent qu'clics ont appar
tenu à un sujet adulte; de plus, les extrémités des os du 
bras, de l'avant-bras et ries membres inférieurs. 

MM. Decamps et Chezjean croient 'lue la bordUl'e jaune 
rlont parle M. ùe Laprairie n·est (llIS du mica, mai, 
hien ùe l'or appliqué; ils espèrent que l'expérience chi
mique a laquelle ils dOl\'ent avoir recours pOUl' s'assurel' 
de ce fail, viendl'acontirmer la vérité de ce '1u·ils avancent. 

R Chezjean s·empresse de fdire remar'luer à la sociét,; 
l'état de cette petite fiole en "erre qlli a été également 
Roumlse a l'action ùu feu, ainsi que les ossements. L:1 
violence rie la combustion l'a OlIVCl'1e en partie ct a semé 
sur cette gerçure une couleur ù'un vert très violet. Cette 
particularité, ajoute M. Chetjean, rend cette trOlll'aille très 
précieuse et lu; donne un caract~re tout spécial, et dont 
il n'a pas encore entendu pnrh.'r. 

te secrétaire informe la société ,\u'il li reçl\ de ~1. Suin, 
notaire, une notice curieusosnr l'hospice de BlérancoUl't. 
L'auteur ùe cet intéressant tr:lvail ost prié d'en f.i,'e lecture. 
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XOTICE SUR L'nDSI'ICE DE DLi:R,,~couRr, FO~DÉ EN 1661, l''K 

DEU,ARD porlEn, DUC DE GESVRES. 

Messieurs, 

Si vous "oulez bien admettre, au milieu de vos étuùes 
des monuments anciens, quelques souvenirs plusmudûl'oes, 
je suis certain de vons voir accue~lIir avec faveur l'histoire 
d'une œuvre pIl1inemment utile, l'histoire d'UB homme 
de bien. Yons trouverez sans doute à ces souvenirs un 
double intérêt. Aujourd'hui où l'on s'occupe avec un zèle 
si louable des enfants des pauvres, où l'on fonde pour 
eux des crèches, ,les salles d'asile, des "coles, des ateliers, 
no devons-nous pas rappeler que ces sages institutions ont 
été créées, il Y à deux cents ans, avec une munificence 
extrême, dans un bourg voisin de notre ville? et lorsque 
nous voyons représenter partout les anciens sdgneurs de 
villages comme des hommes dont l'orgueil allait jusqu'. 
l'extravagance, Jusqu'à la cruauté 1 ne devons-nous pas 
montrer ce qu'il y aurait d'injuste à généraliser de pareils 
portraits? Plusieurs d'entre eux ont compris que si Dieu 
les avait élevés au-dessus des autres J leur avait donné les 
richesses, c'était, scIon l'expl'cssion d'nn orateur chrélien . 
pour se décharger sur cux du soin des pauvres et des 
orphelins, Parmi t011S les puissants d'autrefois, aucun. 
peut-être n'a mieux accompli ce pieux devoir, n'a consacré, 
avec plus de sollicitude et d'llIlC manière plus durahle, 
la part qu'il prélevait sur sa fortune au profit des mal
heureux J que Ile l'a fait, an Iuilieu dUXYIle siècle,Bel'nard 
Potier, seigneur de Blérallcollrt. 

Le bourg de llIérancourt, à 23 kilomètres de Soissons, 
est l'un des plus connus et des plus fréquentés du dépar
tement de l'Aisne, On accourt de très loin à son marché
franc du premier mercredi de chaque moiset à son marché 
mrx toiles du dimanche, qui, pal' un usage fort ancien ('t 

fort hizarre, sc ticnt som 11110 halle ouverte, ;, la llleur cl" 
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petites lanternes, depuis 2 heures Jusqu'a 4 heurés ,ln 
matin, été comme hiver. SUI' une petite colline est pincée 
l'église, b"tie en -1557, et, non loin de la, entre d,'ux tOIL
l'Clics faisant face à la route de Coucy, se trouve celte 
inscl'iption : 

(( 1/o'pice (ondé l'al' Bernard Potier en 1661. " 

Ce nom bourgeois de Bernard Potier était celui d'ull 
haut dignitaire de la noblesse, au temps de Louis XIII. Ce 
Beruar,l, frère puiné du duc de l'l'cômes, était duc de 
Ges.vl'Cs, marquis d' t\nneu!.Iut, gouverneur de Péronne, 
Montdidier ct Uoye, lieutenant-général de la cavalerio 
légère de F,'ance, maréchal des camps ct armées du roi, 
seigneur de Blél'ancourt, Jaulzy, etc. 

Son père fut l'nn des pIns illnstres conseillers ,lu gl'alld 
roi Henri; il descendait de Nicolas l'otier, général des 
finances sous Louis XII, et qui, d'après l'intrépidité dont 
il fiL preuve à la bataille de Rayonne, n'aurait pas été 
déplacé à la tête d'une autre armée, Nicolas Potier ac
compagnait Gaston de Foix aux champ:; de Rmenne; ses 
fonctions toutes pacifiques l'éloignaient de l'acllon, mais 

il ne put l'ester spectateur iIllpassible du cOlllbat; llnilllo 

pal' les cris des soldats et par la vue tlu danger quecolll'ait 
ses compagnons, il saisit une pique, se précipita coura~ 

geuscment dans la mêlée et se battit en homme de cœur. 
Bernard Pntier partagea sa jeunesse entre la carriè,'c 

dos arIlles et de nombreuses courses lointaines. Passionné 
pour les voyages, il fit SUI' tous ceux ,[u'il entrcp,'il lin 

volumineux mémoire. C'est près ùe lui, au chàtcau de 
B1érancourt, '1"0 Pymrd rédigea un voyage aux Indes 
o,'ientales qui fut dédié à la Reine régente, el quo Je cha
noine Bergeron écrivit plusieuI'sollvrages du môme genl'e, 
cntl"uutres un trait8 de la navigation fljonlt~ :l la (,OIH11H~to 
d,'s Canaries, publié cn 1630 pa,' r.,lli{'n ,[e R,·,thcncolII'l. 



lOt 
-~-

Bernar,l épousa Charlotte de Vieux-Pont, marquise 
d'Anncbaut. Cette dame, remarquable par son esprit ct SOIl 

instruction, décida son mari àbàtir à Blérancourt un château 
digne de la famille de Gesvres; -eUê fit ~es archi
tecles et les artisles les plus célèbres. Tallemant des Réaux 
assure qu'elle le fit reconstruire presqu'entièrement pour 
réparer un défaut, aHn qu'on ne dit pas que Madame de 
Blérancourt avait fait une faute. C'est là qu'ils habitaient 
presque constamment, dans pc magnitlque château, dont 
le bois de Saint-l'anl fMmait le parc et d'où la vue s'éten
dait jnsqn'auxblanches tours de Coucy; mais dans cette 
somptueuse demeure, ils n'(jublièrent pas les habitants 
des chaumières, et, non contents do soulager les misères 
présentes, ils songèrentà perpétuer leurs bienfaits. N'ayant 
pas d'enfants, ils conçurent le projet d'adopter les enfants 
de leurs vassaux les plus malheureux. Ce projet, réalisé par 
Bernard Potier seul, après la mort de Charlotte de Vieux
Pont, avait été arrêté en commun; l'honneur en revient à 
tous les deux. 

(( Par son testament nu 8 juin 1661, le duc de Gesvres 
assigne des biens, rapportant 4,000 livres, pour la fondatiou 
de l'hôpital projeté avec sa {emme: il veut que tous les or
phelins et eufauts pau vres, nés de légitime" mariages, qui 
sc pourront trouver dans Blérallcourt el dans les villages 
dépendant Je sa seigneurie, soient nourris et entretenus 
Jans une maison 'lu'i! donne à cct effet et qu'aucun 
d'eux ne so.'te de cette maiooll sans y avoir appris un état; 
il nomme admillistratCUl's-nés de cet établissement les 
prieurs des chartreux ùe l\'oyon, des Feuillants de Blé
rancourt ct de la charité de Paris, 

Il veut qu'après la mort d'Anne·1\Iadeleine de Tresme, 
sa nièce et son héritière, on ajoute encore 2,000 lines ùe 
rcnto· aux 4,000 dont i1l'ient de doter l'hôpital. 

Enfin, il lIonne 3,000 livres il distribuer aux pannes 
de ses villages ct~à chacun des cllfnnt~ 'lui ,c troul'era dal\~ 
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son chùLeau lurs de sa mort, 4.0 éClls pour son apprentis
sage. ) 

Cette fondation est Vl'aiment rcm'lI'quable, surtout pal' 
sa date, en ce qu'elle prouve non-seulement la généreuse 
humanité de ceu,," 'lui l'ont faite, mais encore leur intelli
gence profonde des véritables besoins des classes pauvres, 
des élémens les pIns certains de leur moralisation: une 
bonne éducation, l'habitude et l'amolli' du travail, Qui 
croirait cependant que Tallemant des Réaux a l'cjfronl8l'ie 
de représenter notl'c duc de Gesvres comme un homllle 
que l'avarice avait rendu imbûcilc 1 Heureusement 
les faits parlent plus haut 'lIW les divaf(,ltions mensongères 
des fabricants d'historiettes, 

Charlotte de VieUX-POlit mourut en 1646; Bernard Potier 
mourut en 1662; ils reposent dans l'église de Blérancourt 
dont leurs bustes ornent le portail. Le -12 octobre 1666, 
Madeleine de Tresmes, développant en quelque sorte la 
pensée de son oncle, a réglé dans un acte fort étendu 
l'administration de l'hospice et sa discipline intérieure, 
Cet acte fut bientôt suivi de l'approbation dUllnée par 

l'énlque de Soissons et par le roi Louis XIV. Cependant les 
prieurs des Chartreux, de Noyon, des Feuillants de B1é
rancourt et de la charité de Paris, eurent beaucoup de 
peine à f"ire exécuter le testament du duc de Gesnes. Si 
ce dernier a été accusé d'avarice, le reproche contraire 
s'appliquerait avec plus de justice à Madeleine de Tl'esmes.lI 
futfortdifficile de fnil'e compléter d'adord pal' elle-même les 
4,000 livres,etaprèssamort par la direction desescréanciet,s, 
les 6,000 livres attribuées à l'hospice, te vénérable évêque 
de Soissons avait recommandé aux administrateurs d'exiger 
que tous les bielh l,lissés pal' Bernard l'utier scrvissent de 
garantie pOlir le revenu des immeubles ct le painwllt des 
,'entes qui leUl' avaient été délégués, On vit alors combien 
cette précaution ûtait sagn; de nombreux pl'ocrs s'enga
gèrent sur l'nt'dl'C '1IlC dl'I'ait orcupel' l'h''pital pal'llli les 
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c,'t\anciCl'S de mademoiselle de Tresmes et SUI' la villeur 
,'écllc des lliens et créances qu'elle avait donnés ou que ses 
représentants voulaiontdonner en paiement,J'ai lu quelques
uns des mémoires qui fllrcnt imprimés à ce sujct: l'un 
d'eux, adressé au roi pal' les prieurs des Chartreux et des 
Feuillants, se termine ainsi: «( ct pOUl' la mauvaise contes
talion des sic urs directeurs desdits créanciers, les condam
neraux dépens des suppliants qui &erontollligés de faire des 
,œux pOlir la prospérité ct santé de Votre Majesté, » 

Enfin, la fondation' de Bernard Potier triompha de 
tons les obstacles, elle reç,ut Cil entiûl' le revenu de 6,000 
livres auquel elle avait droit, Aujourd'hui ce revenu est à 
peine triplé, cependant il suffit et au-delà à l'entretien de 
60 enfants; c'est plus que ne réclame le bosoin du pays et 
des villages voisins. 

Les religieux, administrateurs-nés de l'hospice, sont 
remplacés par une commission de cin'1 memllres, chobis 
parmi les notables du bourg; la maison est placée sous la 
surveillance toute dévouée des dames de la Providence 
de Laon. Ils concourent avec zèle à l'accomplissement de 
l'œuvre de Monsieur et Madame de Blérallcourt. Cette 
œuvre est complète, L'enfant est d'abord confié aux soins 
d'une nourrice ou laissé ü sa mère, quicstalorsindemniséc 
pal' l'administration, ensuite il l'entre dans la maison oit 
on l'élève ct l'instfllit jusqu'à ce qn'il ait rait sa première 
communion; aussi,tôt après commence son apprentissage 
'lui dure an moins 3 années, et l'hospice ne le rend à sa 
famille qu'à 17 ails et après lui avoir donné les talents 
nécessaires pour gagner sa vie. La (·rèche, la salle d'asile, 
l'école, l'atclim', sont réunis et se continuent depuis deux 
siècles à J'hospice de Blérancourt. 

Aussi, quand vous êtes entrédans cette maison si propre 
et si bien tenue l que vons avez vu tous ces enfants gais, 
occupés, bien portants, 'lue vous penséz à leur bien-être 
snbstitué à tons les maux '1ni les attendaient aillelll's et 
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qu'ensuite vous avez coutemplé les portraits de Bernard 
Potier et de Charlotte de Vieux-Pont, yousvous associez de 
tout cœur au vœu de cette inscription placée en face de 
ces portraits: 

Sil memoria illorum il! ben. diction. ! Que leurs noms 
soient à jamais bénis! 

Le duc de Gesvres est représenté dans sa jeunesse, avec 
son armure de fer, sur laquelle flottent quelques dentelles; 
il semble rejeter en arrière ses long cbeveux noirs; sa 
figure est intelligente, expressive, animée. Charlotte de 
Vieux-Pont, l'aimable architecte dn chAteau de Blérancourt, 
la prudente duchesse qui avait si peur de commettre une 
faute, a chargé son front d'un casque et son bras cl'une 
lance; elle apparalt en Minerve, déesse de la sagesse et 
protectrice des arts; le devant du tableau est couvert d'ins
truments de mathématique et d'astronomie; au fond 
s'élève le temple du Goût: Madeleine de Tresmes nous est 
aussi rendue dans tout l'éclat de sa beauté, et, montrant 
avec coquetterie ses bras arrondis et SeS belles mains, elle 
n'a pas en recoursàlamythologie et porte le brillant costume 
dn temps de Louis XIV. En face de Madeleine de Tresmes 
sourit une jcuneduchessc de Gesvres, née de Montmorency
Lnxembourg. Cette dame, toute charmante et toute mi
gnonne, est coiffée d'un large chapeau et serrée dans une 
robe grise: on voit qu'elle avait fait vœu: 

n'attacher à sa gorserette, 
Fermée à la vue indiscrète, 
tes coquilles du pélerin. 

Cet asile sacré, cette maison d'orphelins a défendu et 
gardé la mémoire elles traits de la famille de Gmvres, bien 
mieux que Ile l'a fait leur royale demeure. Descendez la 
rue de l'Hospice, arl'ètez-vous devanl cette maison, 
où naquit en 1700 Nicolas Lecat, le plus célèbre chi
rurgien dn XVIll' siècle; traversez la place de la halle el 
celle ombragée d'arbres entrelacés et qu'on nomme 
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le Mamis ; voilà Lien encore une helle chaussée et deux 
portes triomphales, chargées des hlasons de Gesvres ct 
d'.\nnebaut, du chiffre de Charlotte de Vieux-Pont; mais 
le chàteau où elles conduisaient est maintenant couché par 
terre. Il n'en reste plus que deux pavillons ornés de 
sculpture, On est rempli de tristesse" la vue des ruines 
prématurées d'un monument qui n'a pas vécu ce qu'il 
ùm"ait Vi\TC; on n'épOu\ie pas ce mouvement de curiosité 
qll'inspirent les tours à demi-renversée; du moyen-âge; on 
éprouve ce sentiment rloulourcux qu'exprima si bien 
1'. -L. Couri~r quand il vit à Rome les morceaux dispersés 
de l'Hermès enfant, et Vénus de la villa Borghèse, blessée 
il la main pa,' LUI descendant de Diomèrle. Comme il s'est 
""pidement éCl'Oulé, l'élégant i,difice qui avait coûté tant 
de soins à madame de B1érancourtL. En 1793, au moment 
où le dernier représentant des ducs de Gesvres (Louis 
Joachim), montait SlU' l'échafaud, comme tant d'autres 
mcmh"es dû la noblesse, l'administration du départelllcni 
de l'Aisne donna l'ordre d'enlever tous les plomhs que 
contenait le château de lIIérancourt. l'our aller plus vite en 
besogne, on commença par l'en,erser les toits. Ainsi furent 
decapités en même temps et la famille et le château. 

M. l'érin, lit au nom de M, Martin de Rozoy-sur-Serre, 
memhre du conseil général, une charle de 867 , portant 
dOl1ation par Charles-Ie-Chau\'e, il l'ahbaye de Saint-Denis, 
du village de Chaourse et d'une terre sise 11 Morgny-en
Thiérache, Résigny, Tavaux. 1\1. Martin accompagnc ce 
diplôme royal de notes ct d'éclaircissements 'lui expliquent 
ct commentent cet acte important pour l'histoire du pays. 

bO~ATIO:\' PAR CHARLES-LE-CDAUYE) A L'ARn.\YE DE SAI~T-DE-

NI&, DU VILLAGE DR CHAOURSE ET n'UNE TERRE A flIORGNY

E:'I-TUlER'CHE, RÉSIGNY, TAVAUX. (867.) 

L'ahbi1ye de Saint-Denis avait beancoup souffert des ra
,'uges des ~OI'mant13 ; ses bâtiments avaient été brùlés) seS' 
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trésors pillés, et ce n'était qn'à force d'argent qu'on avuit 
arraché, il l'avidité de ces payens du nord, les saintes re
liques dont \' église était déposi taire. 

Pour aider à réparer ces pertes, le pieux monarque, 
Chades-le-Chauve, donna aux religieux, le 29 août 867 , 
le village de Chaourse, avcc ses deux églises et les terres 
labourables, prés, forêts et pâturages qui en dépendaieut. 

Ainsi, Chaourse qui, à l'époque gallo-romaine, élait 
déjà assez notable pour être inscrit dans l'itinéraire d'An
tonin, au nombre des lieux que traversait la route de 
Reims à Bavay, avait continué d'exister depuis sans l'ien 
perdre de son importance, puisque, SOIlS Charles-le-Chauve, 
on le retrouve possédant deux églises qui faisaien t l'objet 
d'un bénéfice concédé il un grand du royaume, Adalel me, 
comte de Laon. Le roi y avait en outre un palais où il 
passa les fêtes de Pâques, l'année même de la donation 
qu'il fit à l'église de Saint-Denis. 

L'une de ces deux églises existe encore, ou plutôt elle 
a été remplacée par celle d'aujourd'hui, dont les divers 
genres d'architectUI'e annoncent qu'elle a été reconstruite 
partiellement à des époques différentes. Le style flam
boyant de l'abside et des bas-côtés de la nef accusen t le xv' 
siècle ou la première moitié du XVI'. La nef a été rebâtie en 
1757 par des oU\Tiers du pays, qui ont essayé dans les 
Ul'CrHles lIne grossière imitation du gClll'C ogival; mais le 
barrli docller qui domine l'édifice, les restc" dll portail 
principal, à l'extérieur et à l'intérient', la voûte du chœur 
qui supporte le clocher, me paraissent appartenil', par la 
courbure des cintres el les chapiteaux variés des colon
nettes engagées, à la construction primitive de cette église, 
que tout annonce remonter au Xlla ou au XIIIe siècle. 

La porte du midi parait être du même style que 
l'abside ct les bas-côtés. Placée entl'e le transept et le por
tuil de l'ouest, elle est ornée rie rlcux rangs de petites 
statues superposées! qui, partant de la ba3e, s't;lèvunt 
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jLlsqu'au sommet du cintre, entre les nervures dont elles 
remplissenlles intervalles. Ces sculptures, 'lui dénotent nn 
ciseau hardi et exercé, sont d'un effet à la fois gracieux et 
original. On monte, par un perron de ~5 marches, à ce 
portail latéral, qui est l'entrée ordinaire de l'église et 
fai t face au village. 

La seconde église était probablement à la Bas"e-Chaourse, 
à l'endroit où se trouve aujourd'hui une croix qui a rem
placé la chapelle détruite vers le milieu du siècle dernier. 

Une autre circonstance consignée dans la charte de 867, 
et qui dépose &utant que ses deux églises en faveur de 
l'importance de Chaourse au IX' siècle, c'est le marché 
considérable qui s'y tenait alors, et dont le donateur aban
donne tous les droits à l'abbaye de Saint· Denis : " Conce
» dimus eis mercatum in eodem loco undique confluens, cum 
}) o"",ibus ad se thelonejs pertiaentibus. » 

Chaourse appelé Catusiacum, dans l'itinéraire d'Antonin, 
prend, ùans la donation de Charles-le-Chauve, le nom de 
Cadussa,- la prononciation du pay, est Chausse, et il serait 
difficile d'assigner une cause à l'introduction de la lettre 
dans son orthographe actuelle. 

Le village n'est pas le seul du pays dont la charte de 
Saint-Denis révèle l'existence dans ces temps anciens. 
Outre Chaourse et ses dépendances, l'auguôte donateur 
cède aux religieux le droit de pêche dans la rivière de 
Serre, depuis le lieu tlppelé Lisiniacus jusqu'à un autre 
du nom ùe TaveU .... Ce dernier endroit étant ;ineontesta
blement Tavaux, sur la Serre, à deux lieues au-dessous de 
Chaourse, on ne s'y arrêtera en passant que pour faire 
remarquer la ressemblance du clocher de son église avec 
celui de Chaourse, et pour en conclure la grande ancien
neté qui, du reste, est confirmée par des monuments plus 
positifs. 

Il est moins facile de décider par quel lieu est aujour
d'hui représenté Lis;nùlcUI, Ce n€ paut être Lislet qui n'est 
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pas sur la Serre. Si, par une de ces erreurs qui se sont tant 
de fois renouvelées, au grand détriment de l'histoire et 
au grand souci des historiens, un copiste avait écrit Lisi
n;aeu., au lieu de Risiniacm, il semblerait assez naturel de 
croire qu'il s'agit ici de Résigny, situé à l'une des sources 
de la Serre ct dont un hameau porte le nom de cette rivière 
(la Planche-à-Serre). 

Avant de devoir Chaourse à la libéralité de Charles-Ie
Chauve, les moines de Saint-Denis étaient déjà posses
seurs d'une autre terre en Thiérache; elle était située sur 
le terroir de Morgny (Ermoniacus) et consistait en six 
menses (manso. sex) (1), dont le roi leur confirme la pro
priété par la même charte qui en fait remonter assez loin 
l'acquisition primitive, au profit de cette abbaye, et auto
rise ainsi à ranger Morgny au nombre des endroits les plus 
anciens de la Thiérache, du moins au point de vue de 
l'histoire. 

La charte qui contient cetle donation du roi Charles-Ie
Chauve étant le monument historiqne le plus ancien que 
concerne cette partie du pays sur l'état duquel elle fournit 
d'ailleurs quelques renseignements, nous en donnons la 
traduction entière et littérale, en regard du texte copié 
sur le canulaire de Saint-Denis qui se Il'ouve aujourd'hui 
aux archives du royaume: 

(2) « Au nom de la Trinité sainte et indivisible, Charles, 
roi par la grâce de Dieu, nous avons la ferme confianc~ 

qu'en veillant et en pourvoyant aux besoins des serviteurs 

(1) OneollC'c ,lt:finit la m{'nse, mlU!3tU. manIa, maMum. u que deux 
bœuf' peurent labouret" en un an: l't, Cil effet, Il Il!8ulte J'uu JÎ'nolllhl'Clllollt 
.1e ee hd appelé Gomozy 1 rOUllli en ~ 718 l,or la dallle de l\Ié. ode) cOlllte8Bû Jo 
Bonhgny el dame (le Morgny-en-I hlf!a( he, entre I{'fi; mOllis .Ie q:UI Il se IrUU\'8It 

aloIS, aux fehg1{'ul. Je bain1-Uenis qui 01 étaivnt l'cst'$ s('ilflll'l1rS SUZt'llliu!I, 

'111'11 consistait cn .liB arpents de tCIiCS IIILoul!ILles, ou (,lwirou onze hedlllc8 à 
la rllie l'RI' chaque meuse, cnllt.clloncc pal fditcmcllt courO! me à la JélllUllOll do 
Vuc8Uflll. 

(2) (1 lu nomine sallote ct ÎllJniJllc trinitatis, Karolus gralia dei l'CI. Si set· 
l'orum dei ut.htaL.lIus ('onsull111u5 ac ('on~ulcntlo suLlcvamus hoc llo!Ji. ad dtl nam 
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de Dieu, nous nous préparons les moyens d'acqué"Î1' le 
bonbeur éternel et de passer plus heureusement cette vie 
terrestre, Nous faisons donc savoir il tous les fidèles de la 
sainte tlglise de Dieu et il tous nos sujets présents et il venir 
que, pour l'absolution ùe nos péchés, il la prière des véné
rables religienx qui consacrent leur vie au service du sei
gneur, dans le monastère du très précieux martyr de J.
C., le bienheureux Saint-Denis, notre seigneur et palron, 
lesquels nOllS avons toujours eu ct désirons toujours avoir 
sous noh'o protection et dévotion spéciale, pal' l'inspiration 
de cc hienheureux saint, eu égard aussi aux besoins pres
sants et aux infortunes nombreuses dcsdils rcligieux. II a 
plu à noIre grandeur de leur donner et délivrer sollennel
leIlwnt et il perpétuité un village appelé Chaourse, situé 
dans le comté de Laon, sur la rivière de Serre, avec ses 
deux églises, que le comte Adelelme a tenus de nous il 
bénéfice, jusqu'à cc jour, pour que lesdits religieux y 
construisent un monastère où ils puissent plus librement 
servir Dieu, et, avec son aide, fortifier la règle de leur 
ordre. Nous leur accordons également le marché de cc 
village où l'on afflue de toutes parts, avec tous les ton
lieux (1) qui en dépenùent, exempté de partage avec aucun 

heatitndinp.m adipisccnJam el ad prescntcm vitam {cHeins transiffcndam Dullo 
modo dlftidimu5. Ideoque noyerit omnium fiJebum sancte Dei ecclesle, nostro
rnm que prl'senlium 8C ruturorum sagodtas quia peœatorum nostrorurn absolu_ 
tioue, aù deprecationem veneralJ1hum monachorom in monasterio pretiosissimi 

J:i;:~~bt;~:~m~I~::r!~n?~~:i~:, J~~:D!U~C :::;::i:ui~i:::i s;~!i:lij:::t~:: 
habuimusJ Be haLere desitlel"affiua ipso inspirante consideranter corllID Don mo
(heas necessltates ac vari-aa wcommoùltates complacuit celsitndmi nostre qU8n
dam Vlllam Domine CaJusaam soper ftuviuro Sere, in COffiltatu Landuneolli sÎtam 

~::I:c;!;;:~:Cl:ual~:: \::e!~:~l:~~:~~ ~~~~:t:~: Pc':n~t~~~ru~cd:f:;:r~ 
solempuitcrque dlu 4lonlradere et ut hberius domino Camulari 84l ordinem regu
larem Jeo .:Lonaote amplificare in eo valeaut. Similiterque comedimui rnerca
tum (*t in eodern 10co uudique eonHuens eum ommbus ad se theloneis perti-

r') Le mot mercatu.m peut a'entendre ~galement et d'un droit d'éhhlir un 
marché 80 pr(lfit d'une localité) ou d'un droit pr6levê lor les matchandisN 
qu)on y apporte, (Note du SecrétaÏf'e.) 

(1) Impot (lui I~ prr('eTilit ,ur le» marchan(hs.,! Im<>nrl'I III mauhi-. 
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pouvoÏl' judiciaire. Nous leur altrilJUolls pareillement le 
droit de pêche dans la rivière de Serre, depuis le lieu qu'on 
appelle Resigny jusqu'a un autre endroit nommé Tavaux, 
sans que personne puisse les y troubler ou y prétendre 
aucun druit, ainsi qu'il est prouvé que notre domaine en a 
été et en e&t resté en possession jusqu'ici. Enfin, ùans le 
même but, nous leur confirmons, dans un autre village 
appelé Morgny, les six menses avec les serfs qui s'y trou
vent ou qui en dépendent légitimement, qu'autrefoÎ3 E1goin 
avait achetés à prix d'argent d'Ingobert, ct qu'il avait 
ensuite échangés, comn;e on sait, avec l'abbaye de Saint
Denis, ainsi qu'il est plus amplement expliqué audit 
échange. Statuant et approuva nt qu'ils jouissent maintenant 
ct à l'avenir, dans ledit pays, au moyen de nos présentes 
donation et confirmation, des susdites choses qui en sont 
robjetet consistent tant en terres labourables cultivées ou 
non, qu'en forêts, prés, pâturages, eaux, cours d'eaux, 
meubles et immeubles, fermiers et serfs de l'un et de l'autre 
sexe qui y demeurent ou en dépendent légalement; et 
qu'ils les conservent à perpétuité totalement et intégrale
ment, comme il a été dit ci-dessus, avec les mêmes pouvoir 
et privilége que les religieux du saint monastère de Saint
Denis ont possédé ct possèdent encore tout ce qu'ils ont 
reçu tant des anciens rois que des empereurs de pieuse 

ncuhbus ahsque ullius judicinl'ïe potestBlis admillione pari, eliam m':1110 attrÎ
buimus ilhs in iplla aqua foreswm piscati0nis fi 10co qUI appeUutur Lisiniaclis 
usque ad cortum lorum qui nuneupalur 'taH'Ilus ahsque olhus parllcÎpatione vcl 
contradictions, sltutj uS'lue IIUIlC Il JJ~co l1OS11'0 ll'leDta ct possessa CISO compro
blltnl' simili ùenillue voLo c:onfirmamus els 111 31HI \ dia que vocatnr El mOlllOcllS 

~~dn8s~1;~;11~~~ :1~~CI:~~I~!n~:US:~) c;:~~n~~tI~~~b:} t':~~~~::~~:~~~~\ticntC~~:~~~: 
atl pertam hRncti "ronisil comnlUtJMe I!Ulllscdm', !lieut lU cadclIl commutulJono 
fiicriptum pll'fllllS continl)!ur statucnhs d\lnique atque firmllnlcr, ut (,\l1ll taH allC~ 
tOlltflte Ile I)ri~-Jlegio, licuti ipsiu!I sanrl! 101'1 hahltatorrs ah anllquis rrcduls ncc:: 
nfln a [)ounno et gomtore nostro LudoHro nttIlle kal'olo dive mCnHll'ltl illlp(,l'a~ 
foribus et. rclhIui, l'chus ,ancti D~flL1isll COn~p.Cllh rucranl cl usque ad pJ(l~CUS 
tencre et dOlllluare vlIlcntur. Ha Cl pl l'dlCl1s reLus III jam dldo paco nos tris 
(nluris que tCnlIlOrlhu9 I)rr hnnr no~trllm andolltaleJll slque conJulIlationCIlI J 

1.am h'lflS nrllLJhlms, CUltiS rt JD('ulL'9, sihis, pralis) pascuis, aquisJ allliUlUJllHl 
JlcurSlhus, mohlhbus l't iUUlluhdllJUS, T.armariis, m.D.IlCiplis nlnusque selU8 de 
'l1l1('r cOmmnlll'lltlbu8, vcl ubi t'I lb. comÎslenhhus le Icgahtt'r ILl pcrtmentJhU3, 
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memoire, Louis notre seigneur et pere, et Charles notre 
ayeul. Recommandant et défendant qu'aucun roi, ni aucun 
abbé n'ose, par la suite, soustraire, diminuer, détourner il 
son propre usage on donner bénéfice à qui quc ce soit, 
tout ou partic de ce qui a été garanti par notre autorité; et 
voulant qu'au contraire lesdites choses servent à l'usage 
des susdits religieux et aux besoins des pauvres de J.-C., à 
condition toulefois qu'ils ne cessent d'adresser à Dieu tout
puissant des prièrrs continuelles pour J'absolution des 
péchés de sérénissime et auguste Louis, notre seigneur ct 
père, de noIre très pieuse mère Judith, de notre auguste 
épouse qui partage la couronne avec nous, et de noIre très 
noble postérité. Et pour que la présente donation, e!l'ct de 
notre pouvoir et de notre munificence, soit observée et 
exécutée plus religieusement tant dans le présent que dans 
J'avenir, et afin d'en assurer davantage la jouissance aux
dits religieux, nous J'avons signée de notre propre main, 
et nous avons ordonné qu'on y apposilt le sceau de notre 
anneau. Moi, Hildeband, notaire, j'ai reconnu la signature 
du très glorieux roi, Charles. Donné le quatrième jour des 
calendes de septembre, indiction XV, la 28' année du 

onmiumquo rerum summa curn integl i!ale sicut supra memoratum est perpetna. 
lit('r relmcnnt precipICntcs et eontcstantes nt )]cmo rc:curn lcl aLLatum Iler 
lIuecessioncs quod oostro rohoratum est edicto, quoque tempore 5ubtrahcI'C vel 
minuere pudeat aut ad usus suos rctorqueat, vel allCus q1l1dJllUl inde in hene-

~:;W:~h\~~~u;;:(~~~~u:~:td~~~:~~'(:~'~~dJ~~,~e~r~~~~; ~:tU~,~~ï~!J~I~,~C::~l:~;i;;i 
et gemtorls noslri L1Hlo\ici sercnissimi augustl, atque genett"Jei.'l uostre Judith 
pilssimiJ auguste oostre etiam mûris consorti!>que r('gni noslri 8C noh,llssime 
utrmsque prolis omnipotcnti deu cOlltIDU8S Ill'eCeS fundere nUD <lE'SI,t!Dt. Et, sil 

::~ :[I~S a ::~::~ ~a:!~ rs)i:~q~~eD ~~s ~~U:;!s l[~t~:~i~s Il~:~:m r u;~~~~d~l:t~m !~~ll~[~SI'O~I~:; 
suhter C3nJ fh'mavlIllus et aunllii nosLn imprt'ssiolle dssiUllari jus&imus. Siunnm 
Karoli ulorioslsslml regis HII,lf'hanùus notarius BÙ "icem Goslcm recognovi. Hata 
Jill" kalt'udarum scptemLns lllJ\Chone '}1Il1l(leeima aouo \'icesimo oetavu l'('gnauh 
Karolo Ulol'lOsls6imu reGc. Actum lU HuUlaeu ("'h' l\la in dei nomIDe fc1u'ltrr 
amen .• 

(") On croit que cette cbarle était datée ,le la maison royale Ile Rony. J.e~ 
Ili';:lolÎcns de l'rance, 1'. 8, dlsl'nt '1IlC ce lieu n'rtait pas ~Ioicné ùe Compiegne j 
'lue Challes-Ie-Chall'"!l avait ddlr lin 8uh'e Iliplomc {le rlossiaco ~'est-cc pas 
lIu5sy} 'VIllage uu Valois) situ(' à ml-coll' 8\1 foml ,1 lin yolion tClldnt il la \alléc 
du !ll'U ~;Jtlll' rntre Cril'Y t'{' 11If'ls-CoiLC'rèts_ (.'o/e dll SCf'retllire) 
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règne du Il'ès glorieux roi Charles. Fail heureusement an 
nom de Dieu, à ....... Amen. » 

On a vu que nous avons rendu ccs mots do la charte de 
867 constuendum monastcrÎum dans le sens d'une charge 
imposce par celte donation, aux religieux de Saint-Denis, 
de construire un monastère à Chaourse, Rien de plus na
turel, en effet, en présence d'un texte aussi positif, que de 
supposer au donateur l'idée d'offrir aux religieux, et à 
ceux-ci j'intention d'accepter la translation de leur abbaye 
dans un domaine royal, flatteur par sa position et son 
importance, et snrtout situé dans un pays jusqu'alors 
exempt ùes incursions des Normands, au moment même 
où ces religieux venaient de voir leur monastère ruiné et 
incendié par ces barbares (I). Ce n'est cependant pas ainsi 
que l'entendirent, au moins par la suite, les moines de 
Saint-Denis 'lui, prévoyant sans doute le rôle éclatant que 
le voisinage de la cour et de la capitale devait un jour faire 
jouer à leur maison, craignirent avant tout de s'en éloi
gner, et n'établirent jamais de monastère à Chaourse. Ils 
soutenaient qu'il fallait entendre les mots que nous venons 
de citer, non dans le sens d'une obligation à eux imposée, 
de construire tlue abbaye dans ce village, mais dans celui 
de les Riùer à la reconstruction de l'abbaye de Saint-Denis. 
Selon eux, la donation de Chaonrse était une snbvention 
que leur accorùait, dans ce dernier but, la donation du 
roi Charles-le-Chauve. Leur version fut adoptée par une 
autorité éminente, dans une circonstance où il s'agissait 
pour eux de perdre ou de conserver Chaourse. 

Vers la fin du siècle dernier, cette terre ayant été con-

Illl)(;l;!d~:e:~ ~:~!ruùh~:lse a\~ea,t:~]e d~: ~t:Il~:i~~!o~~!p~:~;~~;~~I:'~~:it o~~I;~1:11:::l 
meut 8VI"C III rllIlI{[C tic falle d'cs!lclVir C(!!I locllhltts SUUI'Clllllll olÎurait tl'elles 

J:~II~\(i~~~~::i~C;!n:aï~1&~f:~lIi1t:~ );lIbc~!r~~end~ Cl It: (~la:l('r~I~~~I:~fct; ~1,~~~8pr;~~: 
lllll'Ul8 Rien nr f[lIt SlIPl,osÏ'r Jans le t111,Iomt roral qtùl cil li_tHé 8uttrnlenl. 

U'folr du SurétlfÎ1"I.) 
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sidérée, à la cour, comme pouvant être l'objet d'un béné
fice à la nomination du roi, par la raison que, les religioux 
de Sai~t-Denis n'ayant point exécuté la condition imposée 
par la charte de 867, d'y construire un monastère, 
Chaourse n'était qu'un prieuré ou une chambrerie, Un 
certain abbé De Bertrand fut nommé à ce prétendu béné
fice, par brovet du roi Louis XYI, et Mjà il s'était muni 
de provisions à la cour de Rome, pour en prendre posses 
sion, lorsque, sur l'opposition des religieux, l'affaire fut 
portée au grand conseil du roi qui, par arrêt du 4 août 
1786, maintint lesdits religieux en possession et jouissance 
des biens et revenus du domaine de Chaourse. Cet arrêt 
est d'autant plus remarquable que le sieur De Bertrand, 
nommé au bénéfice, faisait partie du grand conseil qui le 
rendit. 

Un mémoire imprimé, publié durant ce procès, dans 
l'intérêt des religieux, et délibéré par le célèbre juriscon
sulte Treilhard, nous apprend que la terre de Chaourse 
faisait partie de la mense abbatiale de Saint-Denis, sous 
les abbés réguliers, et, après eux, sous les commenda
taires; que les besoins pressants et les infortunes nom
breuses (necessitates non modicas et t\ari01J 1"ncommoditates) 
auxquelles ChaI'les-le-Chaul'e avait résolu de pourvoi~ et 
de remédier, par la donation de la terre de Chaourse, 
étaient: l' plusieurs pillages de l'abbaye de Saint-Denis 
par les Normands; 2' une rançon considérable payée à ces 
barbares pour racheter Louis, abbé de ce monastère qu'ils 
avaient rait prisonnier; 3' un séjour de vingt jours qu'ils 
avaient fait dans l'abbaye, en 86~, et dans l'île de Saint
Denis jusqu'en 866; 4' et enfin l'incendie du monastère. 

On voit aussi dans ce mémoire que la maison de Saint
Denis, à Chaourse, n'était 'lue le manoir de la seigneurie 
où résidait le chambrier de l'abbaye, qui n'était qu'un 
simple régisseur, moine et membre lui-même de l'église 
de Saint-Denis; 'lue, sous les abbés commendatHil'cS, il 
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n'y eut plus ùe chambriel', et que ces abbés affermaient 
directement la seigneurie de Chaourse, entrée dans leur 
lot lors du partage fait entre eux et les religieux des biens 
de la communauté. 

Suivant le même mémoire, il n'y avait jamais eu ni 
prieuré, ni conventualité à Chaourse, mais seulement un 
chambrier qui, vraisemblablement, n'était ainsi nommé, 
y est-il dit, que parce que, dans le principe, les revenus 
de cette terre avaient été affectés à la chambre du ves
tiaire de cette abbaye, d'après un usage aussi ancien en 
quelque sorte que l'existence des monastères, de distribuer 
les revenus de ces établissements, de telle sorte qu'ils 
fussent employés aux différents besoins des religieux. 

D'accord avec l'histoire, le mémoire dont il s'agit rap
pelle qu'au temps où il faisait sa donation de la terre de 
Chaourse, Charles-le-Chauve était lui-même abbé de Saint
Denis, Le petit-fils, l'héritier du trône de Charlemagne, 
abbé de Saint-Denis f ... ce goût pour la vie et les honneurs 
monastiques, au moins intempestif chez un souverain dont 
le règne fui loin d'être paisible, était déjà un signe trop 
certain de la décadence de cette race carlovingieune qui, 
après avoir commencé J'uue manière si brillante, devait 
durer si peu et bientÔt retomber dans la déplorable abjec
tion des fainéants de la première race. 

III. Decamps lit la première partie d'un travail qu'il pré
pare, ,ur l'église abbatiale de Saint-Léger. 

La séance est levée à 5 hcmes. 

f~e Pnfûdent . 

DE L,II'IIURlIl, 

I.e S"I'étair" 

L'abbé, POQl'El. 
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M. lIIartin, membre du conseil général, à Rozoy-sur
Serre, est proclamé membre titulaire de la société, en 
remplacement de M. Romain, démissionnaire. M. Romain, 
dans une lettre au président, explique qlJe son éloigne
ment de Soissons, la faiblesse de sa vue, le mettent dans 
l'impossibilité de pouvoir concourir d'une manière active, 
aux travaux sérieux dont s'occupe la société historique et 
archéologique. 

M. l'abbé Poquet a la parole sur les sépultures gau
loises; les tombelles, leur nature, leurs dimensions, la 
manière de les élever, leurs dispositions intérieures, 
les précautions qu'il faut employer en les fouillant, 
leurs distinctions, les difficultés qu'on éprouve POlU' 
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les classer chronologiquement, l'indication des monu
ments du même genre counus dans le département, sont 
autant d'articles importants qui sont traités dans cette 
conférence, 

Les Gaulois, Messieurs, ne se sont pas contentés de 
nous laisser des témoignages de leur culte envers la 
divinité, ils nous ont encore laissé des monuments de leur 
respect pour les morts, et si nous rencontrons au milieu 
des landes arides, au sein de nos forêts ténébreuses, les 
souvenirs de leurs croyances religieuses, nOus retrouvons 
aussi au milieu de nos plaines, sur le bord de nos rivières, 
au sommet de nos montagnes, les h'aces vivantes de leur 
vénération pour les personnages de distinclion ct les 
guerriers morts pour la patrie. C'était du reste une idée 
simple et naturelle que celle de perpétuer la mémoire des 
héros par quelque signe qui ave,·tisse du lieu Où ils sont 
inhumés. Ce sentiment qui se rattache, chcz tous les peuples 
primitifs, à la foi de la vie future, se traduit partout dans 
l'enfance des sociétés par un symbole de même nature, par 
un monument du même genre. Aussi parcourez le globe 
et partout, auprès de la cabane du Caffre comme dans la 
terre de Judée ou dans la plaine de Troye; dans les déserts 
de la Virginie comme sur les rives du Volga et de l'Oural, 
dans les forêts de la Germanie où un général romain 
l'amassa les ossements blanchis de la légion de Varus, 
comme dans l'Italie et la Grèce, le simple tertre de gazon, 
l'amas de pierres seches, recouvert de brousailles, a servi 
aux mausolées les pills magnifi'ilIes. Trop souvent les 
marbres précieux, les pierres ornées de lames d'al' ct de 
cuivre, ont été brisées ou dépouillées de leur riche parure, 
ct la tombe ignorée du Gaulois, grâce Il sa modeste enve· 
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loppe, a échappé à la cupidité des Vandales, à l'insouciance 
des maîtres. C'cst de ces monuments funèbres, Messieurs, 
désignés sous le nom de tumulus ou tombelles, que je vais 
YOUS entretenir aujourd'hui. 

Ces tumbelles ou mottes (1), sont des émiuences ou 
collines factices, faites de terre et de cailloux, ou de 
pierres sèches recou\'ertes de gazon. On en distingue de 
plusieurs espèces, les unes d'une forme ronùe et obtuse, 
ressembhmt ü une boule ou à une cloche; les autres 
larges ou allongées, présentant J'image d'une poire 
coupée en longueur, snÎ\'an& son axe, Soit que ces émi
nences soient isolées ou accouplées, elles sont pour la 
plupart côniques, c'est-à-dire qu'elles sont tronquées à 
leur sommet; soit qu'clles aient eu originail'ement cette 
forme; soit que la culture ou les fouilles en ai t dérangé 
la disposition primitive. La dépression sensible qu'on 
ohserve parfois vel'S le cenll'e et qui pourrait faire croire à 
des tomhelles géminées, n'a prohablement pas d'autre 
cause. Dans l'origine, plusieurs de ces monticules étaient 
défendus par un fossé qui les environnait ou par une haie 
de roches qui contenaient l'éboulement des terres. Lorsque 
ces tertres ont été employés à des sépnltnres communes, 
nommées depnis ossuaires, elles presentent une forme 
plus allongée et ordinairement elliptique. 

La dimension des tomhelles varie autant que leur 
forme, et leur étendue, dit ~~. Delahorde, est toujours 
en raison directe de l'importance des hommes et des 
évènements dont on voulut perpetuer le souvenir; aussi 
on en rencontre depuis un mètre jusqu'à soixante mètres. 

Les fouilles, exécutées sur différents points de la France 
et de l'Angleterre, ont fait reconnaître géuéralement que 

(Il On leur ,lonna enroTe le nom ae malle" de tomLeau de Monljoie) Je 
Pu~inli) Ile com!,!('s, Ile cOllIbels j combeaut) galgllls; en }atll1 J mercurio.lc6., 
merW)l'J (I(,(,IT1, ft01wlu6; lU AII~lt'tclj{') barrot!". 
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pour élever une tombelle, on commençait pal' niveler le 
sol; une couche d'argile mélangée de cailloux ou recou
verte de pierres brutes, rapprochées les unes ,les autres, 
servait de noyau au monticule, et les corps étaient placés 
dessns cc lit de repos. L'opinion commune est que ces 
buttes ont été formées de main d'homme, et par des 
pelletées de terre que chaque soldat apportait ancienne
ment sur le corps de son général pour lui élever un mau
solée (1). 

I.es tombelles ou ossuaires présentent des dispositions 
intérieures de plusieurs natures, qui sont du plus,haut 
intérêt. Ce n'est pas toujours un squelette placé sur le sol 
et sous la tête duquel se trouve assez généralement une 
arme, une grosse pierre couvrant la sépnlture du corps, 
des ossements d'animaux qui l'entourent quelquefois (2); 
mais assez souvent on a rencontré dans ces vastes LOmueaux 
plusieurs galeries formant des chambres sépulcrales, 
renfermant un 011 plusieurs individus couchés ou assis, 
quelquefois debout, la tête serrée entre des pierres; des 
couloirs conduisent à ces cryptes voùtées comme les 
dolmens, et semblent destinés au service commun de tous 
les caveaux. 

I.es fouilles de ces ossuaires demandent plus de pré
cautioH que les tombeaux simples, afin de ne pas les 
détruire en les ouvrant. Ces sépultures doivent être 
fouillées en les coupant par le milieu; si la colline est 

(~) Il pll.ftlltrait que le tranRport des turcs fiOUl' formel cca lombes se 
faisait 1:1 bras et dans les casques des solllJh 0,) plaçait celll-CI sur (Juallo, BÎt, 

~~~:e d:~la~~ ::rrl~~lse dje~:;Sc!:q:::sll I:ll~lll~:~é J~o~;rl~: s~II;~sj~~~~l;'~ec~~~L~: ~I~ 
mains, et les chl!fs do file qlll les rocC\'aÎl!ut, les \'l'l'SaIeut sur 10 COI ps du 
célléral ('n disant: ut ~ibi terra letJi,! ce vœu tlu so!,ldl pour son (fl(nél'lIl était 
slins doute le soubalt rehaieux tlu hou!wur ùe la vie fu{ute. 

de (;lae~:1 :rod~:ell~I:~s!:él~e;~~~~:rd,ad:sr~~rtl~:bd:u~::r~ :tj:%CI;J\~olf:~ ~:~it~:lt 
avait affectionnés renflant sa vic. On Ihslllt qU'II les IcllllUVCIIlIt 311rès 88 
mOlt 
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allongée, elle veut être entamée par une des extrémités 
ordinairement soumises à l'orientation; on devra ensuite 
indiquer le gisement des corps, et leur position orientée; 
on dressera ensuite un plan de ces fouilles à l'échelle de 
proportion et avec les mesures exactes de diamètre, de 
hauteur, de longueur, et un procès-verbal constatera 
l'état du monument, le mode de construction. Dans les 
plans et coupes tracés avec beaucoup de soin, le nombre 
ct la fOl'll1e des pierres brutes qui composent les cryptes 
sont !les détails importants à faire connaitre , et les cercles 
qui entourent '1ue1qucs tombelles funèbres, à leurs bases, 
pcuveut offrir d'utiles observations relatives à la construc
tion. Il ne faudra pas omettre de mentionner si une 
couche d'argile n'était pas placée dans les parties basses 
pour les préserver de l'humidité (-1). 

Quoiqu'il ne soit guère permis de regarder ces butte s 
que comme les tombeaux de chefs militaires ou d'autres 
personnages de distiction, quelques savants les regardent 
comme des moyens de signaux employés par les armées. 

Leur position naturelle sur les points les plus élevés, 
l'absence d'objets mortuaires, d'urnes cinéraires, de 
sépulcres t de vases 1acrymatoires, de monnaies, de 
médailles, d'urnes, paraissent autant de faits qui in
firment la première opinion, et semblent militer en fa
veur de la seconde. 

Nous ne nous arrêterons pas ici à montrer tout ce que 
cette dernière opinion a d'hypothétique. les faits acquis 
à la science ôont désormai, trop nombreux et trop évidents 

(il On peut ~Ol31qUl'r qUlll'i toutes les tombellt'S ne renferment pas 
d'ossements C'est parce que 11:'9 Celtes ont tantot brûlé lenrs morls, et les ont 
tantl'lt lhnls à la tl'ne. Il paraîtrait que J'aLord on enlcl"l'a 10 corps entier ttveç 
ll's jambes plo)t{cs J qu'('nsmle l'usace de brù)('r ll's 1l1ul'ts s'ultruduislt et 
subsista conCUlrellHucllt avec le rremicr mo.le .1'inhuDlatlOn. l'1u8 tard, on 
cntCrIa les cadavres sans les brûler, et en )I;lS étendant sur toute Il'ur longueur. 
Quand on les hl ûlall, les cendres étaient placér'!! dans un petit cr;out. pratJqll~ 
au IIllhcu de l'ulfe du tUfKUltU; plu! tard, on les dJ5pO~a daU9 un Va!P. 
(lotUIC Grossière 
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pour lui donner aucune chance de succès; il n'est guère 
de tumulus qui ne renferme des squelettes ou des cend"es; 
on prétend que certains tumulus ont servi de bornes et 
qu'on les désignait sous le titre de globes; ils étaient 
ordinairement placés dans des endroits où quatre chemins 
aboutissaient, et chaque passant y jettait sa pierre (Spic; 

leg., t. 3. p, 269. Batiss., nt). II serait possible que plu
sieurs de ces mottes, qui n'ont pas encore été examinées, 
ne fnssent que des châteaux du moyen-âge plutôt que des 
tombeaux gaulois, et il est assel ordinaire d'y rencontrer 
des poignards, des hachettes en silex ou en bronze, des 
pointes de flèches en silex et en os, des anneaux, des 
épingles en bronze, des ornements en or, en pierre, de 
couleur, des colliers d'ambre, de jais, de verre, de 
corne; des morceaux de pierres magnésiennes, aux
quelles les Celtes attachaient une vertu particulière, des 
poteries de différentes sortes pour contenir les cendres du 
défunt, les aliments et les parfums qu'on plaçait près 
de lui (·1). 

Avouons cependant que c'est à l'absence de ces ca
ractères, que nous signalons, qu'est due encore aujour
d'hui la difficulté qu'on éprouve pour classer chronolo
giquement ces divers monuments. Ce n'est qu'en étu
diant sOIgneusement les divers ustensiles trouvés dans 
ces sépultures, si elles sont gauloises, romaines ou du 
moyen-âge (2); les vases, les bijoux, les armes, les 
poteries de formes peu élégantes et d'une couleur noi
râtre et d'une pâte micacée, granuleuse, les monnaies, 

rOl{~e L~tftrC;~~::csc~~:e:! f~~!c~I::td~:~l~~sà Bf:o~~:a, r~::~ùt)l:~~C8pr!d:'~:: 
morLs. Les trOlStrmeB sont d'une petite dllllf'osion et se distlDffllcnt par des 
formes et des ornomenta hizarreB; on croit qu'lls tltdieuL suspendu8 ou cou. 

Ces vases tlcrublcnt avoir été formés à la main avant l'usage du tour j Ils sonf 
peu solides et mol cuits. 

(2) M. Lobjeoi. regarde ICI tombelle! du Laonnois comme des monuwents 
i~ul{li.} et~, Le Mai.C .... , eomffil!l d(,1 monuments romt.nll. 
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rem'cnt seules trancher la qucstion et dissiper lous les 
doutes. 

Le Laonnois possède plusieurs monuments de ce genre. 
On cite les buttes de Vouel (1 J, de Laniscourt (2), de Sin~ 
cony (3),de Saint-Eloi-aux-Fontaines. commune de Com
menehon. à reu de distance de Chauny (4), do Ver
signy (5). de ~Ioy, placee sur le haut d'un côteau qui 

(~) MCmoires de la sociHé royale fies anliquairl's, t. JV, P 5. La butte de 
Vouel, !;ituée li peu de .listance de ]a route de La t'ere à Chauny, dans une 
plaino LaBse et qui .hffi're de toules celles que Poo connaît, par sa fonne el 
sa bauteur J l'St p1f,forme J c.1esl-iH.hre que S8 La~e préSl'lItc la section d'une 
pOIre longue coupée SUlnlllt 5U" 81(e. On ,oit f.lcllcmcnt d'après cela la forme. 
qn'a dO. prendre unc LmUe Je tL'rre ~levée sur une telle base .• , Sou gl'duJ 
d"unùtre, dlMCé tIn levant au cOllch!lnt, est de ~ 15 mètres, et le petit de 65 
mM. es en.iron Sa hauleur actuelle est il peu près Je 53 mètres en y comprenant 
la 1asc, ou es poce do socle, sur laquelle elle est assise. Cette hntte tres bien 
cultnée, dcpul:l IOllgtemps sans doute J et plantée de pommiers jusqu'à sun 
sommet, a dû Ij'abmsser hCIUlCOllp pal' Feffet même de celte culture, et les 
Jlabltauts en trouvent la preme dans le rapport des anciens qUlllrcouusient 
jadiS (le son sommet l'église de Saint-Quentin l qu'on n)aperçoit plus aujourd'hui. 

Il ne PSl'lIIt p3S que cette butte ait êlii fouillée. On croit dans le pays que les 
tel"feS employées à sa formation ont été priSe<> à environ ~ ,200 mètres, dans le 
hois ,'Abbé où l'on voit um~ euaV8hoD consiMrable, mais cela ne paraît guôre 
"raisemhlable et le rrrand abaissement du terram enyironnant la butte, surtout 
(Ill sud ~ pOl te il aroue que c'est lb que Jes ttlrres ont été lll'lscs. 

(2) La buUe qui est sor le sommet de la montagc qui domine Laniscourt, .il 
4 kllometres ouest de Lo.on) fut jadiS fOUillée par le chcvaher de Bouflers, 
lUalllll ne parait pas qu'on y ait rltln hou,é. 

(5) Elle eslsituéc sur la montagne entre Sinceny et Rouy, 

(4) Cette tomb("llc ('st qllalifipe, dans les aIlciens cartuloireo) de ~umului 
lleina/dt, tomLedu de Henaud ou RI'gnicr. Srlon les hIstoriens VeUy et 
'dleret) Hegllicr J cbef tles Normands, après avoir échoué daHnt Paris, fut 
baUu par Charles-le-Chauve auprès de QllÎerzy, 

(à) Dans une \ :lste 1111lÎne qui, de la qucu~ Je l'HanC' de Saint-Lambert, s'étend 
jusqu'am: premil"leS maisons du ,marre de Vl'rsigny, et appelée If, bruyèrel de 
'·sr.igny, on Vt1lt une éminence Ile lcrre de forme eJbphque] en loutsemLlabJe 
li la tombe de Fouel, é\'illcmmenL Ile m",in d l lJOmme comme ceUe tlermèrc el dont 
l'orljpue) (l'arlcs la plupart dcs antiquaiu."s) si on la COlll>H!cre comme un 
tumulus 1 Selliit ant(>lieurll aux nomain~ et aUI: babltations dont on retrouve 
des lIlstir,es nombreux. L'ol'lcine de ceHe émin("nce est au surplus VOilée par 
des pr~Jug~s et des fables qUi, de temps immémol ial, se SOlit transmis dans Jo 
PII}sJusqu'aI1Jourd!hui; mais {'{'s tJadllions, toutes fahuleus("s fill'ellesparaissent, 
n'en doi\'ent pas moins tlppel~r l'attention Iles archéologues. Ce montIcule est 
tippelé Chdteau Julien, il rCJlftrme un veau d'Qr; des temp1iers y ont cacbé 
Iles trcSOrA. 
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longe la l'ive dl'Oite de l'Oise (1) ; la butte de Chaillevois, 
de Penancourt, dépendance d'Anizy; la tombelle près 
de Made (2), les mottes de Montescourt et Lizeroles; la 
motte Fresnoy, dans un jardin de la commune de Clatres ; 
la tombe de Pontru, à deux lieues nord-ouest de Saint
Quentin; la tombe d'Etreilly, sur le plateau entre ce 
"ilIage et le hameau d'Attilly, dépendance de MarteviIle; 
le sommet est garni de quelques arbres. 

Je pourrai citer, dans le Soissonnais, les mottes de 
Ne&les, de Limé, de Fismes, de Presles, commune de 
Fontenelle; on a voulu aussi ranger dans cette catégo
rie la butte de Thau, dépendance d'Hartennes (3). 
Beaucoup de souvenirs, il est vrai, se rattachent de
puis des siècles à ce monticule, un des points les plus 
élevés du département, et un des plus propres, par sa 
nature agreste et sauvage, aux cérémonies du culte drui
dique. Quoiqu'il n'y ait plus rien aujourd'hui qui puisse 
confirmer cette tradition immémoriale (~); nous ne pou-

(1) LI! butte Je Moy a ~ 5 ou ~ ~ JlJètres ne hauteur J l'He {'st couverte de 
Lloussailles. (Annuaire de l'Aisne, année ~825J p. 5j, 54). On a Lrou\<e (lU 
",821) S111' le même plateau J à JO mètres de distance environ et li 80 ('~nt. de 
plofonrll'ur, un tombeau Je llirrres l't'('üm"rrt J'une ,lolle de Ill~mc notllrc, 
renfermant un squeleUe qui !Hlldissalt bien cOlls,,!",é j mais au toudwl" tout 
toruLa C[I pOUSl:llere il l'exceptiOn d'une portion (lu cr.1ne ct des r,CIJOUX qUi avaient 
conservé quelque SOlÎlhté, Vinat ans auparavant on aVlIlt Ilccouvcrl ,l'mitres 
tomLeaux a pell de distance; les corps tnaif'nl les Lrfls ('fOLSi'S sur la poitrine; 
ce qui, joint il la décou~'el te de quelques rcste5 de constructions, rer:u('nt croire 
.à l'existence d'un monastère eu cl une pglise, ou d'une maladrerit'. 

(2) Il cst fort il l'rhnmer que l'habitation appelé<lla Tombelle 1 doit son nom 
.à une de ces buttes qUI aUI'o été Mtruite. 

(:5) Al tanne on Hartannc) parait venir J'Ardouino, déesse des bois, d"où 
arden., tlp'lISSC, profunde. Diane étllit a<lorée comme d~e8sc des hOls.Taf, tav, 
tarv, taux, thllut, vient, suivant les uns, .le tllrv, talvos, chêne, hois (Lebœuf, 
95); 6U1"aot d'aotres, Je taw, kimrique, larlJe, profond, éteudu (Marlin, t. ~, 
p, H. Ducance), {lI.egnaud J p, 7. Lebœuf, t. 1., p. 9::'). 

(4) Les historiens qui ont éCl it IbUI' 10 Soissonnais, se sont contrl'dlts forl 
grallLilemcllt sur un fEnt dont ils n'ont pas étudié les prellves, et l'on peut II. bon 

~:I~t ;~:II~:rD~~:1~~:V~~5L~:R:;~a~~J~a~~:Jet'al~:a~: l~el~uc~:r~~:&' cco~~:;n:~ 
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Yous nous empêchez de reconnaître que cette éminenœ, 
dont le sommet était encore Itél'Îssé de masses de rochers 
entassés les uns sur les autres, otfraitune physionomie assez 
étrange pour accréditer les traditions les plU3 faùuleuses, 
surtout si vous ajoutez à cela de vaSles landes couvertes de 
hruyères, des falaises désertes et accidentées, au milieu 
desqt:elles s'élevaient autrefois des pyramides de grès aux 
formes bizarres ct variées; puis une ceinture de forêts dont 
les mamelons étaient chargés de hautes futaies, vous no tro
verez l'Îen à opposer à une trddition qui ne peut plus mal
heureusement fournir ses preuves. Les envahissements de 
la culture, la cupidité des propriétaÎl'es tend chaque jour à 
faire disparaître de plus en plus tout ce que ce tableau avait 
encore d'original, de sevère il y quelques années. 

Ne cherchez donc pas ici les dolmens des drnides; 
votre attente serait trompée. Les chênes rabougris qui 
croissent sur les flancs du monticule n'ont jamais vu la 
serpe d'or venir couper sur leur tronc le gni destiné aux 
cérémonieS:sacrees, et les chétifs bouleaux qui croissent 
en leur compagnie, n'ont jamais répété avec le murmure 
des vents leurs oracles sanguinaires. Vous n'y retrou
veriez pas plus la sépulture du général gaulois ou romain; 
c'est une éminence purement naturelle, et dont la forma
tion se rapporte à l'époque diluvienne. Ce qn'il y a de 
certain, c'est que ces rochers ainsi amoncelés ne l'ont pas 
été de mains d'bommes. 

Outre ces tombelles dont il n'cst pas toujours permis de 
préciser l'origine, il existe dans notre département d'in
nombrables champs de sépultures antiques, dont nous 
vous entretiendrons plus tard. 

Nous devons nous féliciter, Messieurs, que les pres
criptions du Code théodosien, qui interdisaient de dé
truire ces buttes artificielles, aient pu être observées au 
milieu de ces révolutions incessantes qui agitent ct boule-
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''l'J'senlles peuples, en remuant la face dn pays 'lu'ils 
llilbitent Il appartiendrait, selon nOlIS, am doctrines ar
l'lléologiques de veiller à la consel'vation de ces monu
ments sucrés, et de répéter anssi que c'est presque un sa
crilége de les fouiller et d'en enlever la terre: terram 
sollicitare, et ce'pitern vellere, proximum ,acrilegio, Et si 
l'on ne croit pas aujourd'hui que la puissance d'Odi" 
puisse les présener de toute alteinte par les foux invisibles 
qu'il faisait "oltiger sans cesse autour de ces tombeaux, 
il faut que l'on sacbe au moins que le respect pour les 
morts doit ètre pour tous un culte impérissable ct un 
rempart indestructible pour les cendres de nos ancêtres. 

M. Clouet continue la lecture de son mémoire sur les 
,"oies romaines du Soissonnais. 

W(Q)llr1i~ m(Q)~i:.llMllillll lID1!lT llll'lJ)llfi!!l>(Q)MNJ\.ll~o 

CHAPITRE II. 

S"ile ( voir page 7 t ). 

lTI~ÉRAlRE , 

1I0ltt. de Rheims, - Cette voie antique, qui est une sec
tion de la gl'llnde chaussée de Milan à Boulogne, Il'aversai!, 
comme la route actuelle, le faubourg de Saint-Crépin, 
flans lequel fut élevée, au sixième siècle, et par le roi Clo
taire, la première basilique de Soissons, Saint-Crépin-Ie
Grand, surnomm~la lIlère-Église (1). Au delà, la voie 1'0-

lOaint' se confondaveclarouteroyalejusqu'ù Sermoise C'est 
seulement à la sortie de cc village que celle-ci dévie sur la 

rll1.a btlsiliquo Jo Saint-Cr":pin-le-GranJ n'a jamais été la Merc-Ê[l"liso, 
mais bien la caLh{drllle qU\IIl8 faut pllS confondre In'et Ica ~Gli~es des IllOna .. 
t,'JI'a auxquels on donoll.lt plus orJinairement )0 nom de hastlu[u,S pour les 
Ih~tJllcucr des t'Ch su ~ri~c-(lpalcs \' oir Gull,-Cbrbt, pace 33:5~ 
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droite, tandis que la chaussée se dirige 'au milieu de la 
plaine vers Quincampoix. On a découvert en ce lieu, cé
lèbre par le martyr de saint Rufin et saint Valère, des 
restes de constructions romaines, tels que débris de co
IOllnes, aqueducs, elc.; on y voit, sur la Vesle, les vesti
ges de l'allcien pont romain. Lachaussée est encoreparfai
tement reconnaissable dans le parc de la villa de Braine 
où J'on a trouvé beaucoup d'objets antiques. Après un 
parcou rs de 1; à 6 kilomètres au travers de ce parc, la 
chaussée arrive en ligne droite à Chaudroles, et c'est là 
que la route royale vient de nouveau lui empruuter sa base 
solide jusqu'à Basoches (i), jUSllu'à Fismes (2) (Fines). 

A partir de Soissons jusqu'à Pon/-Archer. la roule 
d'Amiens est assise SUI' la chaussée de Milan à Boulogne. 
Dans cette partie, la superposition est à peu près com
pIète: en face du bois Dupleix, les fossés actuels sont pra
tiqués juste à l'extrémité des anciennes marges; maisàc6lé 
des prés de Mercin, l'agger était de quelques mètres ,plus 
au midi que l'axe de la route actuelle, ainsi qu'on eu peut 
juger par l'affleurement de gros moellons sur la berne 
gaucbe; c'est le contraire à Pont-Archer, où la bordure 
du slratumen se montre dans le fossé de droite seulement. 

Cette grande voie traversait de nombreuses villas, dans 
la vallée de Soissons: elle parcourait d'abord le grand 
faubourg à l'ouest de la ville; puis, après Canivet, elle cou
pait la plaine comprise entre Pernant et la rivière d'Aisne; 
ceUe plaine, couverte de débl'is de constrnctions anti
ques, a conservé le nom de grande "lorioncal, évidemment 
dérivé du latin; plus loin, à l'ont-An'her, on a trouvé 

(1) Ba,iHcB j regardé comme UD ancien crenier imp~rialJ dJllprè! les actes des 
saints HuGu et Valère. 

(2) Fine., '!ll'Oll croit avoir 4tti l'ancieune hmite Ju territoire Jes nemes et 
Jes Suesson9. 
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IIIs,i .le grmilles tuiles à l'Cbol'ds, des mosalliues, et plu
lieurs médailles ùe Vespasien, circonstance qui pellt aide\' 
~ fixer ,l'ancienneté de cette ronte. Il 6st naisemblable 
:lu'on établit en cet endroit un poste militaire que com
mandaient les trois ~haussées de Soissons, Senlis ct NO)'on, 
ct la disposition du terrain en rend"it la défense facile. On 
pcut supp03er qu'i! devint ensuite une t'Wa, si l'on en 
juge par les richesses archéologiques qu'on ya trouvées. 
I.e plateau sur lequel, elle était assise (où fut établie 3U 

Icmps des croisades une maladrerie), porte encore le nom 
(Lirlm, par corruption sans doute de t'illa ""re/if"'a. 

C'est à Pont-Archel' que la voie de ~I"an se bifurquait; 
l'une des brauches se dirigeait sur Senlis, l'autre sur 
r-ioyon, aboutissant toutes deux à Boulogne par Amiens. 

Chaim". de Senlis. - Cette chaussée gravit ln côte de 
Ressons, traverse le territoire de celle commune, posse 
près de Montigny-Lengrain, où l'on a fL'onvéde nombrenx 
débris l'Omains. De là, cette chau%ée traverse le territoire 
de llautefontaine, descend à Chelles (Scala), dont le nom 
indique suffisamment l'orig;ne romaine, village célèbre 
d'ailleurs par le palais du Che3ne, sous les rois des deux 
premières races, et près duquel existe des tombes fort 
anciennes. Peu après, la voie anLique gravit la côte de 
Saint-Étienne, après avoir traversé un pelit vallon parse
mé de débris de tuiles et de poteries; enfin, elle arrive à 
un premier camp permanent situé dans la forêt de Cuise, 
près de Pierrefonds, et connu sous lenom de vitle des 
GmÛes. 

On y voit sous la fntaie, dans un espace de plusieurs 
lwctares, de granùs tas de moellons et ùe tlliles à rebords: 
on ya découvert trois puits maçonnés; l'un deux recelait, 
dit· on , des figurines antiques. 

Après la ville des Gaules, la voie romaine toLÎrnc à angle 
droit vers le midi, circonstance qui indique l'ancienne im-
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portance de ce poste pour lequel la route a été détournae 
de sa direction sur Senlis; elle descend dans la vallée de 
}lierrefonds, gravit aussitôt le plateau en face, et arrÏl"e 
(8 kilomètres plus loin) à Saint-Nicolas, ancienne abbaye 
et, précé"Jemmcnt, métairie romaine; enfin, elle aboutit 
à un second camp, celui de Champli ... , beaucoup plus in
téressant que le Pl'emier; il domine la rivière d'Automne, 
qui parait avoir été la limite du territoire des Sylvancitcs 
d'avec la province romaine de Soissons, comme elle fuI, 
aux premiers temps de l'église, celle de l'évêché de cette 
,ille. 

Chaussée d. Noyon. - De Pont-Archer elle ~e dirige en 
ligne droite sur Yic-sur-Aisne (Viells ad Axonam), l'ancien 
hôtel des Monnaies sons les Romains. Pendant un espace de 
deux kilomètres, sa base a été d'abord empruntée pour la 
route royale de Compiègne, mais bientôt celle-ci s'en 
écarte pour incliner au sud-ouest, et la chaussée romaine, 
qui reparaît alors rétrécie et quelquefois déprimée, prend 
bientôt l'aspect d'un large chemin haussé ct il a conservé 
le nom de chemin t·e~·t. 

Cette chaussee coupe devant le pont suspendu de Yic, 
pour aboutir en droiture à l'Aisne qu'elle franchissait cn 
Ihce du clocher, sur un ancien pont dont 011 a retroll\'é 
les pilotis en 1840, lors de la construction du barrage. 
Là, elle tourne à angle droit, pour venir pas,er devant le 
portail de l'église de Vic, dont certaine partie date du 1:1.' 

siècle. Ceci donne à penser que la chaussée était enCOl"e 
pratiquée à celte époque dans cet endroit. En effet, cc ne 
fut qu'au x' siècle, à l'approche des Normands, que Yic 
fut fOl tifié, et le passage de l'Aisne reporté cn face du 
donjon que l'on venait de construire. 

Peu après, l'église de Vic, la chaussée de Noyon, 'lui 
tire droit au nord, li été empruntée pcndant UII kilomètre 
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pour l't'tabliss'Ir.en! de la route de lÎoyon à Yillcrs-Cotto
ré!s. Ce n'est que sur le plateau de Brise-Genoux (expres
sion qui indique la raiùeur de l'ancienne rampe romaine) 
que la chaussée reprend l'aspect d'un chemin vert et 
haussé. A la hauteur ùe Moulla)"e, elle sert de nouveau 
d'assiette à la route départementale n' 5, jusqu'à la ferme 
des Loges. Ensuite celle-ci descend à Carlepont, tandis 
que la chaussée qui reparaît sur le territoire de Nampcel, 
ct dans des proportions grandioses, descend 11 Cutz ct 
arrive à Pont-Lévêque (1), ct de là à Noyon. 

A partir de l'Aisne, cette ancienne \'Oie traverse d'abord 
un sol marécageux exposé aux inondations de cette ri
vière; ensuite elle gravit la côte de la croix du Vieux-Pont 
et arrive à Berny; de là, cIle retourne il angle droit et sous 
forme de chemin haussé, vers la branche principale, sans 
qu'on puisse deviner aujourll'hu i leur ancien point de jonc
tion. Elle se perd dans la prairie du chàteau où elle est 
encore renseignée, dans des titres du xm' siècle, SOilS le 
nom de chaussée Brunehaut. 

Dans les brèches de cette chaussée, comme dans ses ca
vités marécageuses, on n'aperçoit aucune trace d'empier
rement; on serait tenté de la prendre pour un chemin 
privé (via privita) , il l'usage seul du palais de Berny, si 
l'historien du Yalois Jl'affll'lllait quo c'était par là que pas
sait la grande chaussée de Noyon, et ne faisait même celte 
distinction, que l'hôtel des Monnaies étaità Vic, et le péage 
à Berny. - Devant l'autorité des anciennes traditions, il 
faut admettre quo les matériaL1x de colle chaussée auront 
été enlevés partout où elle parait déprimée au niveau du 
sol, et que si , sur certains points, elle est élevée sans em
pierrement,. c'est qu'elle aura été rétablie en chaussée, nu 

(1) L'ancienne ,me rrauloise Je Liuatobl iga, Suiv8ull'abLé Lebœuf. 

Onu trouv~, sur l'emplacement (le rc l'Blais, (le lrra rrrandc8 tUIle, cl rebord" 
des aglnres en étain cuilloché ct dor6, nUlSI que des marbres de dlVl.'rliCS cou
leurs, sciés en t,lLlct(<'S très min{'ci 
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moyen-lige, avec du sable et de la terre seulem~nt. Il res
terait d'ailleurs à constater, par des fouilles, si l'empierre
ment de l'agger ne serait pas descendu sous le sol par suite 
de la flexibilité des tenains marécageux qu'clle traverse, 
ou bien encore si cet enfouissement ne résulterait pas de 
l'exhaussement naturel des vallées. 

Embranchement d. la chaussée d,Noyon par Berny (2). -
Au dessus de Vic, un embranchement de la vo,e de Noyon 
franchissait l'Aisne au Pont-Verl, pour aboutir au palais 
impérial de Berny. 

Caussée de Vermand. - Celte voie, qui paraît être le 
prolongement ùe la cbaussée <le la Marne venant de 
Lyon, traversait le chàteau d'Albâtre, à l'angle nord
ouest de Soissons. 

Elle suivait probablement l'avenue de Pasly jusqu'au 
bac. Cependant on prétend qu'il existe dans l'Aisne, il 
quelques mètres au-dessus du passage actuel, les restes 
d'un ancien pont. 

Mais comme on retrouve au-delà du bac les traces 
éridentes ùe l'ancienne chaussee, juste en face de l'ave
nue de Pasly, on duit en conclure que cette direction 
n'a jamais été changée. - La chaussée se confond UY€C 

la principale ruo de co village; elle passe devant la 
vieille église, ensuite elle gravit, par des rampes pro
fondes et taillées dans le tuf, la montagne qui ferme 
cHte vallée; elle s'élève sur le plateau du champ d. 

ha/aill., laissant sur la gauche la bulle du nUé, ancien 
camp permanent; puis bientôt elle franchit d'un trait le 
vallon de Vauxresis, après lequel elle rencontre le do:men 
de ce nom; plus loin, cette chaussée traverse la gorge de 
Bagneux qui se relie par un chemin ,'eft al' camp de 
César, à V ésaponin; cette position militaire parait avoir 
été occupée également dans les temps modernes comme 
dans les temps antiques, ainsi que le. témoignent )", 
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trouvailles de monnaies d'Antonill-le-Picux, ct des ducs 
ùe Bourgogne. 

Après Bagneux, la raie de Vermand parcourt le pla. 
teau de Montccouvé sur lequel divers auteurs prétendent 
que fnt livrée, en !80, la célèbre bataille de Soissons. 

Elle descend ensuite à l'ont-saint-Mard ct franchit la 
rivière d'AileUe, ancienne limite dn te-rritoire de Soissons; 
et de là eUe arrh'e à Condren, snr Oise, après avoir 
traversé les marais et la forêt basse de Coucy; enfin elle 
aboutit à Vermand près de Saint-Quentin; dans ces dirers 
trajets elle suit toujours la direction la pllls rectiligne. 

Chanssée de la lIrame par Hartelllles. - L'auteur d'une 
moderne et fort intéressante histoire de Château-Thierry, 
semble établir une distinction tranchée entre les voies 
romaines et les cMu"'e. Brunehaut, en exprimant cette 
pensée que ces dernières sont aussi des monuments bien 
remarquables, et laissant même entendre que «les savants 
« se sont trompés, qui ont prétendu que la reine Brune· 
• haut n'avait fait que l'éparer les grandes routes des Ra· 
« mains. )) 

Dans cette conviction, il attribne à cette princesse· la 
construction primitive de la route de Soissons à Château
Thierry, lIIontmirail, etc. 

Pour apprécier cette opinion, il faut examiner les débris 
de cette voie antique ou ancienne, qui présente depuis 
Hartennes jusqu'au bois de Hue, des caractères fort re
marquables par l'exactitude de ses propol,tions avec 
celles des voies antiques, et fort curieuse, surtout, par le 
volume des matériaux qui lui ont servi de base; COlllme 
toutes les routes des Romains, elle est rectiligne; elle fran
chit, sans détour, les accidents de terrain, les montagnes 
et bois de Saint-Jean, les ravins duPlessicr-IIulen, cte. 

Dans les bois de Sai Il t-Jean , où jamais la charrue n'cs! ve
nue anticiper même Sm' ses mar~es 'lui sont entières, elle 
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conservenne largeur totale de 18 mètres(:)i pieds français), 
Au milien se trouve un amas confus de grès titaniques 
qui semblent assemblés sans ordre. mais bientôt on s'a
perçoit que les ravines les ont seules dérangés. boulever
sés, et que quelques-uns d'entl'e eux sont eucore posés 
alignés sur deux files laissant entre clics un espace de 
6 mètl'es, Voilà les bordures du stmtumen dont le milieu 
est rempli par des traverses en grès d'une dimension 
colossale, 

C'est sur cette puissante base, dont la"résistance avait 
été calculée en raison de la mobilité et de l'inclinaison des 
sables de Saint-Jean, qu'était posé l'agger avec ses trois 
autres couches telles qu'on les retrouve encore à un kilo
mètre en deçà, c'est-à-dire dans la plaine d'Hatennes, 
Là, cette chaussée s'élève d'uu mCtrc 30 au-des;us de ses 
marges dont la largeur est encore distincte malgré les 
sillons 'de la charrue:'qui ne s'est arrêtée que contre le 
grès vif du stratumen, Dans la montagne de Saint-Jean, 
commo daus celle d'Hartennes l'épaisseur du stratumen 
atteint quelquefois un mètre 30, mais ùans la plaine elle 
est à peine de 0,.0 centimètres; au ,dessus se tl'Ouventdcu" 
couches de blocage, couronnées pnr une Cl"oltte rêche et 
dure quoir.ue unie, et formée de petits cailloux et chaux 
vive, 

Une telle route construite à si grands frais, aussi mé
thodiquement, avec toutes les proportions et conditions des 
chaussees antiques, laquelle d'ailleurs n'd pu être édifiée, 
non pas seulement avec le secou"s des corvées, mais encore 
avec le génie calculateur de constructeurs habiles, une 
telle route ne peut être qlle l'œmre d'un gouvernement 
puissant ct régulier, 

Et n'était-ce donc pas lIne assez gloriellsC'tàche" pOUl" 
le sièclc de Brunehaut, temps de désordre, de guerres 
intestineset d'appauvissement, quede réparcrseulcmellt ces 
nombreuses voies romaines qui sillonnaient les Gaules, 
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sans se jeter encore" dans de nouvelles créations? 
Comment supposer d'ailleurs que les gouverneurs de 
Soiss8ns, une seconde capitale de la Gaule helgique, déjà 
en communication, par scs chaussées, avec les princi
pales rivières et capitales voi,ines, n'auraient pas mis 
à exécution cette voie directe avec la Marne' et avec tyon? 

Quanel on considère ces grands travaux, lell!' hut, leurs 
rlimensions si prèci,es, il est impossible de nepas reCDnnaÎtre 
le génie et la persévérance des Romains, ces maîtres du 
monde, 

Rout. d. Meaux, - Cette voie se confond,tit, suivant 
toute apparence, avec pelle de Lutèce, depuis Soissons 
jusqu'à la hauteur de Villers-Cotteréts, Au delà, la pre
mière gagnait la Ferté-Milon, et suivait le conrs de 
l'Ourcq jusqu'à ~Ieaux; la seconde, suivant la route ac
tuelle de Paris, continuait la ligne droite, après Vauciennes 
jusqu'a Crépy en Valois, 

Leur tige commune partait du carrefour Maupas, près 
de l'ancien cimetière romain; de là, elle s'enfonçait dans 
les gOl'ges des Chaudières, à l'extrémité desquelles on la 
voit se frayer nn passage dans le roc; au delà, et snr le 
plateau, c'est encore une chaussée verte, élevée de 1 
mètre 50 centimètres au-dessus du sol. Elle continue 
ainsi pendant près de " kilomètres, jusqn'à sa jonction 
avec la ronte actuelle de Paris, qu'elle cotoye ensuite, sur 
la droite, jusqu'à la Croix de fer, Plus loin, la superposition 
est complète, car on n'aperçoit plus trace de cette chaus
sée, reconnaissable jusquc-Jà pal' sa forme bombée ct sur
tont crayeuse, quoique, Mgradée par les sillons de la 
charrue. 

On trouve depuis Oigny jusqnà Faverolles des traces 
d'une ancienne chaussée qui peuvent faire supposer que 
la voie de ~Ieaux se séparait de celle de Lutèce, non pas Q 
Villers-Cotterêts, mais dès les l'"tes-FeuW", 
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On citera ici, pOUl' mémoire, les chemins VCl'ls el haussés 
qui suivent, et dans lesquels on n'a pu reconnaître au
cune trace d'empierrement: 

l' La chaussée de Fère-en ·Tardenois, partant de l'ex
trémité du fauhourg de Rheims, gravissant la côte de 
Sain le-Geneviève , et passant près d'Arcis-sainte-Reslituc, 
très ancien lieu de pélerinage ; 

2' Celle de Soissons à B1érancourt et Noyon, s'em
branchant à Pasly dans celle de Vermand; 

3' Le chemin des rouliers, réunisbant les roules d'Amiens 
ct de Meaux, par le Pressoir et la Croix de ~'er. 

:;: 1 l,;l Couches 
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CHAPITRE III, 
AIITÉRIORITK RESPECTIVE DE QUELQrES VOlES 

ROlIAINES DU SOISSO:,NAIS, 

On peut admettre que les premières routes établieS 
fureut celles que la conquête avait tracées tont d'abord; 
leur direction, pour peu que l'on suive la marche de 
l'invasion romaine et .la succession des fuits, ~llmrait 
pour déterminer leur date chronologique, 

Oll lit dans les Commentaires : « Cœ,ar .. , in dedilio
nem. SuessiQnes accepü, exercitumquc in Bellot'aoos 
tluxit, 1) Ainsi, après la prise de Soissons, l'armée ro
maine marcha tout d'abord chez les peuples de Beau
vais, Deux voies antiques conduisent à cette ancienne 
capitale: l'une, par Vic et Noyon, nécessitait le pas
sage, difficile pour (me armée marcbant avec tout son 
attirail, des dellx ril'ii>res de l'Abne ct de l'Oise, et le 
parcours était de 112 kilomèl!'eS dont 72 slIr le terri
toire ennemi; l'autre, pl liS courte, par Chelles, Bethi
sy, Senlis ct Beauvais, n'offrait qll'une distance de 100 
kilomètres, et seIllement 40 sur le territoire bellO\'a
que, D'aillellrs, des peuplades guerrières, réfugiées 
dans la forêt de Cuise, aurait pu inquiéter l'armée ro
maine, soit au moment ùe sa marche, soit an retol1r, 
si elle n'avait commencé pa des anéantir, C'e;t ce qn'at
testent d'immenses tombeaux gaulois que l'on rencolI
tre l'l'ès de cette route, et des po;tes milliaires que les 
Romains y avaient échelonnes, Si telle ne fut pos la 
marche suivie par César, ces exécutions sanglantes et 
ces mesures de défense dont on ne retrouve pos la trace 
dans la direction de Noyon, mais qui sont fréquentes 
sur celle de Senlis, témoignent au moins qlle cette 
dernière offrait un plus grand intérêt que l'autre, au 
point de vile de la complète pacification du pays et de 

la lll'Ïèl'ctci du parcoUl's, 
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Les Romains avaient intérêt aussi il s'appuyer des Syl 
\"nectes, leurs alliés, dont le territoire bordait celui des 
Eellovaqucs. Cette direction était donc la plus importante 
au point de vue stratétiique et politique. 

L'hi,tOl ien du Ya10is suppose que la route actllelle y fut 
établie dans le siècle d'Au3U&le, sur les plans laissés par 
César. 

De l'autre côté, la voie de Noyon, par lie, rejoint la 
première à Amiens selliement, et elle ne passe pas à Beau
vais; elle semble donc ;e l'attacher moins que celle-ci aux 
premières phases de la conquête et à un premier établis
.,'ment de routes conduisant chez les Bellovaques, plusieurs 
fois révoltés, et d,Cl lesquels il importait à l'armée ro
maine de retourner pal' la voie la plus courte. Les seuls 
témoins précis que l'on puisse intelfogeraujourd'huisont 
les bornes milliaires dont l'usage remonte à Caius Grac
chus ,1 83 ans ap"ès l'ère ch. étienne pour l'Italie; mais 
elles ne fllrent établies dans les Ganles que sous Caracalla. 
Celle de Vic-sur-Aisne a été posée dans la ·I~· année du 
règne de ce prince, c'est-à-dire 212 ans aprè3 J .-C. ~Iais 
la chaussée de Vic pouvait exister depuis plusieurs années, 
avant que l'on yeût introduit le perfectionnement des 
bornes milliaires; ce qui le prouverait, e'est que, dans 
l'ipaisseur de celle même chaussée, en l'abaissant de 40 
ccntimètres derrière le clocher de Vic, on a trouvé une 
monnaie de l'empereur Trajan qui régna de 91 à 117 
ans après J .-C.; de sorte 'lue son établissement ponr. 
rait être antérieur d'un siècle à la plantation de ces bornes. 
Si les conjectures faites plus haut pour démontrer l'anté
riorité de la route de Senlis sont fondées, il ne serait donc 
pas étonnant que son établissement remontât au siècle 
d'Auguste, d'après l'opinion de Leearlicr, c'est-à-dire à 
la fin de l'ère payenne. 

De toutes les-autres routes indiquées plus haut, on n'a 
trouvé des pierres milliaires que sur celle de Vermand, 



- U! -

1>1'(>5 ùe JlI\ign), La comparaison de ces bornes al'cc celle 
de Vic offre un ,'appl'Ochement curieux qui pourrait ser
vir à déterminer J'âge respectif ùes deux routes, 

L'inscription de l'une d'elles indique qu'elle a été po
sée lorsque Marc-Aurèle Antonius (Caracalla) n'était encore 
qu'associé à J'empire avec son père, Septime Sé,'ère, 
c'est-à-di,'eI99 à 2t 1 ans après J,-C,; mais sur une autre 
de ces bornes, dont l'inscription en li lignes est pres
qu'eff'lCée, on lit encore sur l'avant-dernière III leUre N 
snivie du chiffre YlI, et sur la dernière: AB A VG, Cette 
borne marquait donc ,ept milles depuis Augusta SI/essio
.mnl, Conséquemment elle a été plantée lorsque J'on 
comptait encore par milles romains, usage qui ne s'est con
tinué que jusqu'il la fin du II' biècle , où l'on commença 
à mesurer les distances en lieues gaulobes, CJmme on le 

,'oit par la borne de Vic, 

Mais il est présumable que celle de Juvigny date seule
ment de la fin du JI' siècle, car l'autre borne de ce lieu, 
comme celle de Soissons, est du temps de l'association de 
Caracalla avec Septime; il faut remarquer qu'elles sont 
seulement de 12 à 13 ans plus anciennes que celles ùe 
Vic, et que cette circonstance, comme on l'a dit plus 
haut, ne peut fixer la date de ces routes, ni leur antériorité 
respective, puisque les pierres milliaires n'y ont été 
placées que deux siècles après leur construction, 

Illois qu'on examine l'ensemble du ré,eau: les trois 
directions, par Senlis, Noyon ct Vermand, embrassent au 
nord et >lU midi, et percent au cœur le pays des indomp
tables Bellovaques ct des Ambiens, tant de fois révoltés 
contre l'autorité de Rome; c'est assez dire quelle était 
leur importance stratégique et que leur construction 
simultanée pouvait seule assurer la pacification du pays, 
En l'absence des documents authentiques, on peut con
jecturer 'lue ces trois routes datent du siècle d'Auguste, 
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successeur immédiat de César 1 et qui consacra tous ses 
soins à l'administration de l'empire. 

Si l'on résume les preuves: 1" sur la chaussée de SmZis, 
près de Pont-Archer, la monnaie de Vespasien, le pacifi
calpur des Gaules, qui régna 55 ans seulement après 
Auguste; 

2' Sur la route de Noyon, la monnaie de Nerva ct Trajan, 
son fils aùoptif(Imp. Gœs. Nerra, Traianus, August", Ger
manicus), tous deux empereurs, 82 ans après César; 

3" Enfin, sur la route de Yermand, les nombreuses 
monnaies de cette première époque de l'occupation ro
maine, trouvées dans le château d'Albàlm. 

Toutes ces médailles ne prouvent-elles pas que c'est 
aux empereurs dont elles portent l'effigie que sont dus les 
premiers travaux faits sur ces routes, mais qu'ils ont 
conlribué à leur entrelien ct à l'exécution du plan 
primitif'/ 

Les bomes milliaires d(Sévère ct d'Antonin-le-Pieux 
n'indiquent qu'une troisième époque, celle de la restau
ration de ces routes. 

L'entreprise primitive, ce grand reseau trace par le 
conquérant dans sa marche, et achevé par ses successeurs, 
décide le moyen aussi bien que le bul de l'entreprise: il 
ne s'~gissait pas de traverser le pays pour en enlever de 
riches dépouilles, mais d'y implanter la civilisation ro
maine et de l'imposer de vive force; les grands chemins 
pouvaient seuls assurer cc résultat immédiat et perma
nent. Tel fut l'un des plus puissants moyens de la con
quête; et cette première conception a demandé près 
d'un sièrle ù'opiniittre persévérance pour arriver à terme; 
et, pendant toute l'occupation romaine, cc grand œuvre, 
l'instrument de la domination, a excité la constante sol
licitude des empereurs qui se glorifiaient du titre de 
curateur! dei rhemin8, expression symbolique de leur 

puissance. 
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On répètcra dc nom'CHU en tcrminant que l'ouverture 
de toutes les voies antiques du Soissonnais li suivi hnmé
diateolCllt la cOllqLlète, comme moyen de pacification, Si, 
comme il est vraisemblable, celle de Senlis a été exécutée 
la première, les fondements de toutes les autres on\ dû 
être jetés bien peu de temps après, 

La société l'eIIlèrcie M, Clouel des ses consciencieuses re
cherches snI' les voies romaines du Soissonnais et de l'in
terêt constant qu'il a su mettre dans un travail aussi 
sérieux. 

Le Président, DE LAPRAIRlE, 

Le Secrétai'l'e, L'abbé POQUT, 



.. 

UliLLETIN 
DE J.-\" 

SOCJliTÉ IIISTOlllQUE ET AllCIlÉOLOGIQUE 

Présidence de J[. de Laprairic. 

lin\. tEMAlRE, memùrc du conseil-général, à Soissons; 
])ESTREZ, maire .le Vailly, 

sont ploclamés membres titulaires ùe la Société. 

M. le l'résiùent annonce qu'il a l'CÇU, de M. le préfet 
de l'Aisne, ampliation de l'amilé par lequelllI. le ministre 
de l'instruction publique autorise la création d'une Société 
histol'ique et archéologique à Soissons, ct approuve ses 
statuts tels qu'ils ont été adoptés dans la première séance 
ùu 10 février 18t7. 
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MINISTÈRE DE L'INSTRI'CTIOX PCnUQI1L 

" Nous, Ministre eccrétairc d'Nat au département de 

"Instruction pullliquc, 

)) Vu la lcltm rIe M. ~"clcr('q de Lap,'airic, tOlrespon,l.lIlt 

dn cornitû historirlllC des arts ('t mOilunlcnts 1 ftunolH:anl 
)n ('l'1~atioll d'mll' Soriété hbtol'ifllll' rt arehéologiquc pOlir 
la rcchcrcllP, l'étude ct la cOllscr,ation des monuments 
hislorÎll'ws dans l'ancienne proyin('ü du Soissonnais ; 

" Vu les slatuts de ladite Sociélédollll<'sdi\'c",cs<lispo

silions sout sllsccptihlc, d'dm approuvées; 

» Arl'N.()]]s: 

l) ARTICLE: 1 ~r. - La Socit'·té histOl'iquc ct llI'chéologiquc 
de Soissons est autorisée il sc constituer dt'·tiIlitircnlt'nt, et 
les staluts ri'glcmcntaircs sont "ppromés tels qu'ils ont été 

ll<loplès dans sa première séance <lu 10 fé\l'icr 18\7. 
" AnTiCLE 2. -11. le Préfet du tlépartclIlcnt de l'Aisne esl 

chargé rie l'exécution du présent art"'té. 

" Fait a Paris, le 23 juin 18<7. 
>l Si9ni: SALVANDY. 

)) Pour ampHation , 
~ Le chef du secrétariat, pm' intérim t 

» Si9"'; : marquis d'Aux. 

)) l)our copiû conformû t 

)) Le conseiller de prefecture, .ecrélllil'c-géllél'ltl, 
~) L'ELEU. ») 

M, Chezjeall, qui a r1éjàdonné nne introduction il !"'[,, ,1" 
de la numismatique, fait la lecture d'ul1 nOUl'el lU'lido 

plein de savantes recherches sur l'origine ùes monnaict'l ou 
médaille;;, 

ORIGINE DES MONNAIES, 

tcs monuments numismatiques se ,lirisent en dcux 

dasscs, L'une comprend les monnaies 'lui ont cu cuurs 
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• hez 1,,5 peuples anciens ct ont scni il f,lciliter les trmlS
Helions eommcl'ciales; l'rmtrc, qui sc rpcommanùe souye nt 
pal' la perfection des types ct qu'on nomme médaillons, a 
.cu pour but ,le perpétuer le souvenir des grandes actions 
.ou des faits mémorables de J'histoire. Cependant il faut 
remarquer que la plus grande paTtie des monnaies du haut 
empire romain remplit également ces deux objets parce 
que cc peuple, dont tous les aetcs portent J'empreinte 
de sa grandeur, avait cu l'heureuse idée de reproduire sllr 
le revers des pièces en circulation les faits principaux de 
cha'lue l'I'gne, Quant il pulsent, neus ne nous occuperons 
que des monnaies courantes, qui remontent à une époque 
beaucoup plus anciennes, ct sont d'ailkurs hien plus nom
breuses que les méùaillons, 

L'origine de l'invention du monuayage sc perd dans la 
nuit des temps, Le merveilleux qui, chez les anciens, sc 
môlait il tout cc 'lui n'était pas bien constate, fut invoqllé 
pOlir en expli'luer la découverte. Ils l'attribuaient àJanus, 
a Saturne. Diver3 personnages historiques, dont l'existeuce 
remontait à une époquc bien antérieure il celle des pre
mières monnaies, en reçurent aussi les honneurs. Quoi
qu'on n'ait aucun motif réel pour en attribuer plus spécia
lement l'invention il tel ou tel pays, il telle ou telle ville, 
on tombe asscz généralement d'accord que les Grecs en 
furent les premiers inventeurs, sans cependant qu'il soit 
possible de rien préciser il cct égard. Le sicle d'argent, 
pièce pesant 256 grains (il peu près 1 fI', 50 c. de notre 
monnaie), qui a"ait cours chez les Hébreux, est présenté 
par plusieurs auteurs chrétiens comme étant la 
plus ancienne monnaie connue, Il en est fait men
tion au chapitre XXIII de la Genèse, où il est dit : 
{lu'Abra/wm acheta le caveau du champ d'Ephore, pour 

y enterrer Sara, sa (emme, pour le prix de 400 sicles d'ar

gent, monnaie publique qui était reçue de tous (proba/œ monetœ 

pub/ü:œ), Cette pièce présente d'un côté un vase Où sc rc-
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f'ucillait 1.. IlHl11l1e Ipl'OH eonscll.lit dans ~t' ~:lnt·!u.lilf· n\rc 

t'('Ue I(~gendc l~1l c<ll'(l('ti'r('~ 11("111'(,11\ : !o:ide d' bf(u:l. tI(~ 

l'f1utrf', tlno plante a trois hranche~, n\cc Cl:~ 1l1Ot~j li Je
l'ww!cm la sail/le. 

La m,'me inrc. titadc ri'llne SUI' l'''poquc il Inqucllc furcnt 
frapp~es lps [ll'(!lllit'I'PS pic{'es de mOlillalCS. Abraham, que 

IIDUS ~nuns eifé cÎ-tlest,u,,-, ,i\nit 2,30) mlS U\tlnt J.-C ; 

d'un autre ('ôt(~, IlOlISYOyoIls, }HlI'tlll passagE"dc PlularqtH·, 
qtl~ l.yClll'gUC' s(lh"titna a Lacèill'Illonc Ll Il1DllnaÎp de CIIÎ

He il ('('l!c ,l'nI' (·t ù'alj;:pnt. D'où il n;sl1lternit C[lle I('s 
'1.nréc!tSlllonirns :l1ll'aieuL possédé des monnaies d'or pt 

d'lllgl>nl cl:!lls le).'" siècle anl1lt J.-C., Lycm'gllc aant 11(; 

l'an 92G H\Hflt notrr ère. Cc Il'c~t qu'ull temps de SOlOll7 

c'e~l-a-,lire \'CI'S l'an GOO a\'ant J.-C., qlle le tc-moignflge 

clr l'c\.islcncc ctrs monnaies comm('nf"C à sc multiplicr. 
'Ce légi:;lutcUl' en fait plusicUl's fllis mention dans les loh 
qll'il dOlma aux Alhén[('llS, ctd(·tpl'lninc mt'HlC (lrs peinl~S 

cflnll'c les f,lUx mùnnayeurs ; cc qui Pl'OU\ e flne (k'ja il C?II 

exis!nit, 
l~n nous l'approchant ensuite des premiers temps, 011 OH 

peut H\'CC quoIque certitude tlxer l'c\istcnrc cles m()nnaic~, 
il faut ul'rh.'er jusqu'a Alexamll'c l' r, roi de l\facédoÎw", 
sous loquel furcnt incontestablement frappe'es les monnaies 
qui pOl'tonl son nom et lui sont attribuéc", Cc prince régna 
de l'an .97 à 4;;·; ,,,ant J,-C, On peut donc, alCC \l',.i
scmLlancc, fixer la découverte de n'l'e morli,taire an HI' 

siècle avant J-C. 1 mai:-. sans pouvoir donrwl' rien ue plus
précis. 

Lc nombrc des \'illes de la Grèce, dont on trourc ces 
monnaies primitives présentant les mt'Hles t'uractrl'cs d'an
tiquité, fait présumer que l'art ùu monnayage se ,'épandit 
avec l'apidité, Le commet'CC les transporta i>icntôt dans les 
,li,et'scs contri,cs connues et on \oit, pal' les découvel'tes 
qui,o font cha'lucjulIr, 'lue, dès l'origine, les p,ly~ \'oisins 
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(te 1.llHet" en Il I<;S!~lll~m.lt en plusgl\lIlile f}ilantilé que ccux 
pLu~és dans lïtltt~l'ielll' des eOlltillclltS. 

IliclllûL la t'il'clllalioll ,les llIonnaies s'établit do plus en 

plu,; les lie'l' de f,lbl'icaLiou se lUlIlLiplièrcnt, et les nations 

môme les plus r('rnll~ès (m apprirent l'usage. Les peuples 
barhat'cs sc sCl,\il'out des piucc:3 de leurs vobins plus civi

lisés, ou falll'i'1ni'rcnt tl{·s imitations l'lus ou moins gros

,il'l'cS Je celles flui sc l'rpalldirent pal'mi eux. Les con'luètcs 
des Romaills cOlltI'iI.H1l'l'cllt surtout il. rl'Plllldro leur systè
IliP JllOlll~tai1'û dans 1't"Lendue du monde alol's connu. 

Les GL'l~CS n'out laissé auculle tl'ndiliull t'onccrnant IClll'S 
mUyellS de faIH'le{ltioll des monnaies. l.cnl'~ procédés, a 

cc qll'il parait, eonsislaicnt à moulm' les pièrps mant ùe 

l", sOllllll'lll'C a l'op{'l'alioll de la fl'''ppe. La frappe elle

\IH~mC s'()p(~rail rll ùeux fuis aIL moyen de coins 8111' 10:;
'Fiels élaicut gr;nés ell creux les olJjcts à reprodu;rc dOllt 
on ohtenait l'empreinte avec le mm'leau. 11 est {'\idcnt que 

(CH Pl'Oc('tlt'!S M.lient heaucoup moins pal'fdits que les lIôtl'C~l 

lpwnt Ü l'c:o-.éculinn mécanique; mais lè sentiment de l'art 

se décèlt! sotncnt uvec une telle perfection dans la gl'arure 
dps sujets, flucjnsqu'[t cc jour nous n'avons pu l'attciut!t'e. 
Pcnùlmt lil premièl'tl période de la numismatique grcccIIIP. 

qui rOlllpl'Cl1t) Ü peu près trois siècles, les types peu 
llombl'cux olf"t.!JJL cn géIH~ral les lmccs ùe l'enfance dp 
l'al't. De cc nombre hont le::; pièces qui pro\ iCIlIWII t 

de l.t (il'l'Ce pt présentent d'un côté l'illJ3ge (l'un bœuf 

('11 letier, t.ulIlls que le l'C\CI'S reproduit la mêllle 
figure en CI'l'UX. l\LLis PUllÙ,UlL l,l dCU\.ll'JllC Plll'intlc, e'c:"l
à-dll'c <leJlu;, l'a,ènelllent de Philippe Il, fils ,l',\llIy"l,l', 

pèl't~ tl'.\\U'k,tlllh'tLlc·Grand, roi de M,lcéùoine, l'an 3::)\) 

av,mt J -Co ill~\{\l'.nl l'l::gne de l'UlIlpCfClll' Angu3te, l'an 
7.H de Rome, au ans avant J,-C , les he,lll~-arts s'ac\'t~~-' 

l'l'I.t:1 UIJ lll'gl'éjusqll'alol's iticonnn, Pendant cette pél'ÎO_ 
de, \\;{':Il\'ill Phi,~Ll~, Zt'lI\i"" Pl\l\.Îtetlret d'anhcscèli'hl'e.s 

al'lj:-.tl'~ duut lWU~ :ltlmÎl'OllS encore les Oll\ l'agl'b. L'art ùu. 
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graYCl'lcs pierres Ilnc, ct les coins des monnaies fil IfJ 
même progrèslluc Ic~ autres, (>t la pi1l'f,litu cx/'cution des 
monuments de eclte époque 'Illi uous l'estent, nOlis sout 
la preu\'e que ces artistes étaient univés, pur ùrs progrès. 
rapides, ,au plus haut degr,) ùe 1,"I-fection, 

Le droit de monnayage a toujours été con3idéré conlme 
inhérent à la souveraineté, cl CO!llllle la pl'cuve rie l'indé

pendance des ~illes qui ont fait fl"1pp('l' des Illonnaies, r\OU& 

retrouvons, sur ces pipees des \ illcs ct pcuples lilll cs ùe 1,1 
Grèce, les noms des localités qui en tlrent l'l)mbsion , Ol! 

les symholes et signes 'l,li leur Naient propres, A ,\tll"'n<", 
c'était la tête de Minerve, avec 1., ('houette, &nn oi,eall fa
vori, au revers; à Syl1aI'is, un bœuf, Ale"\anùre-:e-GI,atlll, 
une Victoire dellout 011 Jupiter assis, Les plus auciennes 
monnaies des Romains nous présentent la tète de l'allas 
ct, pour toute inscription, Roma. 

On ne comptA pas moins de 1 ,.00 villes ou peuples de 
l'antiquité, qui ont fait frapper monnaie; de 300 rois 011 

princes, et de 500 empereurs, c"sars ou tyrans, Alexandre
le-Grand, roi de Macédoine, passe pour avoir été le p,'emier 

souverain qui ait fait placer son image sur les monnaies 
courantes, Sous ce célèbre con'luérant, le monuayage pat'
vient au plus haut degré de développement qll'ilaitjamais 
acquis dans l'antiquité, On peut même dire qu'ancun prin
ce des temps anciens 011 moùernes n'a Sil multiplier au 
m~me degré son signe monétaire, L'un des plus beaux ty

l'cS de celte époque mémomble, est celui qui représente 
Alexandre couvert, comme IIcrclIle dont il se disait le fils, 
de la peau du lion de C'lémée, au rever3 Jupiter assis, por
tant l'aigle rie la main droite; de la gauche, le dieu tient 
une lance; dans le champ de eclte magnifique médaille, 
sc trouvent les initiales de Colophon, ville considérable
de \'Ionie, 

L'argent fut le premier métal employt\ pat'les Grecs POUL" 

le monnayage; l'or vint ensuite! puis ('ntin le ÙI'OUlt~. 
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Le talcnt "lait le puids le plus fort; sa valeur monétaire
"triait sui,-ant le pays .\ Athènes, le talent d'argent repré
sentait H, 1 GO rl',mesile notre lllonnaic; la mine représentait 
100 ,Iradnne, On 90 fl'ancs. La drachme, 90 ccntimes, se 
,livisait cn six oboles ou doulc demi·oboles. L'unité moné
taire ct de poids étJit la drachme. Le talent ct la mine 
u'étaicnt qne Ilt's monnaies de compte. Les Gre(~s frap
pèrent ans~i dm; ~t,ttlles. d'ol' et d'al'gent. Ces statues d'or 
répondaient à peu p,'ès a la double tlrachme, poids de Hl 
franes 20 centimes Celui d'argent peut ètl'e absimilé pour 
la "aIeur au sicle des Hébreux, envil'oll 1 franc 50 centimes. 

Quoique l'Egypte ait f~té une des pL'cmii~res nations de 
l'anliqllitù qni ail reçu le Licnfait de la civilisation, je ne 
\OU~ ai pas entl'ctcnu, Messieurs, ùesanumismatiqucpurcc 
(IU'il ne nous l'este ancune trace ùes monnaies qui ont pu 
avoil' cour~ sous les Pharaons; qu'aJ-lrès ln COTlIIuèLc tIc cc 
p,'ys par Can,byse, l'an 52~ avant J.-C., Darius y intro
duisit l'us,lge J~s anciennes monnaies persanncs ct CQll
nuos SOLI:; le nom de dariques, ((ni sont fort rares, ct des 
monnaie:; d'argellt qu'on nomme aryandiques, qui Ile sont 
pa:; ucaucollp plus connues ct ne sc rencontrent pas dans 

les cabillets des amateurs; enfin parce que, sous les l'to
li'mée Alcxandrc--le-Grand, maitrc de l'Egypte, an 31'1 
avant J.-C" y introduisit Ics monnaies grecques tic SUlI 

Wmp" dont fai cu l'honneur de vous cntrc!cnil' ci-ùe"us. 

M. Decamps rend compte à la soei,\!é d'une pl'llmcn,ldc 

:n'chéologique qu'il vient de faire au village de Dampleux. 

U:'\E l''ltO)lE:-I.\.DE .\RCIIEOLOGIQUF: DANS L'A~ClEN~E l"onÈT 

DE RETZ, 

Ayantllldernièrement, dans un journal, qu'un ullvl'iCl' 

tle !lalllpleu" venait ,le d,'couvrir, tout près tic cc village, 
de:::. tOilllw$ ('Il picl'l'c qui parais~aieJlt lClHontcl' Ü tIlW 

h,mtc ,1Ilti(illlté, j'ni cru qu'uuc vbite à çc~ ancicullc", :;,épu1 4 
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turcs ne sernit petlt-NI'e pas sans quelque IItilité pO III' IIOS 

études archéologÎ'lues, ct je me, mis cn route arec lin AlIIi, 

comme moi, amateur des monuments 'lue 1I0US ont laissés 
nos pères. 

Dans la partie sud de l'anlique for"t de Retz, s'uuITe 
une immense clairière entourée de bois de tons côtés, ct 
qui n'a pas moins d'une lieue de longueUl' : la Inrgeul" 

n'est guère que d'un quart de lieue, EII,' est coupée, vers 

son milieu, par une vallée étroite un fUIlt! de laquelle passe' 
le cbemin de fer qlli relie les impurt,,,,ts chantiers de Vil
lers -Cotlerèts avec le canal de l'Ourcq; ,le chaque côté de 
la vallée, le terrain s'élève eu ampl,ithé"trejus'Itt':mx ùet", 
points extr~mes de la clairière, où sont placés en face l'un 
lie l'autre deux villages qui se dessinent sur la verdure lIU 

peu sombre de la forèt, d'une mnnière infiniment pitto
resque, Ces villages sont Dampleux et Oigny. Le temps 
nous ayant manqué pour visiter cc dernier, je me bornerai 
aujourd'hui à dire quelques mots du pt'cmier, avnnt d'ar

river aux tombes, but principal ùc notre promenaùe. 
Dampleux, et aussi Dampleu, dont le nom latin est 

Dom". Lupi, Damnum Lupi, faisait autrefois partie de 
a Picarùie, du diocèse de Senlis, et ùe l'intenùance de 

Soissons, Son église, consacrée sous l'invocation de saint 
Leu, asubi, comme tant d'autres, bien des transformations. 
Elle appartient, dans ses différentes parties, aux époques 
romane, gothique etde la renaissance. Du l'este, elle n'ofli'c 
rien de bien remarquable Sous le rapport de 5011 architec
ture, mais il ne sera pcut-être pas indiflërcnl, pour le but 

que s'est proposé la société historirjue et aL'chéologique, de 
signaler ici les quel 'lues objets intéressants qu'on y re

marque. 
Le premiel', 'lui fL'uppe les youx de l'arehCologue 'lui 

pénètre dans cette église, est lm parchemin renferme dans 
un cadre ùe bois, et dont la partie ,upédolll'o, divisée Cil 

'1uatre tableaux, l'cpt'é,cnte d'une LIl,lIlièrü grutoSt)l1C les 
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ditlërentes sci,nes ,le la h\gcndc racontée cn dc,sons, N 
qne je transcris ici mot pour mot, si non u,cc l'ol'thoBl'apha 
t:'Xacte de l'ol'iginal. 

« S'ensuit lin miracle merveilleux fait cn l'église de 

" nlOllsieursaint Leu, au \illagedeDampleu, appl'Oll\é par 
)) gens notables, dignes de foi ct bien renommés, ulHlucl 
» la teneur s'ensuit: 

)) L'an mil quatre cent trente-quatre, un homme de 
11 guerre, nommé Pérou D:lI'ùû, étant lors ell garnison à 
» Passy, vintà l'église de Dampleu, ct céant priotet ravit 
») les tours de tous le" pauvres malades de ladite église, ct 

» 100'S, ce voyant, lIne femme nommée Guillcttc, ùcmcLI
}) rant auùit lieu, femme de bien, dit audit Pél'on Barhe 
)) qu'il f"isoil'mal ,le pre!l,l!'e lesdits tOllrs des mal",,,, •. 
)) tors ledit Péron la tança, cn l'appelant sanglante vieille 
» ct autres plusieurs laides pal'oles injurieuses; néanmoins 
» ledit Péron print cc qne dessus et autres biens. A lm\ô 

») environ quinze jonrs, ledit Pérou retourna audit lieu de 
)) [lamplou, fOl t malade et fut cn ladite église, espérant 
)) f,tire sa neuvaine, cuidant l'Ccollvl'ir sa santé. Lui, non 
)) bien contrit, étant audit lieu, fut ravi ct emporté ct ne 
JO sail-on ,le quoi et mené jusques dedans la forét cle ltetr, 
)) "crs Villers, ct lachut mot't, "isage ùessus, qne personne 
) ne savait où il était; envll'on trois semaines après, un 

H ]I1'être qui pour lors était cur" rluùit Villers ct 'Ill hOUlllle 

» séculier, tous ùeux natifs du pays eL gens dignc:i de foi. 

)) le trouvèrent en my ladite forêt, comme dit est. Tous les 
» hahillements sains, entiers, nets ct blancs, chemise, 
» couvre-chef, clHlUSSP, éguillcttes, pourpoint, Illantcau 
)) ct souliers, sans que quelque corruption, mais )'it~n ùe 
» chair, nerfs, Dl l'cines n'y avait fors ses os, tOllS nets et 

)) escures) et semblait, quan,l ils IC\'èrent lesclits ,·,'te
» monts, qu'ils fLuent plcins de Jlüi\., aint'li qU'Ils SOIlIl('I'Cllt, 
)) ct de eraiutc Pl fra~cl1l' 1,1Îssl"lcnl tuut la. ») 

Suh .... ut lcs signlltul'c:, tics tl'llloins. 
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L'écl'illlt'C' du p.lrchcmin n'est pas.lu \.Vil siècle, ColllllW 

pOUl'l'ait le nlire cl'Oil'u la date ùe Id. légeIHle; celle pièce a 
été recopiée plusieurs fois sans doute; la copie c\Îstantu 

\of est rnêmo assel motlel'nc, mais elle est attestée cunforllle 
a la première par la signature d'hommes recommamL.hles. 

Il est f,lit mention dans cet ém'it des pauvres m,ll:llle3" tl 
lieu dont ['i'ron Barhe avait enlevé les tOllrs, C'e,! '111'ell,"c

tivcment il existait autrefois, tout près de l'église, lIlle ma
I:Ilh'eric ,Iont le sOlllenir s'cst conservé dans l'esp,'it des 
haùitants, mais sur l'importance de laquelle nous Il 'avons 
pu être sllffisarnmcnt l'enseignés. 

Dampleux av~it uussi sa famille seigneuriale ,lont les 

nOms ct les armoiries, autrefuis gravées sur les pierres to
Illulairesct aux clefs dcvoûte de l'église, ontdispflrLl, COIllllle 

{'CUX dont ils étaient chal>ge3 de transmettt'e la mémoire, 
sous les COlljlS dll temps ct des l'évollltions, 

L'église ùe J),lIllplcnx pos~èdo qnclques sculptures Cil 

bois, qui sont loin d'ètl'C sans m::~ritc La pins rcmarquable 
est nn ecce ItOmo ùe granùeur ct de couleur naturelles. 

Cette statue, vél'itahlcillent bien sculptée, est adossée il IIU 

pilliel' en face de la pOl'te J'cnll'ée. Au-dessous est une 
large table en pierre, 3njourù'hui sans usage,. et qui scrvuit 
sans tloute alltrcfois il placer les offrandes des fiJdcs '1 
l'homme Je douleurs, 

I.e maître-autel est orné d'uu tableau rait avec infiniment 
d'art, mais le temps etl'hulliidité l'ont Jéjil !Jicn dét,;";oré, 

Il représente le l:lll'ist appraissant à la Madeleine après sa 
l'éSUl'l'Cctioll. La figure de la Madeleine est ravissante et 
la pose du Cl .. ;'t est divine, Cette toile mériterait ulle 
prompte rcstaul'ation. 

Tout il côté sc trouve une petite peintllre Sllr !Jois, 'l"i 
paraît ètl'o du X\'1 6 ou XYIl6 siècle. Le sujet est la Vi(I('gc 
clll)wuss:kIlL Je eOlpsde son fils cLucilié. IA!t'l figures IJlLui
~IIl'nll peu railles ~UlIl (llducs tl'{'\}H'c:,::,ioll. 
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Un petit reliquaire en hois, tL'ès bien sculpté, que nous 
avons Hl reIt'gué dans un coin, HU Lllilicu ùe dpl)l'Îs (le ('l'!)I'\. 

el tIc slatu('s, pourrait, s'il était netloyé ct L'cstaul'(\ ùevclIir 
un oùjet d'urt très intéressant. 

Les fonts baptismaux sont en marbre, le pied ainsi que 1) 

la cuve est ovalr, mais sans ornement. 
Apl'ès ces d{·tails, qui m'ont pnru devoir intéresser la so

ciété, je pusse aux tombes en picl'rfJ, pl'cIflier Dut de notre 
f!\eUrsÎon. Elles sc troU\'cnt à 2 l\ilomHrcs environ du 

,i!lage de Dampleux, sur le rel'crs de la petIte vallée dont 
J'ai déjil parlé plus haut. En cet endroit, le terrain ariùe et 
picl'reux Ile produit que de3 broussailles ct queillue, ar
ures rabongl'is, tandis qu'aux environs ilIMrait pl'Opl'C à 
uno excellente culture, Lestombcs qu'on y rencontre à li ne 
très petite profondeur, ne sont pas très lIombreuses. Elles 
Ile sont pas fnugùes, commeil arrive souvent 1 SUl' des lignes 
paralli'les. mais eUes sont disséminées sans ordl'C {Lms le 
terI'fliu; IlOl!S n'en avons vu que deu"{ placées l'une contre 
l'autre. Leur forme est la mème que celle qu'on rencontre 
à peu l'l'ès rlans toutes les localités où de semblables ,11;
COllvertcs ont lité faites. tcur largeur diminue ,le la tète 
HUX pieds, ct, du côté des êpaules, le fond est un pûu ex
hallssô cn une sorte do chcvût. Lo couverclo est formé 
d'ulle longue dalle de pjerre sans ornement. Aucun objet 
remarquaùle n'a été jusqu'ici trouvé dans ces tomhes; on 
nous a seulement parlé d'une petite pièce de monnaie qllo 
nOlis riavons pu voir, et qui, peut.ètreperdue depuis dans 
cct endl'Oit, pourrait bien n'UI'oil' aucune importance, 
Quand on vient à lever le couvel'cle d'une Ile ces tombes, 
clle paraît entièrement remplie de lerre, ct ce n'est qu'nn 
fond lII~me que l'on troul'e des ossements assez bien con
servés, comme les fragments 'lue je mets sous les yeux de 
la societé. Tous. ceux découverts jus'lu'al1jol1rùll11i parais
sent avoir appartenu li des aùultes; aucun squelette d'en
f,mt n'a éte l'l'LH.:ontl'é. Je IlU \'CH:\, dUl'c:-,tc, rien {ll'('jugcr 
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SUI' lcs{!claireÎssclIlcnls Il"C poul'I'.lient alll(-'Ilcr de nou\'elles. 
fouilles. Alais, d;:ms l'.lhscncc c()lllpl{~te de documents où 

nous nOlis tl'om, ions {l'après la seule illspeetiun des tOlllh~':-'l 
il t'tait fort difficile d'établi,' tics supposition, tanl suil [ICU' 

probables su,' leur origine, 
Les vieux souvenirs des anciens dll pays, fllle nous ill

tprl'oge.lmcs, ne nous furent d'aucune utilité dans nos re
cherches; l'existence de re cimetièrc était complètement 
ignorée de ceS hommes qui Je foulaient ::lUX pieds {lcpuis. 
un si grand nombre J'années. XOl1S nous mimes alors a 
e\amincl' le terrain aux en\ irons, ct voici quel fut le l'é
suUat de nos ob.jcrvaLions: A quelques pas ùe l'cnul'oit olt 
nous venions de fail'c fouiller la tcrre, il nOlIs fut Lrl'S l'.H'.Îlo 

tic remarquer que le penchant de la vallée <'tait coup" 
c'omme pal' de tlrgcs graùins qui nous nmcw\rent à sup
poser qu'il c\istait at1tl~efois, dans cet endroit. l1n jardin 
t'omposé de cinq à bix gl'aIHles terrassc~, dispost;es ('Il l'e

tl'aite les Ulles Hu-dessus tles autres. La tcrre y estuil l'este
toute ('ou \ Cl'tll ue lhlgmcn ts tic urirpws (~dcilJ("('s et ('OilllllC 

\ itrifiées pal' l'actioll dl's lLullmus; (:e qui forait Cl'oÎ,'c qlle 

tt'allciennc~ constructiuns, qui y cxbt,ÜqIlt, ont été la proie 
d'lIl1 vaste incendie. 

Non loin de la, SUI" la lisière de la fOl'êt, se trollve une 
fontaine qui foumit une cau limpide et abolltl.lIltc, d, UII 
peu plus haut, lUI puits aùandonnéo, eL (lui, par son éloiglle
ment, n'ajaruais pu servil' au' lIuhitants du \ilIage. 

A une pClitc tli:-.tanco, dans I:t fOl'èl, il cxbtait CII('OrC, il 
l'l'poque de 1.1 ,'évollltiOIl, un petit omt"irc ,Ionl on voilcn
core les d~hl'is, (Ot d,ms lequel Ull piellx solit.lire pa~::iait S.l 
vie à ch ,Ill tCl' des prit'l'os. Cet Matoi,'(' t'tait le li"11 d'un pé
lürinagc aSSC.l fl'éfJlHHlh'l Ü rül'laincs ('poques de l'alllh~c, l'L 

eous avolls \'11 tIcs pet'SOlllles {Illi, tl,][h:! leu)' jl'Ilne ùge, simt 
alli"es, :l\,('C leu!'s P,II"Cllts, y faire It,UI'S dé\oliollS. n{'litlis, 
('t'Ue cl IaJll'1I {. il lii .... p.II'II, COlllllJe 1.!Ilt ,l'mlln'!', ddllS les 
"1',lge. ,le 1,'I"'lolution, 
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~Jaillf('nant) qlH'lIt\s ('on'.l'qlH'rl<'f'5 allons· nous tit't.'I' dù 
toules ces nh .. el'\:llions·? Qlloi t"dilice allons-Jlolls 1'(~(,OIlSli-
1111'1' mf'r LOllt('S c~s ruines" Sans doute il sûr:t:t llÎell illl

pl'lltlcnt, (lans les eil'constanc!'s flctuelles, de }ll'rtcnol'P 

c!ablil'llll jugement infaillihlc, mais enfin nc poul'rait-on 

l'''' supposer, avec "SSCl ÙO pl'Ohauilité, 'lu'" unc troque. 
d(~a bien èloignée rh, nOll~, la pl'Ofondc:.olitnd(·dc ces bois. 
!lIS C1J,ll'lIl~S tle cette vallée, aient pu cllg,lgel' quelques 
moines a \ l'ni" s'y fixer? (1) Pcn" peu, lenr 1I00nure ven ail! 
a ~'al1gmelltcr, ils ont pu y construire une Ilwison pIns 
mnsidél'ablc, y établir dcs Jarùins, ("'f, ichc,' 'Ill coin <le la 
fnl'l~t, ct donner nabsHllce il cette !Jelle cultul'e qui suffit 
Hlljourù'hui au LicII-èh'c tIe deux illlpcH'tants vill::lges; mais, 
dHns la suite des temps, lcsgucrrcs ~llli ont couvert la Fran
,'0 Je tnnt de ruines, anront fllit~entirlcl1r fllnm.lcintlucn
('e jtl~(lIlC d.ms ces paisibles l'ctt'niles; ct tout a djsparu, 
~dllf 10 hiellfait ÙU Ih'fl'Ïehcm(lnt de cdlc dairibrc, qui gar
dnit en bilellc" les ,'cbtc:.igllorcs ùe ses premiers bienl,;]ilcnl's, 

Dampleux, ~ août 1847, A, D, 

Le President, 
DE LAPIUIRIJL 

Le Secretaire" 
L'ABBÉ POQUET, 

{I \ L'aLLé 110 '111~('ryétait seiGneur c('llSier Je DllmplcllI': en pallÎp J av('( IlrO~t 
Ile pl:'sentatiOll il Id cUle. L'abbaye poss~Jait en oulu'! une rt'rJ~lC dans 1 étendue 
de Id IlürQissl', qUI' Iles rreres 6er\auts falSIHl'ot sans Joute lolOlI'. 

(l\'ute du Sec:réjaire ) 
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:\EUnilME SEAl'I.CE. 

l'résidence de JI!. de Lapra;r; •. 

M. Lemaire, membre de la société, signale une croix en 

1lÎcI'rc sculptée) située sur la commune ùe Cutry, et sur la
{llwHe il donne quelques (h!tails intél'cssants, ainsi que snI' 
plusieurs autres traditions anti<jLJes du pays qu'il connaît 
d'une manière si intime. 

Ces divcl's l'rllscigncJllcnts sont accueillis avec reconnais
sance ct font désÏL'er il la société que l'honorable melllbre 
l'cuille Lien, à l'occnt:.ion, s'occuper d'un petit travail SUl' le 
pavillon de Saint-Pierre-Aigle, l'abbaye de Valsery ct le 
.,bemin dit de la Ligue où l'on a tl'Ouve il y a 'lUCIrJllCS an
nées une pièce de monnaie mexicaine. 



- l:m -
M, Chp'jcan pense quo celte monuaie a ,h, yètre appor

tl'C par ll's E,pagnols ,lont les relations Illaritimes étai"llt 
alors si {,L,'oites avec l'Amérique du sud, 

Le serrétaire appelle l'attention de la société sur l'im
pOl'tauce des croix historiées qui ont disparu ponr la pln
part; il cite comme extrêmement curieuses celles qu'il a 
\ ues dans les cimetières de Montfaucon (Aisne), rie Fon
tenoy, de Mczy-)Ioulins et de Connigis. 

111. le secrétaire annonce qu'il fera dans une pl'Ochainc 
,fiance une descl'Ïption de ces quatre monumcnts, dont il 
poss(,dc les dessins, 

M, l'aubé Poquet donne ensuite une conf,'rence archéo
logi/PIC ~llr les monuments militail'cs et civils des Ganlois. 
La rareté de ces nl0numents, les cnecintes fortifiées, la 
distinction entre les oppida villes ct les oppida refuges, le 
'ysthue de ,léfcnse, les causes dc dcstruction, les localité~ 

où on les rencontre, les caractères auxquels on les recon
naît, lcs habitations gauloises, la forme ct la nature de ces 
constructions, les localité:, où on les trouve, les limites ter
ritoriales, les routes; telle est la vaste matière de cette con

fi'l'cnce. 

Si la religion ,lruitliquc, IIIcssieurs, a lai8'é sur le sol ,le 
Botre vieille France des souvenirs impérissahles, il n'cn a 
pas t~lé ainsi de ses institutions ch îles et militaires; ct on 
le comprend facilement Outre que les monuments mili
tai,'cs ct les constructions domestiques portaient "n eux
mêmes un caractèrt~ d'enfance et (le fragiljté, ils étaient 
encore plus exposés à la destruction, La fréquence des 
gUCl'l'CS, les changements opérés par la conquête, la cul
ture des terrcs, le défrichement des forêts, les alignements 
des routes, des canaux, ont été autant de causes qui ont 
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fait disparaitl'c Ü jamai8 ('cs fortel'('~se~ sll'atègiques, ecs 
routt's, ces IlouI'gades 'III 'un peuple gW.-'l'J'j(lr,mais peu 3\'an
eé cn eivili~mtioll, avait élevées sur le hord des l'i\'ièl'cs, au 
scin dC3 forêts et SUI' la cime escarpée des montagnes. 

Je l'egrette, Messieurs, (Ille dans cette confèrencc, üùjt. 
me propose de vous entretenir SUI' les monuments mili
taires des Gaulois, sur If>urs habitations ch-iles, de n 'I~
mctll'c que des principes généraux sans avoir auculle 
application locale à vous donner à l'appui de re que 
j'avance; j'ai compté quo votrc zèle, joint aux recherches 
que vous vous proposez de faire, nous aiderait pcut-être 
ft reconnaître sur le tCl'l'itoirc confié à nos investigations, 
quelques vestiges de ces anciens postes militaires ou ci
vils occupés par les Suessons, durant l'indépendance 
gauloise. 

§ t, Moxm1E~T8 MILITAIRES. 

Il paraît, Messieurs, quc dan, beaucoup de contrées on 
remarque des mottes ou espèces de collines factices tron
quées pal'l~ haut et entourees d'un ou plusieurs fosSt]s (,t). 
Ces mottes que le moyen-âge a souvent nppl'Opri{'('s' 
Ù bon usage, sont considérées comme des forts gaulois. 
Elles étaient assez élevées pOUl' défenùre un point im
portant, assez étendues pour contenir un grand nombre 
de combattants, Ces vastes enceintes, construites évi
ùcmmf'nt de mains d'hommes, :,ont trop irrégulières pour 
êtm des camps romains, ce sont, d'après toutes les 
probahilités, les cme\opp~s extél'iclll'cS de ces oppida dans 
lesquelles sc riofngiaicnt les populations gauloises à l'ap
proche de l'ennemi, 

Les al'clH"ologucs ne s'accordent pas SUl' la question dn 
savoir si, inc\i>pcndammcllt de ces lienx de refuge 1 les 

III Ins! J parr· HL 
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Gaulois avaient des villes permanentes, fortifiées dans l'ae
ception qu'on donne à cc mot. Je dois vous avouer, Mes
sieurs, que malgré le savant mémoire de 111. Dulaure. 
inséré dans le tome II de la société des antiquaires de 
France, l'opinion qui ne veut pas reconnaître de villes mu
rales anx Gaulois, mais seulement des camps retranchés (1), 
conserve aujourd'hui bien pen de partisans. Cette belle 
dissertation a l'immense défant d'y avoir trop généra
lisé les faits, et par conséquent d'ètre remplie d'induc
tions forcées que les commentaires de César, sur lesquels 
on s'appuie. démentent complètement (~). 

Au reste, lors même que ces oppida ou enceintes forti
fiées par l'art et par la nature, occupées eu temps de guer
re ou de paix, ne présenteraient que les conditions d'un 
lieu de refuge, ne devraient·elles pas être considérées, vu 
leur importance stratégique et les établissements considé
rables qu'elles renfermaient, comme les véritahles villes 
de nos ancêtres, et d'ailleurs la prépondérance que l'on 
prétend établir en faveur ,le la civilisation plus avancée dll 

midi, sur la sauvage barbarie du nord pour juger cette 
question, me parait tout-à-fait arhitraire et incompétente. 
Pour quiconque a lu César, il est évident que celte distinc -
tion est peu fondée en raison; cet historien appelant indis
tinctementoppida les lieux d'habitation qui étaient des villes 
et ceux qui n'étaient que 'des refuges, cc qui, joint fi la con
cision de son style, jette une grande confusion dans les 
idées que l'on cherche à se former des unes ct ùes autres. 
Au surplus il n'y a qu'à prendre les commentaires de César 

(1) ~l. (le Canmont propose pour étllLlir une distinction enlre les lienx Je n'
fnee tlont If>s rernpads HalCnt ordinail'emcnt garnis en terre, et les villes ,Iont 
le! rctr:mehcllumts Haient plus t;oiguI's, lte llonner aux premit'l'Ii les noms ,l'op~ 
~!~~;:;,'~i,~a ,tllp~al~a~~ cl aUl.sccunJa la ùénoIDmalion d oppidamurata C.OIll& 

12)11 l'st prom'é qn'Ali$l', Âraricum. Gcnabum, NOl'iodunum {Iaienl dei 
\lllts forliflt'cs et Iwn tIc simplrs Il.,ux ,1(' rL,rUg., 
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pour savoir que Durocortorum, Rheims) lYoL'iodt.lnum, Sois
sons et une infinité d'autres places de la Belgique, étaient 
des villes défendues par de hautes murailles et de larges 
fossés, et l'on ne persuadera jamais à personne que l'oppi
dum noviodtmum était un simple camp fortifié, où les Sues
sons, après leur échec de van t Bibrax et leur déroute au pas
sage de l'Aisne, vinrent abriter leurs vastes troupeaux et 
leur population effrayée. C'était donc bien L1ne ville déjà 
fameuse, et la capitale d'un puissant empire que Domitieu 
ct Galba avaient gouverné. 

Il est donc probable que les remparts qui arrêtèrentl'im· 
pétuosité du vainqueur, alors qu'il croyait les emporter 
d'assaut, et en faire l'effet d'un coup demain, étaient (1), 
comme la plupart des autres ,illes de la Gaule, composés de 
plusieurs étages de grandes poutres ne présentant au fossé 
qu'une de leurs extrémités, couchées horizontalement à 
deux pieds de distance les unes des autres, ct liées ensem
hIc par des traverses. Les intervalles étaient comblés parde 
la terre foulée et des fascines à l'intérieur, et par de grosses 
pierres à l'extérieur. Ces rangées alternatives de quartiers 
de l'Ocbes et de pièces de bois, disposées avec une parfaite 
régularité, formaient un ouvrage agréable ct singulier à voir, 
et très ingéuieusement combiné pour la défense des places, 
parec que le revêtement de pierre défie l'incendie ct que le 
reste des matériau, n'a l'ion à craindre du bélier qui ne 
saurait enfoncer ni rer.verser ce solide assemblage (2). 

Toutefois ce n'était pas là le seul mode de fortification: 
souvent les murs sc composaient d'énormes blocs de pierre 
brute sans ciment; bien souvent ils étaient aussi simple
ment formés de terre mêlée de cailloux; la hauteur des mu
r~lllles devait être plus ou moins cousidôrable, suivant que 

(1) r..éssr, liv.1. (·h. 23, 

(~J Cours lt'llnti(J J T. ni -Illst tic S{,iss, Hcoq Mad, 'I l, p ~:.)~ 



163 -

les oppida se trouvaient placées.u milieu d'un pays plal ou 
sur un terrain escarpé. La configuration du terrain décidait 
ordinairement de la forme, qui n'avait rien de régulier. Nous 
ne savons presque rien sur la distribution intérieure de 
ces villes, sinon qu'elles renfermaient souvent des places, 
sans doute pour sc réuniretse ranger en bataille. On suppose 
que les maisons étaient irrégulièrement placées autour de 
cette enceinte et à peu de distance des remparts; deux en
trées fCl'mécs par des portes introduisaient dans la place (-1 J. 

Les oppida gaulois ne contenaient donc pas de construc
tions capables de suhsister longtemps; leurs mUl'S en pa
lissades, leurs remparts de cailloux ou de pierres sèches 
nepl'ésentaient pas les conùilions d'une grande longévité 
et, aujourd'hui '[ue le sol que nous habitons a été ruiné 
par la conqu6te, bouleversé pur la charrue, dévoré par 
l'incendie, nOlis serions très embarrassés de distinguor 
leur poussière ct de reconnaître leur emplacement. J'au
rais bien désirô, Messieurs, vous présenter ici quelques 
aperçus sur la position des douze villes que les Suessons 
possédaient à l'arrivée de César dans les Gaules; mais je 
ne sache pas que personne se soit encore livré sérieuse
ment à ce genre ùe recherches, et les conjectures que 
nous avons hasardées dans une conférence précétlente 
n'ont rien de t."!ertain. Il faudrait J'moir et soumettro à UlL 

examen minuticu'{ les localités que nous avons dési
gnées; il serait à souhaiter que quelqu'un de vous vou
lùt bien s'occuper de cette intél'essante quc,tion; cette 
pnrtie ùe la statistique monumentnle si ancienne et si 
neuve pour le pays, est une des plus difftciles etdes moins 

avancées. 
S'il m'était permis de vous dil'igCl' dans cette ill\'cstiga. 

tion, je vous avertir.lis, Messieul's, de f .. lire ùe préfél'ellee 

(1) (.,l\1l1l0,11~ li:;, Ol. 
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~os recherches sur les langues de tcrre qui forment comme 
tics promontoires sur les vallées qui sont au-dessous et 
affectent assez ordinairem€nt la position d'une pres'lu'î1e. 
Le sommet des montagnes, les cminences d'nn accès dif
ficile ct d'où la vue pouvait s'étendre au loin ont tou
jours été occupés par les peuples guerriers qui avaient à 
se défendre contre leurs ennemis n). Quelquefois vous les 
trouverez situées an milieu des bois, protégées pa, un val
lon et par un fossé, ou bien encore dans un Hot entouré 
de marais, SUl' une langue de terre baignée parles sinuosi
tés d'une rivière. 

On rcconnaÎt généralement les oppida, ou enceintes 
fortifiées des Gaulois, à leur irrégularité qui snit ordi
nairement la configuration du terrain où elles étaient as
sises, aux accidents du sol qui présentent encore des ca
vités annoncant l'emplacement des cabanes galliques; 
à leur vaste étendue qui est en dehors de toutes les propor
tions avec l'emplacement pour camper les légions ro
maines; elles ont de 50 à 120 hectares. Ce sont de vastes 
retranchements militaires défendus par un mur en terre 
d(} 13 à 15 mètres, un vallon, un fossé de 10 mètres et 
pal' la pente naturelle du terrain. t:n autre rempart est 
quelquefois en arrière du premier ct forme une seconde 
enceinte, moins étendue que J'enceinte principale, et 
dans laquelle on pouvait se retirer si le premier rempart 
".ait été forcé; des chemins couverts et creusés dans les 
pentes permellaient de faire des sorties sur l'ennemi et 
d'évacuer 10 camp lorsqu'il ne pouvait plus tenir. Ces 
oppida refuges, qu'on a souvent pris pour des camps ro
mains parce qu'ils ont souvent changé de destination 
durant J'occupation'romaine dans nos contrées, sont moins 
rares que les oppida villes dont la plupart sont devenues, 
aussitôt la conquête, des villes romaines hahité~s. Les 
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unes onL perùu avec leur liberté leur cachet original et 
les autres ont encore conservé quelque chose de leur sau
vage indépendance. 

§ 2. MO~UMENTS CIVILS. 

l\lessicurs, si nous trouvons à peine dans les dépres
sions du sol, tourmenté par de si longues; vicissitudes, des 
~aractères indicateurs des enceintes militaires des Gaulois, 
il faut un œil bien plus exercé encore pour reconnaître 
l'emplacement de leurs babitations civiles. Ces demeures 
de bois et de roseaux n'étaient pas assez foriement assise. 
pour laisser des traces profondes. 

Rntrono cependant dans quelque, détails capables de 
nous diriger dans ces nouvelles investigations, sur une 
époque qui, plus elle est éloignée de nous, plus elle est 
digne de nos recherches; lIn mot donc SIII' la l'ol'me, la 
nature de ces habitations pl'Ïmitives, sur les localités où 
nous pourrons les rencontrer. 

Il faut bien se convaincre d'abord que les habitations 
des Gaulois belges étaient eu rapport avec la simplicité 
de leurs mœurs; ainsi il ne faut point s'attendre 11 trou
ver ici des ruines colossales, ùes débris de palais, des 
murs indestructibles; un peuple dans l'enfance de la civi
lisation ne s'amuse pas à Mtir des édifices somptueux; 
des constructions fragiles n'offrant qu'une ouverture qui 
est à la fois porte et fenêtre, telles qu'on les reucont rc 
encore chez les sauvages et chez les peuples que l'escla
vage ou de longs malheurs ont rapprochés forcément de 
cette vic primitive. 

D'après Strabon (-1 J, les maisons gauloises étaient circu-
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laires, construites avec des poteaux ou do claies, garnies 
intérieurement de cloisons cn terre;' le tout était recou
vert d'un toit cônique , composé de bardeaux en chêne ou 
même de branellcs , de paille, de jonc ou de roseaux mê
lés avec de l'argile. Ces constructions reposaient quelque
fois sur des pierres sèches, placées l'une sur l'autre sans 
ciment ni mortier. 

Des observations faite; en France et en Anglcterre ont 
prouvé cependant que ce n'était pas toujours des fosses 
circulaires, que plus souvent elles étaient elliptiques, ir
régulières et même carrées, et plus larges que longues. 
C'était partout le même système; ces chétives cabaues ne 
différaient que par leur dimension et suivant la richesse 
du maître qui logeait avec 1 ui ses écuyers, ses chevaux 
et tout son attirail de guerre. Placé au milieu de ces 
peuplades vagabondes, grâce à cet entourage, au milieu 
des factions et des guerres intestines, la hutte pouvait 
servir de forteresse en cas de besoin. 

Ces maisons n'étaient pas toujours réunies en un point 
central comme nos villages ct nos bourgades actuelles, 
mais ordinairement isolées et répandues çà et là dans la 
c'ampagne; un peuple libre, fiet· ct farouche comme était 
encore le peuple belge, éprouvait peu d'attrait pour tout 
ce qui entravait la liberté ct son goût naturel pour l'inrlé
pendance. 

Comme les Gaulois recherchaient les bois et les rivières 
pour avoir leur fralcheur, c'est là qu'il faut chercher les 
emplacements de leurs babitations, ainsi que sur les émi
Ilences où ils trouvaient un emplacement convenable pour 
la défense. li faut voir si ces fosses, ces éminences qu'on 
rencontre parfois dans les forêts et dont l'origine est com
piétement inconnue ne sont pas dcs habitations gauloises, 
enfermees de remparts en terre comllle nos anciens chn
tcnllX. 
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Il serait curieux de faire aussi des l'eeherches tians les 
soulClTains et excavations dans Irsquels on pénètre par 
des galeries percées sur la peme desrôteau~, par despuils 
verticaux ou par d'autres issues secrètes. 

Lebœuf parle de plus de 50 souterrains de ce genre 
pratiqués sur les bords de la Somme; on peut citer 
comme un des plus curieux ccluidu Qucsnel cn Sanlerre( 1). 
La régularité des alignements fait connaître que ces 
lieux étaient destinés il l'habitation des hommes. Ce sont 
des allées de 7 à 8 pieds de longueur ct d'autant de hau
teur, et bordées à droite et il gauche de cellules pratil(uées 
dans le tuf ou dans la roche, la plupart de ces petits appar
temenls sont carrés ou arrondis en forme de demi-cercle; 
partout ils sont creusés avec art; coux du même souter
rain ont ordinairement la même fOl'lne et les mêmes 1'1'0-

parlions. Le Soissonnais, si richement doté de roches cal
caires, a dù posséder plusieurs phalanstères tIe cette sorte, 
et beaucoup de nos pays paraissent rappeler ce souvenir 
dans leurs étymologies (2). 

Dans chaque chambre exsistai! une cave creusée dans un 
des coins, en forme d'un cône tronqué, sommet de Il pieds 
ct demi ct base de six, pour renfermer les graines battues 
ou les autres dellI'ées. Ces sortes d'e~cavations qu'on ren
contre partout, mème chez l'Arabe tlu désert, sont appe
lées dans certans pays murd,Il,'s ou margelles; ce sont de 
véritables silos. 

On est très embarrassé pour assigner une ,'poqlle pré
cise à ces sortes de demeures; les uns croycnt que ces 

(I) Rist de l'AcaJ. des. illscript.] T. 27) p. 17!J. 

l::!\ Les Creutes) ClOtOy, ClouUes) Crespy Dnllsles fOUilles que la comumSlOn 
lIes Pyacuuées 01 Leulales fall cXlculcr 8UI l'cmplaCl'fficnt Je R",cino. l'drulcn 
l'crpiGudll l on parait avoir acquIs ]a ccrhiu.le fjltC les Gaululs u{'I'uldicnltles 
Il.,)utCl'ldln5 SOit S0115 lelll hdrrdquc) SOIt en plLln lhampl Lt que dalls ces sou
'crr.uIlS lis NdbhssalCut leurs royers ct p[a~alcnt h's 13SCS J.ms lcsquds ils COll
~cndH:nt le ,in] fhmle ou h-s crams 
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retraites créées pour leô guerres, remontent au V' siècle, 
à l'invasion des lI~ns, les autres aux guerres des Nor
mands; d'autres ne leur dounent pas plus d'ancienneté 
que les guerres des Anglais et des calvinistes; il Y en a 
même qui prétendent qu'elles n'ont été creusées que 
sous Louis XIV. On ne sait pas pourquoi olles ne seraient 
pas aussi bien gauloises (1). 

Dans toutes les contrées où la roche est facile à éreuser, 
en Champagne comme dans le pays chartrain, la Touraine 
ct le Soissonnais, on trouve de remblables cavités. 
Il faut bien se garder de prendre des excava
tions produites par l'extraction des matériaux em
ployés dans les constructions, pour des villes gauloises 
qui auraient disparu avec leurs souterrains comblés; il faut 
examiuer soigneusement les souterrains qui servaient à 

cacher ou à retirer les blés comme font encore les Arabes, 
et comme faisaient les Germains au rapport de Tacite. 

En général, pour établir sur ce point si délicat quelque 
certitude, il faudrait que des trouvailles d'une physiono
mie salIloise, que des instruments en cuivre, des frag
ments de poterie vinssent, comme dans la eité de Limes, 
près de Dieppe, et dans la forèt d'Eu, fixer les incerti
tudes (2). 

(~) Les grolles de Pasly sont très rtmarqualiles. Dans un voraCe flue 1\1. 
da Laprll.Îrw ct mui avons fdÎt cl'Ue Dnuét> cn Tuurraillc)lIoUS u)Il~'()US pas éUi 
p"u sUl'pris de VQir sur les bonIs d\l )a Loire UJle foule de constructions bUies 
Jans Je même çrnre, Beaucoup tIc &aVants autiqudircs regardent ces {l'roUeli 

~:~~~:s ~:~II~~~~ln~t~OU:n:)~;~~I~~ ~:~:=~~~:I~t Yr:c!~~~~ ~rlr.~i:;c~:lIs~i:~~~ 
~~d~~:n~:~t~~~II~st J:~s ~:~~~~.It~l ;~I·ù~~e~::lai~n~:;:(~ t~:~:I~:; ~11\I~i~~u~"I: 
roche, On rapllorta (les traditions merv('lilcu~cs à ce sujet. Lorsqu'au IV" 
sicclc, saint l\IortÎn est ,cnn jder les fonllcmcnls ùu fam"ux mOllBstiwe Ile 
!\turntoulicr, ses rellaieut babilaien1 Jes cellules 110 pierres tlont DOUS avons pu 
CIICOIC "oij·lèS d"bris; lion rosto 8S!,;lll pour jl1~lîtl.I'I·lo te~"o do Sul]lieo Sé\'ciO 
ITunt nous retrollvwIIllll fIulllorze siècles Je dIstance le Iode eravé Bur de mlsé
Fdl.lellrninc5. 

(:!) On 8 l111U\I: II('s clullllU\: 1U(!It,,~ tic ch,'IIIJon ,TlUlS ('cs ('J.Vili~, drs 
h,llll('~ IIJhlntrrq Il!i''I,II1r.(~ RI('e dt~~ oss('l1lt'nls d'lllllmll,UX 
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Beaucoup d'antiquaires attribuent aux Gaulois ces 
longues lignes de fossés que l'on rencontro pariois dans les 
bois et dans les lieux incultes que la main de l'homme n'a 
pa;; encore nivelés. On croit qu'ils ont servi de limites ou 
de frontières entre les diverses tribus gauloises; il faut 
prendre garde de confondre ces vallons ou remparts en 
terre qni s'élèvent au-dessus des terres environnantes avec 
des fossés plus vastes. Car les usages qui ont appartenu 
aux époques les plus reculées ont souvent traversé les 
siècles et reparaissent à des époques très éloignées les 
unes des autres où les mêmes besoins ont nécessité les 
mêmes travaux. 

Les Gaulois avaient certainement des routes, mais il est 
bien difficile de les reconnaître; elles étaient peu diffé
rentes de celles lue présentent un grand nombre d'antres 
chemins anciennement fréquentés. Elles étaient faites san> 
art et non pavées. C'était des travées percées dans les 
bois, sur le penchant des collines, se divisant fréquem
ment entre plusieurs embranchements parallèles. Quel
qlles-uns de ces chemins creusés comme le lit d'une ri
vière, sont le résultat d'un usage prolongé, 

Les indications les plus certaines pour la détermina
tion de ces anciennes routes sont celles que l'on peut 
tirer de lour direction vers les étnblissemenls ùont la posi
tion est connne; tels que les oppida. Ce qui a le plus con
tribué à les fai!'e dispa!'aître, c'est que les Romains ont 
adopté un grand nombre de ces routes qu'ils se sont cou
tentés d'aligner ou de réparer seulement. On pC lit encore 
chercher la direction de ces chemins gaulois vers les ponts 
en bois dont ils n'ignoraient pas l'nsage, comme aussi vers 
les endroits guéables, où ils travcrsaient les rivières. 

Je regrette, Messieurs, d'avoi,' si pell de cbose à vous 
offrir sur un sujet 'lui au prellllcr aspect paraît riche de 
('ou){'ur, mai::-. qui {ln rl;aljt" ne no Il'' lais ... c aprr{'evoÎ'· 
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qu'une désespérante stérilité. C'est un désert 'lue VOLIS et 
moi avions à parcourir, et il n'est donc pas étonnant que 
vous n'y trouviez pas la fraicheur d'un beau paysage, ni les 
agréments d'ur:e nature variée dans sa fécondité. Aussi, 
en terminant cette conférence, je ne puis m'empêcher de 
vous répéter ce que je vous ai déjà dit plusieurs fois: 
Soyons entièrement sobres, ftlessieurs, ct d'un réserve excessü'c 
dans nus appréciations lorsqu'il s'agit de nous prononcer sur 
l'âge d'un manu'ment qui ne porte aucun signe caractéris
tique. Il faut nous tenir en garde contre des assertions 
hasardées, et il vaut mieux, dans une foule de circons
tances, avouer notre ignorance relativement à drs objets si 
éloignés, si peu connus, que de compromettre l'autorité 
de nos recherches en établissant sur des faits douteux les 
conjectures les plus hardies. Ce ne sera donc qu'après 
avoir longtemps et scrupuleusement étudié les disposi
tions du terrain, l'avoir soumis à l'analyse de la bêche 
par des fouilles dirigées avec soin quo nous pourrons as
seoir un 30ntiment qui aura quelque valeur, surtout si des 
objets réputés généralement gaulois, dont nOlis vous entre
tiendrons à la prochaine conférence, venaient prêter un 
nouveau poids à l'opiniun que nous aurions émise cn trcm
blant. 

M. Clouet croit qu'on pourrait ranger au nombre des 
emplacements gaulois le Parc au 10"1', commune de Cou
loisy, et le sommet de la montagne qui s'avance en pro
montoire sur la vallée de l'Aisne, entre Cuffies et Pom
miers. Le premier aurait été affecté, selon lui, à une 
espèce de clan gaulois ct l'autre à un campement retran
ché. Les raisons qu'apporte ~1. Clouet, basées sur l'étude 
approfonùie ùe la localité, donne quelque chance à cette 
opinion, mais no paraissent pas en établir assez solidement 
la vérité. 

Après une courIe dig.'ession sur les usages druidiques, 
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et en particulier sur le gui, cette plante parasite qui croît 
sur les arbres et dont on a quelquefois reconnu la pré
sence dans quelques tumulus, la séance est levée à cinq 
heures. 

Le Président, 
DE LAPI1AIRIE. 

Le Secrétaire, 

L'ABBÉ POQUET. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCIÉTÉ lIISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

DE 

SOISSONS. 

DIXIÈME SEANCE, 

Présidence de ]JI. de Laprairie. 

M. le président ouvre la séance en annonçant aux 
membres présents que, conformément 11 la teneur des 
statuts de la société, approuvés par le ministre de l'instruc
lion publique, le bureau composé d'un président, d'un 
vice-président, d'un secrétaire, d'un vice-secrétaire et 
d'un trésorier devra être renouvelé dans la prochaine as
semlJlée. Ce renouvellement devra se faire 11 la majorité 
des suffrages ct pal' un bulletin secret. 

M. le curé d'Arcy rcril à M. le président que les 
fonctions indispensables de son ministère le l'cticnnenl dans 
sa pal'Oisse, ct le privent encore alljollnl'hlli ,le l'hono,,"hle 
m'ant:lge (l'assister rl la s()ance flr déeCllIhl'c. Il njoutc : 



- 173 -

« Je devais présenter à la societé deux pièces de monnaies 
romaines, trouvées dans une tombe de notre cimetière gal
Ia-romain. Je me proposais aussi de faire un rapport sur 
deux pierres druidiques que j'ai remarquées dans le parc 
de M. de Pompery, à Virbclin, commune tle Chacrise. Ces 
pierres ont été trouvées par feu M. Cambier, antiquaire 
distingué, dans les environs de Thau. J'espère pouvoir pré
senter les pièces de monnaies ct le rapport en la séance de 
janvier. Agréez ... » 

La société accueillera avec le plus grand empressement 
les communications que lui promet M. Husson. Elle at
tend les pièces de monnaies pour sc prononcer sur l'ori
gine gallo-romaine assignée par l'honorable membre au 
cimetière d'Arcy. Plusieurs membres qui ont étudié la 
question ne partagent pas l'opinion de M. le curé d'Arcy 
sur l'époque précitée, et, à moins de documents irrécu
sables, ils ne voient jusqu'ici, dans le cimetière d'Arcy (1), 
qu'une vaste nécropole de tombeaux, remontant au moyen
âge. 

M. de Bussières cite comme trois localités extrêmement 
remarquables, Arcy-Sainte-Restitue, la Butte de Thau, le 
lIIont au Fay. Il croit que des excursions archéologiques 
faites en corps dans ces divers lieux auraient l'immense 
avantage de fixer bien des incertitudes. 

MM. Périn et lIIartin nomment plusieurs fontaines aux 
fées qui paraissent avoir aussi une origine druidique. 
III. lIIartin pense que le mot de fée vient de l'anglais 
fairy (2). 

(1) On estime liuO la butte ù' Arcy peul contenir c:inq à six mille sarco-
phAges environ. (Note: du Secrétaire). 

(2) Il nous semble plus naturel de le faire venir tic tari plliler, (aeum. Les 

~é:: ~:~~!:n~::~I:c81!~Sa::,:r~~:f:~::~~re iJ~:8 L:~~5d:I~~IIÏc~i;i:~1 ~~n:i:8~ai:::~ 
les hords de la mer, sur les bndn désertes; tonlM dans le sll('nce Jes nuits 7 
tantôt daDs le mUffisscmcnt de la tcmpHe? (Note du Secrétaire.) 
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M. l'abbé Poquet termine aujourd'hui la première partie 
de ses conférences sur la période payenne, par un aperçu 
rapide sur les monuments mobiles, ou objets d'arts chez 
les Gaulois, tels que les armes, les médailles, les poteries. 
Ces diverses conférences forment déjà entre elles un corps 
de doctrines qui peut abréger aux membres de la société 
bien des études pénibles. Elles auront de plus l'avantage 
de provoquer et de diriger utilement de nouvelles recher
ches de la part des correspondants et des abonnés au jour
nal et au bulletin. Ces dissertations onl déjà valu à la 
société une foule de documents précieux qu'elle publiera 
successivement, et dès qu'elle le pourra. 

Messieurs, 

Si les monuments fixes attribués aux Gaulois sonl ra
res et exposés il une foule de causes de destruction, les 
monuments mobiles sont plus nombreux, des fouilles heu
reuses en augmentent chaque jour les intéressantes collec
tions. La terre, cette fidèle dépositaire, n'a pas encore mis 
il découvert tous les trésors qu'elle recèle. Il esl donc utile 
d'être sagement renseigné pour savoir assigner une époqne 
aux découverles de ce geme. Nous allons, en procédant 
par voie d'analogie, donner aujourd'hui les signes carac
téristiques des objets d'arts provenant des Gaulois; nous 
parlerons des armes, ùes ustensiles ct des monnaies. 

l' AR\lES EN PIERRES ET EN MÉTAL. 

Les premières armes durent être en pierre ct en métal; 
ce moyon de défense remontejusqll'nux temps les plus re
culés de notre histoire. En France, toutes doux parais,cllt 
contemporaines, on les fi souvent t1'ou\,écf, réunies dalls 
la IlH~mC s{'pultnre. On ne pent sc (lissilllUh'l' ccpt'llllallt 
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que des circonstances locales 'ont di, inlluer snI' le choix de 
la matière, 

Parmi les instruments en pierre, on compte le poi
gnard de silex, offrant une lame à deux tranchants, ter
minée en pointe, légèrement renllée vers le milieu et 
bien distincte du manche, Il diffère du coutealt de pierre 
en cc que celui-ci est moins soigné, et no représente 
qu'une simple lame sans manche, longue de 1. à 26 cent. 
Il y a aussi des petits dards en pierre que l'on rcconnaît 
facilement pour des pointes de flèches variant de forme; 
ils sont plus ou moins convexes, armés sur les côtés de 
crochets, tantôt aigus, tantôt légèrement arrondis; qucl
quefoh ils 50 terminent en pointe des deux côtés ct pou
vaient armer indifféremment le hout de la llèche. On en 
trouve de toutes les longueurs, depuis 2 cent. ,iusqu'à 10, 
avec une largeur ct une épaisseur proportionnées, ct qui 
probablement avaient servi à armer des javelots, des pieux 
et des lances; ces instruments ne sont pas toujours polis, 
mais simplement dégrossis. 

Avec les l'Dili tes cn pierre on découvre quelquefois des 
pointes en os très effilées, de ;) il 8 cent.; plusieurs sont 
percées d'un trou à leur base, sans doute pour recevoir un 
tenon qui servait à les attacher au manche du javelot 011 

des flèches, 
Le marteau est tantôt arrondi d'LlO côté ct coupant de 

l'autre, ct tantôt rond il ses deux extrémités et l'I'rcé de part 
en part comme pour recevoir un manche. 

Les haches sont des espèces de coins de forme pyra
midale, terminés d'un côté par une pointe mot;sse ct de 
l'autre par tllt trallchant acéré don t le fil décrivait une 
portion d'ellipse; SUl' les deux hords il est Ol'dinairement 
taillé en vive arête dans toute la longueur, et la facetle 
latérale qui en résulte ressemble à une feuille étroite et 
lancéolée. Elles ont de 5 il 30 cent. de longueur, ordi
nairement de 10 il 2:'; cent.; elles sont quelquefois traler-
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sées de part en part par un trou cylinddque vers le petit 
bout. Les boules de frondes sont tant6t rondes, tantôt 

ovoïdes. 
Tous ces instruments sont faits de silex, dc grès, de 

granit et de pierre ollait·c, de marbre, de serpentine, 
de calcédoine et de jaspe. 

Localités. On les trouve dans les tumulus, sous les dol
mens, près des pierres levées, dans les lieux où les peu
plades gauloises paraissent avoir séjourné. Guillaume de 
Poitiers dit qu'à la bataille d'Hastings (XI' siècle), ou se 
servait encore de haches de pierres appliquées à des manches 
de bois) sœvissimus quisque secures ct lignis impo,r;ita saxa. 

Destination. On est assez embarrassé pour expliquer com
ment les Gaulois se servaient de ces instruments; l'extré
mité de la pierre était elle fixée dans une espèce de maillet 
muni d'un manche, ou hi en les plus longucs étaient-elles 
engagées par le milieu au bout d'un bâton fenuu, auquel 
on les attachait solidement au moyen de ligatures, ou bien 
se tenaient-elles dans la main quand on se ballait corps à 
corps, d'où leur serait venu le nom de casse-tête? 

Il est probable que ces objets, différents de forme, ont 
aussi servi à des usages différeuts; la hache pouvait être 
une arme ùe guerre, un instrllment de sacrince :ou même 
être employée à des usages domestiques. 

Le métal favori des Gaulois était le cuivre; ils en fabri
quaient leurs lances, leurs épées et leurs haches d'a,'mes ; 
il était plus facile à travailler; il entrait en fusion et pre
nait la forme qu'on voulait lui imposer. L'étain combin~ 
avec le cuivre offrait nn alliage très dur; le bronze s'obte_ 
nait par un huitième d'étain avec le cuivrc. On a aussi 
constaté la présencc du fer, mais en petite quantité, 3 pour 
.cent; mais cela tient à une combinaison provenant des 
mines de cuivre (1). 

tl) Ces fdLri'lues sont appel~e8 par César: (crariœ, (erriere,. la fille
ture ùu ce nwlJI pl é5('1110 1111 aspect tCI reuI; ROUS la [UllA il pl ('1111 14 
o('ou!cur ct le Lrill ... nt Je l'orj on 1)("lten,1 ,[n'il n'l't.tit pos trl'mpé. 
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Les haches de bronze sont tr~s communes et de formes 
très variées; les nues ressemblent à nn coin creusé inté
rieurement et muni d'un petit anneau sur un des côtés. 
Elles ont de 3 à 5 centimètres vers la tète, 2 à 3 centi
mètres de largeur au tranchant, longues de 8 à 16 centi
mètres. Les facettes latérales ont la rorme d'une feuille 
lancéolée, la tiare de la jonction faite par le moule forme 
la côte de la feuille, - d'antres coins sont de forme plus 
élégante; la tige en est arrondie à l'extrémité supérieure, 
puis elle devient hexagone à partir du crochet latéral. La 
forme de hache se prononce près du tranchant qui décrit 
une courbe elliptique très prononcée, - d'autres fois la 
forme en est plus courte, ct elle n'a pas de crochet latéral. 
-Ailleurs elles ne sont pas crcusées, la tige de l'instrument 
renflée au premier tiers de la longueur diminue ensnite 
vers les deux extrémités, cc 'lui donne à la facctte latérale 
la figure d'un fer de javelot. On remarque au centre de la 
la lame un bourrelet qui s'abaissc et disparaît vcrs le tran
chant; la partie e"térieurc est évidée des deux cotés de la 
tige jU3qu'au renflemenl. Ce vide était probablcment des
tiné ~l recevoir un manche dans lequel une partie rIe ]a 
hache devait se trouver engagée Ces haches sont très com
munes, l'anneau latéral ne s'y Il'ome pas toujours, ct 
quelquefois, les bords minces et saillants qui garni>sent 
la partie évidée sont reployés sur elle de manière à for
mer une e"pèce de coulisse propre à relenir le manche 
que l'on ,oulait y engager; d'autres fois c'est un morceau 
de métal assez plat, sans bord ni cl'Ochet latéral, un peu 
renflé vers le milieu qui s'amincit verS les deux elltrémi
tés de l'instrument. Le tranchant très épanoui et taillé en 
demi· cercle est loin de décrire une ellipse. 

On n'est pas généralement d'accord sur LI Jcstir.atioo 
de ces ohjets; il est érident 'lIlC ces instruments pouvaient 

".' 
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avoir plusieurs destinations suivant les circonstances. Ce 
sont des armes offensives, des instruments agricoles; 
teUes que den ts de herses, bêches pour le ôoc de la 
cbarrue, ferrures ponr les tentes romaines, soutenant 
les pieux. 

Localité,. - On trouve ordinairement ces objets dans 
des Iienx réputés gaulois, près des pierres druidiques, -
souvent aussi dans des emplacements couverts de ruines 
romaines. - Le séjour deô populations belges avant la 
conquête explique ces découvertes. Il est évident du reste 
que beaucoup de ces objets étaient encore en Us.1ge sous 
les Romains et peut·être fabriqués par eux. - On a trouvé 
des moules qui servaient à ces fonderies et s'emboîtaient 

comme ceux des étameurs. 
On a souvent fail la découverte d'objets dont l'origine 

est incertaine, de ce nombre sont les épées de bronze, 
lame ct manche d'une seule pièce (1), lespoignttrds en 
bronze, les (ers de lances et viroles. - les torques (2). 

Le collier esl un ornement très ancien et très général 
chez tous les peuples. Voilà sans doute ce qui a mis de 
l'incertitude sur son origine. Parmi ces colliers, les uns 
sont mobiles et offrent des chapelets de grosses perles 
d'ambre, de jais, de verre de couleur trouvés dans les 
tumulus; tantôt des chalnes dont les anneaux sont en or 
ou en bronze recourhé, de manii're à formel' un cercle 
d'un diamètre plus ou moins considérable orné de cise
lures: les extrémités de la pièce métallique ne sont pas 

(4 \ Ces ~pé{'g sont ,1. oites , plates, renrorcée~ vers III centre el quelquefois 
l'cnRées vers le5 deus tiers dt! la lame, ('oupantf'! dt'8 41cux COtl~8 et terminées 
en pointe nll 5J ccntlmelres de Ion a ~\lr 6 l'('nllmclces Je large et S willimelres 
d épaisseur. avec Jes manches plots et clous Je bronze saillants et COU165 
comme)cs ha/hcs. 

(2) Stilicon dit que 11'8 Gilulois portairn: ,!J:s ('olliers ainsi qllC des Lru{'('lds 
et Jes aouraut. passés aUI bras 
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soudées mais enchassées ou simplement rapprochées, La 
flexibilité du métal permettait d'écarter et d'ouvrir l'an
neau. - Quelques-uns pouvaient tomber sur la poitrine, 
et servaient de marque de distinction pour les nobles (3). 
- Il ya encore d'autres ornements en or offrant une tige 
recourbée et terminée aux deux extrémités par un évase
ment ou disque tantôt plat, tantôt légèrement concave. 

Il est bien difficile de préciser l'origine de ces divers 
objets, l'époque à laquelle ils remontent. Parmi les an
tiquaires, les uns disent que ces instruments sont 
de fabriques romaines, et font partie ordinairement de 
trouvailles attribuées aux romains; les autres sou
tiennent qu'ils sont Gaulois et que les Romains n'avaient 
pas l'habitude d'employer le bronze pour leurs armes of
fensives et qu'ils offrent pour la plupart un type fort 
ancien. 

Cette divergence d'opinions au~si bien sur la prove
nance que sur la destination de ces divers ustensiles, nous 
montrent de plus en plus quelle sobriété il faut mettre 
dans nos appréciations; l'inconnu est susceptible d'une 
foule d'interprétations contradictoires. - Ces instruments 
peuvent avoir une double origine et une destination com
plexe suivant les circonstances. 

2' MÉDAILLES. 

On peut diviser en deux classes les médailles gauloises ; 
les unes barbares de dessin et de gravures sont anté
rieures à la conquête; les autres plus savantes et mieux 
traitées paraissent postérieures à cct èvénemcnt. Plusieurs 
ont des inscriptions, des lettres et des terminaisons la
tines. 

(3) On 8 prétendu que ce pectoral venait d'orient: d'autrell ont soutenu 
qu'Il était dû aU1: romams. 
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Les premières présentent d'un côté une tête garnie de 
cheveux bouclés et coiffée d'une manière étrange. Le 
casque surmonté de cornes, de figures, de quadrupèdes, 
de plumes d'oiseaux (Diodore de Sicile). SUI' le revers 
sont représentés des roues de char, des sangliers, des 
chevaux, dans diverses positions ct extrémement mal faits, 
des oiseaux, des animaux sans modèles dans la nature et 
des symboles inexplicables pour nous. On croit que c'est 
une ignorante imitation des monnaies grecques (1), 

Les secondes se rapprochent des monnaies romaines, 
surtout quand elles portent une inscription, ce qui est 
assez ordinaire, alors le nom du roi ou du magistrat est 
placé près de l'effigie, et le nom du peuple ou de la cité 
au revers. Quelquefois le nom dn peuple est à côté de 
l'effigie ct le revers est une légende, ou il est occupé par 
un cheval lIbre, un porc ou un bœuf, - Quelques-unes 
de ces médailles offrent un mélange de lettres grecques 
et romaines. Quand ou y l'encontre l'aigle, le sphinx, le 
centaure, Pegase, Janus, il y a là évidemment une influence 
romaine. Ces signes caractéristiques indiquent les pre
miers temps de la conquête. On sait que sous Auguste 
les provinces soumises cessèrent de battre monnaie, Cette 
prohibition fut encore renouvelée sous Tibère. 

~e module des médailles gauloises est ordinairement 
le moyen ct le petit bronze des numismates. Leur diamètre 
est celui de nos pièces de 50 centimes, 1 franc, 2 francs. 
Quelques-unes sont cependant plus petites ou plus 
wande" Elles sont en bronze, en or, el en argent avec 
\ln mélange de plomb ou d'étain; elles paraissent cou
lées ct non frappées, les coins ne sont qu'imparfaitement 

(l) Surtout cenes cn Uf qui présentent (lllt'lqu<,s têtfls couronn~C8 (le Jau
riers; Sllr le revers est un cllar aUcili d'Ull ou Jeut ChCl3UI. con ,lUits IlElr un 
bunum.' Ill-bout IlT('C ùes I~ffcnùcs barbares en rurart~r('s crrcs mal fOlm~s. 
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arrondis. Elles sont souveut convexes d'un côté ct con 
cave de l'autre. Quelques-unes sont presque canées ou 
triangulaires. 

L'irrégularité des flancs peut être aussi regardée comme 
un type des monnaies gauloises. 

Ces monnaies sont beaucoup plus rares que les mon· 
naies romaines; cependant il n'est pas de département où 
l'on n'en trouve. Il est donc extrêmement important de sur
veiller ces découvertes, qui offrent un intérêt particulier 
pour notre histoire nationale et peuvent former quelques 
lumières sur la civilisation de nos ancètres. On peut con
sulter comme renseignements les ouvrages de Mionnet ct 
celui plus récent encore de M. Lambert. 

3' POTERIES. 

L'étude des vases et poteries présente a3seZ de difficul. 
tés. Les caractères spéciaux et différentiels qui distinguent 
les poteries gauloises des poteries romaines ne sont pas 
encOre assez nettement posés pour ne pas donner lieu à 
quelques méprises, et cela avec d'autant plus de raison 
que l'ère gauloise et romaine ont dû introduire un mé
lange de coutumes et d'ustensiles matériels qui ont dû 
se perpétuer encore longtemps. 

On convient cependant généralement que la poterie 
gauloise est d'une terre noire mal préparée, et rem
plie de petits cailloux, qui a produit une pâte comte 
et sans liaison. Les morceaux en sont fragiles et peu cuits. 
On remarque aussi flue la cassme n'est jamais franche, 
mais toujours celluleuse. Les parois internes ou externes 
ont une couleur approchant de la rouille due à un com
mencement de cuisson. A l'intél'ieur la teno est ùemoUl'ée 
d'un noir intense. Soumise à l'action du feu l'e"tél'ioul' 
de\ Îcnt rouge hl'iqm\ tandis que J'intérieur reste noir. 
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Bile est plus fragile après cette opération. On ne voit au
tour aucune espèce de moulure, mais elle était frottée à 
l'extérieur avec un outil qui la polissait irrégulièrement, 
de manière à offrir des facettes plus ou moins lisses. 
On peut étudier quelques-uns de ces obiets à la biblio
thèque de Soissons, et chez M. le cure d'Attichy. 

Les ouvrages en bois, en osier n'ont pu subsister jns
qu'à nous. Il paraît que les Gaulois étaient très hahiles 
dans la confection des chars ct des panniers. Ces objet. 
transportés des Gaules jusque dans la ville éternelleavaienl 
le privilége d'y exciter l'admiration des romains luxueull. 

Dans ce que nous venons de dire, Messieurs, nous 
avons dû nous borner à vous inculquer des principes gé
néralement admis de tons, au moyen desquels nous 
pouvons nous livrer sans guide à l'étude des antiquités 
gauloises. C'est à vous maintenant d'en faire l'application. 
Ajoutons en terminant que, dans l'énumération de 
ces principes bien qu'ils soient extraits des maîtres de la 
science, vous avez dû regretter uos hésitations et nos 
doutes. Le tort en est que nous avons encore des idées si 
vagues, si incomplètes, snr ces époques si reculées, 
qu'il ne faut pas craindre d'avouer notre ignorance. Le 
temps des hypothèses est passé: l'archéologie tend à de
venir chaque jour de plus en pIuS positive et ne veut se 
fonder que sur des faits rigoureusement observés. Grâces 
à cette manière de procéder elle a fait sous nos yeux de
puis quelques années des progrès immenses et déjà elle 
présente la même certitude que les sciences physiques 
d'observation. Courage donc, Messieurs, l'horizon s'a
grandit et se découvre à mesure que nous marchons, la 
lumière commence à poindre dans les hautes régions de 
l'atmosphère, les ténèbres épaisses du nord de la Gaule 
s'affaissent sous nos pas ct nous allons entrer triomphalc-
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ment et en plein soleil dans l'époque classique de la civi

lisation. 

M. l'abbé Lecomte lit un rapport sur les monuments 
gaulois du canton de Braine, qui peut être considéré comme 
une intéressante application des principes émis dans les 
diverses conférenoes sur cette matière. Il serait à désirer 
qu'on s'occupât de dresser un semblable inventaire dans 
les trente-sept cantons qui composent aujourd'hui le dé
partement de l'Aisne. 

MONmlENTS GAULOIS DANS LE CANTON nE BRAINE, 

Ce n'est pas sans un certain embarras que j'entreprends 
de traiter la question des monuments gaulois du canton 
de Braine. Il est, en effet, bien difficile de saisir juste à des 
distances si éloignées de nous, et l'on s'égare si facilement 
quand on veut fouiller dans ces âges reculés! Aussi la ré
putation de ceux 'lui ont traité avant moi ces sortes de su
jets est-elle loin de me rassurer. C'est donc dans l'alterna
tive d'en dire trop, ou de n'en dire pas assez qu'il m'a fal
lu me borner à constater les faits et à ne hasarder mes 
opinions que sous le titre modeste de conjectures plus ou 
moins probables. Les faits une fois relevés, de plus habiles 
ou de plus hardis que moi pourront disserter à loisir sur 
le thême que je vais avoir J'honneur de leur présenter. 

Les monuments gaulois se résument en tombelles, dol
mens, allées couvertes, pierres levées, etc., en instruments de 
,ilex, enfin en monnaies. Ces monuments se trouvent en 
partie disséminés dans le canton de Braine. 

Tombelles. - Entre Fismes et Bazoches, ct non loin de 
Perles, se voit une incontestable tombelle dont les formes 
côniques se dessinent au loin sur la crête de la montagne 
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qui domine la route royale de Soissons à Rheims, et altire 
les regards du voyageur. Je n'ai point assisté aux fouilles 
qu'on y afaites, mais je sais de bonne source que l'on ya 
découvert de nombreux cadavres et des instruments en 
silex, preuve non équivoque que cette tombelle est unmo
nument gaulois. 

Une butte en forme de tombelle se voit aussi à Limé, 
sur Je versant de la montagne dite de la Folie. Le proprié
taire en a tiré déjà quantité d'ossements humains ct des 
pierres plates. Peut-être Jes fouilles projetées pour 18.8 
amèneront-clles de plus amples renseignements. 

Dans la vallée de l'Aisne ct sur Je. terroir de Glennes, 
existe également une butte historique, on l'appelle la bulle 

du prince. Evidemment élevée de main d'homme, celte 
butte a servi de tombelle; mais C'Omme les tomLes qu'elle 
renferme sont en pierres de taille, ce serait se faire tort 
que de la ranger parmi les monuments gaulois. Tout près 
de là est le lieudit le Roi Peu. Je laisse aux hommes ver
sés dans l'étude de l'histoire locale à nous donner le nom 
de ce roi ou de ce chef tué ou inhumé en cet endroit: c'est 
un point digne de leur savantes investigations. 

Comme les Gaulois ont aussi creusé à vif dans le roc ct 
le tuf pOlIl' y loge!' leurs morts, je dois citer les découvertes 
de ce genre faites à Courcelles et à Lesges. A Courcelles, 
au lieudit la Posse Villcent, on trouve une carrière ou de 
nombrem: cadavres gisaient couchés dans le rocher. A 
Lesges, au lieudit la Vignette, on vit la mème chose dans 
le tu! de la montagne. Tous les corps étaient couchés à peu 
de distance les uns des autres. Cependant, je n'oserais pas 
affirmer que ce soient là des monuments gaulois. 

Mais, ce que je puis affirmer sans témérité, c'est que les 
tombes en pierre de taille, trouvées à Cerseuil, à Chasse
my, à Paars, à Villers, à Merval, ne peuvent appartenir à 
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l'époque qui nous occupe, car à Cerseuil, l'éperon et le 
sabre l'ouillés, trouvés dans l'une des tombes, nous rappto
cbent plutôtde l'époque des chevaliers, ct, pOlir les autres, 
la pierre de taille, seule, est un titre d'exclusion. 

J(n'attache pas grande importance à la déconverte faite 
à Blanzy , près la fontaine de Russon. Ces corps enterrés pèle
mêle ne nous disent que peu de chose. 

Dolmens. - Nous sommes arrivés aux Dolmens ct autres 
monuments religieux des Gaulois. En présence du dolmen 
de Vauresis, on ne contestera pas l'existence des druides 
dans nos contrées; mais je ne suis pas moins certain de la 
présence de ces messieurs dans le canton de Braine, quand 
Je réunis par la pensée les découvertes isolées de hachettes 
en silex, les monnaies au cheval échappé de la liberté gau
loise, à celte multitude de noms de Iienxdits qui rappellent 
les usages et le culte de cette époque. En saisissant ces di
vers points de contact, je me prends à croire, plu .• que je 
n'ose dire, à la popularité du culte des druides parmi nous. 
Et d'abord, si toutes les hautes bornes sont des Pierres 
fiches Olt PeulveM,j'en trouve une à S,tint·Mard ct à llre
nelle, plusieurs à Limé, sans y ajouter la pierre de Cer
seuil, les trois pierrps qui auraient pu être une trilithe à 
Augy, la pierre ferrée de Braine, enfin la pierre Rocheteau, 
de Cis: res noms de lieuxdits pourraient être l'objet de rp,

cherches spéciales ultérieures. 

Mais on ne nous contestera pas que nous avons possédé 
un véritable dolmen sous le nom de pierre trouée; il en 
existe encore un fragment connu des habitants sous le 
nom de pierre trouée. Il est bien à regretter que l'un ries 
propriétaires limitrophes se soit avisé de convertir en 
ignoble pavé, le témoin de la férocité de nos pères. Les 
traditions du pays et les usages pratiqués encore dans les 
belles années de la génération 'lui s'éteint, sont des té-
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moignages suffisants de sa destination primitive, et qui 
auraient dù lui servir de sauvegarde. 

Quand un souvenir de l'histoire locale se trouve appuyé 
par un monument, il est toujours regrettable de le voir 
disparaltre (1). 

Comme il est constant que plusieurs mOlluments gau
lois exploités au moyen-âge par des fombes qui faisaient 
bon marehé de la crédulité populaire, ont porté des noms 
de fées, de diables, rIe sorciers, je me vois ohli~é de men
tionner les lieuxdits qui pourraient avoi .. cctte transforma
tion. Yauxccrê ct d'Huisel out IItle ro,~se aux sorcier8~' 

Longueval a la fosse aux diaUles; Limé qui a déjà ses hau

tes hornes, a encore ses prés ct son pont du diable. Mais 
ce qui mérite attention, c'est la roche des fées de Courcel
les, située non loin de la ferme de Crèvecœur, elle se 
trouve détachée de la montagne ct adossée à une autre 
roche de haule stature. Il n'cst pas facile de s'imaginer si 
celte roche a été détachée et roulée en cet endroit par la 
main des Gaulois ou par celle du temps. Je ne me hasar
derai pas non plus il égayer mes lecteurs, en fai3ant le 
rapprochement des noms de la roche des fées et de Crève
cœur: quoique en réalité les féeries et les déceptions se 
tiennent toujours la main. 

Une idée fort singulière de M. Godelle avait voulu 
convertir en temple drudique l'abside romane du 11' siècle, 
de l'église de d'Huise!. Je ne me fais pas forl d'ètre aussi 
savant que cet ardenl archéologue, mais je crois qu'il au-

l~~ Trois Borne(~rouée. S0 voy oient encore !laD! 10 canton do Braine; l'uno, 
çur 181(110110 Je n)ni tronvé rien d ÎnUressant } est Sltll~e à Glenne. La seconde, 
(lui se \'0)'8It1l "Ici-Arcy, lidOS nne !Jorge do montll(lnes J étlllt Jans une situa
tion dicne Je cette ,omble époque. Enllll la hoiaÎcmc j qui ~e voyait il ya frente 

ia~:5c~u p~l!:I:: ;lïa ~~:: ~~U~OI~1::g~I:8: ~l~~~~;~\Utitl::;u~u;:~t~tt: ;ir':S:~:,CuCt,fc°::~ 
dire qu'(lo en a fllli des pal~s. 
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rait pu mieux apprécier ce monument et reporter son at
tention surie pas du diable, la chaire du diable, comme on 
m'assure qu'on nommait une grande roche plate, sur la
quelle on rendait la justice à d'Huise\. On l'a tout récem
ment débitée en pavés. 

Il me reste un mot à ajouter il ces données. 
Je tiens à rappeler les hacbettes et les monnaies gauloi

ses trouvées dans le canton. Il est bon de rapprocher ces 
sortes de trouvailles de la situation des lieudits que je viens 
d'indiquer. Cela sert à fortifier nos conjectures ou à éclai
rer nos recherches. Trois hachettes à silex ont été trouvées 
à deux kilomètres de Braine, entre Courcelles et d'HubeI, 
précisément aux environs de la roche aux féés (1). 

Deux hachettes en silex ont été trouvées il y fi peu d'an
né% à Cerseuil. L'"ne d'elles est possédée par M. Petit
Laurent, propriétaire à Braine. 

Quant aux monnaies gauloises, ou en a trouvé à tant 
d'endroits, et cela constitue si peu un fait local, que.je ne 
crois pas qu'il soit nécessaire de mentionner le lieu où on 
lesa trouvées. Aussi je m'en tiens à énoncer le fait. 

M. Suin entretient la société sur une découverte précieu
se que l'on vient de faire dans le cimetière de R1érancourt : 

lIIessieurs , 

En faisant quelques travaux de consolidation à l'église 
de Blérancourt, On a découvert, enfouies auprès du por
tail, deux magnifiques statues en pierre de Senlis. Ce sont 
deux chevaliers revêtus de leurs armures, couchés sur de 
grandes dalles, la tête appuyée sur un coussin, les mains 
jointes, les pieds posés sur un lion. Les épées ne sont plus 
attachées à leurs côtés, elles sont placées à droite, et autour 

(1) Histoire du "a1ois, tome 1", page t 13 
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d'elles sout roulées les ceintures qui les liaient au corps. 
Ces statues recouvraient autrefois les tombeaux des guer
riers dont elles nous ont conservé les traits: on croit voir 
en eux le père et le fils. 

Le premier est un vieillard; son coSlmne rappelle l'épo
que de François 1"; sa taille est très élevée, son crâne est 
chauve, sa barbe carrée; aup)'ès de lui sout ses gantelets, 
placés l'un au-dessus de l'autre; la dalle sur laquelle il 
repose ne porte ni casque ni blason. 

Le second est d'une taille un peu moins haute, sa figure 
est celle d'un homme à peine parveull à la force de l'âge, 
ses cheveux ct sa barbe sont coupés à la Henri III ; la col
lerelte qui surmonte son armure et les manchettes qui s'é
chappent de ses brassards altestent aussi la fin du XVI
siècle. Au-dessus de sa tète est son blason, dont je vous 
présente ici le dessin. Ses gantelets sont placés tOliS deux 
sur le même plan; presqu'à ses pieds est son casque ol'llé 
de grands panaches. 

D'après le témoignage de quelques anciens habitants du 
pays, ces statues, qui depuis longtemps ne rccouvraient 
plus les tombeaux des seigneurs qu'elles représentent, 
étaient placées à l'eutrée de l'église, du côté des fonts 
baptismaux; elles auraient été enfouies avant la révolUlion, 
comme étant un sujet d'effroi pour les étrange)'s Oll quel
quesbonnes femmesdu pays. Ne serait-ce pas un prétexte 
qu'aurait émis alors le curé de Blérancourt pour préserver 
ces belles pierres de la destruction dont les menaçaient 
les troubles qu'on prévoyait peut-être déjà? 

Lors du nouvel ensevelissement de nos deux chevaliers, 
tout le monde ignorait lenrs noms. Une vague tradilion 
signalait en eux les fondateurs de l'église. Les paysans 
croyant rcmarquer dans la chaussure du plus ancien la 
forlIIe d'un soulier, et dans la chaussure du plus jeune la 
forme d'un sabot, appelaient ces deux statues saint Soulier 
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ct saint Sabot. Elles étaient depuis longtemps oubliées lors 
de la découverte qui vient d'en être faite par hasard; elles 
sa n t aujourd'hui déposées au presbytère de Bléraneourt. 

Puisqu'une cireonstance imprévue vient heureusement 
d'amener leur exhumation, elles doivent reparaître avee 
honneur dans cette église où dorment ceux dont elles font 
revivre les images (1 J. Au-dessus du portail est reproduit 
le blason qui surmonte la tête du plus]eune de nosdellx 
chevaliers; le costume du plus ilgé se rapporte à la date de 
H,37, gravée sur une des pierres de ce portail. La tradi
tion qui reconnaissait en eux d'anciens seigneurs du pays, 
fondateurs de l'église, acquiert donc une grande vraisem
blance, A quelle famille appartenaient-ils? C'est cc que 
leur blason nous fera sans doute découvrir. On cite comme 
les anciens seigneurs de Blél'ancourt les Desfontaines, les 
Lancias, les Chabots, et enfin les Potiers. Je pense que nos 
deux cbevaliers appartenaient à cette derniè,'e famille. Le 
blason dont je viens de parler se retrouve, surmonté par 
un lion, au-dessus d'une petite porte qui ouvrait autre
fois sur les jardins du château reconstruit par ce Bernard 
Potier, duc de Gesvres, dont je vous racontais récem
ment la bienfaisance. Il est vrai que les armoiries de Ber
nard Potier ne sont plus les mêmes sur les deux en trées 
principales du cbâteau, mais c'est seulement sous le règne 
de Hemi IV que les duchés de Gesvres et de Tresmes l'u
rent donnés à la famille Potier. Ne peut-on pas supposer 

(1) Il est il ff'f]frUer quo I\I Je curé et le conseil de CabrÎ'lue 8ICUt cru devoir 
placer ces ~leu1 hellrs statues contre la façaJ.c cl.télleUI'lllle l'église. La Société 
historique consultée à ce sUjet avait Cormulé le déslt, ,le vOIr ces stdtues occu
per une place plus digue daos l'Illlél'icuf du temple dont O!l leur doit proha
hlement ln l"ééddicatioD. 

li r DVdit cvnvcnonce ~ utilité ct justice h. dêr~rer à cet avis; mais ou cn a 
rieu r",itJet aujourd'hui, nous assure-t-ou, CC! deux personnages sont induemeut 
placés {le chaque roté de Jn porte prillcipale comme deus. lt'rr1bles sentinelles. 

i:s~Jllt:~ô~ueo::::;s d:~de:1:::~~:. P:t~~~: :!~:!:~t~~~à d~~~;:~i:u~?::é:o~~~ 
prend aSlfZ mal le culte ùel souvenirs. 
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que son blason aurait alors été changé? On pourrait peut
être retrouver un dessin du blason de ce Potier, qui était 
général des finances sous Louis XI. Ce serait un point de 
comparaison fort précieux. 

J'espère, Messieurs, que vous voudrez bien m'aider à 
compléter la découverte que viennent de faire les habitants 
de Blél'ancoul't; ils on t trouvé les pierres des deux che
valiers, c'est à nous de trouver leurs noms. 

Quelques membres de la Société qui s'occupent de bla
son s'offrent d'aider ~1. Suin dans cette intéressante re
cherche. 

M. Martin, à propos du refuge des chanoines de Pierre
pont dans la ville de Laon, en 882, explique un point 
d'histoire fort important pour la localité, et venge, texte en 
main, l'exactiturle de M. Devisme contre une allégation 
erronée de M. Melleville. 

Parmi les religieux que la terreur des Normands por
taient à se réfugier à Laon, en 882, on remarque les chanoi
nes de Pierrepont qui y tran,portèrent avec eux les reli
ques de saint Boetien, leur patron, et les autres corps 
saints dont ils étaient dépositaires. Ils y passèrent quatre 
années, d'où il est permis de conclure que le pays conti
nuait d'être tourmente par les barbares. D'un autre côté, 
les religieux de Saint-Vincent ne reparaissant point à leur 
monastère, que les Normands avaient ruiné, l'évêque 
Didon y plaça ces chanoines et réunit leurs prébendes aux 
domaines de Saint-Vincent où ils restèrent jusqu'en 925 
environ. 

Ce qui parait étrange et ce qu'on ne pourrait expliquer 
que par le trouble et la confusion qu'apportait partout l'ap
parition des barbares du nord, c'est que, tandis que les 
chanoines de Pierrepont se réfugiaient à Laon, pour les 
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éviter, l'évêque de Laon, Didon, dans le même hut, 
transférait 11 Pierrepont son siége épiscopal. Néanmoins 
cette contradiction apparente s'explique pa" la différence 
des dates: c'est cn 882 ou, au plus tard, au commence
ment de 883 que les chanoines de saint Boetien se reti
rèrent à Laon, un peu avant le siége de cette ville et l'ap
parition des Normands dans le pays, et ce n'est qu'en 886 
qu'eut lieu la translation du siége épiscopal 11 Pierrepont, 
Or, une charte de 980 de l'évêque de Laon, Adalhéron, 
nous apprend que son prédécesseur Didon avait fait cons
truire la forteresse de Pierrepont, précisément pour 
servir de refuge aux chrétiens contre l'invasion des 
payens, Pierrepont est qualifié dans eette charte, de 
municipium ad confugium munitnenque christianorum contra 
pagano. et sedem pontificalem. Cette construction qui eut 
lieu de 882 11 886 explique comment, à la première de 
ces deux époques, Pierrepont n'offrait aucune fermeté, tan
dis qu'à la seconde, il était devenu un fort assez sûr pour 
que l'évêque Didon crût devoir s'y transporter lui et son 
siége épiscopal, ct en faire son séjour ordinaire. 

Cette circonstance n'est pas la seule où Pierrepont offrit 
un asile à l'évêque de Laon: un demi-siècle plus tard (en 
9;'9), le peuple de celte ville, resté fidèle à la cause du 
roi Louis d'Outremer, malgré la puissance ct les succès 
de Hugues-le-Grand, son redoutable adversaire, choisit, 
pour remplacer l'évêque Raoul qui venait de mourir, Rori .. 
con, fils naturel de Charles-le-Simple, qui fut ordonné 

par l'archevêque Artaud, 11 Reims, 011 le roi Louis tenait 
sa cour, Mais Roricon n'ayant pu entrer à Laon où com
mandait un certain Thibaut, pour le duc de France, cette 
fois encore cc fut Pierrepont 'lui servit de refuge au nou
veau prélat, 
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Un auteur contemporain CI) regarde cc refuge momen 
tane de l'évêque Roricon à Pierrepont, comme la seule 
circomtance où celte forteresse ait donné asile à l'évêque 
de Laon, el reproche à M. Devisme, auteur d'une autre 
histoire de cette ville, lorsque celui-ci rend compte, comme 
on l'a fait au commencement de cctarticle, de la translation 
au même lieu du siége épiscopal opérée par l'évêque Didon, 
en 886, d'avoir confondu l'él"èque Didon avec l'évêque 
Roricon. 

M. Devisme n'a pas commis cette erreur, et sa justifica
tion est écrite dans la charte d'Adalbéron, de 980, dont il a 
été parlé plus haut. Les termes formels de celte charte nc 
permettent pas de douter que, du temps même de Didon, 
Pierrepont ait été le siége de l'évêché (pontificalis .. des 
ex,titera/), ce qui ne peut s'entendre que: de la translation 
de ce siége opérée par Didon lui-même, puisque c'est lui 
qui avait rortifié Pierrepont, et qu'auparavant il n'y.aurait 
ni raison ni probabilité d'y transférer le siége épiscopal. 

Les deux évènements dont la ressemhlance a occasionné 
l'erreur que nous venons de rectifier, différent entre eux 
pal' les causes aussi bien que par les dates. Dans le pre
mier, l'évêque Didon qui avait vu sa ville, il la première 
approche des Normands, devenir le dépô(de toutes les ri
chesses que leurs possesseurs voulaient soustraire à l'avi
dité des barbares, et craignant que le même appât ne 
l'exposât, dans le cas où ils sc présenteraient encore, à 
une nouvelle attaque moins heureuse pour lui que la pre
mière, transporte le siége de son évêché dans un lieu aussi 
fort, mais plus ignoré et Sil l'tout moins attrayant pour les 
pillards, et y reste jusqu'à ce que des temps plus heureux 
1 ui permettent de reprcndre possession de sa .. ville é'pisco
'pale. Dans le second, au contraire, le siége n'cst point 

.tl) M. MelleYllle) Iliat, Ù~ LaOD , t. 2) p. 116, j,la noIe. 
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transféré à Pierrepont, seulement l'évêque nouvellement 
nommé retarde SOli entrée dans la ville, parce qu'elle est 
occupée par les ennemis du roi son rrère, et se retire, en 
attendant leur disparition, dans un lieu sûr où il sait qu'il 
n'aura rien à redouter d'eux. Le premier rait se passe en 

886, il la suite d'une invasion étrangère; le second, qui a 
lieu en 949, est l'effet de dissensions intérieures. 

Nous allons au reste rapporter en entier la charte dc 
980, pour ne laisser aucun doute sur cette question: 

« Au nom de notre dieu et sauveur Jésus-Christ, moi, 
Adalbéron, humble pasteur de Laon , nous voulons raire 
savoir aux fidèles de l'église de Dieu présents el à venir, 
que le vénérable Berland, abbé du monastère de Saint
Vincent, s'est présenté devant nous pour nous rappeler 
un privilége que l'évêque Didon de pieme mémoire et le 
huitième de nos prédécesseurs aV'lit conféré audit mo
nastère, en lui donnant le corps du saint confesseur Boë
tien, pour qu'il y restât à perpétuité, et afin que les cha
noines du même saint qui, obligés, par l'invasion des bar
bares, de fuir leur église, emportaient avec eux. leur pa
tron, sans savoir où se fixer, une fois mis en possession 
d'un asile sûr, et après! avoir transporté tout ce qui op' 
partenait à leur église, fussent à même d'y servir fidè
lement le Seigneur par des psaumes, des hymnes et des 
cantiques spirituels. Le même abbé avouait n'être pas peu 
étonné qu'après un privilège aussi positivement concédé, 
saint Vincent eût été dépouillé d'un si précieux trésor, 
c'est-à·dire du corps de saint Boetien ; et il nous deman
dait en même temps de l'aider de nos conseils pour que 
son monastère, etc .... 

» Après un examen très attentif, nous avons reconnu 
que le très pieux évêque Didon, après s'êh'e vu forcé par 
l'invasion des Normands dont nous ,enons de parler, de 
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construite I.t'wteresse de Pierrepont pour le refuge et la 
sécurité des chréliens. Mù parla douhleconsidération qu'il 
ne fallait ni laisser déchoir ce municipe qui avait été le 
siége de l'évêché, ni priver ses !idèles habitants de la pro
tection de reliques aussi saintes, il y fit transporter le corps 
de saint Boetien pour qn'i1 y restât à perpétnelle demenre, 
el sans doute avec l'intention d'indemniser saint Vincent 
par quelque autre a,antage équivalent. Le fit-il? c'est ce 
que nous ignorons. 

II Ayant donc considéré la chose sons toutes ses 
faces, ct ne voulant ni laisser d'incertitude sur le droit au 
pri\ ilége en question, ni priver l'ierrepont de la présence 
du saint, nous avons pris une décision qui nous a paru 
sage à nous et à nos !idèles, ct nous avons résolu de donner 
il l'abb.tye de Saint-Vincent l'église de ce château dé
diée il la sainte mere de Dieu, dans laquelle le corps du 
saint est placé et honoré, avec les autres reliques de S1lints 
'lui y reposent, et tout ce qui appartient à la même église, 
ct de f,lire passer celle-ci à notre collation (1), à celle 
de l'abbé et ùes moines de Saint-Yincent, à la charge par 
ceux-ci de se son venir dans les saintes prières qu'ils font 
leJour ct la nuit, de l'évèque Didon, de nous-mémo et de 
HOS successeurs, de notre seigneur et roi Lothaire, de notre 
maîtresse et reine Emma ct de leur fils Louis, aussi roi. 

II Et pour que notre donation ne reçoi,-e, au nom de 
Dieu, 'lue plus de force du temps, nous en avons fait faire 
cet écrit que nous Hvons signé de notre main et fait signer 
de nos clercs et laiques. 

l) ~[oi, ADALBÉRON, archevêque ùe Reims, indigne. 
l) .\loi, ADALDÉRON, évêque de l'église de Laon. II 

Le President, DE LArRAtRtE. 
Le Secn!taire, L'ABBÉ POQUET. 
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